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Le projet présenté 

(septembre	2022)	

 

Ce	résumé	non	technique	a	été	conçu	pour	faciliter	la	prise	de	connaissance	par	le	public	des	informations	contenues	

dans	l’étude	d’impact,	en	application	de	l’article	R.122-5	du	Code	de	l’environnement.	

I- Le projet présenté 

Le contexte général du projet 

La Communauté d’aggloméra/on de la Région de Compiègne (ARC) aménage et commercialise une offre 
de parcs d’ac/vités variée, de qualité et adaptée aux besoins des entreprises : zones ar/sanales, zones 
industrielles, parcs ter/aires, parcs dédiés à la recherche et l’innova/on… Ceje offre foncière et immo-
bilière complète, permet d’accueillir tous types d’entreprises, de tous secteurs. 

20 parcs d’ac/vités sont actuellement disponibles à la commercialisa/on, ils accueillent plus de 1000 en-
treprises pour environ 19 600 emplois, soit environ la moi/é des 40 000 emplois de l’aggloméra/on. 

Située sur la commune de Veneje, la Zone d’aménagement concerté (ZAC) du Bois de Plaisance a été 
créée en juin 2004 par la Communauté de communes de la Région de Compiègne (l’actuelle ARC) sur 
124 ha, dont environ 66 ha de terrains priva/fs dédiés à l’implanta/on des entreprises. 

Le parc d’acgvités du Bois de Plaisance s’est progressivement développé, conformément aux orientagons 
du programme d’aménagement établi en 2004. Il est ainsi devenu un site majeur et ajrac/f pour le 
développement économique de l’aggloméra/on et il accueille aujourd’hui une vingtaine d’entreprises, 
soit plus de 1.500 emplois. 

Ceje zone offre toujours une poten/alité de développement économique important pour l’Aggloméra-
/on, dans un secteur très recherché pour les implanta/ons d’entreprises. C’est pourquoi l’ARC envisage 
désormais de l’étendre à l’ouest, dans la con/nuité immédiate de la ZAC actuelle. Cehe opéragon sera 
réalisée sous la forme d’une Zone d’aménagement concerté (ZAC) à créer : la « ZAC d’AIGUISY » 

Objec5f et par5 d’aménagement 

Le projet est porté par la Communauté d’Aggloméra/on de la Région de Compiègne (ARC), maître d’ou-
vrage de l’opéra/on. Il sera mis en œuvre sous la forme d’une Zone d’aménagement concerté (ZAC) à 
créer : la « ZAC d’AIGUISY » 

Il porte sur un périmètre d’environ 23 hectares (illustra/on ci-contre). 

Le projet prévoit en par/culier les aménagements suivants (hors emprises commercialisées) :  
• Réalisa/on des accès rou/ers au site ;
• Cheminements piétonniers et cyclables, dans la con/nuité des axes existants ou prévus ; 
• Paysagement du site, mise en place de con/nuités vertes, ges/on alterna/ve des eaux pluviales en 

provenance des emprises publiques (nota : ges/on des eaux pluviales à la parcelle sur les terrains 
privés, avec débits limités vers l’aval). 

Considérant l’intérêt d’une opéra/on d’aménagement d’ensemble, l’ARC, en accord avec les communes 
concernées, a souhaité engager la créa/on d’une zone d’aménagement concertée, replacée dans son 
contexte plus large, à savoir l’extension du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance, dont la commercialisa-
/on est désormais presque achevée. 
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Le schéma d’aménagement envisagé 

Plusieurs hypothèses d’aménagement ont été préalablement étudiées. Leur analyse compara/ve « mul-
/critères » (desserte, modularité du découpage parcellaire, organisa/on interne, inser/on paysagère et 
écologique, etc.) à permis de retenir un scénario qui a servi de base au projet présenté. 

Les principes en sont les suivants : 

Principe d’insergon 

La ZAC d’Aiguisy, qui vient prolonger la ZAC du Bois de Plaisance, intègre des bandes de planta/ons 
arborées sur ses espaces publics et l’ensemble des lots. Ceci permet le prolongement visuel du bois 
de Plaisance et la bonne inser/on des volumes bâ/s et des installa/ons futures. Ces congnuités 
naturelles viendront renforcer et prolonger la biodiversité du site, notamment au niveau des li-
sières. Les arbres existants du site seront autant que faire se peut conservés. 

La RD36 est requalifiée et un cheminement piéton est créé sur toute sa longueur du côté des habi-
ta/ons existantes. La RD 36E est également requalifiée avec un cheminement piéton. Ces circula-
/ons douces prolongent celles de la ZAC du Bois de Plaisance en direc/on des communes de La-
chelle, Jaux et Jonquières. 

La mise en valeur des abords de la ferme d’Aiguisy (située en dehors du périmètre de la ZAC), point 
repère dans la plaine agricole, cons/tue un point important d’inser/on du projet. 

Une grande noue paysagée en point bas du site au niveau du giratoire nord-est sera aménagée 
permejant la ges/on alterna/ve des eaux de pluies et la planta/on d’espaces paysagés créant un 
premier plan ajrac/f devant le lot 1. 

Principe de desserte 

Les infrastructures rou/ères existantes sont réu/lisées au maximum de manière à op/miser les 
coûts des travaux. Ainsi, le tracé des RD36E et RD36 sont conservés et leurs chaussées élargies à 7 
mètres pour les besoins de desserte de la ZAC. 

Au niveau du carrefour d’Aiguisy, la créa/on d’un giratoire permet une ges/on pacifiée des flux au 
niveau de l’intersec/on des RD 36E et 36. Il permet de sécuriser les i/néraires des poids lourds et 
leurs gira/ons. Cet aménagement crée un ralen/ssement juste avant la connexion de la RD 98. Un 
accès direct par le giratoire ou en variante par une contre-allée est aménagé pour la ferme d’Aigui-
sy et la propriété privée limitrophe. 

Au niveau du sud de la RD36, un giratoire « en cacahuète » permet de ralen/r les flux nord/sud et 
d’intégrer des accès sécurisés aux lots de la ZAC avec des zones d’ajentes. 

Les dessertes des lots 1 et 2 se font par la RD36E reconfigurée sur le principe des aménagements 
récents du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance : profil intégrant des noues, des planta/ons, une 
voie verte et un cheminement piéton. Un accès poten/el pour le lot 1 est également envisageable 
depuis le giratoire existant au nord-est. 

La desserte du lot 3 se fait par le nouveau giratoire « cacahuète » au sud de la RD36. Celle du lot 4 
se fait par la RD36, plus au sud. Il sera possible de mutualiser les entrées des lots 3 et 4 par ce 
carrefour réaménagé afin d’avoir un espace d’ajente commun pour les poids lourds.  

Les maisons individuelles mitoyennes de la RD36 au sud de la ferme d’Aiguisy ainsi que les entre-
prises de la zone ar/sanale de Jonquières con/nueront d’être desservies par la RD36. Des disposi-
/fs de ralen/ssement pourront être mis en place. 

Parcelles privagves 

Les parcelles priva/ves seront modulables, leurs limites étant indica/ves. 

Des prescrip/ons architecturales, urbanis/ques, paysagères et environnementales seront définies 
dans un cahier des charges afin de garan/r une cohérence globale du projet et une qualité maîtri-
sée pour chacun des lots : entrée de lots, édicules techniques, construc/on, implanta/on, nature 
des limites parcellaires… 

Aucune extension du projet n’est prévue au-delà de son emprise actuelle, dont les limites restent stric-
tement inchangées. 

Coûts prévisionnels 

Le coût des aménagements a été évalué à environ 4,7 millions d’euros hors taxes (septembre 2022) 
pour un montant total es/mé à 8,7 millions d’euros hors taxes pour l’ensemble de l’opéra/on, ce 
chiffre incluant notamment le renforcement des réseaux et les acquisi/ons foncières. 

Environ 420.000 euros HT sont prévus pour la mise en place des mesures de paysagement (planta/ons, 
espaces verts, mobilier…). Les travaux de voirie ont été es/més à environ 1,3 M€ HT, incluant l’aména-
gement des circula/ons douces. 

II - Les grandes caractéris8ques de l’état ini8al de l’environnement de la zone 
d’étude 

1- Le périmètre de l’étude 

Le périmètre de la ZAC projetée s’étend sur environ 23 hectares. Il est délimité : 
• Au nord par la RD36E, 
• À l’est et au sud-est par la lisière du bois de Plaisance, 
• Au sud-ouest et au sud par la RD36, 
• Au nord-ouest par le hameau d’Aiguisy et le carrefour RD36 - RD36E. 

Une grande par/e de l’emprise est occupée par des terres labourées (environ 24 ha sur 23), à l’excep/on 
de deux habita/ons et de leur jardin, d’un hangar agricole et ses abords, d’une pâture et d’une prairie 
séparées par une haie arborée. 

2- Le milieu physique 

La topographie, la géologie et les sols 

L’emprise du projet s’étend sur les versants d’un vallon aux versants amples dont le fond est orienté du 
sud-ouest (amont) vers le nord-est (aval). Les dénivella/ons sont peu marquées : al/tudes comprises 
entre 53 et 62 mètres. 

La carte géologique indique un substratum crayeux datant de l’ère secondaire pour les plateaux et 
flancs de vallées aux alentours du projet. Ce substratum est fréquemment recouvert par des forma-
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/ons superficielles plus récentes (ère Quaternaire), parfois épaisses de plusieurs mètres qui résultent 
de l’érosion des plateaux et bujes qui les surmontent : limons et colluvions sur l’emprise du projet. 

Une étude de sol réalisée sur le site (11 sondages de reconnaissance )a permis  de mejre en évidence, 
sous une épaisseur de terre arable, la présence de limons très hétérogènes, plus ou moins argilo-sa-
bleux ponctuellement caillouteux  (silex, craie) jusqu’à 1,3 à 4,5 m de profondeur. Ils surmontent des 
craies beiges à blanches ponctuellement limono-crayeuses, Des remblais limoneux noir à morceaux de 
brique sont présents jusqu’à 1,10 m de profondeur au nord-ouest de l’emprise (anciennes construc-
/ons). 

Les risques liés à la géologie et aux sols sont peu importants sur le site étudié : absence de cavités, 
aucun mouvement de terrain n’a été recensé, les phénomènes d’érosion sont réduits et le secteur n’est 
pas concerné par les phénomènes de retrait gonflements des sols. Les risques sismiques sont considé-
rés comme très faibles. Néanmoins, le site et ses abords sont poten/ellement concernés par les 
risques liés aux ruissellements et coulées de boues. Ces derniers se manifestent lors des phénomènes 
orageux et de fortes pluies dans les fonds de vallons et les versants marqués. 

Les eaux superficielles : le contexte 

Aucun cours d’eau temporaire ou permanent ne coule dans le périmètre du projet ou ses abords.  

Le site du projet appar/ent en/èrement au bassin-versant de l’Oise. Ceje dernière coule à moins de 3 
kilomètres au sud-est ; les eaux de surface issues du secteur s’y dirigent, via un vallon sec dont le thal-
weg est situé à environ 700 mètres au nord du projet. 

La masse d’eau superficielle du secteur est celle dite « de l’Oise du confluent de l’Aisne au confluent du 
Thérain » (masse d’eau FRHR216C). La qualité écologique de l’Oise est bonne. Mais comme pour l’en-
semble des masses d’eau superficielles du territoire de l’ARC, sa qualité chimique est mauvaise, en 
raison notamment des teneurs importantes en hydrocarbures aroma/ques polycycliques (HAP), malgré 
des progrès depuis quelques années. Hors HAP, son état chimique est bon. 

Le site du projet et ses abords ne sont pas situés en zone inondable, ces dernières étant situées au 
fond de la vallée de l’Oise. Aucune zone humide à enjeux (ZHE) n’a été iden/fiée dans le périmètre 
d’étude ou ses abords. Les plus proches sont situées au fond de la vallée de l’Oise. 

Les eaux superficielles : les bassins-versants et de leur foncgonnement 

Le projet se situe au nord-est d’un large bassin-versant. Elle en cons/tue la par/e aval, récoltant poten-
/ellement les eaux de ruissellement de ce bassin. La superficie totale du bassin-versant capté est d’en-
viron 814 hectares. L’écoulement des eaux de ruissellement se fait principalement selon la pente natu-
relle via plusieurs fonds de vallées internes au bassin, et est déjà par/ellement canalisé par quelques 
ouvrages ar/ficiels existants. 

Ce bassin-versant a été divisé en trois par/es : 
• Un sous-bassin versant n° 1 au sud de la RN31, ( 251 hectares), sous le Mont d’Hueje (point 

culminant à 154 m). Les eaux de ruissellement locales sont marquées par la RN31 surélevée 
(« barrage ») et par  les ouvrages qui lui sont associés (fossés, bassin…). Il est peu probable que 
les eaux de ruissellement de ceje par/e du bassin arrivent au niveau de la zone du projet. 

• Un sous-bassin versant n° 2 au nord-ouest de la RN n° 31 (204 hectares). En raison de sa faible 
pente globale et d’un boisement marqué, une par/e mineure du ruissellement local pourrait 
arriver au niveau de la zone du projet à l’est. 

• Un sous-bassin versant n° 3 cons/tuant la par/e nord-est du bassin global ( 359 hectares).  Il est 
situé immédiatement au nord-est de la zone du projet et un fossé existe le long de la RD36 et 
canalise une par/e de ces eaux. 

Les eaux de ruissellement suscep/bles d’arriver au niveau de la zone du projet sont essen/elle-
ment celles provenant du sous-bassin n° 3, et en par/culier celles issues : des zones de culture en 
amont de la zone du projet, de quelques secteurs à forte pente et des deux vallons traversant ce 
sous-bassin. Le ruissellement local est toutefois en par/e maîtrisé par des ouvrages ar/ficiels exis-
tant (bassin de la RN31, fossés de la RD36, dévers des routes…). 

Dans l’emprise même du projet, l’étude géotechnique n’a révélé aucune arrivée d’eau lors des 
sondages. Elle indique toutefois qu’en fonc/on des condi/ons météorologiques, des circula/ons 
d’eau ponctuelles ne sont pas à exclure au sein des terrains superficiels. 

L’hydrogéologie, la ressource en eau potable 

La masse d’eau souterraine présente localement est la nappe de la craie picarde (FRHG205). Ceje 
nappe présente ici un sens d’écoulement nord-ouest / sud-est. 

Elle présente globalement un bon état chimique 2021 ; la ressource est sensible localement à une 
pollu/on en nitrates, ammonium et phosphore. Son état quan/ta/f 2021 est bon. 

Aucun captage d’eau des/née à l’alimenta/on en eau potable n’est présent dans le secteur ; il se situe 
donc en dehors des périmètres de protec/on de ces captages d’eau potables. Mais il appar/ent à l’aire 
d’alimenta/on du captage des Hospices. 

Un forage agricole est situé à environ 200 mètres au nord-est de l’emprise du projet. Il exploite la 
nappe de la craie. 

La gesgon de la ressource en eau : cadre réglementaire et contractuel 

Le secteur fait par/e du périmètre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges/on des Eaux 
(SDAGE) du bassin du bassin de la Seine et des cours d’eau cô/ers Normands en vigueur sur la période 
2022-2027 (adopté le 23 mars 2022), avec notamment des contraintes de ges/on qualita/ves et quan-
/ta/ves spécifiques pour les eaux pluviales et les rejets d’eaux usées. 

La zone d’étude appar/ent au périmètre du Schéma d'Aménagement et de Ges/on des Eaux de l’Oise-
Aronde, approuvé le 10 octobre 2019. Les principales disposi/ons envisagées et suscep/bles d’être 
applicables dans un projet urbain sont les suivantes : 

• Assurer une ges/on durable et équilibrée de la ressource en eau, dont encourager les u/lisateurs 
aux économies d’eau. 

• Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines, dont réduire les pollu/ons liées aux 
ac/vités 

• Lujer contre les risques d'inonda/ons et la maîtrise des ruissellements en milieu rural et urbain, 
ralen/r les rejets d'eau pluviale dans les eaux superficielles. 

Le SDAGE et le SAGE n’iden/fient aucune zone humide dans l’emprise du projet et sa périphérie (zones 
humides avérées ou poten/elles). 

Le contexte climagque, la prise en compte des changements climagques 

Le climat de la région de Compiègne est tempéré, avec peu d’épisodes extrêmes : peu de fortes cha-
leurs ou de froids marqués, peu de précipita/ons soutenues, peu de vents très violents… 

Quelques éléments « microclima/ques » locaux peuvent induire quelques modifica/ons de ceje situa-
/on clima/que globale : la présence de pe/ts massifs boisés peut générer des turbulences et autres 
courants d’air. 

L’aggloméra/on de Compiègne a mis en place une démarche territoriale de luje contre les change-
ments clima/ques à travers son Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET). Il con/ent des objec/fs et 

Novembre	2022	-	page	 	10



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

un programme d’ac/ons pour relever le défi clima/que et mener la transi/on énergé/que. La vulnéra-
bilité du territoire de l’ARC aux changements clima/ques a été analysée : elle indique que par le passé, 
ce territoire a été soumis à des aléas clima/ques et catastrophes naturelles et que l’aggloméra/on est 
par/culièrement sensible aux inonda/ons. 

L’ARC a finalisé en 2018 un protocole de partenariat avec l’ADEME et la Région pour un « Contrat d’Ob-
jec/f territorial pour l’amplifica/on de la Troisième Révolu/on Industrielle « (COTRI). Il concerne les 
thèmes de la performance énergé/que et écologique du bâ/ment, de la mobilité décarbonée, de la 
produc/on et consomma/on responsables, de la qualité de l’air, du stockage du carbone dans les sols, 
et de la recherche et innova/on. 

3- Le contexte écologique, la « trame verte et bleue » locale 

Le contexte général, milieux protégés 

L’emprise du projet et ses abords ne sont pas répertoriés dans l'inventaire des zones naturelles d’inté-
rêt écologique, faunis/que et floris/que (ZNIEFF). Les zones les plus proches correspondent à des 
milieux à dominante boisée : ZNIEFF n° 220013818 : « forêt de Remy et bois de Pieumelle » (à environ 
2 km à l’ouest de la ZAC) et ZNIEFF n° 220014322 : « massif fores/er de Compiègne, Laigue et Ours-
camps-Carlepont » à 4 km vers le sud-est. D’autres ZNIEFF sont légèrement plus éloignées. Il s’agit de 
milieux à dominante fores/ère (« Montagne de Longueil et Moje du Moulin », « Mont Ganelon », 
« buje sableuse de Sarron et des Boursaults »), de milieux humides (marais de Sacy-le-Grand) et du 
cours de l’Aronde (intérêt salmonicole). 

Une Zone importante pour la conserva/on des oiseaux (ZICO) a été recensée dans la zone d’étude : il 
s’agit des forêts de Compiègne, Laigue et Ourscamp. 

Aucun type d'habitat majeur ne relève des sites d’importance communautaire (réseau « Natura 
2000 »). Le site le plus proche est le massif fores/er de Compiègne, Laigue, Ourscamp (à par/r de 4 km 
de la ZAC : sites FR2212001 et FR2200382) ; les autres sont distants d’au moins 15 km (coteaux de la 
vallée de l’Automne, moyenne vallée de l’Oise, coteaux crayeux du bassin de l’Oise aval - Beauvaisis, 
marais de Sacy-le-Grand, massifs fores/ers d’Halaje, de Chan/lly et d’Ermenonville, massif des Trois 
Forêts et bois du Roi). 

Outre leur rela/f éloignement de l’emprise de la ZAC, ces en/tés écologiques et paysagères se diffé-
rencient nejement du site du projet par les caractéris/ques physiques qui jus/fient de leur intérêt 
(habitats, faune, flore). La présence « d’éléments fragmentants » les isole très nejement l’emprise du 
projet (urbanisa/on dense, grands axes rou/ers, etc.), y compris les sites englobant la forêt de Com-
piègne, les plus proches de la ZAC. 

Le secteur ne dispose pas de site réglementairement protégé pour des raisons faunis/ques ou floris-
/ques (arrêté de biotope, réserve naturelle, etc.). Les inventaires sur site de la flore et de la faune n’ont 
pas révélé la présence d’habitat d’intérêt communautaire, ni d’espèce végétale protégée et/ou patri-
moniale. 

Les congnuités écologiques 

La trame verte et bleue de l’aggloméra/on de Compiègne con/ent les composantes suivantes ; 
• Des « réservoirs de biodiversité » : massif fores/er de Compiègne et ses boisements annexes à 

l’est de Veneje, forêt de Remy et bois de Pieumelle à l’ouest, bois de la Montagne de Longueil au 
sud 

• Des corridors écologiques : « arborés » (reliant les massifs boisés) et dans les vallées (Oise, 
Aronde). 

Le site du projet est éloigné de ces éléments majeurs du territoire de l’aggloméra/on. Mais Immédia-
tement au sud de l’emprise, on note la présence d’un biocorridor reliant les pe/ts massifs fores/ers 
entre le bois de Plaisance, le bois d’Aiguisy et le bois de Pieumelle. Par ailleurs, à peu de distance au 
nord, une autre con/nuité secondaire est présente,  correspondant au vallon sec et ses versants reliant 
Veneje et Lachelle au nord de la ZAC du Bois de Plaisance (« coulée verte près du plateau nord »). 

Habitats, flore et faune dans le périmètre de la ZAC et ses abords 

Une première analyse des caractéris/ques écologiques de la zone d’étude avait été entreprise dans le 
cadre de l’étude d’impact liée à la modifica/on du dossier de réalisa/on de la ZAC du Bois de Plaisance 
(2018). Portant sur une par/e de l’emprise du projet, elle a été complétée et actualisée par une autre 
campagne de prospec/ons floris/ques et faunis/ques entre mai 2021 et avril 2022. 

L’emprise du projet est presque en/èrement cul/vée : 
• Terres de grande culture labourée, sur une surface d’environ 19,50 hectares soit environ 86 % 

de la surface totale. 
• Une parcelle occupée jusqu’à il y a une dizaine d’années par un bâ/ment agricole et ses 

abords. Il s’agit désormais d’une prairie de fauche mésophile (2 900 m2). Une autre pe/te 
surface en herbe abandonnée est présente le long de la RD98, au sud de deux habita/ons 
(500 m2). 

• Une parcelle pâturée par des chevaux dans l’angle nord-ouest de l’emprise (2 000 m2). 
• Deux maisons d’habita/ons et le jardin qui les entourent le long de la RD36. 
• Un hangar agricole et ses abords ( 3 900 m2). 

Une bande arborée occupe la limite nord-ouest de l’emprise du projet, entre la pâture et la 
prairie de fauche. Une pe/te haie arbus/ve sépare la prairie fauchée de la RD36E. 

Le site d’étude se situe au sein d’un contexte écologique poten/ellement intéressant en raison de la 
rela/ve diversité des habitats naturels sur ses bordures nord-ouest (abords de la ferme d’Aiguisy : 
prairies, haies, grands arbres), est et sud-est (bois de Plaisance et ses lisières) et dans une moindre 
mesure ouest (bois d’Aiguisy, séparé du projet par la RD98 et la zone ar/sanale). 

Dans ces secteurs, se côtoient milieux fermés (boisements fores/ers denses), milieux semi-fermés 
(jeunes planta/ons fores/ères, bosquets et haies diversifiées) et milieux ouverts (parcelles de grande 
culture, prairies de fauche, bandes enherbées). 

Toutefois, le diagnos/c met en évidence la très forte ar/ficialisa/on des habitats rencontrés sur la 
quasi-totalité de l’emprise du projet : forte pression agricole liée à la grande culture céréalière, prairies 
et bandes enherbées régulièrement fauchées, voies rou/ères, hangar agricole et ses abords. Ces mi-
lieux très ar/ficialisés sont poten/ellement peu propices au développement d’une végéta/on sponta-
née et diversifiée. Ainsi, l’emprise du projet héberge une végéta/on « banale », caractérisée par de 
très nombreuses espèces nitrophiles et/ou commensales des cultures. 

Seule au sein de l’emprise du projet, sa bordure Est est immédiatement mitoyenne d’un ensemble de 
milieux fores/ers plus favorables cons/tuant des « refuges » pour la flore et la faune ainsi que des lieux 
de passage poten/els pour les déplacements d’animaux. Rappelons toutefois que la par/e boisée, 
lisière arborée et arbus/ve incluse, n’est pas comprise dans le périmètre du projet ; mais sa proximité 
immédiate représente un enjeu floris/que (et faunis/que) important à prendre en compte dans l’opé-
ra/on projetée. 

Les inventaires de la faune n’ont pas révélé d’enjeux importants. Seul le groupe des oiseaux représente 
un enjeu écologique moyen et une contrainte réglementaire poten/elle, liés à la présence d’une ving-
taine d’espèces protégées qui nichent à proximité et u/lisent de façon occasionnelle les terrains du 
projet pour s’alimenter et/ou se reposer. Les autres espèces animales iden/fiées ne présentent pas de 
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contraintes réglementaires ou patrimoniales, les espèces concernées sont communes et disposent de 
capacités de déplacement leur permejant notamment d’éviter toute ajeinte lors des travaux, d’autant 
plus que des secteurs de report sont présents à proximité. 

4- Le contexte démographique et économique 

Un diagnos/c démographique et économique a été établi dans le rapport de présenta/on du Plan local 
d’urbanisme intercommunal (PLUi, novembre 2019) ; il porte sur l’ensemble de l’aggloméra/on de la 
région de Compiègne. 

Caractérisgques de la populagon 

L’aggloméra/on compte 83 000 habitants. Sa popula/on augmente faiblement depuis 2010 : 0,1 %/an, 
rythme plus lent que celui du département (0,4 %/an). Ceje évolu/on modérée a ralen/ par rapport à 
la période 1999-2010 (ralen/ssement également observé à l’échelle du département). 

Ceje évolu/on résulte d’une évolu/on contrastée : progression toujours importante du solde naturel 
(plus de naissances que de décès), mais déficit migratoire important (plus de départs que d’arrivées 
d’habitants, déficit plus élevé qu’à l’échelle du département). 

Au sein de l’aggloméra/on, la popula/on globale de la par/e centrale tend à stagner ces cinq dernières 
années alors que les villages périphériques connaissent un dynamisme démographique et une ajrac/-
vité résiden/elle. Ces dynamiques étaient inverses au cours de la période 1999-2010. 

Le contexte économique général 

L’ARC fait par/e d’une zone d’emploi qui totalise 73 000 emplois. Dans cet ensemble, l’Aggloméra/on 
compte environ 41 000 emplois, ce qui en fait le deuxième pôle d’emploi du département après l’ag-
gloméra/on de Beauvais. Plus de 2 500 entreprises sont installées dans l’aggloméra/on en 2020. 

62 % de ces emplois sont concentrés sur la seule commune de Compiègne, soit 25 700 emplois. Ce 
sont ensuite les pôles relais et les autres communes du cœur d’aggloméra/on qui rassemblent 30 % 
des emplois, dont Veneje (2 700 emplois). Globalement, l’emploi s’est concentré sur les communes 
accueillant les grandes zones d’ac/vités, et en par/culier les plus récentes (Parc Scien/fique et ter/aire 
/ Bois de Plaisance) démontrant leur importance dans la dynamique économique du territoire. 

Le nombre d’emplois a diminué dans l’aggloméra/on depuis 2006 (-850), alors que le nombre d’entre-
prises installées progressait (+98). 

L’économie locale poursuit sa « ter/arisa/on » mais le Compiégnois conserve une vraie ajrac/vité 
industrielle. En effet, l’industrie est un secteur qui résiste mieux que dans l’ensemble des Hauts-de-
France et le territoire compte plusieurs grandes entreprises industrielles dans des secteurs d’ac/vité 
différents. Cependant, même si le secteur est porteur sur le territoire, l’industrie est en décroissance 
depuis plusieurs années, du fait de la fermeture de plusieurs unités de produc/on importantes. 

En termes d’emplois, le secteur du transport et de la logis/que est encore rela/vement modeste au 
regard de la posi/on stratégique du territoire. Néanmoins, le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance a 
commencé à accueillir depuis 2018 plusieurs gros établissements et contribue désormais à fortement 
« doper » l’ac/vité logis/que de l’aggloméra/on. 

Les grands enjeux économiques iden/fiés au PLUi sont les suivants : 
• Maintenir la logique de « parcs spécialisés » qui cons/tuent des portes d’entrée pour les entre-

prises dans l’industrie ou le ter/aire. 
• Maintenir une offre foncière à voca/on économique diversifiée permejant d’aÄrer sur l’ARC des 

entreprises de toute taille et de tout type d’ac/vité. Op/miser le foncier à voca/on industrielle et 

développer une offre ajrac/ve dans d’autres secteurs du territoire afin de permejre une nou-
velle dynamique économique. 

D’importants déplacements liés au travail sont observés : 
• 60 % des ac/fs de l’ARC travaillent sur leur territoire, 24 % travaillent dans le reste de l’Oise et 

14 % en Ile-de-France. 
• Plus de 50 % des emplois offerts dans l’aggloméra/on sont occupés par des ac/fs habitant à 

l’extérieur, dont 35 % habitent dans les territoires limitrophes, notamment dans le nord-est de 
l’Oise (Noyonnais, etc.). 

Le foncier à vocagon économique dans l’aggloméragon 

À ce jour, 20 parcs d’ac/vités sont disponibles à la commercialisa/on sur le territoire de l’ARC, elles 
accueillent plus de 1000 entreprises pour environ 19 600 emplois, soit environ la moi/é des emplois de 
l’aggloméra/on. Ces sites ont permis de faciliter largement la muta/on économique du territoire en 
aÄrant de nouvelles entreprises innovantes et pourvoyeuses d’emplois dans un cadre paysager et 
architectural de qualité, faisant de ces zones des vitrines économiques pour le territoire. 

La demande de foncier à voca/on économique se main/ent à un niveau soutenu depuis une vingtaine 
d’années : en moyenne, 73 000 m2  sont vendus annuellement depuis 2003, soit en 7 à 8 cessions de 
terrain. On note une accéléra/on du nombre des cessions depuis 2013, surtout sur les 4 dernières 
années. 

Faute d’un renouvellement suffisant de l’offre foncière, ceje commercialisa/on engendre une baisse 
importante des disponibilités foncières. Ce bilan fait ainsi apparaître l’intérêt de maintenir des disponi-
bilités foncières capables de supporter un niveau de commercialisa/on au moins égal, voire supérieur 
pour que le territoire soit capable de maintenir le niveau d’emploi. Or, on observe une baisse impor-
tante des disponibilités foncières. 

La situagon du parc d’acgvités du Bois de Plaisance 

La voca/on de ce parc d’ac/vités est d’accueillir des entreprises ter/aires et des industries (ac/vités 
commerciales exclues), sur environ 59 hectares. À ce jour, 18 entreprises sont implantées, soit plus de 
1.500 emplois 

L’acgvité agricole dans la ZAC et ses abords 

Une étude préalable agricole est en cours (cabinet CETIAC) ; elle vise à analyser l’économie agricole 
locale, ses enjeux et dynamiques. 

Le projet se trouve à l'interface entre quatre pe/tes régions agricoles très différentes et à l’interface 
entre espace urbain, espace fores/er et grandes plaines agricoles du plateau picard. Ceje situa/on 
implique des enjeux locaux propres à ce secteur. 

Les produc/ons du secteur sont essen/ellement des grandes cultures céréalières et industrielles (blé 
et orge, maïs, bejeraves, pommes de terre…). Le secteur a un bon poten/el de produc/on : les ren-
dements sont bons, les produc/ons de qualité et le poten/el agronomique important, malgré une 
forte hétérogénéité. Les améliora/ons des poten/alités sont liées à l’irriga/on. Dans le Compiégnois, 
les principaux enjeux sont essen/ellement liés à l’accessibilité : importance du trafic rou/er, conflits 
d’usages… 

La zone d’étude du projet concerne une exploita/on individuelle (120 ha) dont le siège est situé à 
Lachelle. L’exploita/on a déjà été impactée par la ZAC ini/ale du Bois de Plaisance et a été en/èrement 
rachetée par l’ARC en 2018. Via un bail précaire avec la SAFER, l’exploitant a con/nué de cul/ver les 
terres jusqu’en 2021 pour assurer leur entre/en avant les échanges.  
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L’exploita/on est orientée en grandes cultures et se caractérise par des parcelles fonc/onnelles de 
grande taille. Les céréales sont majoritaires en surface selon les années, la bejerave est la deuxième 
culture de l’exploita/on, souvent complétée par des légumes de plein champs et du lin.  75% de la SAU 
est irrigable et l’exploita/on possède son propre forage situé à proximité de l’emprise  du projet, elle-
même irrigable.  

La parcelle directement impactée par le projet s’étend sur environ 19,5 ha de terres agricoles (environ 
16% de la SAU totale de l’exploita/on) ; elle a été valorisée en céréales, bejerave et pois jusqu’en 
2021. 

Compte tenu de la forte pression urbaine que connaît son territoire, une stratégie a été mise en place 
par l’ARC afin de préserver l’espace agricole sur son territoire : 

• Faciliter la remise en culture de façon temporaire des zones vouées au développement écono-
mique mais pas encore vendues à des entreprises,  sous forme de conven/ons annuelles pré-
caires.  

• Engagement d’une démarche de cons/tu/on de réserves foncières, dans l’objec/f de pouvoir 
ensuite proposer des échanges aux agriculteurs impactés par les projets: un protocole de mise en 
réserve foncière a été signé en 2012 avec la SAFER et la Chambre d’agriculture de l'Oise. L’ARC 
s’engage à préfinancer l’acquisi/on et la mise en réserve d’exploita/ons en vue de permejre des 
échanges avec exploitants impactés par les projets d’urbanisa/on.  

• Après concerta/on avec les agriculteurs, reclassement en zone A (agricole) au PLUi de 290 ha de 
terres valorisées par l’agriculture (classés en zones urbaines dans les précédents documents 
d’urbanisme). 

5- La mobilité 

Les déplacements rougers 

Le site du projet est desservi par des axes de communica/on importants de l’aggloméra/on : 
• La RD36E traverse la ZAC et cons/tue son axe structurant. Elle rejoint la RD36 plus à l’ouest vers 

Remy et la RN31. 
• L’axe E46 (RN31-RN1031) : axe de grande liaison interrégional qui ouvre le Compiégnois sur le sud de 

la Picardie, la Normandie, l’est de la France et l’Allemagne. 
• La RD1131 franchit l’Oise et relie le site avec le sud de l’aggloméra/on. 

L’autoroute A1-E15-E19 (« autoroute du Nord ») est distante d’environ 5 kilomètres plus à l’ouest ; elle 
est directement accessible à par/r de la RN31 (entrée-sor/e n° 10). 

Une étude de circula/on a été réalisée en 2022, elle portait sur la ZAC du Bois de Plaisance et ses voies 
d’accès. Elle a montré qu’à proximité de la ZAC, quelques ralen/ssements chroniques sont 
observables : 

• À l’heure de pointe du ma/n (HPM), sur la RN1031, dans le sens est → ouest. Ces difficultés 
ont pour origine le passage de la RN1031 de 2 à 1 voie en amont de la bretelle de sor/e vers le 
giratoire avec la RD1131.  

• À l’heure de pointe du soir (HPS), sur la RD1131, dans le sens sud → nord, au sud du giratoire 
au sud de la RN31. Ces difficultés ont pour origine la forte densité commerciale à cet endroit 
(centre commercial Jaux-Veneje) et l’i/néraire depuis le sud-ouest de Compiègne vers la 
RN31 nord. À l’heure de pointe du soir, sur la RD1131, dans le sens sud - nord, au sud du gira-
toire au sud de la RN31. Ces difficultés ont largement pour origine la forte densité commer-
ciale. 

Parmi les forts générateurs de trafic inclus dans le périmètre d’étude, on note l’accès ouest à Plas/c 
Omnium, l’accès à Proméo, les accès nord à Plas/c Omnium et l’accès nord à Bos/k. Globalement, on 
observe que près de 50 % du trafic entrant dans le périmètre d’étude (RD36E est, RD36E ouest et ave-
nue de la Mare Gessart) correspond à du transit, dont la grande majorité vient depuis le nord-ouest 
(RD36) et se dirige vers le sud (RN31). 

Les trafics poids lourds, bus et cars, ils sont de l’ordre de 5 à 15 dans chaque sens sur la RD36E et l’ave-
nue de la Mare Gessart et de 25 à 70 par sens sur les bretelles de la RN1031 et 110 par sens sur la 
RN31. Les trafics piétons sont faibles sur l’ensemble du périmètre d’étude. 

Globalement les limita/ons de vitesse sont peu respectées dans le secteur, On note que les plus 
grosses infrac/ons ont lieu sur la RD98, sur la par/e est de la RD36E et sur la bretelle de la RN1031 
vers la Na/onale. 

Le fonc/onnement des carrefours permejant la desserte rou/ère du secteur a été étudié. Il en ressort 
que les condi/ons de circula/on y sont sa/sfaisantes aux heures de pointe. Quelques points de vigi-
lance sont toutefois relevés (iden/ques qu’en 2018) : 

• Sur le carrefour RD98-RD36 : le mouvement de tourne-à-gauche (TAG) depuis la RD98 nord vers 
la RD36 est a du mal s’insérer sur la RD36 en par/culier à l’HPM avec des temps d’ajente moyens 
de près de 90 s. 

• Sur le carrefour RD36E-RD36 : 

• Le mouvement non prioritaire de TAG depuis la RD36 ouest vers la RD36E est fort à l’heure 
pleine du ma/n. Le flux antagoniste prioritaire direct depuis la RD36 sud vers la RD36 nord 
est heureusement faible ce qui fait que les réserves de capacité du carrefour restent large-
ment posi/ves. Il convient toutefois d’être vigilant sur le fonc/onnement de ce carrefour à 
l’avenir ; en par/culier si les évolu/ons de trafic devaient y être significa/ves. 

• Ajen/on également aux temps d’ajente du TAG depuis la RD36E vers la RD98 sud qui 
pourraient s’avérer probléma/ques à l’avenir (comportements dangereux de la part d’usa-
gers impa/ents avec un mouvement de tourne-à-gauche vers le sud inconfortable). 

• Sur le carrefour Bretelle RN1031-Mare Gessart-RN31 : 

• Les derniers comptages réalisés en septembre 2021 présentent des niveaux de trafic infé-
rieurs aux anciens comptages que nous avions réalisés en juillet 2018 d’où l’obten/on de 
réserves de capacité légèrement meilleures. On rappelle ici que les calculs sta/ques repré-
sentent un fonc/onnement moyenné sur l’heure. Ainsi, aux hyperpointes de trafic, la bre-
telle venant de la RN1031 est parfois très chargée. Il convient donc d’être vigilant sur le 
fonc/onnement de ce carrefour à l’avenir ; en par/culier si les évolu/ons de trafic devaient 
y être significa/ves (flux supplémentaires générés par le développement de la ZAC du Bois 
de Plaisance et de son extension ouest). 

• Outre ces flux générés supplémentaires il convient également d’avoir à l’esprit que les ré-
aménagements de voirie prévus dans le secteur pourraient aussi altérer la capacité du gira-
toire. On pense en par/culier : 

• À la suppression du rétrécissement de la RN1031 est à environ 350 m en amont de la 
bretelle de sor/e (actuellement à l’étude par la DRIAL) qui pourrait induire une aug-
menta/on de la charge sur la bretelle (trafic aujourd’hui bloqué à l’est sur la sec/on 
courante du fait du rétrécissement). 

• À l’éventuelle suppression des échanges RN31-RD98 à l’ouest dans certains scénarios 
de réaménagement de la RN31 qui pourrait induire des reports de trafics supplémen-
taires sur l’échangeur. 
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Les déplacements « alternagfs » : transports en commun, déplacements doux 

Dans la zone d’étude, le réseau des transports urbains publics du Compiégnois (gratuit) dessert le parc 
d’ac/vités du Bois de Plaisance. L’arrêt de bus le plus proche est distant d’environ 1 km vers l’est : 
« Bois de Plaisance » sur les lignes n° 4 (mairie de Compiègne - gare - centre commercial Jaux-Veneje - 
Bois de Plaisance) et la ligne n° 6 (Gare - Bois de Plaisance). 15 bus y passent quo/diennement du lundi 
au vendredi, soit 1 par heure entre 7 heures et 21 heures. 
Le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance dispose d’une trame interne de cheminements piétonniers et 
cyclables sécurisés dis/ncts des chaussées rou/ères et connectés avec une voie verte qui assure leur 
con/nuité avec les autres secteurs de l’aggloméra/on. Ces cheminements se limitent au parc d’ac/vi-
tés, non loin de l’emprise du projet.  
Les voies rou/ères qui bordent l’emprise du projet ne sont pas à ce jour aménagées pour les piétons et 
les cyclistes. 
Il n’existe pas dans le secteur d’étude de sen/er de promenade balisé et/ou protégé au /tre du Plan 
Départemental des I/néraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

Le Plan global de déplacements intercommunal 

L’ARC s’est engagée fin 2015 dans l’élabora/on d’un Plan global de déplacements intercommunal (PGD) 
en vue d’ar/culer la poli/que de mobilité de l’aggloméra/on avec l’objec/f d’un développement urbain 
maîtrisé. Un plan d’ac/ons a été défini en octobre 2017. Le Plan local d’urbanisme intercommunal 
assure sa traduc/on juridique. 

L’objec/f que s’est fixé l’aggloméra/on pour sa poli/que de déplacements jusqu’à l’horizon 2027 est de 
sa/sfaire tout à la fois les besoins quo/diens de la popula/on comme des entrepreneurs et les enjeux 
du développement durable. Les enjeux et théma/ques à traiter dans le cadre du PGD ont été iden/fiés 
; il s’agit notamment de maîtriser le trafic automobile, développer et op/miser les transports collec/fs, 
poursuivre la poli/que de développement du vélo, partager la voirie et l’espace public, etc. 

Peu d’orienta/ons et ac/ons définies dans le PGD concernent directement la zone d’étude. Il s’agit 
principalement d’ac/ons en faveur du développement des déplacements « doux » : 

• Jalonnement des i/néraires vélos et piétons sur des sites prioritaires (ac/on à court terme),  
• Confortement des pra/ques de covoiturage spontanées (ac/on à court et moyen termes) ; le site 

du Bois de Plaisance n’a pas été explicitement iden/fié à ce /tre mais est poten/ellement 
concerné. 

6- Pollu5ons, risques technologiques et nuisances 

Inventaires des sols pollués 

L’inventaire « BASOL » qui iden/fie les sols pollués ne men/onne pas de site sur l’emprise du projet ou 
ses abords. Les sites les plus proches iden/fiés dans le secteur sont : 

• Le Site RIETER à Remy, à environ 3 km. Ac/vité disparue depuis 2010, le site a été mis en sécurité 
avec surveillance. 

• Le site « AKZO NOBEL Chemicals » à Veneje, à environ 4 km. Ceje ac/vité a cessé en 2004 et le 
site est sous surveillance (eaux de surface, eaux souterraines) après mise en sécurité. 

La base de données « BASIAS » recense les sites industriels et ac/vités de services en ac/vité ou dont 
l’ac/vité à disparu. Aucun site n’est présent dans l’emprise du projet ou ses abords. Les plus proches 
sont situés à environ 700 mètres au sud, en bordure de la RN31 (commune de Jaux) : une sta/on-ser-

vice en ac/vité et un établissement de démantèlement d’épaves et de récupéra/on de ma/ères métal-
liques, également en ac/vité. 

Le contexte acousgque 

Le site du projet et ses abords sont situés en dehors des zones de nuisances sonores définies dans le 
PLUi-H, en par/culier celles liées aux axes rou/ers et ferroviaires à fort trafic. 
Une étude acous/que a été réalisée en novembre 2018 au droit des habita/ons du hameau d’Aiguisy, à 
l’intersec/on RD36E - RD36 (3 maisons).  Elle indique que le bruit ambiant y est quasi exclusivement 
condi/onné par la circula/on rou/ère sur la RD36, la RD98 et la RD36E. Les autres sources de bruit 
sont ici négligeables. Les mesures indiquent que l’ambiance acous/que est modérée, en journée 
comme de nuit. 

La qualité de l’atmosphère 

Le réseau des sta/ons de mesures gérées par ATMO Hauts-de-France ne permet pas de disposer 
d’éléments précis à l’échelle de l’aggloméra/on de Compiègne (les capteurs sont éloignés d’au moins 
25 km). Trop éloignées, ces sta/ons ne sont pas représenta/ves de la zone étudiée et leurs résultats ne 
peuvent être extrapolés à la situa/on rencontrée sur le site d’étude. Aucune campagne de mesure 
ponctuelle n’a récemment été réalisée localement. 

On peut es/mer que les sources locales de pollu/on - non quan/fiées à ce jour - sont liées aux ac/vités 
humaines présentes à proximité du site : 

• Déplacements sur les axes à fort trafic (RN31, RD1131…) et, dans une moindre mesure, RD36E, 
RD36 et ligne ferroviaire (non électrifiée) : émissions oxydes d’azote, de par/cules et de compo-
sés organiques vola/ls (COV), 

• Ac/vité agricole : émissions de méthane et de par/cules. 
• Entreprises et secteur résiden/el (chauffage, clima/sa/on) : rejets de dioxyde de soufre et de 

COV 

Aucun Plan de Protec/on de l’Atmosphère n’est en vigueur dans l’aggloméra/on ; à ce jour, aucun n’est 
à l’étude ou n’est envisagé. 
À l’échelle des Hauts-de-France, le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et 
d’Équité des Territoires (SRADDET, juin 2020) fixe des objec/fs « Air », ces derniers s’inscrivant dans les 
objec/fs na/onaux. Ces objec/fs portent sur la mobilité, la réhabilita/on thermique des bâ/ments ou 
la redynamisa/on des centres-villes. 

Autres risques et nuisances 

Aucune usine classée « Seveso » n’est présente à ce jour dans ce secteur de l’aggloméra/on. 

Sur la quarantaine d’installa/ons classées pour la protec/on de l’environnement (ICPE) soumises à 
autorisa/on sur le territoire de l’ARC, deux sont implantés dans le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance : 
BETALOG (plateforme logis/que) immédiatement au nord-est de l’emprise du projet et ALUTECH (fon-
derie d’aluminium) à l’est du parc d’ac/vités. 

Axe lourd de déplacement, la RN31 est concernée par le transport de ma/ères dangereuses ; la voie 
ferrée limitrophe de la ZAC ne l’est pas. Aucune canalisa/on de transport de fluides sous haute pres-
sion n’est présente dans l’emprise du projet ou ses proches abords. 

En termes d’émissions lumineuses, la zone d’étude occupe une posi/on intermédiaire entre les zones 
fortement éclairées de la par/e centrale de l’aggloméra/on de Compiègne (dont le parc d’ac/vités du 
Bois de Plaisance et plus ponctuellement le hameau d’Aiguisy et la zone ar/sanale de Jonquières) et les 
secteurs ruraux ou les massifs boisés périphériques peu éclairés. 
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7- Les documents d’urbanisme en vigueur, servitudes et obliga5ons diverses 

Schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

Son Plan d’aménagement et de développement durable (PADD) et son Document d’orienta/ons géné-
rales (DOG) définissent les grands principes à ajeindre pour les espaces à urbaniser, dont les projets à 
voca/on économique : 

• Limiter l’urbanisa/on des terres agricoles et naturelles. Le SCoT, cadre les besoins fonciers poten-
/els de l’aggloméra/on en complément du renouvellement urbain et de l’u/lisa/on des dents 
creuses. 

• Concentrer le développement sur la par/e centrale de l’aggloméra/on pour limiter les déplace-
ments domicile travail et mieux u/liser les équipements existants. 

• Selon l’échelle des projets, mise en place de liaisons douces irriguant les futures opéra/ons et les 
raccrochant au reste de la ville et à l’une des différentes formes du réseau de transport collec/f.

• Préserver et valoriser le patrimoine naturel.
• Mejre en valeur les paysages et leurs interfaces (lisières ville/forêt ou des fronts urbains au 

contact des espaces agricoles), améliorer la qualité des portes d’entrée de l’aggloméra/on. 

Les projets se feront en privilégiant les opéra/ons d’ensemble, mieux à même d’assurer la maîtrise de 
ces enjeux. Les interfaces sont l’occasion de chercher à développer l’intérêt écologique, par une diver-
sité accrue du couvert végétal, en insérant dans ces espaces la ges/on des eaux pluviales et superfi-
cielles (lagunage, noue…), etc.

Sept pôles de développement économique ont été définis. Ils seront le support du développement et 
de l’ajrac/vité de l’aggloméra/on et conforteront son rôle de pôle d’excellence régional. Le parc d’ac-
/vités du Bois de Plaisance fait par/e du pôle de développement de Jaux-Veneje, un des principaux 
espaces économiques de l’aggloméra/on. 

Le Plan local d’urbanisme intercommunal  de l’aggloméragon (PLUi) 

L’aggloméra/on de Compiègne dispose d’un Plan local d’urbanisme intercommunal, applicable depuis 
décembre 2019. Le Plan local d’urbanisme intercommunal /ent également lieu de « Programme Local 
de l’Habitat » : il s’agit donc d’un « PLUi-H ». 

Le périmètre du projet est essen/ellement intégré dans une zone « 1AUE ». Il s’agit d’une zone à urba-
niser à voca/on d’ac/vités économiques (industrielle, ter/aire, services, administra/f, recherche et 
développement).  

Il déborde très légèrement sur des zones agricoles « A ». Ce sont des surfaces limitées qui corres-
pondent à l’emprise de deux carrefours limitrophes du projet : giratoire RD36E-RD98 au nord-ouest et 
carrefour RD98-RD36 au sud. Sont admis en zone A les ouvrages et travaux liés à la desserte de la zone 
1AU limitrophe (réseaux, accès) sous réserve de prendre toutes disposi/ons pour limiter au strict mi-
nimum la gêne pouvant en découler, et d’assurer leur bonne inser/on dans le site.  

Les Orienta/ons d’aménagement et de programma/on (OAP) précisent la stratégie générale du PLUi et 
son règlement sur les secteurs stratégiques de son territoire. L’OAP n° 12 concerne directement le 
secteur du projet : son périmètre s’étend sur 91 ha de foncier restant à mobiliser : il correspond aux 
deux secteurs de la ZAC du Bois de Plaisance qui restaient à aménager lors de l’approba/on du PLUi-H, 
dont le périmètre du projet. L’OAP précise notamment les modalités de l’accès au site (véhicules, 
modes doux) et de son paysagement. 

Servitudes et obligagons diverses 

L’emprise et ses proches abords ne sont pas concernés par les servitudes d’u/lité publique indiquées 
dans le PLUi-H.  

La plus proche correspond à la servitude « T1 » liées à la voie ferrée Compiègne - Amiens (distances de 
retraits vis-à-vis de la voie, sans incidences sur l’emprise du projet car trop éloigné). 

Toutes les autres SUP sont éloignées (périmètres de protec/on de captages d’eau potable, canalisa-
/ons de gaz à haute pression, protec/on des transmissions radioélectriques, servitudes de dégage-
ment liées à l’aérodrome de Margny-lès-Compiègne, etc.). 

Les « informa/ons jugées u/les » annexées au PLUi-H indiquent que le projet est proche de secteurs 
d’intérêt archéologique : bois de Plaisance, Montplaisir. Par contre, il n’est pas concerné par le règle-
ment local de publicité de Jaux Veneje. 

Aucun site ou édifice protégé au /tre de l’Inventaire des monuments historiques n’est présent dans le 
secteur. Aucun édifice intéressant au /tre du patrimoine architectural ou culturel local n’a été iden/fié. 

8- Le contexte paysager 

L’atlas des paysages de l’Oise rajache la zone d’étude à l’en/té paysagère « plateau Picard » (sous-en/té 
« plaine d’Estrée Saint-Denis »). 

L’emprise du projet et ses abords sont représenta/fs des paysages agricoles de grande culture de ceje 
en/té : caractère dégagé des secteurs cul/vés qui sont séparés par plusieurs massifs boisés qui limitent 
fortement les vues depuis l’extérieur. Plus éloignés, des vallons secs plus ou moins boisés convergent 
vers des vallées humides extérieures vallée de l’Oise, vallée de l’Aronde (ces dernières étant invisibles 
depuis le site du projet). 

• La ferme d’Aiguisy et les masses végétales qui l’entourent, ainsi que les lisières fores/ères du bois de 
Plaisance cons/tuent des points d’appel visuels et patrimoniaux marqués. 

La pression urbaine issue de Compiègne se fait sen/r immédiatement à l’est de la zone d’étude ; le parc 
d’ac/vités  du Bois de Plaisance en cons/tue l’étape la plus récente. 
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III- Impacts du projet, mesures correctrices 

En l’absence de mesures d’accompagnement, le projet est suscep/ble de générer un certain nombre 
d’effets à l’encontre de son environnement : 

• Lors du déroulement du chan/er d’aménagement (effets temporaires) : maîtrise des ruissellements, 
qualité des eaux de surface, nuisances vis-à-vis des riverains. 

• Impacts permanents, liés à la fréquenta/on et la ges/on du site : 
• Ges/on de l’occupa/on de l’espace, consomma/on de terres agricoles, cohérence avec les docu-

ments d’urbanisme en vigueur et les servitudes d’u/lité publique.  
• Incidences quan/ta/ves et qualita/ves du projet sur les eaux de surface, ges/on des débits en 

surface 
• Incidences du projet sur les eaux souterraines et la ressource en eau potable. 
• Compa/bilité avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges/on des Eaux du bassin de la 

Seine et des cours d’eau cô/ers Normands et le Schéma d’Aménagement et de Ges/on des Eaux 
Oise-Aronde. 

• Effets générés par un accroissement des déplacements sur le site et ses abords : flux automobiles 
et poids lourds à des/na/on et en provenance du projet, prise en compte des transports en 
commun et des modes de déplacements « doux ». 

• Effets sur la santé publique : qualité de l’air, nuisances acous/ques, autres nuisances et risques 
poten/ellement liés au projet. 

• Effets sur les milieux biologiques, les con/nuités vertes et la percep/on visuelle du site. 

L’intégragon environnementale du projet a été prise en compte dès sa concepgon, au travers des di-
verses problémagques indiquées ci-après. 

1- Ges5on du chan5er d’aménagement  
Minimisa/on des nuisances vis-à-vis des riverains (bruit, émissions de poussières…) afin d’empêcher 
toute infiltra/on ou déversement accidentels d’effluents ou de produits toxiques dans les milieux exté-
rieurs : 

• Les entrepreneurs devront mejre en place des mesures pour éviter la pollu/on des sols et de la 
ressource locale en eau, l’émission de fumées et de poussières. 

• Lors des périodes sèches il sera procédé à des aspersions d’eau, plus par/culièrement à proximité 
des voies rou/ères pour réduire les émissions de poussières. 

• Le déroulement des travaux n’aura lieu que pendant les heures normales ouvrables. 
• Par ailleurs, des précau/ons devront être prises pour évider la dispersion d’espèces végétales 

envahissantes. 

2- Économie, aménagement du territoire, consomma5on d’espace agricole 
La ZAC d’Aiguisy (extension de la ZAC du Bois de Plaisance) prend en compte les orienta/ons du SCoT 
en termes de développement coordonné des ac/vités économiques, d’u/lisa/on maîtrisée de l’espace 
et de développement durable, vis-à-vis desquelles il est parfaitement compa/ble : 

• Les  projets d’aménagement développés sur l’aggloméra/on doivent permejre de créer une 
interface paysagère avec les espaces environnants. Ces projets se feront de façon privilégiée dans 
le cadre d’opéra/ons d’ensemble, mieux à même d’assurer la maîtrise de ces enjeux. 

• Les projets seront respectueux des enjeux environnementaux. À ce /tre, le projet bénéficie d’un 
traitement urbain et paysager soigné, des/né à permejre son intégra/on dans un contexte visuel 
d’entrée de territoire, boisé et agricole. La ges/on des eaux de surface, privilégiant l’infiltra/on et 
la ges/on des eaux à l’intérieur des parcelles priva/ves, ainsi que l’intégra/on paysagère des 
ouvrages prend également en compte ces orienta/ons. 

• Située dans la par/e centrale de l’aggloméra/on telle qu’elle est définie au SCoT, la ZAC d’Aiguisy 
est intégrée à l’un des principaux espaces économiques de l’aggloméra/on : le pôle 7 « Pôle de 
développement de Jaux-Veneje ». 

• L’opéra/on correspondant pour une large par/e à des terres agricoles, ce point à fait l’objet d’une 
ajen/on toute par/culière : voir ci-après. Notons que le projet d’aménagement est 
« économe » en termes de consomma/on d’espace : l’occupa/on de l’emprise a fait l’objet d’une 
ra/onalisa/on permejant d’éviter tout espace inu/lisé ; le choix d’aménagement retenu a no-
tamment écarté la mise en place d’une voirie interne. 

Le schéma d’aménagement de la ZAC prend en compte les orienta/ons et prescrip/ons du Plan local 
d’urbanisme intercommunal (PLUi-H) : 

• Prise en compte des enjeux men/onnés pour le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance (site « VE-
NE15 ») :  ges/on des eaux superficielles, préserva/on des eaux souterraines et de la ressource 
en eau potable, intégra/on du contexte écologique et paysager. 

• Cohérence avec le Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) : implanta/on 
des secteurs d’ac/vité au sein de l’aggloméra/on, apporter une réponse aux besoins des entre-
prises tout en améliorant l’ajrac/vité de l’aggloméra/on, maîtriser la consomma/on de l’espace 
et lujer contre l’étalement urbain, préserver et valoriser l’espace naturel, agricole et fores/er.  

• Le projet s’intègre parfaitement dans le zonage « 1AUE » prévu au PLUi-H : zone à urbaniser à 
voca/on d’ac/vités économiques (industrielle, ter/aire, services, administra/f, recherche et 
développement).  

• Le projet d’aménagement respecte les disposi/ons de l’Orienta/on d’aménagement et de pro-
gramma/on (OAP) qui le concerne : l’OAP n° 12 « Bois de Plaisance ». 

Le projet prend en compte les contraintes réglementaires, qui ne s’opposent pas à son aménagement.. 

Une exploita/on agricole est directement concernée par la ZAC d’Aiguisy, pour une surface cul/vée de 
19,5 ha. Ce changement de voca/on des terrains est déjà prévu dans les documents d’urbanisme : 
SCoT et PLUI-H. La prise en compte des incidences de l’aménagement de la ZAC d’Aiguisy  a été envisa-
gée par l’ARC dès le début des réflexions dans la con/nuité de la démarche déjà menée pour la ZAC du 
Bois de Plaisance, dans le cadre de sa démarche volontariste menée depuis 2009 pour limiter l’inci-
dence des développements urbaine de l’aggloméra/on sur l’économie agricole. Des mesures de com-
pensa/on sont en cours de défini/on. Trois principales pistes ont été pré-iden/fiées à ce jour : 

• Sou/en à la filière grandes cultures : en lien avec la coopéra/ve AGORA ; 
• Sou/en au développement du maraîchage, en lien avec l’associa/on « les Jardins de 

Monplaisir » ; 
• Sou/en au développement de l’agroforesterie : en lien avec la chaufferie biomasse de l’ARC. 
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3- Ges5on de la ressource en eau (maîtrise des débits évacués, préserva8on de la qualité 
des eaux avant rejet) 

La ZAC d’Aiguisy fait l’objet d’un dossier d’instruc/on au /tre du Code de l’environnement (« loi sur 
l’Eau »), le dossier est en cours de réalisa/on pour détailler les disposi/fs qui doivent être mis en place 
pour la ges/on des eaux de surface et la préserva/on des eaux souterraines. 

Gesgon des eaux pluviales 

La ges/on des eaux pluviales (EP) des espaces communs sera assurée par la créa/on de nouveaux 
ouvrages dédiés et dimensionnés (bassin de réten/on /infiltra/on noues, éventuellement tranchées 
d’infiltra/on) et la conserva/on des ouvrages existants (fossé de la RD 36). Peu de zones seront im-
perméabilisées, ce qui facilitera la maîtrise du ruissellement local 

Sur les lots priva/fs, les EP seront traitées en interne pour chacun des lots avec interdic/on de rejet 
vers les espaces publics. 

La capacité des terrains à infiltrer les eaux de surface est favorable dans le secteur d’étude (craies) ; par 
conséquent le mode d'assainissement des eaux pluviales retenu est l’infiltra/on, en prenant en 
compte une pluie de 20 ans, sans aucun rejet vers l’extérieur. 

D’un point de vue qualita/f, les pollu/ons poten/elles suscep/bles d’être générées par le projet pour-
ront être maîtrisées : le système de noues envisagé permet à la fois une retenue efficace des par/cules 
polluantes (filtra/on des eaux par l’herbe et les matériaux drainants du système). Après épura/on dans 
ces noues, les eaux seront naturellement filtrées dans le sol et le sous-sol. Cela permejra de conserver 
la qualité des eaux superficielles et souterraines et n’affectera en aucun cas la qualité des eaux en aval 
(Oise notamment). 

Gesgon des eaux usées 

Les eaux usées seront évacuées séparément vers le réseau d’assainissement communautaire. Ces eaux 
usées seront traitées dans la sta/on d’épura/on de la Croix Saint-Ouen, dont la capacité est de 125 000 
équivalents-habitants. Le réseau de collecte comme la sta/on de traitement sont suffisamment dimen-
sionnés pour recevoir les effluents supplémentaires en provenance du projet. 

Préservagon de la ressource en eau 

Compte tenu de sa taille rela/vement réduite dans le contexte déjà fortement urbanisé de l’agglomé-
ra/on Compiégnoise (habitat, zones d’ac/vités, zones commerciales…), le projet n’induira pas une 
forte augmenta/on de la consomma/on d’eau potable globale. 

Ces disposigfs sont compagbles avec les orientagons et prescripgons contenues dans le Schéma Direc-
teur d’aménagement et de gesgon des eaux Seine-Normandie (SDAGE), adopté le 23 mars 2022 pour la 
période 2022-2027.  Ils respectent également celles du Schéma d‘Aménagement et de Gesgon des Eaux 
(SAGE) Oise-Aronde, approuvé le 10 octobre 2019. 

4- Ges5on des déplacements 
• Le projet va générer de nouveaux déplacements.  

• Sur la base de ra/os de trafics semblables à ceux u/lisés lors de la précédente étude de la par/e 
est de la ZAC du Bois de Plaisance (septembre 2018), on es/me à environ 100 à 150 UVP/h le 
trafic deux sens confondus supplémentaire qui sera généré aux périodes de pointe du ma/n ou 
du soir par les 180.000 m2 de nouvelles surfaces de la ZAC d’Aiguisy. 

Si on intègre les flux supplémentaires induits le développement complet de la ZAC voisine du 
Bois de Plaisance, les flux totaux seront, aux périodes de pointe du ma/n et du soir, de l’ordre de 
+400 à +600 UVP/heure deux sens confondus par rapport à la situa/on actuelle. 

Les flux à long terme sont plus difficiles à es/mer car les futures ac/vités qui s’implanteront sont 
encore inconnues. 

• Ce trafic supplémentaire n’aura pas d’incidences par/culières sur les condi/ons actuelles de fluidité 
du trafic et sur la sécurité rou/ère, le surcroît de trafic généré par le projet étant rela/vement limité 
au regard du trafic actuellement supporté par voies d’accès au site : RN31, RN1031, RD1131, RD932, 
RD36-RD36E. Ces voies ont un gabarit permejant d’absorber ces nouveaux flux de trafic. 

• Toutefois, des points de vigilance ont été formulés dans le diagnos/c de circula/on rou/ère et ont 
été intégrés au projet. Ils concernent l’aménagement des carrefours permejant l’accès au site : 

CARREFOUR C1A : RD36 - RD98 NORD et RD36 

Réduc/on à 50 km/h de la vitesse limite autorisée sur les RD36 et RD36E à environ 200 m de 
part et d’autre de l’intersec/on. Ceje réduc/on de vitesse générale sur la RD36 offrira des cré-
neaux d’inser/on plus confortables aux véhicules depuis la RD98 nord (point restant à valider 
par le service en charge de la voirie au Département).  

Si à l’avenir des difficultés devaient toutefois persister sur ce carrefour, il reste envisageable de 
l’aménager avec des feux tricolores pour mieux réguler les flux. 

CARREFOUR C1B : RD36-RD36E  

Le fonc/onnement de la contre-allée en bordure de la ferme d'Aiguisy pose ques/on. En par/-
culier, l’aménagement puisse être mal compris par les usagers avec une contre-allée qui pourrait 
servir de shunt au giratoire pour le flux est - ouest.  

Indispensable à la desserte de la ferme d’Aiguisy, elle a été maintenue, mais avec des disposi/fs 
permejant de limiter aux seuls riverains son accès. 

• L’accessibilité piétonnière et cyclable du projet est assurée sous la forme d’une « voie verte » paysa-
gée aménagée le long de la RD36E requalifiée, dans la con/nuité des i/néraires « en site propre » 
déjà présents le long des voies publiques de la par/e est du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance. Un 
autre cheminement est prévu le long de la RD36 et de la RD98. L’ensemble de ces cheminements, 
assurera un maillage avec les circula/ons douces actuelles et futures du centre de l’aggloméra/on et 
des villages du secteur. 

• La ligne des bus urbains qui dessert le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance sera prolongée afin d’as-
surer la desserte des nouvelles entreprises qui s’implanteront dans le site. Un arrêt est prévu le long 
de la RD36E au nord du site, avec possibilité d’extension de la ligne si le besoin s’en fait sen/r. 
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5- Préserva5on des riverains (« santé publique »)  
La prise en compte des possibles risques, nuisances et pollu/ons suscep/bles d’être générés directe-
ment ou indirectement par le projet a été prévue : 

• Préserva/on de la qualité de la ressource en eau (eaux de surface, nappes phréa/ques). Les 
mesures de ges/on des ruissellements et de maîtrise de la qualité des eaux pluviales et des eaux 
usées permejront de gérer ces points. 

• Qualité de l'air : émissions dues au trafic rou/er généré par la fréquenta/on du projet. La part du 
trafic induit par le projet sera rela/vement modérée par rapport au trafic global observé dans ce 
secteur (axes à fort trafic : A1, RN31, RN1031, etc.) : la contribu/on du projet aux émissions at-
mosphériques locales sera donc modérée. Sur le long terme, la part des émissions directement 
générées par les futures entreprises est à ce jour impossible à es/mer, ces établissements n’étant 
pas connus ; si nécessaire, ces derniers devront se conformer à la législa/on rela/ve aux installa-
/ons classées pour la protec/on de l’environnement (ICPE). 

• Émissions sonores. Seuls les impacts indirects peuvent être es/més : les émissions générées ne 
peuvent non plus être évaluées, faute de connaître les entreprises qui s’implanteront sur le site 
(pour mémoire, les ac/vités bruyantes seront soumises à la législa/on rela/ve aux ICPE). 
Pour évaluer les niveaux sonores liés aux flux rou/ers supplémentaires en provenance et à des-
/na/on de la ZAC, une modélisa/on acous/que a été réalisée en novembre 2018 au droit des 
seules habita/ons directement riveraines des voies d’accès à la ZAC (hameau d’Aiguisy) : 
• Les données de trafic prises en compte proviennent de l’étude de circula/on réalisée en oc-

tobre 2018, actualisée en 2022.
• Elles indiquent qu’au vu des flux de trafic prévisionnels à l’horizon 2033, les niveaux de gêne 

sonore ne seront pas ajeints, aucune mesure de réduc/on n’est donc prévue à ce jour. Si 
nécessaire, une étude acous/que complémentaire pourra être réalisée en cas de gêne avérée, 
notamment afin de prendre en compte la présence des ac/vités qui s’implanteront sur le site. 

• Ges/on des émissions lumineuses : elles seront limitées dans un environnement déjà éclairé la 
nuit (aggloméra/on de Compiègne, grands axes rou/ers et autorou/ers, nombreux villages…). La 
mise en place d’éclairages orientés vers le bas contribuera notamment à réduire ces émissions 
lumineuses. 

• Les déchets d’ac/vités produits par les entreprises seront évacués et traités dans le cadre de 
filières spécialisées. 

• Ges/on des phases de chan/er qui pourrait également induire risques et nuisances, mais tempo-
rairement et de manière modérée : nuisances sonores, émissions de poussières, pollu/on des 
eaux de surface, trafic d’engins de chan/er. 

Rappel : les entreprises poten/ellement nuisantes qui seraient amenées à s’installer sur le site seraient 
soumises à la procédure des « installa/ons classées » avant leur implanta/on (avec études de risques 
et déroulement d’une enquête publique). 

6- Prise en compte des milieux écologiques traitement urbain, architectural et paysager 
• L’emprise du projet ne s’étend pas sur des milieux naturels sensibles ; les plus proches correspondent 

à des milieux à dominante boisée ; ils sont distants d’environ 3 km. Le site « Natura 2000 » le plus 
proche est le massif fores/er de Compiègne, Laigue, Ourscamp (à par/r de 4 km de la ZAC). 

Outre leur rela/f éloignement de l’emprise de la ZAC, ces en/tés écologiques et paysagères se 
différencient nejement du site du projet : caractéris/ques différentes des milieux qui jus/fient de 
leur intérêt, présence de « coupures » écologiques fortes (urbanisa/on dense, grands axes rou/ers, 

etc.) : l’achèvement de la ZAC n’aura pas d’incidence sur ces milieux naturels et paysages remar-
quables. Le projet ne perturbera pas le fonc/onnement des écosystèmes correspondants, ni les 
objec/fs de conserva/on et/ou de ges/on des sites « Natura 2000 ». 

• Des con/nuités écologiques ont été mises en évidence aux abords du projet entre les boisements au 
sud de la ZAC, et légèrement plus éloignée, une « coulée verte » suivant le vallon au nord. Celles-ci 
ne sont pas menacées par le projet. 

• Les relevés floris/ques et faunis/ques n’indiquent pas de sensibilité par/culière du site ; il s’agit 
principalement de parcelles cul/vées et d’espaces enherbés régulièrement entretenus. 

La créa/on d’une trame végétale dense et con/nue permejra d’améliorer ceje situa/on sur la 
périphérie de l’emprise sera l’occasion de créer des milieux écologiques « refuges », actuellement 
presque inexistants sur le site (grande culture). 
La trame végétale du futur parc d’ac/vités cons/tuera le support à de meilleures liaisons biolo-
giques, et permejra d’améliorer le fonc/onnement écologique du site (ges/on des lisières boi-
sées, haies / bandes arbus/ves diversifiées, noue paysagé sur emprises privées, etc.). 
Ceci permejra le développement de « niches écologiques » diversifiées (prairies, boisements, 
zones temporairement humides…) sur une surface réduite, favorisant ainsi la diversité biologique 
op/male des espaces végétalisés. 
Une ges/on « douce » de ceje trame verte est prévue (fauche tardive des espaces enherbés, 
emploi de phytosanitaires non nuisants, etc.) afin de favoriser la biodiversité, notamment à 
proximité des boisements et le long des ouvrages hydrauliques. 
Des essences végétales régionales seront systéma/quement employées. 

• Un traitement visuel qualita/f des espaces publics de l’emprise a été prévu. Le par/ d’aménagement 
se fixe comme objec/f de par/ciper à la valorisa/on de ceje « porte » d’entrée de l’aggloméra/on et 
d’insérer au mieux le projet dans son environnement visuel : 

• Traitement paysager des façades rou/ères (RD36, RD36E, RD98) : espaces végétalisés le long des 
voies réaménagées et aux abords des deux futurs carrefours (« entrées » du projet). 

• Traitement paysager des façades arrières du projet, peu perçues de l’extérieur, donnant sur les 
lisières du bois de Plaisance. 

• Traitement paysager interne de qualité à gérer dans le cadre d’un cahier de prescrip/ons à des/-
na/on des futurs acquéreurs. 

7- Effets cumula5fs avec d’autres projets voisins 
À ce jour, une opéragon ayant fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de la Mission régionale 
d’Autorité environnementale a été recensée dans le secteur d’étude : le projet d’implanta/on d’une 
nouvelle usine de produc/on de parfums développé par la Société Chanel Parfums Beauté dans la 
par/e centrale du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance. 

En lien avec la présente opéra/on, l’implanta/on est essen/ellement suscep/ble de générer un trafic 
de poids lourds et véhicules léger transitant par la RD36E. L’étude d’impact du projet indique que le 
volume des flux devrait rester limité sur cet axe et le niveau d’incidence est es/mé faible, car le trafic 
sera répar/ sur l’ensemble de la journée, suivant les horaires de livraison et d’expédi/on, générale-
ment en décalage avec les horaires de pointe. Les esgmagons des trafics futurs liés à la créagon de la 
ZAC ont intégré ces flux complémentaires. 
Aucun autre projet faisant ou ayant fait l’objet d’une étude d’impact et/ou d’un avis de l’Autorité envi-
ronnementale n’a été recensé dans ce secteur. 

_______________ 
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Préambule 
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Illustr. 1 - La localisation du projet 

	

	 	 	 	 	 	 	

Source	:	IGN	-Géoportail	

Novembre	2022	-	page	 	20



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

0.1. Le contexte général du projet 
La Communauté d’aggloméra/on de la Région de Compiègne (ARC) aménage et commercialise 
une offre de parcs d’ac/vités variée, de qualité et adaptée aux besoins des entreprises : zones 
ar/sanales, zones industrielles, parcs ter/aires, parcs dédiés à la recherche et l’innova/on… 
Ceje offre foncière et immobilière complète, permet d’accueillir tous types d’entreprises, de 
tous secteurs. 20 parcs d’ac/vités sont actuellement disponibles à la commercialisa/on, ils ac-
cueillent plus de 1000 entreprises pour environ 19 600 emplois, soit environ la moi/é des 40 000 
emplois de l’aggloméra/on. 

Située sur la commune de Veneje, la Zone d’aménagement concerté (ZAC) du Bois de Plaisance 
a été créée en juin 2004 par la Communauté de communes de la Région de Compiègne (l’actuelle 
ARC) sur 124 ha, dont environ 66 ha de terrains priva/fs dédiés à l’implanta/on des entreprises. 
Son dossier de réalisa/on ini/al a été adopté le 30 septembre 2004. 

Le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance s’est progressivement développé en partant de sa par/e 
est, conformément aux orienta/ons du programme d’aménagement de la ZAC établi en 2004. 

Afin de s’adapter à la demande économique qui s’exprime sur le Compiégnois, l’ARC a adapté 
certaines des orienta/ons ini/ales de la ZAC du Bois de Plaisance : entérinées par la délibéra/on 
du 4 avril 2019, elles ont permis d’intégrer des évolu/ons importantes des orienta/ons de déve-
loppement du site, sur sa par/e ouest (59 hectares), de part de d’autres de son axe de desserte 
central, la RD36E, qui a été requalifiée : 

• Modifica/ons des règles du découpage parcellaire ini/al, en l’élargissant pour pouvoir ac-
cueillir des implanta/ons industrielles et logis/ques ; 

• Adapta/on en conséquence du schéma des dessertes internes (voiries, réseaux) ; 
• Op/misa/on de la « consomma/on d’espace » ; 
• Améliora/on de l’inser/on paysagère et urbaine, etc. 

Le parc d’ac/vités est ainsi devenu un site majeur et ajrac/f pour le développement écono-
mique de l’aggloméra/on et il accueille aujourd’hui presque une vingtaine d’entreprises, soit plus 
de 1.500 emplois. 

Ceje zone représente une poten/alité de développement économique important pour l’Agglo-
méra/on, dans un secteur très recherché pour les implanta/ons d’entreprises ; seuls 2 lots res-
tent aujourd’hui disponibles à la commercialisa/on. C’est pourquoi l’ARC envisage désormais de 
l’étendre à l’ouest, dans la con/nuité immédiate de la ZAC actuelle. 

Ainsi, l’opéra/on est pleinement jus/fiée pour permejre de répondre à la demande qui s’ex-
prime actuellement, tant sur le site du Bois de Plaisance que sur l’ensemble du Compiégnois. 
Au sein de ce schéma global, la voca/on de ce parc d’ac/vités est d’accueillir des ac/vités de 
service et industrielles non nuisantes (ac/vités commerciales exclues). 

À cet effet, le récent Plan Local d’Urbanisme intercommunal , exécutoire depuis décembre 2019, 1

a défini une zone d’urbanisa/on future d’environ 20 ha sur le territoire de la commune de La-
chelle. Les terrains ont été classés en « 1AUE » : ils sont des/nés à l’implanta/on d’ac/vités éco-
nomiques ; ils sont tous la propriété de l’ARC. 

Plus largement, l’aménagement de ce prolongement du parc d’ac/vités cons/tuera l’opportunité 
d’op/miser l’accès ouest de l’aggloméra/on, dans un secteur aisément accessible depuis l’exté-
rieur : via la RD36E (vers le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance et Compiègne) et via la RD98 
(accès direct à la RN31). L’opéra/on permejra aussi d’améliorer la desserte de la pe/te zone 
ar/sanale de Jonquières, immédiatement limitrophe du projet. 

Considérant l’intérêt d’une opéra/on d’aménagement d’ensemble, l’ARC, en accord avec les 
communes concernées, a souhaité engager la créa/on d’une zone d’aménagement concertée, 
replacée dans son contexte plus large, à savoir l’extension du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance 
dans son prolongement immédiat et d’une manière plus générale, l’ensemble de la « porte d’en-
trée ouest » de l’aggloméra/on. 

	Le	«	Plan	Local	d’Urbanisme	intercommunal	tenant	lieu	de	Programme	Local	de	l’Habitat	»	-	ou	«	PLUi-H	»	-	Vixe	notamment	les	grandes	orientations	d’aménagement	et	d’habitat	du	territoire	et	les	règles	d’occupation	et	d’utilisation	du	sol.	Il	sera	fré1 -
quemment	appelé	«	PLUi-H	»	dans	le	présent	document.
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Illustr. 2 - Le périmètre du projet 

Source	:	IGN	–	Géoportail	

Novembre	2022	-	page	 	22

 PROJET 

 RD98 

 RN31 

RD36 

RD36E 
ZAC du Bois de Plaisance

ZA Jaux - Venette

 RN1031 

RD36 

 RD98 

voie ferrée

RD1131 

zone artisanale



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

0.2. Situation géographique et périmètre d’étude 
Le projet s’étend intégralement sur le territoire de Lachelle, au lieu-dit « Le Bois de Plaisance ». 
Mais son périmètre est directement bordé par le territoire de Veneje à l’est, celui de Jaux au sud 
et celui de Jonquières à l’ouest (illustr. 2 ci-contre). La commune de Remy est légèrement plus 
éloignée vers l’ouest. 

Situées à l’est du département de l’Oise - Région Hauts-de-France - ces communes font toutes 
par/e de l’aggloméra/on de Compiègne : voir l'illustr. 1 page précédente. Veneje et Jaux 
jouxtent immédiatement le centre-ville de Compiègne. 

Le périmètre du projet et ses abords sont desservis par des axes de communica/on importants 
de l’aggloméra/on : 

• L’axe RN31/RN1031 : cet axe interrégional de grande liaison relie Rouen et Reims via Beau-
vais, Compiègne et Soissons ; il permet d’ouvrir le bassin compiégnois sur le sud de la Picar-
die, la Normandie, l’est de la France, la Belgique et l’Allemagne (route européenne E46 : 
Cherbourg - Liège). Au droit du projet, la RN31 est distante d’environ 500 mètres au sud. 

• La RD36E cons/tue la limite nord du périmètre du projet. Ceje route départementale est 
orientée est - ouest ; elle relie le centre de Veneje au hameau d’Aiguisy au nord du projet ou 
elle rejoint la RD36. 

• La RD36 relie Saint-Just-en-Chaussée à la RN31 (Jaux), via Remy. Elle cons/tue la limite ouest 
du périmètre du projet. Immédiatement au-delà de ceje route est implantée la pe/te zone 
ar/sanale de Jonquières. 

• Aux extrémités nord-ouest (hameau d’Aiguisy) et sud-ouest du projet (zone ar/sanale de 
Jonquières), la RD98 relie le centre de Lachelle et la RN31. 

• L’autoroute A1-E15-E19 (« autoroute du Nord ») est distante d’environ 4,5 kilomètres plus à 
l’ouest ; elle est directement accessible à par/r de la RN31 (entrée-sor/e n° 10). 

La voie ferrée à voie unique Compiègne - Montdidier - Amiens est située à une distance de 550 à 
700 mètres au-delà de la limite nord du projet. 

Le projet de la ZAC d’Aiguisy s’étend sur une emprise d’environ 23 hectares. Il est délimité : 
• Au nord par la RD36E, 
• À l’est et au sud-est par la lisière du bois de Plaisance, 
• Au sud-ouest et au sud par la RD36, 
• Au nord-ouest par le hameau d’Aiguisy et le carrefour RD36 - RD36E. 

Une grande par/e de l’emprise est occupée par des terres labourées (environ 24 ha sur 25), à 
l’excep/on : 

• de deux habita/ons, d’un hangar agricole et leurs abords au nord-ouest (environ 4.000 m2,  
• d’une pâture et d’un prairie séparées par une haie arborée, également dans l’angle nord-

ouest (environ 5.500 m2). Une pe/te parcelle agricole délaissée est également présente le 
long de la RD36, au sud du hameau d’Aiguisy (1.750 m2). 

• les autres surfaces non cul/vées correspondent aux par/es de voiries bordant le site. 

Selon les thèmes qui seront abordés, un périmètre d’étude plus ou moins vaste a été pris en 
compte : 

• Pour les données environnementales générales et les aspects démographiques ou socio-
économiques qui nécessitent une vision globale du secteur, l’analyse a porté : 

• Sur la commune de Lachelle et/ou les communes voisines (parge ouest de l’aggloméra-
gon) : contexte écologique, patrimonial et paysager, bassins-versants hydrauliques, 
déplacements rou/ers et mobilité douce, documents d’urbanisme communaux, etc. 

• Sur l’ensemble de l’aggloméragon de Compiègne : contexte démographique, données 
socio-économiques, Schéma de cohérence territoriale, Plan local d’urbanisme inter-
communal, stratégie de mobilité urbaine, masses d’eaux souterraines, grandes en/tés 
naturelles et con/nuités écologiques, stratégie climat énergie, etc. 

• Pour les autres thèmes plus spécifiques, une aire d’étude plus restreinte a été définie, corres-
pondant : 

• Soit à la « Porte Ouest » de l’aggloméra/on Compiégnoise, dans la con/nuité du parc 
d’ac/vités du Bois de Plaisance. C’est à ceje échelle que seront exposés le contexte du 
projet, la présenta/on générale de l’état ini/al de l’environnement et la défini/on des 
grands enjeux et contraintes du territoire, notamment en termes de paysage, de circula-
/on, d’orienta/ons des documents d’urbanisme. 

• Soit à l’emprise du projet lui-même et ses proches abords pour les analyses les plus fines : 
foncier agricole, zones bâ/es riveraines, lisières boisées, abords des voiries, etc. 

Pour mémoire, les études préalables à la défini/on du projet se sont ar/culées de la façon sui-
vante : 

• Engagement d’une réflexion globale à l’échelle de la « Porte Ouest » de l’aggloméra/on, pé-
rimètre de réflexion délimité au nord par la voie ferrée Compiègne Amiens, à l’est par la ZAC 
du Bois de Plaisance, au sud par la RN31 et à l’ouest par le Bois d’Aiguisy. 

• Réflexion portant sur les possibilités de prolongement de l’actuel parc d’ac/vités du Bois de 
Plaisance, actuellement quasiment occupé. 

• À l’échelle du périmètre du projet (zone 1AUE du PLUi : 20 ha) : 
• Études opéra/onnelles de défini/on du projet en mejant l’accent sur une approche du-

rable du nouveau parc d’ac/vités (scénarios envisageables, études d’avant-projet, pres-
crip/ons architecturales, urbaines, paysagères et environnementales, ges/on énergé-
/que, etc.). 

• Deux études spécifiques : une étude de circula/on et une étude de compensa/on agri-
cole. 
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0.3. Contenu de la présente étude d’impact 
La présente étude d’impact est dictée dans son principe par le décret 77-1141 du 12 octobre 
1977 modifié par le décret 93-245 du 25 février 1993, puis plus récemment par le décret n° 2011-
2019 qui portait réforme des études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménage-
ment et le décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 rela/f à la modifica/on des règles applicables à 
l’évalua/on environnementales des projets, plans et programmes. 

Ces textes ont été intégrés dans le Code de l’environnement, en par/culier dans les ar/cles 
L.122-1 à L.122-27 consacrés à l’évalua/on environnementale. 

Rappelons qu’une évalua/on environnementale vise à faciliter l’intégra/on des enjeux environ-
nementaux et de la santé humaine dans les projets d’aménagement opéra/onnel. Ceje dé-
marche d’évalua/on est retranscrite par le maître d’ouvrage du projet dans un rapport d’évalua-
/on des incidences sur l’environnement, dénommé « étude d’impact » .  Elle fait notamment 2

l’objet d’un avis d’une « autorité environnementale » (Mission régionale d’autorité environne-
mentale : MRAe) qui porte à la fois sur la qualité du rapport et sur la prise en compte de l’envi-
ronnement et de la santé humaine par le projet. 

Ces projets peuvent être soumis à évalua/on environnementale soit de manière systéma/que, 
soit à l’issue d’un examen dit au « cas par cas » par la MRAe. L’annexe à l’argcle R.122-2  précise 
que la présente opéragon d’aménagement entre dans le cadre de deux cas qui assujenssent 
systémagquement un projet à une évaluagon environnementale : 

• Rubrique 39 b) : son terrain d'assiehe est supérieur ou égal à 10 ha.  
• Rubrique 39 c) : l’opéragon crée une emprise au sol supérieure ou égale à 40 000 m2, dans un 

espace autre que les zones urbaines  (zones « U ») lorsqu'un plan local d'urbanisme est appli3 -
cable. 

L’ar/cle R.122-5 du Code de l’environnement précise le contenu d’une étude d’impact, qui doit 
dans ses grandes lignes être le suivant : 

1° Un résumé non technique des informa/ons contenues dans l’étude d’impact. 

2° Une descrip/on du projet, y compris en par/culier sa localisa/on, une descrip/on de ses 
caractéris/ques et une présenta/on de sa mise en œuvre opéra/onnelle. 

3° Une descrip/on des aspects per/nents de l'état ini/al de l'environnement et de leur évolu-
/on en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolu/on probable de l'environ-
nement en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels 
par rapport à l'état ini/al de l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort rai-
sonnable sur la base des informa/ons environnementales et des connaissances scien/fiques 
disponibles. 

4° Une descrip/on des facteurs suscep/bles d’être affectés de manière notable par le projet : 
popula/on, santé humaine, biodiversité, sol, eau, air, climat, patrimoine culturel, paysage, etc. 

5° Une descrip/on des incidences notables que le projet est suscep/ble d’avoir sur l’environ-
nement, y compris en termes de cumul d’incidences avec d’autres projets existants ou approu-
vés. 

6° Une descrip/on des incidences néga/ves notables ajendues du projet sur l’environnement 
qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou de catastrophes majeurs 
en rapport avec le projet concerné. Ceje descrip/on comprend le cas échéant les mesures 
envisagées pour éviter ou réduire les incidences néga/ves notables de ces événements sur 
l’environnement et le détail de la prépara/on et de la réponse envisagée à ces situa/ons d’ur-
gence ; 

7° Une descrip/on des solu/ons de subs/tu/on raisonnables qui ont été examinées par le 
maître d’ouvrage, en fonc/on du projet proposé et de ses caractéris/ques spécifiques, et une 
indica/on des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des inci-
dences sur l’environnement et la santé humaine ; 

8° Les mesures prévues par le maître de l’ouvrage pour : 

• Éviter les effets néga/fs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine  

• Réduire les effets n’ayant pu être évités ; 

• Compenser, lorsque cela est possible, les effets néga/fs notables du projet sur l’environ-
nement ou la santé humaine qui n’ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S’il n’est 
pas possible de compenser ces effets, le maître d’ouvrage jus/fie ceje impossibilité. 

La descrip/on de ces mesures doit être accompagnée de l’es/ma/on des dépenses corres-
pondantes 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d’évitement, de réduc/on et de compen-
sa/on proposées. 

10° Une descrip/on des méthodes de prévision ou des éléments probants u/lisés pour iden/-
fier et évaluer les incidences notables sur l’environnement. 

Dans un souci de lisibilité et de compréhension, les par/es « analyse des effets » et « mesures 
compensatoires » ont été fusionnées dans le présent dossier, les impacts et les mesures correc-
trices étant présentés conjointement pour chaque théma/que environnementale. 

	Source	:	Cerema	(Centre	d'études	et	d'expertise	sur	les	risques,	l'environnement,	la	mobilité	et	l’aménagement	-	placé	sous	la	tutelle	conjointe	du	Ministre	de	la	transition	écologique	et	solidaire	et	du	Ministre	de	la	cohésion	des	territoires	)		-	juillet	2020.2

	Article	R.151-18	du	Code	de	l’urbanisme	:	«	les	zones	urbaines	sont	dites	"	zones	U	".	Peuvent	être	classés	en	zone	urbaine,	les	secteurs	déjà	urbanisés	et	les	secteurs	où	les	équipements	publics	existants	ou	en	cours	de	réalisation	ont	une	capacité	sufVi3 -
sante	pour	desservir	les	constructions	à	implanter	».
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JUSTIFICATION DU PARTI 

D’AMÉNAGEMENT 
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1.1. Le contexte : la Zone d'aménagement concerté « Bois de 
Plaisance » 

Avant de présenter les éléments qui jusgfient la présente étude d’impact - la créagon d’une ZAC - 
ce premier chapitre rappelle le contexte général dans lequel ce projet s’insère. 

Rappelons que située sur la commune de Veneje, la ZAC du Bois de Plaisance a ini/alement été 
créée en juin 2004 par la Communauté de communes de la Région de Compiègne (l’actuelle ARC) 
sur 124 ha pour permejre l’implanta/on d’entreprises dans un site favorable. 

La créa/on du parc d’ac/vités entrait dans le cadre de la poli/que intercommunale volontariste 
menée depuis les années 1970 par l’aggloméra/on : l’aménagement et la commercialisa/on 
d’une offre de parcs d’ac/vités variée, de qualité et adaptée aux besoins exprimés par les entre-
prises (zones ar/sanales, zones industrielles, parcs ter/aires, parcs dédiés à la recherche et l’in-
nova/on…). 

Situé dans un secteur géographique bien desservi et à l’écart des enjeux liés aux risques naturels 
(zones inondables) ou à la présence de la vaste forêt domaniale, le parc d’ac/vités du Bois de 
Plaisance s’est progressivement développé en partant de sa par/e Est, conformément aux orien-
ta/ons du programme d’aménagement de la ZAC établi en 2004. 

Ce programme d’aménagement a ensuite été modifié par la délibéra/on de l’ARC du 04 avril 
2019 afin d’intégrer des évolu/ons importantes de la par/e ouest du parc d’ac/vités, de part de 
d’autres de la RD 36E qui a été restructurée. Le parc d’ac/vités a accueilli l’implanta/on de plu-
sieurs entreprises depuis 2020 et les parcelles sont désormais en large par/e commercialisées.  

Compte tenu de la demande importante en foncier économique qui s’exprime dans ce secteur 
ouest de l’aggloméra/on Compiégnoise, il apparaît nécessaire d’envisager une extension du parc 
d’ac/vités du Bois de Plaisance, dans sa con/nuité. 

Dans ce contexte économique dynamique, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de 
décembre 2019 a défini une zone d’urbanisa/on future d’environ 20 ha sur la commune de La-
chelle pour l’extension de la zone d’ac/vités. Les terrains ont été classés en zone d’urbanisa/on 
future à voca/on économique (« 1AUE »). 

À ce jour, la SAFER est propriétaire que la quasi-totalité de l’emprise de la ZAC projetée, l’acquisi-
/on des terrains par l’ARC est prévue début 2023.  Seules deux pe/tes parcelles correspondant à 
une pâture appar/ennent encore à des propriétaires privés ;  des négocia/ons ont été engagées 
par l’ARC pour leur acquisi/on. 

1.2. Le projet présenté 

1.2.1. Enjeux et objectifs généraux du parti d’aménagement 

Le projet est porté par la Communauté d’Aggloméra/on de la Région de Compiègne (ARC), 
Maitre d’ouvrage de l’opéra/on. 

Considérant l’intérêt d’une opéra/on d’aménagement d’ensemble, l’ARC, en accord avec les 
communes concernées, a souhaité engager la créa/on d’une zone d’aménagement concertée (la 
« ZAC d’AIGUISY »), replacée dans son contexte plus large, à savoir l’extension du parc d’ac/vités 
du Bois de Plaisance, dont la commercialisa/on est désormais presque achevée. 

Raisons du choix de lancer une procédure de créagon d’une ZAC :

«	Au-delà	des	objectifs	poursuivis,	pour	qu’une	opération	puisse	être	qualifiée	d’opération	d’amé-
nagement	et,	en	particulier,	de	ZAC,	elle	doit	en	outre	revêtir	une	certaine	consistance,	une	certaine	
ampleur	et	traduire	une	volonté	d’aménagement.		
Compte	tenu	de	la	volonté	d’aménagement	qui	doit	présider	à	sa	mise	en	œuvre,	l’opération	
d’aménagement	pourra	être	identifiée	en	raison	de	l’ampleur	du	périmètre	dont	on	entend	assurer	
l’aménagement	ou	le	renouvellement	et/ou	de	la	complexité	de	la	combinaison	d’activités	et	d’af-
fectations	qui	doivent	y	être	réalisées.	»				Source	:	CEREMA,	janvier	2020.

Le projet de créa/on de la ZAC d’Aiguisy vise à faire émerger un nouveau parc d’ac/vités à 
voca/on économique qui soit réfléchi, organisé, dans le prolongement direct de la ZAC du Bois 
de Plaisance et qui permeje d’an/ciper les évolu/ons, notamment en termes de flux, tout en 
préservant la sécurité des usagers par l’élargissement des voiries existantes et la restructura/on 
des carrefours stratégiques. Il répond à la volonté de l’ARC de poursuivre l’accompagnement 
des entreprises qui souhaitent s’installer sur son territoire. 

À ce /tre, l’ou/l « ZAC » est apparu comme étant le plus à même de faciliter la mise en place du 
parc d’ac/vités pour répondre de façon op/male à la diversité des projets économiques qui se 
développent sur le territoire Compiégnois. 

L’opéra/on porte sur un périmètre d’environ 23 hectares (voir l’illustr. 2).  

Le projet prévoit en par/culier les aménagements suivants (sur emprises publiques, hors em-
prises commercialisées) :  

• Réalisa/on des accès rou/ers au site ;
• Cheminements piétonniers et cyclables, dans la con/nuité des axes existants ou prévus ; 
• Paysagement du site, mise en place de con/nuités vertes, ges/on alterna/ve des eaux plu-

viales en provenance des emprises publiques (nota : ges/on des eaux pluviales à la parcelle 
sur les terrains privés, avec débits limités vers l’aval). 

Pour informa/on, sous réserve des op/ons finales qui seront prises par les entrepreneurs,  il 
apparaît qu’à ce jour quatre établissements sont suscep/bles de s’implanter sur le site d’Aiguisy, 
dans des domaines d’ac/vité diversifiés : ac/vité de logis/que, ac/vité industrielle, produc/on 
agroalimentaire. 
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1.2.2. Hypothèses d’aménagement envisagées 

A- Scénarios étudiés 

Plusieurs scénarios d’aménagement ont été étudiés entre la mi-2021 et avril 2022. Ils se 
différen/ent essen/ellement par la taille des parcelles commercialisables (modulables 
toutefois en fonc/on de la commercialisa/on ultérieure), l’orienta/on de l’axe de desserte 
interne et les modalités de raccordement à la voirie extérieure : 

• Scénario 1 - accès via deux giratoires (à créer au sud et existant au nord-est) ; voie de 
desserte interne dans le thalweg central. Taille des parcelles pouvant être comprise 
entre environ 1 et 6 hectares. 

• Scénario 2 - accès via deux giratoires à créer (au nord et au sud) ; voie de desserte 
interne centrale orientée nord - sud. Taille des parcelles pouvant être comprise entre 
environ 1 et 4 hectares 

• Scénario 3 - accès via deux giratoire (à créer au nord-ouest et existant au nord-est). 
Adapté à un programme qui vise l’installa/on de grandes parcelles (jusqu’à 9 ha ou 
plus), aucune voirie interne n’est prévue ; accès des parcelles par les voies externes. 

Principes paysagers communs à tous les scénarios étudiés 
Les trois scénarios intègrent sur les parcelles cessibles des bandes de planta/ons boisées 
permejant le prolongement visuel du Bois de Plaisance et la bonne inser/on des vo-
lumes bâ/s et des installa/ons futures. 

Au nord-ouest du projet, la ferme d’Aiguisy est un témoin du paysage local et des usages 
vernaculaires. Le projet d’aménagement a été réfléchi pour sécuriser l’accès à la ferme et 
pour ne pas limiter les u/lisa/ons futures (non définies à ce jour) de ceje propriété 
située en dehors du périmètre de la ZAC. 

Illustr. 3 - Les scénarios envisagés 

Illustr. 3 - SCÉNARIO 1 : GIRATOIRE AU SUD ET VOIE NOUVELLE DANS LE TALWEG  

Le scénario 1 propose un parcellaire modulable et des parcelles comprises entre 1,3 hec-
tare et 6 hectares (sur la base de 7 parcelles commercialisables).  
Les parcelles seront organisées exclusivement le long de la voie nouvelle. Ceje dernière 
limitera par son posi/onnement la modularité de la taille des parcelles dans une certaine 
mesure. 
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Le secteur 1AUE, qui vient prolonger la ZAC du Bois de 
Plaisance, intègre sur les parcelles cessibles et notam-
ment les lots 1et 5 des bandes de plantations boisées 
permettant le SURORQJHPHQW� YLVXHO� GX� %RLV� GH� 3ODL-
VDQFH et la bonne insertion des volumes bâtis et des 
installations futures. 

Au niveau du FDUUHIRXU� G·$LJXLV\, la sécurisation du 
carrefour est aménagée grâce à une OpJqUH�UHFRQÀ-
JXUDWLRQ de l’intersection des RD36 et 36E, mais surtout 
par le passage de la RD36 HQ�VHQV�XQLTXH du nord vers 
le sud au droit des habitations existantes. Des planta-
tions qualitatives aux abords permettent de mettre en 
valeur la ferme d’Aiguisy.

La IHUPH� G·$LJXLV\ est un témoin du paysage local 
et des usages vernaculaires. En effet, le diagnostic 
a montré à quel point les composantes paysagères 
ont pu être préservées à cet endroit. Le conforte-
ment des boisements ainsi que la mise en valeur de la 
IHUPH��GHPHXUDQW�LGHQWLÀDEOH�GDQV�OD�SODLQH�DJULFROH��
constituent des points importants d’insertion du projet 
d’extension de la ZAC du Bois de Plaisance. La ferme 
d’Aiguisy offre des possibilités multiples de vocation, si-
tuée à l’entrée Ouest du Bois de Plaisance : restaurant, 
agriculture urbaine et vente en directe, accueil et lieu 
culturel. 

Au sud le positionnement d’un giratoire permet une 
FRQQH[LRQ�VpFXULVpH entre la  RD36, la RD98 et la voie 
nouvelle. La plantation de ses abords, entre le %RLV�GH�
3ODLVDQFH�et le %RLV�G·$LJXLV\, assure la continuité d’un 
FRUULGRU� pFRORJLTXH et contribue à l’insertion de la 
nouvelle entrée sud de ZAC.
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Scénario 1 - Principe d’Insergon  
Ce scénario intègre sur les parcelles cessibles et notamment les lots 1 et 5 des bandes de 
planta/ons boisées permejant le prolongement visuel du Bois de Plaisance et la bonne 
inser/on des volumes bâ/s et des installa/ons futures. 

Au niveau du carrefour d’Aiguisy, la sécurisa/on du carrefour est aménagée grâce à une 
légère reconfigura/on de l’intersec/on des RD36 et 36E, mais surtout par le passage de 
la RD36 en sens unique du nord vers le sud au droit des habita/ons existantes. Des plan-
ta/ons qualita/ves aux abords permejent de mejre en valeur la ferme d’Aiguisy.  

Au sud le posi/onnement d’un giratoire permet une connexion sécurisée entre la RD36, 
la RD98 et la voie nouvelle. La planta/on de ses abords, entre le Bois de Plaisance et le 
Bois d’Aiguisy, assure la con/nuité d’un corridor écologique et contribue à l’inser/on de 
la nouvelle entrée sud de ZAC.  

Principe de desserte  
Les infrastructures existantes 
sont en bonnes par/es réu/li-
sées de manière à op/miser 
les coûts des travaux. Ainsi, le 
tracé de la RD36E est conservé 
et la chaussée élargie pour les 
besoins de desserte de la ZAC.  

À par/r du giratoire récem-
ment réalisé sur la RD36E, une 
voie nouvelle de desserte est 
créée en bonne par/e dans le 
talweg de la parcelle d’exten-
sion. Elle se connecte au sud à 
un nouveau giratoire. Ce der-
nier, auquel se raccrochent 
également la RD36 et la RD98, 
marque la nouvelle entrée sud 
de la ZAC.  

Ces reconfiguragons per-
mehent de clarifier, hiérarchi-
ser et de sécuriser le système 
viaire, en limitant notamment 
les circulagons des poids lourds 
sur la moigé nord de la RD36. 

Une voie verte est aménagée le 
long de la RD36E et de la voie nouvelle et permet un bouclage autour du parc d’ac/vités 
projeté (cf. scénario 1).  

La desserte des lots se fait exclusivement par la voie nouvelle aménagée sur le même 
principe. 

Dans le cas d’un redécoupage différent de la parcelle mère nord obligeant des accès 
depuis la RD36E le département pourrait demander le déclassement de ceje dernière.  

SCÉNARIO 2 : GIRATOIRE SUR RD36E ET VOIE NOUVELLE CENTRALE  

Le scénario 2 propose un parcellaire modulable et des parcelles comprises entre 1,3 hec-
tare et 3,8 hectares (sur la base de 6 parcelles commercialisables). Les parcelles seront 
organisées le long de la voie nouvelle.  

La voie nouvelle centrale limitera par son posi/onnement la modularité de la taille des 
parcelles  dans une certaine mesure. 
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6FKpPD�GH�SULQFLSH�GHV�GHVVHUWHV

3ULQFLSH�GH�GHVVHUWH

Les infrastructures existantes sont en bonnes 
parties réutilisées de manière à optimiser les 
coûts des travaux. Ainsi, le tracé de la RD36E est 
conservé et la chaussée élargie pour les besoins 
de desserte de la ZAC.

A partir du giratoire récemment réalisé sur la 
RD36E, une YRLH�QRXYHOOH de desserte est créée 
en bonne partie dans le talweg de la parcelle 
d’extension. Elle se connecte au sud à un QRX-
YHDX�JLUDWRLUH��Ce dernier, auquel se raccroche 
également la RD36 et la RD98, marque la QRX-
YHOOH�HQWUpH�VXG de la ZAC. 

La YRLH�QRXYHOOH�HW� OD�5'��(�GHYLHQQHQW�SULRUL-
taires sur la RD36 qui est, elle, conservée dans sa 
moitié nord pour être dédiée aux accès de la 
zone d’activité de Jonquières et des habitations 
individuelles.

&HV�UHFRQÀJXUDWLRQV�SHUPHWWHQW�GH�FODULÀHU��KLp-
UDUFKLVHU�HW�GH�VpFXULVHU�OH�V\VWqPH�YLDLUH��en li-
mitant notamment les circulations PL sur la moitié 
nord de la RD36. 

Une YRLH�YHUWH est aménagée le long de la RD36E 
UHSURÀOpH� HW� GH� OD� YRLH� QRXYHOOH� HW� SHUPHW� XQ�
bouclage autour de l’extension de la ZAC.

3URÀO�GH�OD�5'��(���6FpQDULR��

3URÀO�GH�OD�5'�����6FpQDULR��

3URÀO�GH�OD�YRLH�QRXYHOOH���6FpQDULR��

La desserte des lots se fait H[FOXVLYHPHQW par la 
YRLH�QRXYHOOH aménagée sur le même principe 
TXH�OD�5'��(�UHSURÀOpH��

Dans le cas d’un redécoupage différent de la 
parcelle mère nord obligeant des accès de puis 
la RD36E le département pourrait GHPDQGHU� OH�
GpFODVVHPHQW�de cette dernière.
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6&e1$5,2�����*,5$72,5(�685�5'��(�(7�92,(�1289(//(�&(175$/(

6FKpPD�GLUHFWHXU�G·DPpQDJHPHQW�SRXU�O·H[WHQVLRQ�GH�OD�=$&�GX�%RLV�GH�3ODLVDQFH���6FpQDULR�Q��

3ULQFLSH�G·,QVHUWLRQ

Le secteur 1AUE, qui vient prolonger la ZAC du Bois 
de Plaisance, intègre sur les parcelles cessibles et no-
tamment les lots 1, 2, 3 et 6 des bandes de plantations 
boisées permettant le SURORQJHPHQW�YLVXHO�GX�%RLV�GH�
3ODLVDQFH et la bonne insertion des volumes bâtis et 
des installations futures. 

Au niveau du FDUUHIRXU� G·$LJXLV\, la sécurisation du 
carrefour est aménagée grâce à une OpJqUH�UHFRQÀ-
JXUDWLRQ de l’intersection des RD36 et 36E, mais surtout 
par le passage de la RD36 HQ�VHQV�XQLTXH du nord vers 
le sud au droit des habitations existantes. Des planta-
tions qualitatives aux abords permettent de mettre en 
valeur la ferme d’Aiguisy.

La IHUPH� G·$LJXLV\ est un témoin du paysage local 
et des usages vernaculaires. En effet, le diagnostic 
a montré à quel point les composantes paysagères 
ont pu être préservées à cet endroit. Le conforte-
ment des boisements ainsi que la mise en valeur de la 
IHUPH��GHPHXUDQW�LGHQWLÀDEOH�GDQV�OD�SODLQH�DJULFROH��
constituent des points importants d’insertion du projet 
d’extension de la ZAC du Bois de Plaisance. La ferme 
d’Aiguisy offre des possibilités multiples de vocation, si-
tuée à l’entrée Ouest du Bois de Plaisance : restaurant, 
agriculture urbaine et vente en directe, accueil et lieu 
culturel. 

Au sud le positionnement d’un giratoire permet une 
FRQQH[LRQ�VpFXULVpH entre la  RD36, la RD98 et la voie 
nouvelle. La plantation de ses abords, entre le %RLV�GH�
3ODLVDQFH�et le %RLV�G·$LJXLV\, assure la continuité d’un 
FRUULGRU� pFRORJLTXH et contribue à l’insertion de la 
nouvelle entrée sud de ZAC.
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Scénario 2 - Principe d’Insergon  
Le scénario intègre sur les parcelles cessibles et notamment les lots 1, 2, 3 et 6  des 
bandes de planta/ons boisées permejant le prolongement visuel du Bois de Plaisance et 
la bonne inser/on des volumes bâ/s et des installa/ons futures. 

Comme pour le scénario 1, au niveau du carrefour d’Aiguisy, la sécurisa/on du carrefour 
est aménagée grâce à une légère reconfigura/on de l’intersec/on des RD36 et 36E, mais 
surtout par le passage de la RD36 en sens unique du nord vers le sud au droit des habita-
/ons existantes. Des planta/ons qualita/ves aux abords permejent de mejre en valeur 
la ferme d’Aiguisy.  

Comme pour le premier scénario, au sud le posi/onnement d’un giratoire permet une 
connexion sécurisée entre la RD36, la RD98 et la voie nouvelle. La planta/on de ses 
abords, entre le Bois de Plaisance et le Bois d’Aiguisy, assure la con/nuité d’un corridor 
écologique et contribue à l’inser/on de la nouvelle entrée sud de ZAC. 

Principe de desserte  
Comme pour le scénario 1, les infrastructures 
existantes sont en bonnes par/es réu/lisées de 
manière à op/miser les coûts des travaux. Ainsi, 
le tracé de la RD36E est conservé et la chaussée 
élargie pour les besoins de desserte de la ZAC.  

À par/r d’un nouveau giratoire créé sur la 
RD36E (à mi-chemin entre le carrefour d’Aiguisy 
et le giratoire récemment réalisé à proximité de 
la société Stokomani), une voie nouvelle de 
desserte est créée coupant la parcelle d’exten-
sion en deux dans un axe nord - sud.  

Elle se connecte au sud à un second giratoire, 
auquel se raccrochent également la RD36 et la 
RD98, qui marque la nouvelle entrée sud de la 
ZAC.  

La voie nouvelle et la RD36E deviennent priori-
taires sur la RD36 qui est, elle, conservée dans 
sa moi/é nord pour être dédiée aux accès de la 
zone d’ac/vité de Jonquières et des habita/ons 
individuelles.  

Ces reconfiguragons permehent de clarifier, 
hiérarchiser et de sécuriser le système viaire, en 
limitant notamment les circulagons des poids 
lourds sur la moigé nord de la RD36.  
Une voie verte est aménagée le long de la 
RD36E et de la voie nouvelle et permet un bou-

clage autour de la ZAC.  

La desserte des lots se fait exclusivement par la voie nouvelle aménagée sur le même 
principe que la RD36E reprofilée.  

Un accès depuis le giratoire existant est également envisageable pour la desserte d’une 
grande parcelle.  

SCÉNARIO 3 : GIRATOIRE AU NORD-OUEST DE LA PARCELLE 

Le scénario 3 est adapté à un programme qui vise l’installa/on de grandes parcelles. 
Néanmoins de pe/tes parcelles peuvent être organisées le long de la RD36E. Les surfaces 
cessibles se trouvent alors maximisées. 

Un scénario 3bis propose un parcellaire alterna/f, avec une grande parcelle orientée est - 
ouest accessible depuis le giratoire existant (Stokomani). 
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6&e1$5,2�����*,5$72,5(�685�5'��(�(7�92,(�1289(//(�&(175$/(

6FKpPD�GH�SULQFLSH�GHV�GHVVHUWHV

3ULQFLSH�GH�GHVVHUWH

Les infrastructures existantes sont en bonnes 
parties réutilisées de manière à optimiser les 
coûts des travaux. Ainsi, le tracé de la RD36E est 
conservé et la chaussée élargie pour les besoins 
de desserte de la ZAC.

À partir d’un QRXYHDX�JLUDWRLUH créé sur la RD36E 
(à mi-chemin entre le carrefour d’Aiguisy et le gi-
ratoire récemment réalisé à proximité de Stocko-
mani), une YRLH�QRXYHOOH de desserte est créée 
coupant la parcelle d’extension en deux dans 
un axe nord-sud. 
Elle se connecte au sud à un VHFRQG�JLUDWRLUH� 
auquel se raccroche également la RD36 et la 
RD98, qui marque la QRXYHOOH�HQWUpH�VXG de la 
ZAC. 

La YRLH�QRXYHOOH�HW� OD�5'��(�GHYLHQQHQW�SULRUL-
taires sur la RD36 qui est, elle, conservée dans sa 
moitié nord pour être dédiée aux accès de la 
zone d’activité de Jonquières et des habitations 
individuelles.

&HV�UHFRQÀJXUDWLRQV�SHUPHWWHQW�GH�FODULÀHU��KLp-
UDUFKLVHU�HW�GH�VpFXULVHU�OH�V\VWqPH�YLDLUH��en li-
mitant notamment les circulations PL sur la moitié 
nord de la RD36. 

Une YRLH�YHUWH est aménagée le long de la RD36E 
UHSURÀOpH� HW� GH� OD� YRLH� QRXYHOOH� HW� SHUPHW� XQ�
bouclage autour de l’extension de la ZAC.

3URÀO�GH�OD�5'��(���6FpQDULR��

3URÀO�GH�OD�5'�����6FpQDULR��

3URÀO�GH�OD�YRLH�QRXYHOOH���6FpQDULR���

La desserte des lots se fait H[FOXVLYHPHQW par la 
YRLH�QRXYHOOH aménagée sur le même principe 
TXH�OD�5'��(�UHSURÀOpH��

Un accès depuis le giratoire existant est éga-
lement envisageable pour la desserte d’une 
grosse parcelle.
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6FKpPD�GLUHFWHXU�G·DPpQDJHPHQW�SRXU�O·H[WHQVLRQ�GH�OD�=$&�GX�%RLV�GH�3ODLVDQFH���6FpQDULR�Q��

3ULQFLSH�G·,QVHUWLRQ

Le secteur 1AUE, qui vient prolonger la ZAC du Bois de 
Plaisance, intègre sur le lot 1 des bandes de plantations 
boisées permettant le SURORQJHPHQW�YLVXHO�GX�%RLV�GH�
3ODLVDQFH et la bonne insertion des volumes bâtis et 
des installations futures.

Au niveau du FDUUHIRXU�G·$LJXLV\, la mise en valeur de 
l’ancienne ferme et un nouvel accès aisé à cette der-
nière et à la ZAC sont aménagés grâce à la création 
d’un giratoire et de plantations boisées tout autour. Le 
JLUDWRLUH�SHUPHW�XQH�JHVWLRQ�SDFLÀpH�GH�O·LQWHUVHFWLRQ�
des RD 36E et 36 actuellement dangereuse du fait de 
la trop grande proximité avec l’intersection des RD36E 
et 98.

La RD36 est conservée et passée HQ�VHQV�XQLTXH du 
nord vers le sud au droit des habitations existantes.

La IHUPH� G·$LJXLV\ est un témoin du paysage local 
et des usages vernaculaires. En effet, le diagnostic 
a montré à quel point les composantes paysagères 
ont pu être préservées à cet endroit. Le conforte-
ment des boisements ainsi que la mise en valeur de la 
IHUPH��GHPHXUDQW�LGHQWLÀDEOH�GDQV�OD�SODLQH�DJULFROH��
constituent des points importants d’insertion du projet 
d’extension de la ZAC du Bois de Plaisance. La ferme 
d’Aiguisy offre des possibilités multiples de vocation, si-
tuée à l’entrée Ouest du Bois de Plaisance : restaurant, 
agriculture urbaine et vente en directe, accueil et lieu 
culturel.
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Scénario 3 - Principe d’Insergon  
Le scénario intègre sur le lot 1 des bandes de planta/ons boisées permejant le prolon-
gement visuel du Bois de Plaisance et la bonne inser/on des volumes bâ/s et des instal-
la/ons futures.  

Au niveau du carrefour d’Aiguisy, la mise en valeur de l’ancienne ferme et un nouvel 
accès aisé à ceje dernière et à la ZAC sont aménagés grâce à la créa/on d’un giratoire et 
de planta/ons boisées tout autour. Le giratoire permet une ges/on pacifiée de l’intersec-
/on des RD 36E et 36 actuellement dangereuse du fait de la trop grande proximité avec 
l’intersec/on des RD36E et RD98. 

La RD36 est conservée et passée en sens unique du nord vers le sud au droit des habita-
/ons existantes. 

Principe de desserte  
Les infrastructures existantes sont en bonnes par/es réu/lisées de manière à op/miser 
les coûts des travaux. Ainsi, le tracé de la RD36E est conservé et la chaussée élargie pour 
les besoins de desserte de la ZAC. 

Un giratoire entre les RD 36E et 36 permet de sécuriser les i/néraires des Poids lourds et 
leurs gira/ons. Il cons/tue également la nouvelle entrée Ouest de la ZAC.  

La RD36 au sud n’est pas modifiée. Elle permet de desservir une grande parcelle (le lot 
1).  

La desserte des lots 1 à 4 se fait par la 
RD36E reconfigurée (et probablement 
déclassée) sur le principe des aména-
gements récents (profil intégrant une 
voie verte et un cheminement 
piéton).  

Un accès poten/el pour une grosse 
parcelle est également envisageable 
depuis le giratoire existant (à proximi-
té de Stokomani). 

B-  Analyse comparative des scénarios  étudiés 

C- La solution retenue pour l’aménagement du site 

Dans un premier temps (juin 2022), le Comité de pilotage chargé du suivi du projet au sein 
de l’ARC a retenu préféren/ellement le scénario 2. Sur ceje base, plusieurs adapta/ons 
étaient souhaitées pour améliorer le schéma d’aménagement : 

• L’accès aux trois entreprises existantes au sud-ouest (zone ar/sanale de Jonquières) 
doit être plus aisé et plus sécurisé, d’où la nécessité de restructurer le carrefour sud 
(ceje variante évite de prélever des surfaces sur la parcelle cul/vée située au sud du 
carrefour actuel et d’élargir le périmètre de la ZAC ini/alement proposé dans ceje 
direc/on). 

• Les aménagements de voiries intégreront les circula/ons douces et la desserte par 
transport en commun.  

• Pour des raisons de sécurité rou/ère, il sera nécessaire de faire ralen/r les véhicules 
sur la RD36E.  

• Les ouvrages de réten/on sous domaine public garan/ront uniquement la ges/on des 
eaux pluviales des espaces publics :  le principe d’une ges/on « à la parcelle » des eaux 
pluviales a été retenu pour chacun des lots qui seront commercialisés 

• La surface d’espaces verts situées au niveau du giratoire nord existant est nécessaire à 
la ges/on des eaux de pluies de ruissellement des espaces publics au point bas du site. 
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6FKpPD�GH�SULQFLSH�GHV�GHVVHUWHV

3ULQFLSH�GH�GHVVHUWH

Les infrastructures existantes sont réutili-
sées au maximum de manière à optimiser 
les coûts des travaux. Ainsi, le tracé de la 
RD36E est conservé et la chaussée élargie 
pour les besoins de desserte de la ZAC.

Un JLUDWRLUH entre les RD 36E et 36 permet 
de sécuriser les itinéraires des Poids lourds 
et leurs girations. Il constitue également la 
nouvelle entrée Ouest de la ZAC.
La RD36 au sud n’est SDV�PRGLÀpH. Elle per-
met de desservir une grande parcelle (le lot 
1).

La desserte des lots 1 à 4 se fait par la RD36E 
UHFRQÀJXUpH (et probablement déclassée) 
sur le principe des aménagements récents 
�SURÀO�LQWpJUDQW�XQH�YRLH�YHUWH�HW�XQ�FKHPL-
nement piéton).

Un DFFqV�SRWHQWLHO pour une grosse parcelle 
est également envisageable GHSXLV�OH�JLUD-
WRLUH H[LVWDQW (à proximité de stockomani).

3URÀO�GH�OD�5'��(���6FpQDULR��

3URÀO�GH�OD�5'�����6FpQDULR��
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TABLEAU D’ANALYSE MULTICRITÈRE
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Illustr. 4 - Les orientations du projet présenté 
(septembre	2022)	
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Plusieurs entrepreneurs industriels avaient d’ores et déjà fait part de leur intérêt pour une 
implanta/on sur la future ZAC, ce qui confirmait le bon posi/onnement économique du 
projet.  

Dans un second temps (septembre 2022), ce schéma d’aménagement a été corrigé pour 
tenir compte des évolu/ons intervenues dans la demande des entreprises désireuses de 
s'implanter sur le site : ces dernières souhaitent toutes de grandes emprises pour pouvoir 
organiser au mieux leurs ac/vités. En septembre 2022, la demande était orientée de la 
façon suivante : 

• Un lot pour une ac/vité de logis/que (lot 1) ; 
• Un lot pour une entreprise dédiée à l’équipement industriel (lot 2) : produc/on de 

réservoirs à hydrogène ; 
• Un lot pour l’implanta/on d’une unité de produc/on agroalimentaire (lot 3) ;  
• Un lot pour une autre entreprise industrielle (transmissions, engrenages) : lot 4. 

La division parcellaire est posi/onnée à /tre indica/f, celle-ci devant pouvoir être adaptée 
aux demandes des entreprises qui souhaitent s’y implanter. 

Après une première concerta/on avec les services de la voirie départementale, il est apparu 
que des accès directs et sécurisés  aux parcelles commercialisées peuvent être envisagés en 
toute sécurité et en maintenant une bonne fluidité du trafic. Ceci a permis de supprimer la 
voirie de desserte interne, prévue dans les premiers scénarios pour la desserte de lots plus 
pe/ts et plus nombreux. L’op/misa/on de l’u/lisa/on de l’espace en serait ainsi améliorée. 
Les accès complémentaires des lots 3 et 4 ont été posi/onnés pour ne pas entraver la fluidi-
té sur les RD : l’accès au lot 3 a été intégré au carrefour RD98-RD36 et celui au lot 4 est 
placé sur une por/on de la RD36 qui présente à ce jour un flux restreint de véhicules. 

1.2.3. Les grandes orientations d’aménagement de la ZAC 

Comme indiqué précédemment, le schéma d’aménagement retenu s’est basé sur les grandes 
op/ons du scénario 3 (illustr. 4 ci-contre). Les principes en sont les suivants : 

Principe d’insergon 

La ZAC d’Aiguisy, qui vient prolonger la ZAC du Bois de Plaisance, intègre des bandes de 
planta/ons arborées sur ses espaces publics et l’ensemble des lots. Ceci permet le prolon-
gement visuel du bois de Plaisance et la bonne inser/on des volumes bâ/s et des installa-
/ons futures. Ces congnuités naturelles viendront renforcer et prolonger la biodiversité du 
site, notamment au niveau des lisières. Les arbres existants du site seront autant que faire 
se peut conservés. 

La ferme d’Aiguisy est mise en valeur dans la perspec/ve des routes départementales re-
qualifiées et plantées : RD36 et RD36E. 

La RD36 est requalifiée et un cheminement piéton est créé sur toute sa longueur du côté 
des habita/ons existantes. La RD 36E est également requalifiée avec un cheminement pié-
ton. Ces circula/ons douces prolongent celles de la ZAC du Bois de Plaisance en direc/on 
des communes de Lachelle, Jaux et Jonquières. 

Hors périmètre ZAC, la ferme d’Aiguisy est un témoin du paysage local et des usages verna-
culaires. En effet, le diagnos/c a montré à quel point les composantes paysagères ont pu 
être préservées à cet endroit. La mise en valeur des abords de la ferme, point repère dans la 
plaine agricole, cons/tue un point important d’inser/on du projet. 

Une grande noue paysagée en point bas du site au niveau du giratoire nord-est sera aména-
gée permejant la ges/on alterna/ve des eaux de pluies et la planta/on d’espaces paysagés 
créant un premier plan ajrac/f devant le lot 1. 

Principe de desserte 

Les infrastructures rou/ères existantes sont réu/lisées au maximum de manière à op/miser 
les coûts des travaux. Ainsi, le tracé des RD36E et RD36 sont conservés et leurs chaussées 
élargies à 7 mètres pour les besoins de desserte de la ZAC. 

Au niveau du carrefour d’Aiguisy, la créa/on d’un giratoire permet une ges/on pacifiée des 
flux au niveau de l’intersec/on des RD 36E et 36. Il permet de sécuriser les i/néraires des 
poids lourds et leurs gira/ons. Cet aménagement crée un ralen/ssement juste avant la 
connexion de la RD 98. Un accès direct par le giratoire ou en variante par une contre-allée 
est aménagé pour la ferme d’Aiguisy et la propriété privée limitrophe. 

Au niveau du sud de la RD36, un giratoire « en cacahuète » permet de ralen/r les flux nord/
sud et d’intégrer des accès sécurisés aux lots de la ZAC avec des zones d’ajentes. 

Les dessertes des lots 1 et 2 se font par la RD36E reconfigurée sur le principe des aména-
gements récents du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance : profil intégrant des noues, des 
planta/ons, une voie verte et un cheminement piéton. Un accès poten/el pour le lot 1 est 
également envisageable depuis le giratoire existant au nord-est à l’entrée du parc d’ac/vités 
du Bois de Plaisance. 

La desserte du lot 3 se fait par le nouveau giratoire « cacahuète » au sud de la RD36. Celle 
du lot 4 se fait par la RD36, plus au sud. Il sera possible de mutualiser les entrées des lots 3 
et 4 par ce carrefour réaménagé afin d’avoir un espace d’ajente commun pour les poids 
lourds.  

Les deux maisons individuelles mitoyennes de la RD36 au sud de la ferme d’Aiguisy ainsi que 
les entreprises de la zone ar/sanale de Jonquières con/nueront d’être desservies par la 
RD36. Des disposi/fs de ralen/ssement pourront être mis en place si cela s’avère néces-
saire. 

Parcelles privagves 

Les parcelles priva/ves seront modulables en fonc/on des besoins des futurs acquéreurs, 
leurs limites étant indica/ves. 

Des prescrip/ons architecturales, urbanis/ques, paysagères et environnementales seront 
définies dans un cahier des charges afin de garan/r une cohérence globale du projet et une 
qualité maîtrisée pour chacun des lots : entrée de lots, édicules techniques, construc/on, 
implanta/on, nature des limites parcellaires… 

Aucune extension du projet n’est prévue au-delà de son emprise actuelle, dont les limites res-
tent strictement inchangées. 
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1.2.4. Coûts prévisionnels dont mesures environnementales, foncier 

Le coût des aménagements a été évalué à environ 4,7 millions d’euros hors taxes 
(septembre 2022) pour un montant total es/mé à 8,7 millions d’euros hors taxes pour l’en-
semble de l’opéra/on, ce chiffre incluant notamment le renforcement des réseaux et les acqui-
si/ons foncières. 

Environ 420.000 euros HT sont prévus pour la mise en place des mesures de paysagement 
(planta/ons, espaces verts, mobilier…).  

Les travaux de voirie ont été es/més à environ 1,3 M€ HT, incluant l’aménagement des circula-
/ons douces., 

Ces es/ma/ons seront affinées dans le cadre des études techniques qui seront menées ulté-
rieurement. 

La réalisa/on des travaux de viabilisa/on et d’aménagement de l’emprise s'effectuera en une 
seule phase ; celle-ci débutera après le démarrage des travaux du lot 2 qui disposera déjà d’un 
accès et de réseaux à proximité immédiate (giratoire sur la RD36E) et dans le prolongement de 
la commercialisa/on des autres lots (travaux envisagés pour fin 2023 - début 2024). 

L’ARC assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opéra/on. En termes de foncier, la SAFER est actuelle-
ment propriétaire que la quasi-totalité de l’emprise de la ZAC projetée et l’acquisi/on des ter-
rains par l’ARC est prévue début 2023.  Seules deux pe/tes parcelles appar/ennent encore à 
des propriétaires privés ;  des négocia/ons ont été engagées par l’ARC pour leur acquisi/on. 

Les compensa/ons agricoles sont en cours de défini/on, elles n’ont pas encore été chiffrées à 
ce jour. 
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2- ÉTAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 
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2.1. LE MILIEU « PHYSIQUE » 

2.1.1. Relief, géologie et sols 

A- La topographie 

L’emprise du projet s’étend sur les versants d’un vallon aux versants amples dont le fond est 
orienté du sud-ouest (amont) vers le nord-est (aval). Les al/tudes de l’emprise sont com-
prises entre 62 mètres NGF  (angle nord-ouest à la ferme d’Aiguisy) et 53 mètres au nord-4

ouest, au fond du vallon la RD36E (illustr. 3 ci-contre). 

 

 

Illustr. 5 - Le contexte topographique  
Source	:	IGN	-	carte	topographique	au	1/25	000	

	NGF	:	Nivellement	général	de	France.	Réseau	de	nivellement	ofViciel	en	France	métropolitaine,	établi	par	l’Institut	Géographique	National	pour	déVinir	les	cotes	d’altitude.4
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Illustr. 6 - Le contexte géologique 

Source	:	BRGM	-	carte	géologique	de	Compiègne	au	
1/50	000	
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Quaternaire : 

E : éboulis, glissements de terrains ter/aires. 

CF-FC : colluvions, limons (vallée sèches) 

CS : limon à silex (pentes) 

LP : limons argileux (plateaux) 

LPS : limons à silex (plateaux et pentes) 

Fz : alluvions modernes  

Fy : alluvions anciennes 

Ter/aire : 

e3 (Thané/en supérieur) : sables 

e4a1 (Yprésien) : marnes, marnes sableuses, calcaires, sables calcaires 

e4a3 (Yprésien inférieur) : sables à galets, sables argileux, sables coquilliers. 

e4b (Yprésien supérieur) : argiles, sables 

e5a (Luté/en inférieur) : calcaires, sables glauconieux 

Secondaire : 

C5  (Sénonien, Campanien) : craie blanche à bélemnitelles 

PROJET
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B- Le contexte géologique et pédologique 

La carte géologique au 1/50 000 du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
indique un substratum crayeux datant de l’ère secondaire (C5 : Sénonien, Campanien : 
« craie blanche à bélemnitelles »). Ces forma/ons affleurent sur les flancs des vallons secs 
visibles au nord du projet et dans son emprise même, en lisière du bois de Plaisance. Voir 
ci-contre l'illustr. 6. Ces couches de craies sont épaisses d’au moins une cinquantaine de 
mètres au droit de la zone d’étude. 

Ailleurs dans la zone d’étude, des placages de dépôts datés de l’ère Ter/aire (Éocène) sur-
montent les craies ; leur présence correspond à la couronne boisée qui relie le bois de Plai-
sance à la forêt de Remy, via le bois d’Aiguisy, le bois de Caubrières, le bois de Pieumelle et 
leurs annexes, ainsi que le pe/t massif bois de Hautefoy - bois Saint-Jean et bois de Saint-
Ternut plus au nord en direc/on de Lachelle. Ils correspondent aux forma/ons suivantes 
indiquées sur l'illustr. 6 ci-contre : 

• e3 (Thané/en supérieur) : sables à débris coquilliers et sables à débris ligniteux 
(« Sables de Bracheux ») ; 

• e4a1 (Yprésien) : forma/on très diversifiée de marnes, marnes sableuses, calcaires 
laguno-marins ou sables calcaires selon les secteurs. 

Ce substratum est fréquemment recouvert par des forma/ons superficielles plus récentes 
(ère Quaternaire), parfois épaisses de plusieurs mètres qui résultent de l’érosion des pla-
teaux et bujes qui les surmontent :  

• E : éboulis, glissements en masse de terrains ter/aires. Ce sont des dépôts en fond de 
vallons et bas de pente de matériaux issus des versants voisins ; 

• CF-FC : colluvions de dépressions, limons de fond de vallée sèche et de piedmont ; 
• CS : limon de pente à silex ; 
• LP : limons argileux des plateaux (lœss) ; 
• LPS : limons à silex, limons argileux à silex sur plateaux et colluvionnés sur pentes. 

Les sols qui en dérivent entrent dans la catégorie des « sols bruns lessivés » (source : 
Ins/tut na/onal de recherche pour l'agriculture, l'alimenta/on et l’environnement). 

Plus au sud, à environ 2 kilomètres, les bujes marquées du Mont d’Hueje et du Mont 
Clerge correspondent à une « buje témoin » où se superposent les couches suivantes : 

• e4a3 (Yprésien inférieur) à la base de la buje : forma/on diversifiée de sables à galets, 
sables argileux à coquilles, sables coquilliers. 

• e4b (Yprésien supérieur) dans la par/e moyenne des versants : argile de Laon, sables 
de Cuise 

• e5a (Luté/en inférieur) sur les sommets : calcaires et sables glauconieux, calcaires à 
nummulites. 

Plus à l’est et au sud-est, à environ 3 km, le fond de la vallée de l’Oise est rempli par des 
alluvions « modernes » datée de l’ère Quaternaire (Fz sur la carte ci-contre : argiles et li-
mons parfois tourbeux) et des terrasses d’alluvions anciennes sur la rive gauche (Fy : sables 
et graviers). 

Ces alluvions n’apparaissent pas dans l’emprise du projet et ses abords, faute de cours 
d’eau. 

Dans une étude géotechnique du CEBTP réalisée en avril 2001 sur le site de la ZAC du Bois 
de Plaisance, 11 sondages d’une profondeur maximale de 8 mètres répar/s sur l’ensemble 
de la zone ont montré la succession des couches suivantes : 

• Limons sableux, graveleux, avec des silex, d’épaisseur variable, 
• Argile marneuse à crayeuse, avec graviers calcaires et silex, 
• Substratum crayeux. 

Dans le cadre de l’implanta/on de l’entreprise BETALOG (immédiatement au nord-est de 
l’emprise du projet), 14 sondages ont été réalisés en 2018. Le toit du substratum crayeux a 
été détecté entre 1,50 m et 4,10 m de profondeur. La succession de couches suivante est 
décrite : 

• Limons de fond de vallées sèches, 
• [ponctuellement] Sables de Bracheux, 
• Craie à Bélemnitelles. 

Sur l’emprise même du projet, une étude de sol a été réalisée (ECR Environnement - janvier 
2022) ; elle a permis  en par/culier de définir le contexte géotechnique du site. Dans ce 
cadre, 11 sondages de reconnaissance géologique ont été réalisés à la pelle mécanique ou 
au pénétromètre dynamique lourd jusqu’à une profondeur de 5 mètres à par/r du terrain 
naturel ; ils ont été complétés par des essais de perméabilité in situ et des essais en labora-
toire (teneur en eau, granulométrie…).  

Les sondages ont mis en évidence, sous une épaisseur de terre arable, la succession litholo-
gique suivante : 

• Remblai limoneux noir à morceaux de brique, observé sur un seul sondage au nord-
ouest de l’emprise (remblais correspondant à d’anciens bâ/ments) uniquement jusqu’à 
1,10 m de profondeur, il n’est pas exclu de rencontrer des varia/ons d’épaisseurs im-
portantes de remblais.  

• Limon plus ou moins argilo-sableux marron-beige, jaune à ocre ponctuellement à silex 
et/ou à pointes de craie, observé jusqu’à 1,3 à 4,5 m de profondeur sur l’essen/el du 
site (voire ponctuellement jusqu’à la base des inves/ga/ons soit 5 m de profondeur). 
Ceje forma/on est toutefois très hétérogène, autant dans sa nature (sable à limon 
voire argile franche ponctuellement) que dans ses caractéris/ques géomécaniques et 
ses épaisseurs. 

• Craie beige à blanche ponctuellement limono-crayeuse en tête, observée jusqu’à la 
base des inves/ga/ons soit 5 m de profondeur. 
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C- Risques naturels liés à la topographie, à la géologie et aux sols 

La consulta/on de la base de données Géorisques fournit les informa/ons suivantes : 
• Aucune cavité naturelle ou ar/ficielle n’a été iden/fiée dans le périmètre du projet ou 

ses abords. 
• Aucun mouvement de terrain n’y a été recensé, 
• Le secteur n’est pas concerné par les phénomènes de retrait gonflements des sols, ces 

derniers étant peu argileux. 

Le rapport de présenta/on du Plan local d’urbanisme intercommunal de la région de Com-
piègne apporte les précisions suivantes : 

Aléas liés aux  ruissellements et coulées de boues 

Le secteur nord-ouest de l’aggloméra/on de Compiègne étant par/culièrement ouvert et 
agricole avec parfois un relief marqué, il est poten/ellement sensible aux phénomènes 
d’érosion des sols qui accompagnent dans bien des cas les ruissellements. Ce phénomène 
d’érosion naturelle est dû à l’eau et au vent qui dégradent progressivement les couches 
superficielles des sols, déplacent les matériaux cons/tuants et engendrent une perte de la 
valeur agronomique des sols. Cet appauvrissement est principalement le résultat de l’évolu-
/on des pra/ques culturales et de l’imperméabilisa/on des sols limitant l’infiltra/on des 
eaux pluviales. La carte ci-contre indique que le site du projet et ses abords est toutefois 
considéré comme un secteur d’aléas faible 

Mouvements de terrain liés aux cavités souterraines et aux risque associé d’effondrement  

Un inventaire des mouvements de terrain du département de l’Oise a été réalisé en 2014 
par le Bureau de Recherche Géologique et Minière (BRGM). 

Sur le territoire de l’aggloméra/on, 3 arrêtés de reconnaissance d'état de catastrophe natu-
relle (hors coulée de boue) ont été déclarés, mais aucun ne concerne les communes de la 
zone d’étude. Les cartes ci-contre indique que si des cavités souterraines ont été iden/fiés 
sur Lachelle, Veneje et Jaux, toutes sont éloignées du site du projet. 

Mouvements de terrain liés au retrait/gonflement des argiles 

Les phénomènes de retrait/gonflement de certains sols argileux provoquent des tassements 
différen/els qui se manifestent par des désordres affectant principalement le bâ/ indivi-
duel.  

Une étude a été conduite par le service géologique régional de Picardie en collabora/on 
avec le BRGM. Elle montre que la zone d’étude est peu concernée par ce type de risque 
(niveau d’aléa faible : plan ci-contre).  

Par ailleurs, étroitement liés au contexte géomorphologique et géologique, les risques sis-
miques sont considérés comme étant très faibles dans le secteur, selon les cartes d’aléa sis-
mique (zone de sismicité de niveau 1). 

Illustr. 7 - Les risques naturels liés aux mouvements de terrain 
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Illustr. 8 - Les bassins-versants hydrauliques 

Le	sens	d’écoulement	des	eaux	de	ruissellement	
et	les	pentes	internes	au	bassin	sont	indiqués	par	
des	Vlèches	bleues,	ainsi	que	les	principaux	ou-
vrages	de	gestion	des	eaux	pluviales	locaux.	
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2.1.2. Le contexte hydraulique et hydrogéologique 

A- Les écoulements hydrauliques de surface 

1°- Le contexte 

Aucun cours d’eau temporaire ou permanent ne coule dans le périmètre du projet ou ses 
abords. 

Le site du projet appar/ent en/èrement au bassin-versant de l’Oise. Ceje dernière coule à 
moins de 3 kilomètres au sud-est ; les eaux de surface issues du secteur s’y dirigent, via un 
vallon sec dont le thalweg est situé à environ 700 mètres au nord du projet. 

Il existe localement un autre cours d’eau naturel le « ru Payelle », affluent de l’Aronde. Il 
coule à environ 3 km plus au nord et traverse le village de Lachelle. L’emprise du projet ne 
s’étend pas dans son bassin-versant. 

La masse d’eau superficielle du secteur est celle dite « de l’Oise du confluent de l’Aisne au 
confluent du Thérain » (masse d’eau FRHR216C) ; cehe masse d’eau est répertoriée « Grand 
cours d’eau ». 

2°- Les écoulements de surface : analyse des bassins-versants et de leur fonctionnement 

Topographiquement, le projet se situe au nord-est d’un large bassin-versant : voir l’illustr. 8 
ci-contre. Elle en cons/tue la par/e aval, récoltant poten/ellement les eaux de ruisselle-
ment de ce bassin. La superficie totale du bassin-versant capté est d’environ 814 hectares. Il 
est délimité : 

• Au sud par le mont d’Hueje (point culminant local à une al/tude de 154 m) et le mont 
Clerge, 

• À l’ouest par le lieu-dit « la Montagne » (point culminant local à une al/tude de 102 
m), 

• Au nord par le bois de Caubrières et la RD36 (al/tude moyenne de 70 m), 
• À l’est par la carrière du Bois de Plaisance (al/tude moyenne de 75 m) et le lieu-dit « la 

Croix Rouge » (al/tude de 85 m). 

Le bassin est traversé d’est en ouest par la RN31 et du nord au sud par la RD36. À l’échelle 
de l’ensemble du bassin, la pente topographique dominante est de sens sud-ouest / nord-
est. L’écoulement des eaux de ruissellement se fait principalement selon la pente naturelle 
via plusieurs fonds de vallées internes au bassin, et est déjà par/ellement canalisé par 
quelques ouvrages ar/ficiels existants. 

En termes de ruissellement des eaux, ce bassin-versant peut toutefois être divisé en trois 
par/es : 

• Un sous-bassin versant n° 1 au sud de la RN31, d’une superficie d’environ 251 hec-
tares, avec une pente globale de sens sud / nord. L’al/tude maximale est localisée au 
Mont d’Hueje (point culminant à 154 m) et l’al/tude minimale est à proximité du 
giratoire de la RN n° 31 (point bas à 64 m). Les eaux de ruissellement locales sont cana-
lisées par la présence de la RN31, surélevée et créant de fait un barrage dans le pay-
sage, et par les ouvrages qui lui sont associés (fossés, bassin au lieu-dit « Boucquy »…). 

Ainsi, il est peu probable que les eaux de ruissellement de ceje par/e du bassin ar-
rivent au niveau de la zone du projet au nord. 

• Un sous-bassin versant n° 2 au nord-ouest de la RN n° 31, d’une superficie d’environ 
204 hectares, de pente globale ouest / est, avec une al/tude culminante de 102 m à 
l’ouest et une cuveje topographique au nord-est, à une al/tude d’environ 60 m. En 
raison de la faible pente globale dans ceje par/e du bassin, de la présence de replats 
et d’un boisement marqué, une par/e mineure du ruissellement local pourrait arriver 
au niveau de la zone du projet à l’est. 

• Un sous-bassin versant n° 3 cons8tuant la par8e nord-est du bassin global, d’une 
superficie d’environ 359 hectares et délimitée par plusieurs points hauts sur sa péri-
phérie, d’al/tude comprise entre 70 m et 90 m. Le point aval présente une al/tude de 
53 m et est situé immédiatement au nord-est de la zone du projet. La zone du projet 
récolte ainsi les eaux de ruissellement issues de toute ceje par/e du bassin. Un fossé 
existe de long de la RD36 et canalise toutefois une par/e de ces eaux. 

Les eaux de ruissellement suscep/bles d’arriver au niveau de la zone du projet sont essen-
/ellement celles provenant du sous-bassin n° 3, et en par/culier celles issues : 

• Des zones de culture en amont de la zone du projet, 
• Des secteurs à forte pente internes au sous-bassin, 
• Des deux vallées majeures traversant le sous-bassin. 

Le ruissellement local est toutefois en par/e maîtrisé par des ouvrages ar/ficiels existant 
(bassin de la RN31, fossés de la RD36, dévers des routes…). 

L’occupa/on des sols au sein du sous-bassin versant n° 3 est majoritairement dominée par 
les cultures et les boisements : 

3°- Qualité des eaux superficielles, catégorie piscicole 

Rappelons qu’un écoulement permanent n’est présent dans l’emprise du projet et ses 
abords. 

La qualité écologique de l’Oise est bonne. Mais comme pour l’ensemble des masses d’eau 
superficielles du territoire de l’ARC, sa qualité chimique est mauvaise, en raison notamment 

Occupa8on du sol Superficie (ha) Pente < 2.5% 
(Propor8on en %)

Pente > 2.5 % et < 8 % 
(Propor8on en %)

Zones boisées 143 44 56

Zones urbanisées 19,5 73 27

Routes 8 84 16

Plans d’eau 0,4 100 0

Zones agricoles - cultures 182,6 70 30

Zones agricoles - pâtures 5,5 100 0

TOTAL 359
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des teneurs importantes en hydrocarbures aroma/ques polycycliques (HAP), malgré des 
progrès depuis quelques années. Hors HAP, son état chimique est bon. 

Les objec/fs fixés au Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges/on des Eaux du bassin de 
la Seine et des cours d’eau cô/ers Normands (SDAGE, voir ci-après le chapitre 2.1.2-D) sont 
les suivants pour la rivière Oise : 

• L’objec/f de « bon état écologique » fixé au SDAGE 2016-2021 a été ajeint.
• Le bon état chimique hors HAP a également été ajeint en 2015. 
• Si l’on considère les teneurs en HAP, le bon état chimique de l’Oise n’a pas été ajeint 

en 2015 ; cet objec/f a été reporté à 2027 dans le SDAGE. 

L’Oise est classé parmi les cours d’eau de 2e catégorie, c’est-à-dire qu’elle abrite majoritai-
rement des popula/ons cyprinicoles (brochets, carpes, gardons, etc.) ; il s’agit d’un axe 
migrateur. 

4°- Risques naturels liés aux eaux de surface (inondations, ruissellements, remontées de nappe) 

a- Risques d’inondations 

Le site du projet et ses abords ne sont pas situés en zone inondable, ces dernières étant 
situées au fond de la vallée de l’Oise (topographiquement nejement plus basse, d’envi-
ron 25 mètres). Pour mémoire, le risque le plus important au fond de la vallée de l’Oise 
est le risque d’inonda/on « par débordement ». Dans la zone d’étude, les par/es les plus 
basses des communes de Veneje et de Jaux sont concernées par le Plan de Préven/on 
des Risques d’Inonda/on (PPRI) de la rivière Oise sur le bief Compiègne/Pont-Sainte-
Maxence. Le plan a été ini/alement approuvé en 1992 ; sa révision est en cours. 

Illustr. 9 - Les zones inondables du lit majeur de l’Oise 

Source	:	PPRI	-	carte	des	aléas	

b- Risques de ruissellement 

Par contre, le site du projet et ses abords sont poten/ellement concernés par les risques 
liés aux ruissellements et coulées de boues. Ces derniers se manifestent lors des phéno-
mènes orageux et de fortes pluies.  

En effet, le secteur étant par/culièrement ouvert et agricole avec des vallons et coteaux 
pouvant présenter des pentes marquées, il est sensible aux phénomènes d’érosion des 
sols qui accompagnent dans bien des cas les ruissellements sur ceje par/e du territoire 
du Compiégnois. La présence de sols limoneux ou limono-sableux accroît les risques 
d’érosion superficielle. 

Ce phénomène d’érosion naturelle est dû à l’eau et au vent qui dégradent progressive-
ment les couches superficielles des sols, déplacent les matériaux cons/tuants et en-
gendrent une perte de la valeur agronomique des sols. Cet appauvrissement est princi-
palement le résultat de l’évolu/on des pra/ques culturales et de l’imperméabilisa/on 
des sols limitant l’infiltra/on des eaux pluviales (construc/ons, voiries…).  

Au-delà du risque, ces ruissellements contribuent aussi à l’altéra/on de la qualité des 
eaux et donc de la fonc/onnalité des milieux aqua/ques mais aussi à une diminu/on 
progressive de la qualité agronomique des sols. 

Le secteur d’Aiguisy présente des niveaux d’aléas  faibles (plateaux) à moyens (versants  
et fond des vallons) : 

Illustr. 10 - Aléas liés aux ruissellements  

Source	:	Agence	d’urbanisme	Oise-les-Vallées	/	PLUiH
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En termes de préven/on et de maîtrise des ruissellements et coulées de boues, le PLUi-H 
du Compiégnois indique que la ges/on des eaux pluviales doit être prise en compte le 
plus en amont possible lors des opéra/ons d’aménagement engagées par l’ARC où il sera 
prévu le plus systéma/quement possible une infiltra/on des eaux pluviales à la parcelle.

c- Risques de remontées des nappes superficielles 

Globalement caractérisés par la présence de forma/ons géologiques perméables dès la 
surface des terrains (craies, sables), les abords du projet sont peu sensibles aux aléas liés 
aux remontées de nappes superficielles, ces dernières étant d’ailleurs inexistantes. 

 
Illustr. 11 - Aléas par remontée de la nappe superficielle 

Source	:	Agence	d’urbanisme	Oise-les-Vallées	/	PLUiH

4°- Eaux de surface : zones humides 

Les zones humides jouent un rôle important : dans la préserva/on de la qualité de la res-
source en eau superficielle et souterraine, pour la maîtrise des écoulements hydrauliques et 
en tant qu’éléments majeurs du patrimoine écologique. 

Cependant, elles sont fortement menacées. C’est pourquoi des inventaires complets de ces 
zones humides ont été réalisés. La DREAL et le SDAGE du bassin Artois-Picardie (voir ci-

après le chapitre 2.1.2.D) ont ainsi délimité dans un premier temps des « zones à domi-
nante humide » (ZDH) à par/r de photographies aériennes et de contrôles de terrain ; ce 
sont des secteurs où la probabilité de trouver des zones humides existe. 

Les SAGE ont affiné ceje première approche sur la base de critères basés sur une analyse 
de la végéta/on, de l’hydrologie et de la pédologie. Sur le bassin de l’Oise-Aronde, le Syndi-
cat mixte Oise-Aronde a engagé des inves/ga/ons prenant en compte ces critères. Des 
zones humides « avérées » ont été mises en évidence, ainsi que des zones humides « po-
ten/elles » (nécessitant des analyses de sol et/ou des inventaires floris/ques). 

Aucune de ces zones humides n’a été idengfiée dans le périmètre d’étude ou ses abords. 
Les plus proches iden/fiées sont les suivantes (illustr. 12 page suivante) : 

• Zones humides avérées : au fond de la vallée de l’Oise : Clos des Roses à la limite des 
communes de Veneje et de Jaux, les Coutures sur le territoire de Jaux. 

• Zones humides poten/elles à confirmer après sondages pédologiques : Port Varenne 
au nord du village de Jaux 

• Zones humides poten/elles à confirmer après sondages pédologiques ou inventaires 
floris/ques : plusieurs pe/ts secteurs sur les communes de Jonquières et de Jaux, à 
l’est et au sud-est du mont d’Hueje. 

Les autres zones humides iden/fiées dans le bassin Oise - Aronde sont beaucoup plus éloi-
gnées : Marais de Sacy, milieux humides de la forêt de Compiègne, vallée de l’Aronde, zones 
humides liées aux pe/ts affluents de l’Oise sur sa par/e aval. 

Une étude de caractérisa/on de zone humide a été réalisée dans l’emprise du projet (Thier-
ry CHALLON, juin 2021) : elle est placée dans l’annexe 1 du présent rapport. Rappelons que 
l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009, défini un espace comme 
une « zone humide » dès qu’il présente l’un des critères suivants : 

• Ses sols correspondent à un ou plusieurs des types pédologiques traduisant un engor-
gement permanent à faible profondeur (débutant à moins de 50 cen/mètres de la 
surface du sol) et/ou un engorgement temporaire à par/r de 25 cm de profondeur et/
ou combinant un engorgement temporaire débutant à moins de 50 cm de profondeur 
avec un engorgement permanent apparaissant entre 80 et 120 cm. 

• Son écologie est caractérisée par la présence d’habitats naturels et d’une dominance 
d’espèces végétales spontanées caractéris/ques de milieux humides. 
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14 sondages ont été réalisés à la tarière manuelle sur l’ensemble de l’emprise du projet. 
Aucun ne s’avère pas caractérisgque d’une zone humide car ne répondant à aucun des cri-
tères définis dans l’arrêté du 1er octobre 2009 : 

• Critères pédologiques : 
• Absence de sols engorgés en permanence : aucune couche tourbeuse n’a été ren-

contrée, absence d’horizons réduc/ques, même à la base des sondages. 
• Absence d’engorgement temporaire à moins de 25 cen/mètres de la surface du 

sol ; ils apparaissent légèrement à par/r d’environ 50 cm de la surface en moyenne, 
sans densifica/on plus en profondeur. 

• Critères écologiques : aucun des habitats naturels iden/fiés sur le site n’est caractéris-
/que d’une zone humide : il s’agit d’une parcelle de grande culture (bejeraves sucrières 
en 2021) et d’une pe/te prairie mésophile sur remblais. Dans ce cas, seul les critères 
pédologiques permejent de caractériser la présence d’une zone humide. 

Pour mémoire, aucune arrivée d’eau n’a été relevée lors des sondages géotechniques réali-
sés par ECR Environnement en janvier 2022. Les sols superficiels étaient toutefois gorgés 
d’eau au droit d’un seul forage, à l’extrémité sud de l’emprise (après une période de fortes 
précipita/ons).  

 

Illustr. 12 - Zones humides identifiées 
Source	:	SAGE	Oise-Aronde	-	Atlas	cartographique	
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B- Les eaux souterraines 

1°- Les masses d’eaux souterraines 

Dans le Compiégnois, 4 masses d’eau souterraines sont présentes : FRHG002 « Alluvions de 
l’Oise », FRHG205 « Craie picarde », FRHG104 « Éocène du Valois » et FRHG106 « Luté/en – 
Yprésien du Soissonnais Laonnois ». 

 
Illustr. 13 - Masses d’eau souterraines du SAGE Oise-Aronde 

Source	:	SAGE	Oise-Aronde 

Au niveau de l'emprise du projet, la masse d’eau souterraine prédominante est la nappe de 
la craie. Ceje nappe présente un sens d’écoulement global de l’ouest vers l’est et donne 
notamment naissance aux cours d’eau de l’Aronde et du Ru de la Payelle : 

Source	:	SAGE	Oise-Aronde	

Dans l’emprise même du projet, l’étude géotechnique réalisée en janvier 2022 (cabinet ECR 
Environnement) n’a révélé aucune arrivée d’eau lors des sondages. L’étude indique toutefois 
qu’en fonc/on des condi/ons météorologiques, des circula/ons d’eau ponctuelles ne sont 
pas à exclure, en par/culier au sein des terrains superficiels. Un seul point de sondage a 
montré des sols superficiels gorgés d’eau, à l’extrémité sud de l’emprise (dans le thalweg), 
mais l’interven/on avait été réalisée après une période de fortes précipita/ons.  
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2°- État des eaux souterraines 

En termes de qualité : 
• La masse d’eau FRHG002 « Alluvions de l’Oise » présente un bon état chimique 2015, 
• La masse d’eau FRHG205 « Craie picarde » présente un bon état chimique 2021, 
• La masse d’eau FRHG104 « Éocène du Valois » présente un bon état chimique 2015, 
• La masse d’eau FRHG106 « Luté/en – Yprésien du Soissonnais Laonnois » présente un 

mauvais état chimique (2015). 

En ce qui concerne la nappe de la craie, la ressource est sensible localement à une pollu-
/on en nitrates, ammonium et phosphore. 

État quangtagf : 
• La masse d’eau FRHG002 « Alluvions de l’Oise » présente un bon état quan/ta/f 2015, 
• La masse d’eau FRHG205 « Craie picarde » présente un bon état quan/ta/f en 2021 

(état médiocre en 2015), 
• La masse d’eau FRHG104 « Éocène du Valois » présente un bon état quan/ta/f 2015, 
• La masse d’eau FRHG106 « Luté/en – Yprésien du Soissonnais Laonnois » présente un 

bon état quan/ta/f 2015. 

D’après les données du BRGM, un forage agricole est situé à environ 200 mètres au nord-est 
de l’emprise du projet. Il exploite la nappe de la craie et montre un débit de 120 m3/h. Il est 
des/né à l’alimenta/on des parcelles de culture voisines. Il est à noter pour ce forage une 
concentra/on en nitrates élevée, aux alentours de 50 mg/litre. 

C- Captages d’eau 

D’après les données du BRGM, les points de captage d’eau non des/nés à la consomma/on 
humaine dans un rayon de 1500 m autour du projet sont les suivants : 

Type de captage
Distance 
du projet 

(m)

Posi8on 
sur la 
carte

Forage d’irriga/on au lieu-dit « les Terres d’Aiguisy », commune de 
Lachelle 
(01043X0087/F-IRRI)

800 1

Puits de la Ferme Calfeux, commune de Lachelle 
(01043X0059/P)

1400 2

Forage d’irriga/on au lieu-dit « La Pointe – les Terres d’Aiguisy », RD 
98, commune de Lachelle 
(01043X0086/F-IRRI)

910 3

Puits de la ferme de la sucrerie de Chevrières, commune de La-
chelle 
(01043X0058/P)

180 4

Puits de la ferme d’Aiguisy, commune de Lachelle 
(01043X0057/P)

140 5

Ancien puits communal au hameau de Montplaisir, commune de 
Jonquières 
(01047X0018/P)

850 6

Forage agricole pour irriga/on proche de la ferme d’Aiguisy 
(non référencé au BRGM)

140 7

Puits « R.N.31 »  au lieu-dit le Boucquy, commune de Jonquières 
(01047X0017/P)

1110 8

Forage de la SCI les fortes terres, commune de Jonquières 
(01047X0241/F)

1250 9

Forage, commune de Jaux 
(01047X0246/VEO11B)

1350 10
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Les captages d’eau potable suivants sont connus dans un rayon de 6,5 km aux alentours du 
projet : 

Position des captages d’eau potable (rayon de 6,5 km) 

Légende	:	triangle	bleu	=	position	d’un	captage	d’eau	potable	référencé	;	hachures	bleu	clair	=	périmètres	de	
protection	rapprochés	;	hachures	bleu	foncé	=	périmètres	de	protection	éloignés	;	hachures	violettes	verticales	=	
aires	d’alimentation	des	captages	prioritaires.	

Source	:	http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr	

Type de captage
Distance 
du projet 

(m)

Posi8on 
sur la 
carte

Captage d’eau potable n° 01043X0066/F2, « Forage n° 2 », com-
mune de Baugy

4730 A

Captage d’eau potable n°01043X0065/F1, « Forage n° 1 », com-
mune de Baugy

5510 B

Captage d’eau potable n° 01047X0239/PN1, « Les Hospices », 
commune de La Croix Saint Ouen

4230 C

Captage d’eau potable n° 01047X0239/PN2, « Les Hospices », 
commune de La Croix Saint Ouen

4090 D

Captage d’eau potable n° 01044X0061, Puits de l’AEP Communale, 
« Les Ouinels », commune de Margny-lès-Compiègne

4370 E

Captage d’eau potable n° 01046X0050, puits RN31, commune 
d’Arsy

6150 F

Captage d’eau potable n° 01046W0121, puits F3, commune d’Arsy 6360 G

Captage d’eau potable n° 01046X0068, puits F2, commune d’Arsy 6000 H

Captage d’eau potable n° 01046X0067, commune de Grand Fresnoy 6380 I

Captage d’eau potable n° 01044X0044, commune de Coudun 6250 J

Captages d’eau potable n° 01048X0001, 01048X0002 et 
01048X0043, puits de l’AEP Communale du Clos des Roses (sta/on 
de pompage), commune de Compiègne

3220 K

Captage d’eau potable n° 01043X0062, puits de l’AEP du hameau 
(château d’eau), hameau de Corbeaulieu, commune de Veneje

3220 L
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Le projet se situe hors des périmètres de protec/on de l’ensemble de ces captages d’eau 
potables.  

Il appar/ent à l’aire d’alimenta/on du captage des Hospices, référencés n° 01047X0239 
(zone prioritaire de niveaux 2 et 3) : illustra/on ci-contre. 

Illustr. 14 - Aires d’alimentation des captages d’eau potable 

Novembre	2022	-	page	 	48

Projet



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

D- Gestion de la ressource en eau : le cadre réglementaire et contractuel 

a- Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers Normands 

Un Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges/on des Eaux (SDAGE) est un document de 
planifica/on décentralisé de la poli/que de l’eau associant sous l’égide d’un « Comité de 
bassin » tous les acteurs d’un bassin : usagers, associa/ons, collec/vités et État. Établi sur 
10 à 20 ans, il bénéficie d’une portée juridique (opposable aux /ers), qui définit, pour une 
période de six ans, les grandes orienta/ons pour une ges/on équilibrée de la ressource en 
eau ainsi que les objec/fs de qualité et de quan/té des eaux à ajeindre. 

La zone d’étude fait par/e du périmètre du SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau 
cô/ers Normands. 

Le SDAGE actuel est en vigueur pour la période 2022-2027. Son programme de mesures a 
été adopté le 23 mars 2022 par le Comité de bassin ; il a été approuvé par un arrêté publié 
le 6 avril 2022 au journal officiel. 

Ce document a voca/on à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les ac/vités 
ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Le SDAGE con/ent 5 orienta-
/ons fondamentales (OF) répondant aux grands enjeux issus de la consulta/on du public et 
des assemblées réalisée en 2018-2019 : 

	

Les orienta/ons du SDAGE qui sont récapitulées sont récapitulées sur le tableau ci-contre 
(en grisé : celles qui a priori ne concernent pas le projet). 

Principales orientations du SDAGE 2022-2027 applicables dans un projet d’urbanisation du type du projet 
présenté : 

LES ORIENTATIONS FONDAMENTALES, ORIENTATIONS & DISPOSITIONS5

42 SDAGE 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands

Comme indiqué dans le Tableau 4, les 5 orientations fondamentales présentées dans ce chapitre répondent aux 
grands enjeux issus de la consultation du public et des assemblées réalisée en 2018-2019.

Enjeux du bassin (questions importantes) Orientations fondamentales (OF)
ENJEU 1 - Pour un territoire sain : 
réduire les pollutions et préserver la santé

OF2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur 
les aires d’alimentation de captages d’eau potable
OF3 : Pour un territoire sain : réduire les pressions 
ponctuelles
OF5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral

ENJEU 2 - Pour un territoire vivant : 
faire vivre les rivières, les milieux humides 
et la biodiversité en lien avec l’eau

OF1 : Pour un territoire vivant et résilient : des rivières 
fonctionnelles, des milieux humides préservés et une 
biodiversité en lien avec l’eau restaurée
OF5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral

ENJEU 3 - Pour un territoire préparé : 
anticiper le changement climatique et gérer 
les inondations et les sécheresses

OF4 : Pour un territoire préparé : assurer la résilience 
des territoires et une gestion équilibrée de la ressource 
en eau face aux changements climatiques

ENJEU 4 – Pour un littoral protégé : 
concilier les activités économiques et 
la préservation des milieux littoraux et côtiers

OF5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral

ENJEU 5 - Pour un territoire solidaire : 
renforcer la gouvernance et les solidarités du bassin

Les 5 orientations fondamentales

Tableau 4 - Correspondance entre les enjeux du bassin et les orientations fondamentales du SDAGE

OF 1 
Pour un territoire vivant et résilient : des 

rivières fonctionnelles, des milieux 
humides préservés et une biodiversité en 

lien avec l’eau restaurée  

Orientation 1.1 : Identifier et préserver les milieux humides 
et aquatiques continentaux et littoraux et les zones 
d’expansion des crues, pour assurer la pérennité de leur 
fonctionnement. 
Orientation 1.2 : Préserver le lit majeur des rivières et 
étendre les milieux associés nécessaires au bon 
fonctionnement hydromorphologique et à l’atteinte du bon 
état. 

Orientation 1.3 : Éviter avant de réduire, puis de compenser 
l’atteinte aux zones humides et aux milieux aquatiques afin 
de stopper leur disparition et leur dégradation. 

Orientation 1.4 : Restaurer les fonctionnalités de milieux 
humides en tête de bassin-versant et dans le lit majeur, et 
restaurer les rivières dans leur profil d’équilibre en fond de 
vallée et en connexion avec le lit majeur. 

Orientation 1.5 : Restaurer la continuité écologique en 
privilégiant les actions permettant à la fois de restaurer le 
libre écoulement de l’eau, le transit sédimentaire et les 
habitats aquatiques. 

Orientation 1.6 : Restaurer les populations des poissons 
migrateurs amphihalins du bassin de la Seine et des cours 
d’eau côtiers Normands. 

Orientation 1.7: Structurer la maîtrise d’ouvrage pour la 
gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations.

OF 2 
Réduire les pollutions diffuses en 

particulier sur les aires d’alimentation de 
captages d’eau potable  

Orientation 2.1 : Préserver la qualité de l’eau des captages 
d’eau potable et restaurer celle des plus dégradés. 

Orientation 2.2 : Améliorer l’information des acteurs et du 
public sur la qualité de l’eau distribuée et sur les actions de 
protection de captage. 

Orientation 2.3 : Adopter une politique ambitieuse de 
réduction des pollutions diffuses sur l’ensemble du territoire 
du bassin. 

Orientation 2.4 : Aménager les bassins-versants et les 
parcelles pour limiter le transfert des pollutions diffuses.
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Le Programme de mesures 2022-2027 du SDAGE congent des mesures territorialisées ; le 
secteur du projet relève de l’unité hydrographique « Oise - Aronde » (VO.10). Les principaux 
enjeux pour les rivières de ce territoire sont :  

• La réduc/on, voire la suppression du rejet de substances dangereuses par les indus-
tries mais aussi l’améliora/on du traitement d’un site fabriquant des engrais,  

• La luje contre les espèces exo/ques envahissantes, notamment le long de l’Oise et 
dans le secteur de Pont-Ste-Maxence et Rieux,  

• La préserva/on et la restaura/on non seulement des zones humides d’intérêt majeur 
(marais de Sacy) mais aussi de celles cartographiées par le SAGE,  

• La restaura/on de la diversité des habitats aqua/ques sur le bassin de l’Aronde.  
L’état de dégrada/on des eaux souterraines par les nitrates et les pes/cides, incite à 
renforcer les ac/ons de réduc/on des intrants sur l’ensemble du territoire Oise - Aronde.  
Les aires d’alimenta/on de captages fortement exposées sur le bassin de l’Aronde et au 
nord-est du bassin devront être protégées en priorité (notamment le captage de Lon-
gueil-Sainte-Marie).  
Le bassin de l’Aronde, iden/fié en tension quan/ta/ve, est classé comme zone de répar-
//on des eaux. La mise en place d’un projet de territoire et de ges/on de l’eau et de la 
ges/on collec/ve pour l’irriga/on agricole est une ac/on prioritaire sur ce bassin.  

Toutefois, rappelons qu’aucune zone humide à enjeux, aucun écosystème aquagque ni mi-
lieu humide sensible méritant préservagon n’ont été idengfiés dans l’emprise du projet et 
ses abords ; les plus proches idengfiées dans le SDAGE sont localisées au fond des vallées 
d’Oise et de l’Aronde. 

OF 3 
Pour un territoire sain : réduire les 

pressions ponctuelles

Orientation 3.1 : Réduire les pollutions à la source. 

Orientation 3.2 : Améliorer la collecte des eaux usées et la 
gestion du temps de pluie pour supprimer les rejets d’eaux 
usées non traitées dans le milieu. 

Orientation 3.3 : Adapter les rejets des systèmes 
d’assainissement à l’objectif de bon état des milieux. 

Orientation 3.4 : Réussir la transition énergétique et 
écologique des systèmes d’assainissement.

OF 4 
Pour un territoire préparé : assurer la 

résilience des territoires et une gestion 
équilibrée de la ressource en eau face aux 

changements climatique

Orientation 4.1 : Limiter les effets de l’urbanisation sur la 
ressource en eau et les milieux aquatiques. 

Orientation 4.2 : Limiter le ruissellement pour favoriser des 
territoires résilients. 

Orientation 4.3 : Adapter les pratiques pour réduire les 
demandes en eau. 

Orientation 4.4 : Garantir un équilibre pérenne entre 
ressources en eau et demandes. 

Orientation 4.5 : Définir les modalités de création de 
retenues et de gestion des prélèvements associés à leur 
remplissage, et de réutilisation des eaux usées. 

Orientation 4.6 : Assurer une gestion spécifique dans les 
zones de répartition des eaux. 

Orientation 4.7 : Protéger les ressources stratégiques à 
réserver pour l’alimentation en eau potable future. 

Orientation 4.8 : Anticiper et gérer les crises sécheresse.
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b- Le SAGE Oise - Aronde 

Un Schéma d’Aménagement et de Ges/on des Eaux (SAGE) est un document de planifica-
/on élaboré à l’échelle locale pour un périmètre hydrographique cohérent (sous bassin-
versant). Il fixe des objec/fs généraux d’u/lisa/on, de mise en valeur, de protec/on quan/-
ta/ve et qualita/ve de la ressource en eau. 

Il doit être compa/ble avec le SDAGE. Le SAGE est établi par une Commission Locale de 
l’Eau (CLE) représentant les divers acteurs du territoire, soumis à enquête publique et est 
approuvé par le préfet. 

Comme le SDAGE, il est doté d’une portée juridique ; les documents d’urbanisme doivent 
notamment être compa/bles avec les objec/fs de protec/on définis par le SAGE. Un SAGE 
fixe les orienta/ons stratégiques d’u/lisa/on, de mise en valeur mais aussi de protec/on de 
l’eau et des milieux associés. 

Le secteur appar/ent au périmètre du Schéma d’Aménagement et de Ges/on des Eaux de 
l’Oise-Aronde. 

Le SAGE a été ini/alement adopté et approuvé par l’arrêté préfectoral du 8 juin 2009 ; il a 
ensuite été mis en révision en décembre 2015 afin d’être compa/ble avec le SDAGE Seine-
Normandie 2016-2021 et de prendre en compte les nombreux projets réalisés depuis 2009. 

Le document actuellement en vigueur a été approuvé le 10 octobre 2019 par la Commission 
Locale de l’Eau et par l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2019, ce qui a fait entrer le SAGE 
dans sa phase de mise œuvre. 

Les principales disposigons suscepgbles d’être applicable dans un projet urbain sont les 
suivantes : 

• ENJEU QUANTITÉ : Une ges/on durable et équilibrée de la ressource en eau

Orienta/on 2 - Garan/r un équilibre quan/ta/f entre les usages et la ressource en eau 

Disposigon 5 - Encourager les uglisateurs aux économies d’eau

• ENJEU QUALITÉ : L’améliora/on de la qualité des eaux superficielles et souterraines

Orienta/on 3 - Réduire les pollu/ons liées aux ac/vités industrielles 

Disposigon 3 - Limiter les pollugons d’origine industrielles sur les sols et les masses 
d’eau souterraines. 

• ENJEU RISQUE : La luje contre les risques d’inonda/ons et la maîtrise des ruissellements 

Orienta/on 1 - Limiter l’érosion des sols et le ruissellement en milieu rural et urbain 

Disposigon 3 - Associer l’ensemble des usagers aux démarches de luhe contre le ruis-
sellement et l’érosion du sol. 
Disposigon 4 - Recenser des éléments fixes du paysage existants (haies, fascines, 
bandes enherbées, mares, espaces boisés…) et inciter à leur préservagon et à leur 
développement. 
Disposigon 7 - Ralengr les rejets d’eau pluviale dans les eaux superficielles.

Les autres enjeux / orientagons prévus ne concernent pas le projet : 
• GOUVERNANCE : Assurer une cohérence et une coordina/on des ac/ons sur le terri-

toire du SAGE
• COMMUNICATION : Informer, sensibiliser la popula/on et les usagers aux enjeux envi-

ronnementaux
• CONNAISSANCE : Poursuivre les ac/ons d’acquisi/on des connaissances, les centraliser 

et les valoriser
• Maîtriser les é/ages 
• Réduire les pollu/ons d’origines domes/ques et urbaines 
• Réduire les pollu/ons liées aux ac/vités agricoles 
• Restaurer l’équilibre des cours d’eau et des milieux humides et aqua/ques associés 
• Maîtriser les inonda/ons 
• … 

Zones humides 

Comme indiqué précédemment, le SAGE n’iden/fie aucune zone humide dans l’emprise du 
projet et sa périphérie (zones humides avérées ou poten/elles). 
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2.1.3. Le contexte climatique 

A- Le contexte climatique régional et local 

Le Compiégnois présente un climat tempéré, largement sous influence mari/me mais 
commençant à connaître des influences con/nentales : c’est un climat de type « océanique 
ajénué ». Malgré quelques écarts liés à ceje légère « con/nentalisa/on », le climat régio-
nal est modéré : hivers globalement peu rigoureux, étés aux canicules rares, pluviométrie 
modérée et bien répar/e sur toute l’année. 
Les sta/ons météorologiques fixes les plus proches sont celles de Margny-lès-Compiègne et 
de Creil, elles servent de référence pour caractériser le climat local. 

La moyenne annuelle des précipita/ons est modérée : elle est comprise entre 650 et 
700 mm selon les années. La vallée de l’Oise connaît des précipita/ons légèrement 
moindres, du fait de sa situa/on plus abritée : la moyenne du cumul pluviométrique au 
niveau local (sta/on de Margny-les-Compiègne, 2005-2020) est de 650 mm/an. 

Les pluies se répar/ssent sur environ 125 à 150 jours de l’année et de façon assez homo-
gène sur l’ensemble des mois, avec quelques pointes en fin d’automne - début d’hiver (sep-
tembre à décembre) et en fin de printemps (mai - juin) : la moyenne mensuelle des pluies y 
est supérieure à 55 mm. 

Les mois de février, juillet et août sont compara/vement moins pluvieux : la moyenne men-
suelle des pluies y est inférieure à 45 mm. Les pluies à caractère excep/onnel sont des 
pluies orageuses courtes en été ou longues sur sol saturé en hiver. 

Les brouillards sont fréquents, notamment dans les vallées et sont concentrés durant la 
période automnale et au cours de la nuit. Les épisodes neigeux se déroulent essen/elle-
ment en janvier et février, ils sont peu nombreux (quelques jours par an). Les orages cir-
culent en moyenne 18 jours par an et sont concentrés entre mai et septembre. 

Les températures mensuelles les plus basses s’observent en janvier (2 °C), les plus élevées 
en juillet et août (environ 18 °C). La température moyenne annuelle est de 10,8 °C. 

Le Compiégnois connaît une durée d’ensoleillement moyen de 1 760 heures par an 

Les vents dominants sont de direc/on sud-ouest (apportant la pluie) et, dans une moindre 
mesure, de nord-est (donnant un temps sec, froid ou chaud selon la saison). Le nombre de 
jours avec vents forts est rela/vement peu important (vents de sud-ouest). La direc/on des 
vents varie selon la saison : 

• En hiver : sud-ouest ou nord-est 
• Au printemps : nord-nord-est 
• En été : sud-ouest à ouest 
• En automne : sud ou ouest. 

Les vents forts sont observés en moyenne une quarantaine de jours par an. Les vents tem-
pétueux en rafales sont rares. 

Illustr. 15 - Le contexte climatique régional 

	

Source	:	MétéoFrance	/	PLUi-H	
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1.2 I Le climat 

De manière générale, le département de l’Oise est soumis à un climat 
océanique, doux et humide, avec prédominance des vents d’ouest à 
sud-ouest qui apportent des perturbations naissant sur l’Atlantique. 
Des hivers relativement doux, des étés chauds mais sans excès, des 
saisons intermédiaires longues et variées sont les grandes dominantes 
du climat isarien tempéré. 

Les principales données utilisées et interprétées sont issues de la 
station météorologique basée à Creil et du site www.infoclimat.fr. Elle 
est la station fixe la plus proche du territoire de l’ARC. De nombreuses 
données sont manquantes entre 1984 et 1999. De ce fait, les 
graphiques ci-contre considèrent une période de 18 ans entre 2000 et 
2017.Selon Metéo France, les normales annuelles sont : 

- Température minimale (1981-2010) : 6,6°C 
- Température maximale (1981-2010) : 15,3 °C 
- Hauteur de Précipitations (1981-2010) : 681,1 mm 

 
La température moyenne annuelle est de 10,8 °C avec le mois de juillet 
comme étant le plus chaud et le mois de janvier le plus froid de l’année. 

L’année 2003 a été plutôt singulière, du fait de la canicule européenne, 
la station enregistre une température maximale extrême de 39,3 °C. 
Pourtant cette année a également été la plus fraîche avec une moyenne 
annuelle de 8,3 °C mais aussi une moyenne des minimales de 
température de 5 °C. 
Le réchauffement climatique est un phénomène observé à l’échelle de 
la planète qui peut être perceptible localement. Depuis 2000, les 
moyennes des températures moyennes et maximales ainsi que les 
températures maximales extrêmes sont progressivement en hausse 
tandis que les minimales sont stagnantes malgré des extrêmes de 
minimales très diversifiées d’une année à l’autre. 
Au niveau des précipitations, 2003 semble représenter l’année la moins 
pluvieuse avec un cumul de précipitations de seulement 221 mm tandis 
que l’année 2014 enregistre 761,8 mm. 2016 a aussi été une année très 
pluvieuse avec notamment un taux de précipitation de 52,7 mm en 24h. 
(Données manquantes sur le mois de septembre de 2003 et les mois de 
février à août 2004). 
Les phénomènes venteux, provenant principalement du secteur sud-
ouest en hiver et au printemps n’ont pas vraiment d’évolution 
particulière. Les vents forts sont observés en moyenne 41 jours par an. 
Les vents tempétueux en rafales sont rares. Sur la période 2000-2017, 
la rafale maximale est observée en 2001 avec une intensité de 126 
km/h. 
Le taux d’ensoleillement sur le secteur est assez faible avec une 
moyenne annuelle (2009-2017) de 1686 heures d’insolation (4,6 h/j). 
Les brouillards sont fréquents, notamment dans les vallées, et sont 
concentrés durant la période automnale (octobre) et au cours de la nuit. 
Les épisodes neigeux sont principalement répartis entre janvier et 
février avec une présence de quelques jours par an. Les orages 
circulent en moyenne 18 jours par an et sont concentrés entre mai et 
septembre. 
Le territoire connaît exceptionnellement des événements climatiques 
aux conséquences importantes, souvent à échelle nationale : la tempête 
de 1999, la canicule de 2003 et plus localement les inondations des 
crues historiques de 1993 et 1995 et des coulées de boues.  

Précipitations en mm  
(station météorologique de Creil) 

Vent et ensoleillement  
(station météorologique de Creil) 

Température °C  
(station météorologique de Creil) 

      Zoom sur : 
L’évolution du climat en France 
métropolitaine (source : Météo France). 
Observations des températures depuis 
1900 :   
- Hausse des températures moyennes en 

France de 1,4°C depuis 1900 
- Accentuation sensible du réchauffement 

au cours des 3 dernières décennies 
Autres observations depuis le milieu du 
XXe siècle :  
- Évolution des précipitations différente 

selon les régions et les saisons 
- Augmentation de la fréquence des vagues 

de chaleur 
- Pas de tendance marquée pour la 

fréquence des tempêtes et des pluies 
extrêmes 

- Diminution de la durée de l’enneigement 
en moyenne montagne 

- Assèchement du sol et accentuation de 
l’intensité des sécheresses 
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1.2 I Le climat 

De manière générale, le département de l’Oise est soumis à un climat 
océanique, doux et humide, avec prédominance des vents d’ouest à 
sud-ouest qui apportent des perturbations naissant sur l’Atlantique. 
Des hivers relativement doux, des étés chauds mais sans excès, des 
saisons intermédiaires longues et variées sont les grandes dominantes 
du climat isarien tempéré. 

Les principales données utilisées et interprétées sont issues de la 
station météorologique basée à Creil et du site www.infoclimat.fr. Elle 
est la station fixe la plus proche du territoire de l’ARC. De nombreuses 
données sont manquantes entre 1984 et 1999. De ce fait, les 
graphiques ci-contre considèrent une période de 18 ans entre 2000 et 
2017.Selon Metéo France, les normales annuelles sont : 

- Température minimale (1981-2010) : 6,6°C 
- Température maximale (1981-2010) : 15,3 °C 
- Hauteur de Précipitations (1981-2010) : 681,1 mm 

 
La température moyenne annuelle est de 10,8 °C avec le mois de juillet 
comme étant le plus chaud et le mois de janvier le plus froid de l’année. 

L’année 2003 a été plutôt singulière, du fait de la canicule européenne, 
la station enregistre une température maximale extrême de 39,3 °C. 
Pourtant cette année a également été la plus fraîche avec une moyenne 
annuelle de 8,3 °C mais aussi une moyenne des minimales de 
température de 5 °C. 
Le réchauffement climatique est un phénomène observé à l’échelle de 
la planète qui peut être perceptible localement. Depuis 2000, les 
moyennes des températures moyennes et maximales ainsi que les 
températures maximales extrêmes sont progressivement en hausse 
tandis que les minimales sont stagnantes malgré des extrêmes de 
minimales très diversifiées d’une année à l’autre. 
Au niveau des précipitations, 2003 semble représenter l’année la moins 
pluvieuse avec un cumul de précipitations de seulement 221 mm tandis 
que l’année 2014 enregistre 761,8 mm. 2016 a aussi été une année très 
pluvieuse avec notamment un taux de précipitation de 52,7 mm en 24h. 
(Données manquantes sur le mois de septembre de 2003 et les mois de 
février à août 2004). 
Les phénomènes venteux, provenant principalement du secteur sud-
ouest en hiver et au printemps n’ont pas vraiment d’évolution 
particulière. Les vents forts sont observés en moyenne 41 jours par an. 
Les vents tempétueux en rafales sont rares. Sur la période 2000-2017, 
la rafale maximale est observée en 2001 avec une intensité de 126 
km/h. 
Le taux d’ensoleillement sur le secteur est assez faible avec une 
moyenne annuelle (2009-2017) de 1686 heures d’insolation (4,6 h/j). 
Les brouillards sont fréquents, notamment dans les vallées, et sont 
concentrés durant la période automnale (octobre) et au cours de la nuit. 
Les épisodes neigeux sont principalement répartis entre janvier et 
février avec une présence de quelques jours par an. Les orages 
circulent en moyenne 18 jours par an et sont concentrés entre mai et 
septembre. 
Le territoire connaît exceptionnellement des événements climatiques 
aux conséquences importantes, souvent à échelle nationale : la tempête 
de 1999, la canicule de 2003 et plus localement les inondations des 
crues historiques de 1993 et 1995 et des coulées de boues.  
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Quelques éléments peuvent induire sur le site du projet quelques modifica/ons de ceje 
situa/on clima/que globale. 

Il s’agit avant tout de la présence de deux pe/ts massifs boisés qui encadrent directement 
l’emprise du projet : bois de Plaisance à l’est et l’ensemble bois de Caubrières / bois d’Aigui-
sy / / bois de Montolu / bois de la Joyeje à l’ouest. 

Leur présence peut canaliser les vents dominants de sud-ouest et générer ainsi des effets 
« de courant d’air » dans l’emprise du projet. 

Les boisements créent également une « rugosité » qui peut perturber localement les 
écoulements des vents (effets tourbillonnants, effets d’abris…). 

Les autres facteurs suscep/bles de modifier ponctuellement les caractéris/ques clima/ques 
locales sont très limités en absence de relief marqué, de /ssus bâ/s denses dans ce secteur 
(micro-reliefs provoquant des tourbillons, courants d’air, forte minéralisa/on des sols ampli-
fiant les différences thermiques, etc.). 

B- La prise en compte des changements climatiques 

Le changement accéléré du climat est un phénomène observé à l’échelle de la planète, qui 
peut être percep/ble localement. Ainsi, depuis les 40 à 50 dernières années, on observe 
que les moyennes des températures moyennes et maximales ainsi que les températures 
maximales extrêmes sont progressivement en hausse tandis que les minimales sont stag-
nantes malgré des extrêmes de minimales très diversifiées d’une année à l’autre. 

Si le territoire de l’ARC ne connaît qu’excep/onnellement des événements clima/ques aux 
conséquences importantes ; et quand ceux-ci surviennent, ils concernent des territoires 
beaucoup plus vastes, à l’échelle régionale, voire na/onale : tempêtes en 1999, canicule de 
2003, crues historiques de l’Oise de 1993 et 1995. Toutefois, ces événements ont démontré 
que la région compiégnoise y est exposée : conséquences des tempêtes de 1999 et des 
fortes chaleurs sur les massifs fores/ers notamment. 

Un scénario tendanciel sans poli/que clima/que a été développé par Météo France pour le 
département de l’Oise, il prévoit à l'horizon 2071-2100 :  

• Un réchauffement qui pourrait dépasser 3°C, avec des hivers de plus en plus doux (+ 
3°C sur ceje période) et des étés toujours plus chauds (+ 4°C). 

• Aucun changement notable des précipita/ons annuelles n’est envisagé, mais les 
contrastes saisonniers seraient plus accentués (davantage de pluies en hiver). Les sols 
seraient de plus en plus secs en toute saison. 

• Une augmenta/on du nombre de journées chaudes : de l'ordre de 12 jours par rapport 
à la période 1976-2005 (avec une poli/que clima/que visant à stabiliser les concentra-
/ons en CO2), de 34 jours sans poli/que clima/que. 

• Des besoins en chauffage à la baisse et des besoins en clima/sa/on à la hausse. 

1°- Synthèse des résultats du bilan carbone® de l’agglomération (2013) 

Un bilan des émissions de gaz à effet de serre a été réalisé à l’échelle de l’aggloméra/on en 
2013. Au niveau de l’aggloméra/on, l’industrie génère 39 % des émissions, l’habitat et le 
secteur ter/aire émejent 29 % et les transports de personnes et de marchandises en re-
présentent 28 %. Les autres secteurs sont plus marginaux : déchets 3 %, agriculture 1 % 

La vulnérabilité du territoire de l’ARC aux changements clima/ques a été analysée. Elle 
indique que par le passé, ce territoire a été soumis à des aléas clima/ques et catastrophes 
naturelles et que l’aggloméra/on est par/culièrement sensible aux inonda/ons. 

À une échelle plus vaste (absence de données locales), les projec/ons clima/ques prévoient 
pour la Picardie :

• Une hausse des températures moyennes entre +1,8 et + 4 °C à l’horizon 2100, 
• Une augmenta/on du nombre de jours de forte chaleur en été et une augmenta/on du 

nombre de jours de sécheresse en été. 
• Une réduc/on des précipita/ons moyennes annuelles et des varia/ons saisonnières : 

augmenta/on des cumuls en hiver aux horizons 2050 et 2080 ; réduc/on des précipita-
/ons mensuelles à l’échéance 2030, accentuée aux horizons 2050 et 2080.

• Une réduc/on du nombre de jours de gel en hiver. 

2°- Le Plan climat air énergie territorial (2016) 

Intégrant des bouleversements, l’Aggloméra/on de Compiègne a lancé une démarche terri-
toriale de luje contre le changement clima/que à travers la construc/on d’un Plan Climat 
Énergie Territorial (PCET) à par/r de la fin 2012 (en l’élargissant à l’air : PCAET). 

Un Plan climat air - énergie territorial (PCAET) est un programme d’ac/ons des/né à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre et à an/ciper les effets prévisibles du changement 
clima/que : diminu/on de la biodiversité, risques naturels accrus, disponibilité des res-
sources, etc. Le PCAET vise également à inciter l’ensemble des habitants et acteurs d’un 
territoire à unir leurs énergies pour relever les défis clima/que et énergé/que. 

En préalable, plusieurs diagnos/cs ont été menés en 2013 : 
• Diagnos/c des émissions du territoire : Bilan Carbone® du patrimoine et des services 

des communes membres et de l’ARC (voir ci-dessus), analyse de la vulnérabilité du 
territoire face au changement clima/que. 

• Conseils d’orienta/on énergé/que sur environ 150 bâ/ments du territoire. 
• Analyse des consomma/ons de l’éclairage public des communes. 

Ceje démarche a été complétée par l’implica/on de la popula/on et des acteurs socio- 
économiques du territoire entre 2013 et 2015. 

Un plan d’ac/ons interne aux collec/vités a été élaboré en 2014 et un plan d’ac/ons territo-
rial approuvé en 2016. Ce dernier a été réalisé sur l’ancien périmètre du territoire, c’est-à-
dire hors fusion avec les communes de la Basse Automne. 

Diagnostic préalable au PCAET 

Plusieurs secteurs et domaines d’ac/vité du territoire de l’aggloméra/on pouvant être 
touchés par les effets du changement clima/que ont été iden/fiés, avec des consé-
quences possibles pour le territoire : 

• Amplifica/on des phénomènes d’inonda/on et de coulées de boues : dommages 
matériels probables, pollu/ons des eaux, satura/on des réseaux… 

• Appauvrissement de la ressource en eau (nappes), 
• Augmenta/on des vagues de chaleur et des périodes de sécheresse, avec vulnérabili-

té des popula/ons fragiles (personnes âgées, enfants, femmes enceintes), 
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• Amplifica/on du risque de feux de forêts, 
• Modifica/on des aires de répar//on des espèces… 

La stratégie du PCAET 

Au regard des diagnos/cs et du cadre d’ac/on défini dans le Schéma Régional Climat Air 
Énergie (SRCAE) de l’ancienne Région Picardie, l’ARC a choisi de définir son plan d’ac/ons 
autour de 6 axes stratégiques : 

Ces 6 axes stratégiques sont complétés par un axe « Gouvernance » nécessaires au pilo-
tage de l’ensemble de la démarche. 

Les grands axes stratégiques du PCAET sont les suivants : 

Axe 1 : Favoriser des entreprises dynamiques et impliquées en faveur d’une économie 
verte (démarche d’écologie industrielle territoriale, développer la mobilité propre), 
Axe 2 : Réduire la dépendance énergé/que du territoire (réduire les consomma/ons 
des bâ/ments des collec/vités, mise en place d’énergies renouvelables et de récupéra-
/on à par/r de ressources locales), 

Axe 3 : Développer la mobilité durable sur l’ensemble du territoire (vélo, transports en 
commun…) et les solu/ons innovantes pour le transport et la livraison de marchan-
dises, 

Axe 4 : Adopter une poli/que de l’habitat et d’aménagement économe en énergie, 

Axe 5 : S’appuyer sur les ressources naturelles du territoire pour limiter la vulnérabilité 
au changement clima/que, 

Axe 6 : Impliquer les agents dans la mise en œuvre du PCET et faire preuve d’exempla-
rité de la collec/vité.

En lien avec le projet, les orienta5ons suivantes peuvent être citées : 
• Axe 1 : Favoriser des entreprises dynamiques et impliquées en faveur d’une économie 

verte
Acgon 1.1 : Développer une démarche d’écologie industrielle territoriale 

Les collec/vités territoriales jouent un rôle important pour l’implanta/on et le 
développement des ac/vités économiques sur leur territoire. Elles peuvent éga-
lement commencer des démarches afin de prévenir et de réduire l’impact envi-
ronnemental des ac/vités économiques. De plus, elles peuvent inciter au déve-
loppement de nouvelles ac/vités et de synergies entre les entreprises afin de 
mejre en place une « économie circulaire », où un « déchet » pour une entre-
prise peut devenir une ressource pour une autre.

Acgon 1.2 : Développer la mobilité propre dans les entreprises du territoire. 
Le développement de la mobilité durable au sein des entreprises (y compris les 
déplacements domicile travail) est un levier pour réduire les émissions de GES du 
territoire et améliorer la qualité de l’air. Il est donc nécessaire de mobiliser les 
acteurs autour de ceje théma/que.

• Axe 3 : Développer la mobilité durable sur l’ensemble du territoire. 
La réduc/on de l’usage des modes motorisés et le développement de modes alterna-
/fs sont un levier pour réduire les consomma/ons d’énergie et les émissions de GES 
du territoire.

Acgon 3.1 - valoriser la pragque du vélo au quogdien : développement et sécurisa-
/on des i/néraires en développant des pistes cyclables con/nues et sécurisées, déve-
loppement de services autour du vélo (sta/onnement, loca/on…). 

Acgon 3.2 - Poursuivre le renforcement de l’ahracgvité et de la performance des 
transports en commun : op/misa/on du niveau de service : fréquence, plages ho-
raires, augmenta/on de la vitesse commerciale, améliora/on des correspondances 
entre les lignes des différents réseaux.

4°- Le Contrat d’Objectif territorial pour l’amplification de la Troisième Révolution Industrielle 

Le COTRI 
Par ailleurs, à une échelle plus large, la Région Hauts-de-France a engagé une poli/que 
de transi/on basée sur le concept de la « 3e Révolu/on Industrielle » (TRI) ; elle a 
produit de façon partenariale une stratégie : le « master plan régional ». 

L’ARC s’est engagée en septembre 2017 dans un protocole de partenariat avec l’ADEME 
et la Région pour une déclinaison territoriale du TRI : il s’agit d’un inves/ssement dans 
un « Contrat d’objec/f territorial pour l’amplifica/on de la Troisième Révolu/on Indus-
trielle » (COTRI) sur les thèmes de la performance énergé/que et écologique du bâ/-
ment, de la mobilité décarbonée, de la produc/on et consomma/on responsables, de 
la qualité de l’air, du stockage du carbone dans les sols, et de la recherche et innova-
/on. Le COTRI développe une quinzaine de domaines de coopéra/on. Il a été finalisé 
fin 2018 ; ce travail partenarial se poursuit dans le cadre d’un Contrat de transi/on 
écologique et de territoire d’Industrie. 

Étude de programmagon énergégque de l’ARC 
Lors de la défini/on des objec/fs de son COTRI, l’ARC a réalisé des études complémen-
taires de préfigura/on, parmi lesquelles une étude de programma/on énergé/que 
(EPE). Un « état des lieux de la situa/on énergé/que du territoire » a été res/tué en 
juillet 2019 (cabinet AEC) ; il a permis d’iden/fier plusieurs axes de travail, parmi les-
quels : 

• Améliora/on des performances énergé/que et écologique des bâ/ments : inciter 
les entreprises et ar/sans du bâ/ment à se former sur les gestes écologiques ; 

• Mejre en place une mobilité décarbonée des biens et des personnes : développer 
la mobilité bas carbone des biens et des personnes (aménagements cyclables, 
projet de verdissement des bus etc. ) ; 

• Adapta/on au changement clima/que ; 
• Préserva/on de la biodiversité et stockage du carbone dans les sols : réaliser un 

schéma d'aménagement paysager de la ceinture verte permejant de maintenir un 
espace de nature au sein des espaces urbanisés (étude à venir) 

• Urbanisme durable : favoriser l’Intégra/on de la dimension TRI dans les projets 
d’aménagement opéra/onnels 

• Renforcer le territoire en tant que territoire de recherche, développement et d'in-
nova/on dans le domaine de la TRI.  
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Illustr. 16 - Les ZNIEFF les plus proches de l’emprise du projet 

Source	:	DREAL	Hauts-de-France	
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2.2. LES MILIEUX BIOLOGIQUES, LES 
CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

2.2.1. Les milieux naturels : contexte général, protections 

A- Zonages d’inventaire : ZNIEFF et ZICO 

a- ZNIEFF 

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunis/que et Floris-
/que (ZNIEFF) a pour objec/f d’iden/fier et de décrire des secteurs présentant un fort 
intérêt biologique et un bon état de conserva/on. Il s’agissait d’apporter une connaissance 
permanente aussi exhaus/ve que possible des espaces naturels, terrestres et marins, dont 
l ’intérêt repose, soit sur l ’équilibre et la richesse de l ’écosystème, soit sur la présence d ’es-
pèces de plantes ou d ’animaux rares et menacées. Il est effectué sous l’égide de la Direc/on 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL). On dis/ngue 
deux grands types de ZNIEFF : 

• Les zones de type 1 : secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par leur 
intérêt biologique remarquable. 

• Les zones de type 2 : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent 
des poten/alités biologiques importantes. 

L’emprise du projet ou ses abords ne sont pas répertoriés dans l’inventaire des ZNIEFF (illus-
tr. 16 ci-contre). Les zones les plus proches correspondent à des milieux à dominante boi-
sée, voir leur fiche descrip/ve dans l’annexe 2. Il s’agit de ZNIEFF de type 1 : 

• ZNIEFF n° 220013818 : « forêt de Remy et bois de Pieumelle », à environ 2 kilomètres à 
l’ouest d’Aiguisy (811 ha). Les sols argileux et acides sont favorables aux produc/ons 
fores/ère et herbagère : les boisements dominent largement et sont souvent entourés 
de prairies et de haies. Les milieux fores/ers sont essen/ellement cons/tués de futaies 
et de taillis sous futaie de charmes et chênes. Les boisements humides et sableux 
autorisent la présence d’une flore remarquable ; les mares représentent d’importants 
sites de reproduc/on de batraciens ; le bocage et les bois permejent la présence 
d’une avifaune riche et diversifiée

• ZNIEFF n° 220014322 : « massif fores/er de Compiègne, Laigue et Ourscamp-Carle-
pont » à 4 kilomètres vers le sud-est. Ceje vaste ZNIEFF s’étend sur plus de 27 000 ha 
en rive gauche de la rivière Oise, au contact de plusieurs régions naturelles : plateau du 
Soissonnais, Valois, Plateau picard, Noyonnais et région d’Estrées. Les milieux y sont 
très variés, ce qui explique une grande diversité des habitats naturels : cuvejes sa-
bleuses, secteurs argileux, zones humides, etc. La flore et la faune comprennent de 
nombreuses espèces de grand intérêt patrimonial, rares et/ou menacées. 

D’autres ZNIEFF sont légèrement plus éloignées : 5 à 10 km. Il s’agit de milieux à dominante 
fores/ère (« Montagne de Longueil et Moje du Moulin », « Mont Ganelon », « buje sa-
bleuse de Sarron et des Boursaults »), de milieux humides (marais de Sacy-le-Grand, étangs 
tourbeux près de Braisnes/Aronde) et du cours de l’Aronde (intérêt salmonicole). 

Ces zones présentent une grande diversité d’habitats. À ceje grande diversité de milieux 
est associée une grande diversité d’espèces, tant floris/que que faunis/que. À l’excep/on 
du Bois de Pieumelle, ces ZNIEFF sont séparées de la ZAC du bois de Plaisance par la pré-
sence « d’éléments fragmentants » qui cons/tuent des coupures écologiques importantes 
empêchant les échanges faunis/ques ou floris/ques : /ssus urbanisés denses, étendus et 
con/nus (habitat, zones d’ac/vités, grands équipements, etc.), larges secteurs de grande 
culture intensive et grands axes de circula/on (voir ci-après les con/nuités écologiques). 

Seul le Bois de Pieumelle est assez bien relié au bois de Plaisance via les bois d’Aiguisy et de 
Caubrières, ces derniers n’étant pas inclus dans une ZNIEFF. 

Notons également que les caractéris/ques qui jus/fient l’intérêt écologique des ZNIEFF 
(habitats naturels présents, nature des sols et du sous-sol, degré d’humidité…) sont très 
différentes de celles observées dans l’emprise du projet. 

b- ZICO 

Une Zone importante pour la conserva/on des oiseaux (ZICO) a été recensée dans la zone 
d’étude : il s’agit des forêts de Compiègne, Laigue et Ourscamp (site PE03). 

Éloignée d’environ 4 kilomètres vers le sud-est, elle s’étend sur 32 700 ha et ses limites 
correspondent approxima/vement à celles de la ZNIEFF n° 220014322 (voir la fiche descrip-
/ve de la ZICO en annexe 2). 

Le site est u/lisé comme halte migratoire, site d’hivernage et site de nidifica/on pour de 
nombreuses espèces avifaunis/ques. Le main/en de sa diversité faunis/que est lié à la 
présence de nombreux arbres d’âge avancé ou sénescents, surtout les arbres creux, au 
main/en des clairières et lisières herbacées et à la présence de milieux complémentaires 
(zones humides, pelouses, prairies…). 

Comme pour les ZNIEFF, les caractéris/ques des milieux qui jus/fient l’intérêt de ceje ZICO 
sont très différentes de celles observées dans l’emprise du projet et ses abords. Ceje der-
nière en est également nejement séparée par l’urbanisa/on dense de la par/e centrale de 
l’aggloméra/on de Compiègne. 

B- La directive « Habitats » (réseau « Natura 2000 »). 

Le réseau « Natura 2000 » est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant 
une grande valeur patrimoniale de par la faune et la flore excep/onnelles qu’ils 
con/ennent. Il a été ins/tué par la direc/ve 92/43/CEE du 21 mai 1992, rela/ve à la conser-
va/on des habitats naturels ainsi que des espèces de la faune et de la flore sauvages (dite 
« direc/ve Habitats Faune Flore » ou « direc/ve Habitats »). 

Ce réseau a pour objec/f de maintenir la diversité biologique des milieux, tout en tenant 
compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de 
développement durable. Les États sont chargés de sa mise en place. Sa mise en place re-
pose sur deux types de zones protégées : 

• Les zones de protec/on spéciale (ZPS). Un inventaire scien/fique a iden/fié les zones 
connues comme les plus importantes pour la conserva/on des oiseaux en France : les 
ZICO (Zones d’Importance pour la Conserva/on des Oiseaux). C’est en par/e sur la 
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base de cet inventaire que sont désignées les ZPS au /tre de la direc/ve « Oiseaux » : 
ce sont des sites mari/mes et terrestres par/culièrement appropriés à la survie et à 
la reproduc/on d’espèces d’oiseaux sauvages figurant sur une liste arrêtée par le 
ministre chargé de l’environnement ou qui servent d’aires de reproduc/on, de mue, 
d’hivernage ou de zones de relais à des espèces d’oiseaux migrateurs. 

• Les zones spéciales de conserva/on (ZSC), sites mari/mes et terrestres qui com-
prennent des habitats naturels ou des habitats d’espèces de faune et de flore sau-
vages dont la liste est fixée par arrêté du ministre en charge de l’environnement et 
dont la rareté, la vulnérabilité ou la spécificité jus/fient la désigna/on de telles zones 
et par là même une ajen/on par/culière. 

Afin de répondre à son objec/f principal qui est de maintenir la diversité biologique des 
milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régio-
nales dans une logique de développement durable, chaque site Natura 2000 définit de 
manière concertée des objec/fs de conserva/on dans un document d’objec/fs 
(« DOCOB »). Ce document est élaboré localement sous l’égide d’un comité de pilotage 
(COPIL) rassemblant l’ensemble des acteurs d’un site. 

Il précise les orienta/ons de ges/on, leurs modalités de mise en œuvre, et les moyens 
financiers prévisionnels pour maintenir les habitats et les milieux naturels en bon état de 
conserva/on. 

Aucun site Natura 2000 n’est présent dans l’emprise du projet et dans sa proche périphé-
rie. 

Les sites iden/fiés dans un rayon d’une vingtaine de kilomètres sont indiqués sur 
l'illustr. 17 ci-contre. La fiche détaillée des sites les plus proches est placée dans 
l’annexe 2. 

Source	=	DREAL	Hauts-de-France	

Illustr. 17 - Les sites Natura 2000 
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Il s’agit des sites d’intérêt communautaire suivants : 

Il existe deux DOCOB sur le territoire de l’ARC, un DOCOB commun aux sites « Forêts picardes : 
Compiègne, Laigue, Ourscamps » / « Massif fores/er de Compiègne, Laigue » et un DOCOB sur 
les « Coteaux de la vallée de l’Automne ». 

Comme dans le cas des ZNIEFF et des ZICO, outre leur relagf éloignement de l’emprise du projet, 
ces engtés écologiques et paysagères se différencient nehement du site du projet par les caracté-
risgques physiques qui jusgfient de leur intérêt (habitats, faune, flore). 

La présence « d’éléments fragmentants » les isole très nehement l’emprise du projet, y compris 
les sites englobant la forêt de Compiègne, les plus proches du projet (4 kilomètres environ). 

localisa8on caractéris8ques essen8elles désigna8on

site 
FR221
2001

Forêts picardes : Com-
piègne, Laigue, Ourscamp 

À environ 4 kilomètres au 
sud-est du projet

Ensemble écologique exceptionnel du fait de ses 
dimensions, de la diversité des milieux présents et de 
son avifaune nicheuse. 

Intègre l'essentiel des typologies d’habitats forestiers 
et de lisières du nord du Tertiaire parisien. Cette vaste 
palette est rehaussée par une sylviculture de qualité 
et de tradition historique qui a maintenu le massif 
dans un état exemplaire, à la fois écologique, biolo-
gique, sylvicole et cynégétique.

ZPS - direc-
tive Oiseaux

site 
FR220
0382

Massif forestier de Com-
piègne, Laigue 

À environ 4 kilomètres au 
sud-est du projet

Grande taille du massif et présence ponctuelle de 
chênes et de hêtres pluri-centenaires : intérêt excep-
tionnel pour l'entomofaune, l'avifaune (rapaces et 
passereaux nicheurs) et les populations de grands 
mammifères. 

Autres intérêts : floristiques (cortèges forestiers 
exceptionnels en Picardie,  nombreuses plantes 
rares et menacées) et faunistiques (en particulier 
insectes, amphibiens, reptiles, mammifères et oi-
seaux)

ZSC - direc-
tive Habi-

tats 

site 
FR220
0566

Coteaux de la vallée de 
l’Automne 

À environ 12 kilomètres au 
sud du projet

Ensemble de coteaux associés au lit majeur de 
l'Automne et ses affluents 

Rôle important de corridor écologique entre les 
grands massifs forestiers et la vallée de l'Oise. 

Couloir de migration, carrefour d'influences médio-
européennes et sub-montagnardes. 

Superbes séquences de milieux calcicoles (pelouses 
sablo-calcaires à calcaires…) et de systèmes alluviaux 
(prairies humides, roselières, saulaies et aulnaies, 
étangs) très diversifiés.  

Présence de cavités souterraines favorables à de 
nombreuses espèces de chauves-souris.

ZSC - direc-
tive Habi-

tats 

site 
FR220
0383

Moyenne vallée de l’Oise 

À environ 13 kilomètres au 
nord-est du projet

Site précieux :en tant que zone humide et en tant 
que vallée inondable. Elle est unique dans le nord de 
la France par son état de préservation. 

Grandes étendues de prés de fauche ponctuées de 
nombreuses dépressions humides, mares et  bois 
alluviaux. Cette mosaïque constitue un réseau ma-
jeur, au regard de l’état de conservation des habitats 
et des vastes étendues de végétations prairiales. 

Rôle de zone de refuge ou de transit pour de nom-
breux groupes faunistiques : grands mammifères, 
chauves-souris, oiseaux…

ZPS - direc-
tive Oiseaux

site 
FR220
0369

Réseau des coteaux 
crayeux du bassin de l’Oise 
aval - Beauvaisis 

À environ 14 kilomètres au 
nord-ouest du projet

Grand intérêt en raison de la présence d’un réseau de 
pelouses sèches diversifiées, milieux qui sont globa-
lement en régression spatiale intense. Ces pelouses 
abritent une diversité floristique importante (nombre 
d’espèces patrimoniales important, richesse en 
Orchidées), une richesse entomologique très élevée, 
maintenue par la présence de milieux ouverts et de 
mosaïque d’habitats naturels. 

Le site présente aussi une fonction de corridor écolo-
gique.

ZSC - direc-
tive Habi-

tats 

site 
FR220
0378

Marais de Sacy-le-Grand 

À environ 14 kilomètres au 
sud-ouest du projet

Proches de la vallée de l’Oise, le site constitue une 
vaste zone humide et tourbeuse d’un grand intérêt 
écologique et patrimonial, en raison d’une diversité 
faunistique et floristique, avec des activités de chasse 
et d’agriculture associées.

ZSC - direc-
tive Habi-

tats

site 
FR220
0380

Massifs forestiers d’Ha-
latte, de Chantilly et 
d’Ermenonville 

À environ 15 kilomètres au 
sud-ouest du projet

Sites décomposés en plusieurs îlots répartis au sein et 
autour des massifs forestiers (95 % de la surface), 
marais, zones de landes, prairies. 

Les milieux forestiers sont parsemés de milieux 
exceptionnels, dont des tourbières boisées et des 
forêts alluviales.  

Présence localisée de prairies humides et de méga-
phorbiaies formant un maillage de fort intérêt et de 
grande fragilité.

ZSC - direc-
tive Habi-

tats

site 
FR221
2005

Forêts picardes : massif 
des Trois Forêts et bois du 
Roi 

À environ 16 kilomètres au 
sud-ouest du projet

ZPS - direc-
tive Oiseaux

localisa8on caractéris8ques essen8elles désigna8on
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C- Autres milieux naturels identifiés et/ou protégés 
Le site du projet et ses abords ne disposent d’aucune protec/on réglementaire au /tre de 
la préserva/on des habitats naturels ou des espèces floris/ques ou faunis/ques (arrêté de 
biotope, réserve naturelle, réserve biologique, etc.). 

Les sites les plus proches correspondent à des Espaces naturels sensibles (ENS). Il s’agit de 
périmètres établis par le Conseil départemental avec l’accord des collec/vités locales 
concernées, à l’intérieur duquel le Département est prioritaire pour procéder ou aider à 
des acquisi/ons foncières, sous la forme de zones de préemp/on (ZPENS). 

L'illustr. 18 ci-contre localise les ENS les plus proches du projet : 
• Un site d’intérêt départemental, le Mont Ganelon, à environ 7 km au nord-est (zone 

de préemp/on NOY02, 404 ha). Le Syndicat Intercommunal à Voca/on Unique (SIVU) 
du Mont Ganelon bénéficie d’une priorité pour l’acquisi/on des terrains lors de leur 
mise en vente.

• Plusieurs sites labellisés d’intérêt local, dont les plus proches sont : 
• La « coulée verte près du plateau nord », à 700 mètres au nord-est (site PP161). Le 

site s’étend sur 65 ha, sur les communes de Veneje et de Margny-près-Com-
piègne. La zone de préemp/on correspond au fond d’un vallon sec et à ses ver-
sants crayeux et boisés, de part et d’autre de la voie de chemin de fer Compiègne - 
Amiens. 

• Le Bois Brembois et le mont d’Hueje, à 1,4 km au sud (PP159). Ceje zone de 
préemp/on de 102 ha est située sur Jaux et Jonquières. 

• La forêt de Remy et le bois de Pieumelle (PP157), à environ 2 km à l’ouest ; zone 
de préemp/on de 813 ha sur Jonquières, Arsy et Remy. 

Plus éloigné, le massif fores/er de Compiègne, Laigue et Ourscamp cons/tue un Grand 
ensemble naturel sensible (GENS). Les GENS visent à intégrer au sein de la poli/que ENS 
des espaces de grande taille ou disjoints. Ils permejent alors d’iden/fier les grandes 
en/tés écologiques difficilement morcelables. Le site du projet n’est pas concerné 

Pour mémoire, le site du projet est situé à plus de 12 km au nord de la limite du Parc natu-
rel régional Oise - Pays de France. 

Illustr. 18 - Les Espaces naturels sensibles du Département 

Source	:	PLUi-H	-	État	initial	de	l’environnement	

Novembre	2022	-	page	 	60

Agglomération de la Région de Compiègne  PLAN LOCAL D’URBANSIME Intercommunal  I  RAPPORT DE PRESENTATION 

J�2. –�ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT. – Chapitre 3. Biodiversité et espaces naturels 

 

DOCUMENT PROVISOIR
E

PROJET

Agglomération de la Région de Compiègne  PLAN LOCAL D’URBANSIME Intercommunal  I  RAPPORT DE PRESENTATION 

J�2. –�ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT. – Chapitre 3. Biodiversité et espaces naturels 

 

DOCUMENT PROVISOIR
E



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

2.2.2. Les continuités écologiques 

Une « trame verte et bleue » est cons/tuée par des « réservoirs de biodiversité » (espaces 
naturels poten/ellement riches et diversifiés du point de vue de la biodiversité, déjà iden/-
fiés dans le cadre des ZNIEFF), reliés par des con/nuités - ou « corridors » - écologiques. 

Ces échanges entre espaces naturels sont importants, notamment pour la préserva/on de 
la biodiversité, le déplacement d’espèces protégées, voire plus rares, et pour le brassage 
géné/que entre les popula/ons. 

Le contexte régional 

Les Hauts-de-France disposent d’un Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET), arrêté le 30 juin 2020. Ce dernier définit les 
ambi/ons régionales en faveur d’un développement « soutenable » jusqu’à l’horizon 
2030-2050. 

Parmi ses orientagons stratégiques figure la préservagon et la remise en bon état des cong-
nuités écologiques, avec un objec/f majeur : assurer la préserva/on et le main/en des 
con/nuités naturelles existantes, la restaura/on de con/nuités existantes dégradées et de 
con/nuités disparues ayant un enjeu fort de connexion. 

Ces con/nuités ont été déclinées dans le SRADDET en plusieurs « sous-trames » : cours 
d’eau, zones humides, sous-trame boisée (forêts, lisières), milieux ouverts (pelouses calci-
coles, landes…), prairies et bocages et pour mémoire (hors zone d’étude) sous-trame lijo-
rale. 

Ces derniers ont été déclinés à l’échelle de l’ARC, via notamment le Plan local d’urbanisme 
intercommunal (Projet d’aménagement et de développement durables : axe 3.2 - Préserver 
et valoriser l’espace naturel, agricole et fores/er) 

Le contexte du Compiégnois 

Avec le vaste massif fores/er de Compiègne /Laigue et la proximité au sud-ouest du massif 
fores/er d’Halaje, tous deux d’intérêt régional, le territoire de l’ARC s’inscrit dans une 
con/nuité fores/ère de plus de 100 km d’intérêt majeur à l’échelle européenne. 

L’associa/on de l’ensemble des « corridors écologiques », « biocorridors grande faune », 
« nœuds » écologiques, « con/nuités écologiques » iden/fiés dans diverses études et des 
différents réservoirs de biodiversité présents dans le territoire (Natura 2000, ZNIEFF, ENS…) 
met en évidence d’autres con/nuums écologiques à l’intérieur du territoire compiégnois :

• Les fonds des vallées, associant milieux aqua/ques et humides : rivières, étangs, ma-
rais, bois et prairies humides, etc. C’est la « trame bleue ». 

• Divers autres milieux et corridors terrestres associant les boisements, les secteurs de 
prairies bocagères, les coteaux et vallons crayeux portant des « larris », etc. Néanmoins 
l’urbanisa/on et les infrastructures linéaires peuvent représenter des coupures engen-
drant un impact à la fois sur la grande faune (cerfs, chevreuils et sangliers) et sur la 
pe/te faune (oiseaux, rongeurs, chauves-souris…).

Maintenir des con/nuités inter et intrafores/ères cons/tue un enjeu non négligeable pour 
l’équilibre et le fonc/onnement des écosystèmes régionaux. 

Néanmoins l’urbanisa/on et les infrastructures linéaires peuvent représenter des coupures 
engendrant un impact à la fois sur la grande faune (cerfs, chevreuils et sangliers) et sur la 
pe/te faune (oiseaux, rongeurs, chauves-souris…). C’est pourquoi le main/en des con/nui-
tés inter et intrafores/ères cons/tue un enjeu important pour l’équilibre et le fonc/onne-
ment des écosystèmes, mis en évidence dans les diagnos/cs environnementaux réalisés lors 
de l’élabora/on du Plan local d’urbanisme intercommunal. 

Situation dans la zone d’étude 

Il apparaît que si le site du projet est éloigné des biocorridors fores/ers majeurs du terri-
toire de l’ARC encadrant au nord et au sud le massif fores/er de Compiègne /Laigue, il est 
concerné par deux con/nuités écologiques d’intérêt local (corridor « secondaire », illustr. 19 
ci-dessous) : 

• À peu de distance au nord, une con/nuité correspondant au vallon sec et ses versants 
reliant Veneje et Lachelle au nord de la ZAC du Bois de Plaisance (correspondant à 
l’ENS « coulée verte près du plateau nord » : voir page précédente) 

• Immédiatement au sud de l’emprise, présence d’un biocorridor reliant les pe/ts mas-
sifs fores/ers entre le bois de Plaisance, le bois d’Aiguisy et le bois de Pieumelle. 

Illustr. 19 - Les « biocorridors » majeurs et secondaires dans l’environnement du projet 

Source	:	PLUi-H	-	État	initial	de	l’environnement	
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2.2.3. Le contexte écologique de la zone d’étude : habitats, flore et 
faune 

Une première analyse des caractéris/ques écologiques de la zone d’étude a été entreprise 
dans le cadre de l’étude d’impact liée à la modifica/on du dossier de réalisa/on de la ZAC 
du Bois de Plaisance. Ceje analyse avait été établie sur la base d’une campagne de pros-
pec/ons floris/ques et faunis/ques (Thierry CHALLON, septembre - novembre 2018) et à 
par/r d’un autre  diagnos/c écologique réalisé dans le cadre du dossier de demande d’auto-
risa/on environnementale présenté par la société BETALOG (printemps et été 2018, cabinet 
RAINETTE). 

Le premier diagnos/c portait sur une grande par/e de la lisière du Bois de Plaisance , sur les 
abords de la RD36E et sur la par/e nord-est de la parcelle cul/vée. Le second portait sur 
l’emprise de l’entreprise BETALOG et sur ses abords.  

L’analyse écologique réalisée dans le cadre de la présente étude d’impact a été réalisée sur 
l’emprise du projet et ses proches abords. 

Les objec/fs de ceje interven/on étaient de réaliser un état des lieux actualisé et exhaus/f 
des milieux, espèces, végétales et animales présentes au sein de l'aire d'étude, d’en évaluer 
l’intérêt écologique et d’es/mer les impacts poten/els suscep/bles d’être induits par le 
projet sur le patrimoine écologique. In fine, des mesures de réduc/on, suppression et de 
compensa/on d’impacts et des mesures d’accompagnement pourront ainsi être établies et 
intégrées dans le nouveau programme de la ZAC. 

Les points abordés ci-après sont les suivants : 
A- Descripgon des habitats naturels, 
B- La flore associée à ces habitats, 
C- La faune présente sur le site, 
D- Synthèse.

Illustr. 20 - Diagnostic écologique : zone d’étude 
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Illustr. 21 - Habitats naturels et semi-naturels 
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Source	:	relevés	de	terrain	Thierry	CHALLON	-	2021,	2022)

Emprise du projet 

Grande culture intensive (82.11) 

Prairie fauchée (38.2)  

Prairie abandonnée (38.13)  

Alignement d’arbres (84.1) 

Bordure de haies (84.2) 

Bâ/ et ses abords (86)  

Terrain en friche » (87.1), zone rudérale (87.2) 

Abords de l’emprise du projet 

Prairie pâturée (38.1) 

Forêt de feuillus (41) 

Bâ/ et ses abords (86) 

Route (991) 

Abord des routes : herbe (991.1)

Bois de Plaisance

Aiguisy

zone artisanale

Bois d’Aiguisy

RD36

RD36E

RD98

RD36



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

A- Description des habitats naturels et semi-naturels identifiés dans la zone 
d’étude 

Les habitats naturels à semi-naturels décrits ci-après sont caractérisés à l’aide de la nomen-
clature Corine Biotopes  ; ils sont cartographiés sur l'illustr. 21 ci-contre (tableau de syn5 -
thèse page 71). 

Les emprises occupées par les aménagements prévus dans le projet sont presque en/ère-
ment cul/vées. Elles correspondent (hors surfaces de voiries des routes départementales) : 

• À des terres de grande culture labourées (en/èrement occupées par des bejeraves 
sucrières en 2021, non cul/vée en 2022), sur une surface d’environ 19,50 hectares soit 
environ 86 % de la surface totale hors voiries. 

• À une parcelle occupée jusqu’à il y a une dizaine d’années par un bâ/ment agricole et 
ses abords. Il s’agit désormais d’une prairie de fauche mésophile, sur une surface d’en-
viron 2 900 m2. Une autre pe/te surface en herbe abandonnée est présente le long de 
la RD98, au sud de deux habita/ons (environ 500 m2). 

• À une parcelle pâturée par des chevaux dans l’angle nord-ouest (2 000 m2). 
• À deux maisons d’habita/ons et le jardin qui les entourent le long de la RD36 (1 300 

m2 environ). 
• Par un hangar agricole et ses abords, sur une surface d’environ 3 900 m2. 

Une bande arborée occupe la limite nord-ouest de l’emprise du projet, à l’ouest de la 
prairie de fauche. Une pe/te haie arbus/ve sépare la prairie fauchée de la RD36E. 

Au vu des associa/ons floris/ques rencontrées, les habitats présents sur l’emprise du projet 
correspondent aux rubriques suivantes de la nomenclature Corine Biotopes : 

• Rubrique 82 : « cultures intensives impliquant une fer/lisa/on chimique ou organique 
et une u/lisa/on systéma/que de pes/cides, avec une occupa/on complète du sol sur 
de grandes surfaces non interrompues ». 

Ce type d’habitat correspond aux terres occupées par les bejeraves. 

• Rubriques 38.1 « Pâtures mésophiles » et 38.2 « Prairies à fourrage des plaines » : 
pâturages et prairies à fourrage mésophiles, des basses al/tudes, fer/lisées et bien 
drainées, avec Arrhenaterum elagus (Fromental), Trisetum flavescens (Avoine dorée), 
Anthriscus sylvestris (Cerfeuil sauvage), Heracleum sphondylium (Berce commune), 
Daucus carota (Caroje sauvage), Crepis biennis (Crépide bisannuelle), Knauga arvensis 
(Knau/e des champs), Leucanthemum vulgare (Marguerite commune), Pimpinella 
major (Grand Boucage), Trifolium dubium (Trèfle commun), Geranium pratense (Géra-
nium des prés). 

Ces types d’habitat sont présents uniquement dans l’angle nord-ouest de l’emprise par 
une pâture et une prairie fauchée. La prairie fauchée correspond à une parcelle an-
ciennement bâ/e (hangar agricole et ses abords : voire, espaces enherbés, arbres : 
voir la vue aérienne de 1981 ci-contre). Les briques et matériaux pierreux issus de 
ceje démoli/on (datant d’il y a une dizaine d’années) ont été répandus sur l’emprise 
sous forme de remblais. 

L’emprise	est	presque	entièrement	occupée	par	une	unique	parcelle	labourée		:	

Vue	depuis	l’angle	nord-est	(RD36E),	avril	2021	:	

Vue	depuis	l’angle	sud	(février	2021)	

 

	La	typologie	«	CORINE	Biotopes	»	(«	COordination	et	Recherche	de	l'INformation	en	Environnement	»)	est	un	système	hiérarchisé	de	classiVication	des	habitats	européens.	Son	objectif	est	d'identiVier	et	de	décrire	5

les	biotopes	d'importance	majeure	pour	la	conservation	de	la	nature	au	sein	de	l’Union	européenne.	Ceux-ci	sont	répartis	en	7	grandes	familles	de	milieux	(habitats	littoraux,	forêts,	marais,	terres	agricoles,	etc..).
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Une	prairie	mésophile	occupe	l’angle	nord-ouest	de	l’emprise	;	elle	est	bordée	par	des	bandes	arborées	
et	arbustives	(juin	2021)	:		

Bande	arborée	et	haie	arbustive	séparant	la	prairie	fauchée	de	la	RD36E	:	

Un	hangar	agricole		est	présent	au	nord	du	site,	en	bordure	de	la	RD31A	(juin	et	février	2021)	;	il	est	entouré	par	des	
voiries	et	des	friches	herbacées	:	

• Rubrique 38.13 : « Prairies abandonnées avec des espèces rudérales ». Il s’agit de la 
pe/te parcelle enherbée abandonnée depuis de nombreuses années au sud des mai-
sons qui bordent la RD98 ; elle était jusqu’à une trentaine d’années occupée par des 
jardins dans le prolongement des habita/ons mitoyennes. En par/e occupée par un 
dépôt de déchets verts, il est caractérisé par la présente dominante d’espèces rudé-
rales : Or/e, Gaillet grajeron, Herbe à Robert, Grand plantain, Armoise commune, 
Ronces, etc. 

• Rubrique 84.1 « alignement d’arbres ». Ce type d’habitat correspond à une bande 
arborée qui sépare la prairie pâturée de la prairie fauchée, dans son angle nord-ouest. 

• Rubrique 84.2 « bordures de haies » : haie arbus/ve et ses banquejes herbeuses, 
entre la prairie fauchée et la RD36E, au nord-ouest de l’emprise.  

La lisière du bois de Plaisance cons/tue la bordure sud-est de l’emprise du projet. Elle est 
bordée par la parcelle de grande culture et ne possède généralement pas de banqueje 
enherbée, sinon ponctuellement une banqueje étroite : 

Notons que la par/e boisée est exclue du périmètre du projet. 

• Rubrique 86 « villes, villages et sites industriels » : aires u/lisées pour l’occupa/on 
humaine et les ac/vités industrielles. 

• Rubrique 87 « terrains en friche » (87.1) et « zones rudérales » (87.2) : […], bords de 
route et autre espaces inters//els sur des sols perturbés. Ils sont colonisés par de 
nombreuses plantes pionnières introduites ou nitrophiles. 

Ces deux types d’habitat correspondent au hangar agricole et ses abords (voiries, dé-
pôts, arbustes) : photos ci-contre. 
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Synthèse des habitats répertoriés sur le site (nomenclature Corine Biotopes) 

En gras = habitat présent sur l’emprise du projetC 

B- Prospections floristiques 

Les prospec/ons floris/ques ont été réalisées en 4 passages répar/s entre mai 2021 et 
avril 2022, dans le cadre de l’élabora/on de l’étude d’impact. Ces visites ont permis d’avoir 
une vue représenta/ve de la flore en place, lors de périodes favorables à son développe-
ment. 
Elles se sont étendues à l’ensemble de l’emprise du projet, en insistant plus par/culière-
ment sur les surfaces non cul/vées. 
Pour mémoire, un diagnos/c écologique a été réalisé en 2018 sur une par/e du site dans le 
cadre de l’étude d’impact de la modifica/on du dossier de réalisa/on de la ZAC du Bois de 
Plaisance ; ce diagnos/c portait sur une grande par/e de la lisière du Bois de Plaisance , sur 
les abords de la RD36E et sur la par/e nord-est de la parcelle cul/vée. 

La flore répertoriée dans la zone étudiée 

La liste des espèces végétales rencontrées dans la zone de prospec/on figure dans l’annexe 
3 du présent dossier. Ceje liste indique notamment pour chaque espèce : leur statut régio-
nal, leur degré de rareté et de leur niveau de menace à l’échelle régionale. Ces critères, 
définis par le Centre régional de phytosociologie en 2005, permejent d’établir la valeur 
patrimoniale du site. 

113 taxons différents ont été recensés sur le site durant la campagne de prospec/on, répar-
/e entre mai 2021 et avril 2022, en y ajoutant les taxons recensés en 2018 sur l’aire d’étude. 
Pour mémoire, ces relevés complètent une précédente campagne de prospec/on qui s’était 
déroulée sur une par/e de l’emprise du projet entre septembre et novembre 2018 dans le 
cadre de l’étude d’impact liée à la modifica/on du dossier de créa/on de la ZAC du Bois de 
Plaisance (voir précédemment). 

Il s’agit pour la plupart d’espèces communément rencontrées dans les types de milieux 
présents sur le site : 

• 89 (79 %) sont « très communes » à l’échelle régionale (CC dans le tableau), 
• 19 (17 %) sont « communes » (C), 
• 3 (2,7 %) sont « assez courantes » (AC). 
• 2 sont « peu courantes » (PC) : la Chicorée jaune (Crepis biennis) et le Robinier Faux-

Acacia (Robinia pseudoacacia). 

Aucune espèce protégée n’a été iden/fiée sur le site et on peut es/mer que le niveau d’en-
jeu global y est globalement faible, voire très faible sur les terres de grande culture, les 
abords du hangar agricole et les abords des voiries en limite du périmètre (voir page sui-
vante).  

Code Typologie Descrip8f  des en8tés rencontrées sur le site

38.1 Prairies pâturées Pâturages mésophiles fer/lisées, régulièrement pâturées, sur des sols 
bien drainés.

38.2
Prairies à fourrage des 
plaines

Prairies fauchées « mésophiles » (situa/on moyenne vis-à-vis de l’hu-
midité du sol) fer/lisées, régulièrement pâturées, sur des sols bien 
drainés.

38.13
Prairies abandonnées 
avec des espèces rudé-
rales

Prairies abandonnées avec des espèces rudérales.

41 Forêt caducifoliée Forêts et terrains boisés d'arbres indigènes à feuilles caduques (hors 
terrains marécageux).

82.11 Grandes cultures
Cultures intensives impliquant une fer/lisa/on chimique ou organique 
et une u/lisa/on systéma/que de pes/cides, avec une occupa/on 
complète du sol sur de grandes surfaces non interrompues.

84.1 alignement d’arbres

Habitats boisés de pe/te taille, disposés de façon linéaire […] in/me-
ment entremêlés d'habitats herbeux ou de cultures. Également les 
combinaisons de ces éléments […], composées de strates ligneuse et 
herbacée. 

84.2 Haies et leur bordure Haies arbus/ves, bandes arbus/ves, bouquets d’arbres.

86.2 villes, villages et sites 
industriels

Aires u/lisées pour l’occupa/on humaine (habitat, ac/vités). Une faune 
peut s’adapter aux construc/ons.

991 Réseaux rou/ers et leurs 
annexes

Emprises rou/ères : chaussées, aires de sta/onnement, chemins agri-
coles et délaissés rou/ers.

991.1 Abords rou8ers Principales zones enherbées et/ou boisées en bordure des voies rou-
/ères : sur talus (remblais ou déblais) et sur sol plat.
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Aucune des espèces menacées iden/fiées dans les communes du secteur n’a été observée 
sur le site (aucune espèce protégée n’y a été répertoriée) : 

Terres cultivées (rubrique 82.11 Corine Biotopes)  

Rappelons qu’elles occupent plus de 98 % de la surface totale de l’emprise du projet ; elles 
sont désignées sous le code générique « 82.11 » dans la nomenclature Corine Biotope.  

Ces cultures intensives ne laissent ici que peu de 
place au développement d’une flore adven/ce  et 6

messicole  diversifiée et ne révèlent pas de ce fait 7

d’intérêt écologique par/culier (photo ci-contre). 

Sur ces terres cul/vées intensivement, seules des 
plantes annuelles commensales des cultures ont été 
relevées, avec une très faible diversité d’espèces. Ces 
dernières se développent surtout après les récoltes : 
Compagnon blanc (Silene lagfolia), Laiteron des 
champs (Sonchus arvensis), Liseron des champs 
(Convolvulus arvensis), Mercuriale annuelle (Mercu-
rialis annua), Mouron des oiseaux (Stellaria media), 
Myoso/s des champs (Myosogs arvensis), Ravenelle 
(Raphanus raphanistrum), Séneçon commun (Sene-
cio vulgaris), Véronique des champs (Veronica arven-
sis), vesces (Vicia panonica, V. sagva), etc. 

Prairies (rubriques 38.1 et 38.2 Corine Biotopes) 

Les prospec/ons ont été effectuées sur l’ensemble de la prairie de fauche et de la pâture, 
peu étendues (respec/vement environ 2 900 et 2 000 m2), y compris aux abords de la haie 
arbus/ve mitoyenne de la RD36E et des grands arbres qui séparent les deux en/tés.  

Il s’agit de deux surfaces enherbées de façon permanente, toutes deux de type mésophiles. 
Les espèces sont peu diversifiées. Rappelons que la prairie de fauche est caractérisée par la 
présence de remblais ar/ficiels à faible profondeur (briques, fragments pierreux) issus 
d’une ancienne construc/on qui l’occupait. 

• Strate herbacée : 
Les graminées représentent la majorité des espèces présentes tant en termes de surface 
couverte qu’en nombre de taxons. Néanmoins, les espèces rudérales sont également 
fortement présentes, ainsi que quelques dicotylédones qui peuvent aussi fournir ponc-
tuellement un couvert fleuri à ceje forma/on. 

Les graminées correspondent toutes à des espèces ensemencées, dont les plus fré-
quentes sont les suivantes : 

Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata) 
Fétuque rouge (Festuca rubra) 
Houlque laineuse (Holcus lanatus) 
Pâturin annuel (Poa annua) 
Ray-grass commun (Lolium perenne) et variétés hybrides 
… 

Les autres taxons dominants sont les suivants  (par ordre d’abondance) : 

Armoise commune (Artemisia vulgaris) 
Chardon crépu (Carduus crispus)  

Grande or/e (Urgca dioica) 

Gaillet grajeron (Gallium aparine) 

Oseille des prés (Rumex acetosa), 
Séneçon commun (Senecio vulgaris) 
Pe/te oseille (Rumex acetosella), 
Grand Plantain (Plantago major) 
Géranium Herbe à Robert (Geranium roberganum) 

Grand coquelicot (Papaver Rhoeas) 
Prêle des champs (Equisetum arvense) 
Géranium découpé (Geranium dissectum) 
Berce commune (Heracieum sphondylium) 

• Strate arborée, strate arbus5ve (haie arbus5ve, bande arborée) : 
Érable sycomore (Acer pseudoplatanus) 

Catégorie

Gagea villosa (Bieb.) Sweet Gagée des champs en danger cri8que (CR)

Thymelaea passerina (L.) Passerine annuelle en danger (EN)

Turgenia lagfolia (L.) Hoffm. Turgénie à larges feuilles, Caucalis à feuilles larges en danger (EN)

Minuarga setacea (Thuill.) Hayek Alsine sétacée en danger (EN)

Minuarga setacea (Thuill.) Hayek Alsine sétacée en danger (EN)

Polycnemum arvense L. Pe/t polycnème, Polycnème des champs en danger (EN)

Source	:	INPN	-	Liste	des	espèces	végétales	menacées	(Lachelle,	Jonquières,	Jaux)

	Adventices	:	espèces	non	cultivées	se	développant	spontanément	dans	un	champ	(plantes	vivaces	et	plantes	annuelles),	repousses	issues	d'une	culture	précédente.6

	Plantes	messicoles	:	espèces	liées	principalement	aux	moissons	et	aux	champs	de	céréales	,	elles	sont	bien	adaptées	aux	milieux	ouverts	et	régulièrement	perturbés	que	sont	les	champs.7
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Marronnier (Aesculus hippocastanum) 
Acacia (Robinia pseudoacacia) 
Sureau noir (Sambucus nigra) 
Saule marsault (Salix caprea) 
Ronce (Rubus sp.) 

Les campagnes de prospec/on n’ont pas permis d’iden/fier d’espèces patrimoniales, rares 
ou protégées sur ces deux espaces enherbés, y compris en lisière de la haie arbus/ve et aux 
abords de la bande arborée ; ces dernières, largement occupées par des espèces nitrophiles 
ne permejent actuellement pas leur développement (voir ci-après). 

Pour mémoire, une seule espèce indicatrice de zones humides a été relevée : le Saule mar-
sault (Salix caprea), mais sa présence est très marginale sur le site (5 à 10 jeunes pieds sur 
l’ensemble de la surface). Voir dans l’annexe 1 le dossier de détermina/on de zones hu-
mides. 

Boisements 

Il s’agit selon la nomenclature Corine Biotope de terrains boisés cons/tués d’essences indi-
gènes dominées par des feuillus à feuilles caduques (« caducifoliés » : perdant leurs feuilles 
en hiver), autres que des forêts humides alluviales ou sur terrains marécageux.

Ces boisements ne s’étendent pas sur l’emprise même du projet mais la bordent immédia-
tement à l’est (bois de Plaisance). Les espèces dominantes sont ici, le Chêne pédonculé 
(Quercus robur), l’Érable champêtre (Acer campestris), le Frêne commun (Fraxinus excelsior) 
et le Charme commun (Carpinus betulus). 

En lisière, la strate arbus/ve (peu dense) est dominée par l’Aubépine (Crataegus 
monogyna), la Bourdaine (Frangula alnus), le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), 
l’Églan/er (Rosa canina), le Noise/er (Corylus avellana), la Ronce (Rubus sp.), la Viorne 
obier (Viburnum opulus), etc. 

À l’ouest du périmètre du projet s’étend le pe/t massif fores/er du bois d’Aiguisy, dont il est 
nejement séparé par la RD98 et la zone ar/sanale de Jonquières. 

			

Autres milieux, largement artificialisés : voiries et leurs abords, zones bâties et leurs abords 

Les autres habitats répertoriés dans la zone d’étude correspondent aux voies de déplace-
ment et leurs abords (bas-côté enherbé, talus enherbés, quelques arbustes) et aux zones 
bâ/es et leurs abords (construc/ons et accès, sta/onnements, jardins, espaces verts orne-
mentaux). 

La flore présente sur ces espaces con/nuellement u/lisés par l’Homme est peu diversifiée, 
banale et souvent ornementale (espèces introduites, naturellement non présentes dans la 
région). La ges/on permanente des parcelles interdit - ou du moins limite très fortement - 
tout développement d’une végéta/on spontanée. Les parcelles bâ/es n’ont pas fait l’objet 
de prospec/ons détaillées. 

Les bas-côtés et les talus bordant les voies rou/ères sont enherbés, ils sont régulièrement 
fauchés. Parmi les espèces caractéris/ques de ce type de milieu on peut citer la présence 
de l’Or/e (Urgca dioica), de l’Armoise commune (Artemisia vulgaris), de l’Achillée mille-
feuille (Achillea millefolium), ou du Cirse des champs (Cirsium arvense). 

Les graminées cons/tuent l’essen/el du cortège floris/que observé : Fromental (Arrhenate-
rum elagus), Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), Brome stérile (Bromus sterilis), etc. 

Les enjeux florisgques sont d’un niveau faible à moyen sur les secteurs légèrement moins exploi-
tés par l’Homme (bandes et talus enherbés périphériques aux cultures).  

Les lisières foresgères du bois de Plaisance, la bande arborée et la pegte haie arbusgve maillage 
de bandes boisées ou arbusgves qui bordent le projet au nord-ouest présentent un niveau d’en-
jeux florisgque potengellement plus important en raison d’une plus grande diversité en espèces, 
bien que celles-ci soient dans leur ensemble très communes ou communes.

Synthèse - Niveau d’intérêt des habitats et de la flore qui y est associée 

Le tableau ci-dessous fait la synthèse des enjeux liés à ces habitats présents dans la zone d’étude 
(En gras = habitats présents sur l’emprise de la ZAC). 

Code Typologie Niveau d’intérêt 
global enjeux réglementaires enjeux patrimoniaux

38.1 Prairie pâturée mésophile faible faible faible

38.2 Prairies à fourrage des plaines faible faible faible

38.13 Prairies abandonnées avec des 
espèces rudérales faible faible faible

41 Forêt caducifoliée fort moyen moyen

82.11 Grandes cultures faible faible faible

84.1 alignement d’arbres moyen faible faible

84.2 Haies et leur bordure moyen faible faible

86.2 (bâ8 et abords) faible à moyen faible faible

991 Réseaux rou/ers - - -

991.1 Abords rou/ers faible à moyen faible faible
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C- La faune présente dans la zone étudiée 

La bibliographie a préalablement permis de cibler les espèces à rechercher et de compléter 
certaines données avant d’aller sur le site. 

Comme pour la flore, l’analyse patrimoniale a été menée en se basant sur les critères com-
munément u/lisés et validés : listes d’espèces protégées, listes rouges, liste d’espèces dé-
terminantes pour la modernisa/on des ZNIEFF, etc. 

Les prospec/ons faunis/ques ont été réalisées simultanément aux prospec/ons floris/ques 
entre mai 2021 et avril 2022. Ces visites ont permis d’avoir une vue représenta/ve de la 
faune en place, lors de périodes favorables à son développement. Elles se sont étendues à 
l’ensemble de l’emprise du projet, en insistant plus par/culièrement sur les surfaces non 
cul/vées. 
Les précédentes campagnes réalisées en 2018 dans le cadre de l’étude d’impact de la modi-
fica/on du dossier de réalisa/on de la ZAC du Bois de Plaisance permejent d’avoir une 
bonne indica/on de l’évolu/on de la faune sur le site . De fait, aucune évolu/on significa/ve  
n’a été notée sur l’emprise même et ses abords proches, en par/culier aux abords du bois 
de Plaisance.  
La liste des espèces recensées lors de ces prospec/ons est placée dans l’annexe 3. 
À notre connaissance, aucune autre campagne de prospec/on n’a été réalisée récemment 
dans la zone d’étude. 

La zone d’étude a été parcourue à pied sur l’ensemble de son étendue, sans difficultés par-
/culières en raison de sa bonne accessibilité. 

Comme en 2018, pour l’avifaune, des écoutes ont été réalisées sur l’ensemble de la zone 
d’étude (emprise du projet et abords). Le recensement a donc ici été essen/ellement 
basé sur la reconnaissance des chants et cris d’oiseaux, complétés par des observa/ons 
directes d’individus, posés ou en vol. 

Pour les mammifères, l’analyse a été également effectuée sur l’ensemble du site (obser-
va/ons directes, relevé des traces de passage). Les chiroptères n’ont pas fait l’objet de 
prospec/on sur le site. 

Pour l’entomofaune, la zone d’étude a été parcourue à pied. Les prospec/ons ont été 
réalisées le plus souvent par beau temps, condi/ons favorables à l’étude des insectes. 

Notons qu’aucun rep/le n’a été observé pendant la campagne de prospec/on, ni aucun 
amphibien (les caractéris/ques des milieux ne sont pas favorables à leur présence). 

Les oiseaux (avifaune) 

Les cortèges recensés lors de ces prospec/ons regroupent principalement : 
- Des espèces exploitant les espaces ouverts (cultures, prairies) et suscep/bles d’y nicher, 

comme la Perdrix grise, le Faisan de Colchide…, ou de s’y nourrir en nichant à proximité 
- généralement en dehors de l’emprise du projet : c’est le cas notamment de l’Hiron-
delle rus/que, la Tourterelle turque, le Pigeon ramier, la Corneille noire… 

Les champs cul/vés sont aussi fréquentés par quelques rapaces (très peu nombreux 
lors des observa/ons de 2021), qui chassent ici, sans nicher sur place : Épervier d’Eu-
rope, Buse variable. 

- Des espèces uglisant le réseau de boisements et de haies qui cons/tue sur les bordures 
du projet, un maillage assez dense (boisements fores/ers et leurs lisières, haies arbus-
/ves et arborées accompagnées de banquejes enherbées) permejant la nidifica/on 
d’espèces telles que la Fauveje griseje, le Rouge-gorge familier, la Grive 
musicienne, etc. 

L’avifaune nicheuse des milieux les plus fermés (boisements et leurs lisières, haies cham-
pêtres, bosquets ornementaux présents dans le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance) 
représente le cortège dominant sur le site. 

Les inventaires ornithologiques ont permis de recenser 28 espèces d’oiseaux dans la zone 
d’étude (34 en 2018), dont 26 bénéficient d’au moins un statut de protec/on (voir l’annexe 
3) : 

- 20 sont protégées au /tre de la conven/on de Berne rela/ve à la conserva/on de la vie 
sauvage et du milieu naturel de l’Europe (6 mars 1992). 

- 5 sont protégées au /tre de la conven/on de Bonn rela/ve à la conserva/on des es-
pèces migratrices appartenant à la faune sauvage approuvée par la décision du Conseil 
de l’Europe 82/461/CEE du 24 juin 1982 et ra/fiée par la France le 31 décembre 1989 
(JO du 2 janvier 1990). 

- 3 sont protégées par la conven/on de Washington rela/ve à la commercialisa/on 
interna/onale des espèces de faune et de flore sauvage menacées d’ex/nc/on (CITES) 
ra/fiée par la France. 

Les espèces protégées concernées par ces diverses conven/ons ne sont ici considérées ni 
comme « menacées » ni comme « quasi menacées ». Il s’agit d’espèces considérées comme 
courantes ou très courantes à l’échelle régionale. Elles ont été observées en vol et/ou au 
gagnage (alimenta/on) sur le site. Pour ceje raison, elles n’y représentent pas un réel enjeu 
patrimonial dans le périmètre même du projet. 

18 espèces sont protégées à l’échelle na/onale au /tre de l’arrêté du 29 octobre 2009 
fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur 
protec/on : 

Accipiter nisus Epervier d'Europe

Apus apus Mar/net noir

Buteo buteo Buse variable

Carduelis carduelis Chardonneret élégant

Erithacus rubecula Rouge-gorge familier

Falco gnnunculus Faucon crécerelle

Fringilla coelebs Pinson des arbres

Hirundo rusgca Hirondelle rus/que

Larus ridibundus Moueje rieuse

Motacilla alba Bergeronneje grise
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Pour ces espèces, sont notamment interdits en tout temps (arrêté du 17 avril 1981 
concernant les oiseaux protégés) : 

• La destruc/on inten/onnelle ou l’enlèvement des œufs et des nids ; la destruc/on, la 
mu/la/on inten/onnelle, la capture ou l’enlèvement des oiseaux dans le milieu 
naturel ; la perturba/on inten/onnelle des oiseaux, notamment pendant la période 
de reproduc/on et de dépendance. 

• La destruc/on, l’altéra/on ou la dégrada/on des sites de reproduc/on et des aires 
de repos des animaux. 

• La déten/on, le transport, la naturalisa/on, le colportage, la mise en vente, la vente 
ou l’achat, l’u/lisa/on commerciale ou non des spécimens d’oiseaux prélevés. 

Par conséquent, d’un point de vue juridique, aucun texte ne protège l’habitat un oi-
seau protégé, sauf si celui-ci est classé par arrêté ou dispose d’un classement spéci-
fique. Seule la destruc/on de son nid et donc ses œufs, est strictement interdite. Par 
ailleurs les espèces protégées ne peuvent pas être chassées. Néanmoins, précisons 
que la présence d’une espèce protégée induit une réflexion par/culière sur la protec-
/on de son habitat dans la mise en place d’un projet, même si le lieu n’est pas en lui-
même strictement protégé. Des modifica/ons de l’habitat devront entraîner la mise au 
point de mesures de réduc/on des impacts, voire de mesures compensatoires. 

Les mammifères 

La méthode choisie est celle de l’observa/on directe des individus, la plus simple à mejre 
en œuvre. Cependant, de nombreux mammifères restent discrets, par/culièrement la jour-
née. Ainsi, l’observa/on directe a été complétée par la détec/on d’indices de présence : 
empreintes, passages préféren/els, terriers, reliefs de repas, fèces, etc. La liste des espèces 
observées est placée en annexe 3. 

Le site est fréquenté par les espèces classiques de macromammifères pour le type de mi-
lieux rencontrés sur le site : le Chevreuil, le Lapin de garenne, le Lièvre d’Europe, le Hérisson 
d’Europe, la Taupe d’Europe, le Renard roux. 

Pour ceje faune, aucun comportement par/culier, ni zone de passage en dehors des 
proches abords de la lisière fores/ère, ni concentra/on remarquable, n’ont été détectés 
pendant les périodes d’inves/ga/on. 

Les micromammifères (pe/ts rongeurs et insec/vores notamment), plus difficiles à observer 
de façon exhaus/ve, n’ont pas été pris en compte. 

La présence des chiroptères sur la zone d’étude n’a pas fait l’objet d’un inventaire de terrain 
systéma/que et détaillé. La zone d’étude est poten/ellement suscep/ble de cons/tuer un 
territoire de chasse pour les espèces de chauves-souris ayant une affinité pour les milieux 

ouverts cul/vés et/ou les boisements et leurs lisières. La présence de haies champêtres et 
de bandes boisées plus ou moins denses est poten/ellement suscep/ble de permejre le 
transit d’espèces entre deux gîtes, ou entre le gîte et le ou les territoire(s) de chasse. Toute-
fois, les observa/ons effectuées sur le site du projet n’ont pas permis de mejre en évidence 
qu’il est effec/vement u/lisé de façon régulière par les chiroptères, sauf ponctuellement 
comme zone de chasse. 

Les autres vertébrés 

L’herpétofaune (rep/les, amphibiens) et la faune piscicole n’ont pas fait l’objet de prospec-
/on, faute de milieux favorables à leur présence. 

La faune invertébrée 

Les inventaires de terrain se sont concentrés sur deux groupes d’insectes, présentant l’avan-
tage d’être bien iden/fiés : les rhopalocères (papillons de jour) et les orthoptères (criquets, 
sauterelles, grillons). La liste des espèces observées est placée en annexe 3. 

Les lisières fores/ères, la prairie de fauche, la bordure des haies et de la bande arborée 
visibles sur la périphérie du projet cons/tuent les habitats les plus propices au développe-
ment de l’entomofaune. Par contre, les terres de grande culture intensive présentes dans 
l’emprise elle-même ne sont pas favorables à son développement (culture de bejeraves en 
2021). 

Le nombre d’espèces contactées est resté très limité, bien que les prospec/ons se soient 
déroulées dans des condi/ons favorables. 

Huit espèces de rhopalocères (papillons de jour) ont été recensées, ce qui est peu ; elles 
sont communes. Elles sont présentes dans la prairie au nord-ouest de l’emprise et en lisière 
des boisements. L’importance numérique des popula/ons est faible, de même que leur 
diversité spécifique. 

Pour le groupe des orthoptères (criquets, sauterelles, grillons), seules trois espèces com-
munes ont été recensées sur l’ensemble des parcelles enherbées. La zone d’étude apparaît 
également d’une faible diversité en espèces. 

Parmi ces espèces, aucune n’est considérée comme remarquable. 

Parus caeruleus Mésange bleue

Parus major Mésange charbonnière

Passer domesgcus Moineau domes/que

Phylloscopus collybita Pouillot véloce

Sylvia borin Fauveje des jardins
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D- Milieux écologiques : synthèse, grands enjeux 

Le site d’étude se situe au sein d’un contexte écologique poten/ellement intéressant en 
raison de la rela/ve diversité des habitats naturels sur ses bordures nord-ouest (abords de 
la ferme d’Aiguisy : prairies, haies, grands arbres), est et sud-est (bois de Plaisance et ses 
lisières) et dans une moindre mesure ouest (bois d’Aiguisy, séparé du projet par la RD98 et 
la zone ar/sanale). 

Dans ces secteurs, se côtoient milieux fermés (boisements fores/ers denses), milieux semi-
fermés (jeunes planta/ons fores/ères, bosquets et haies diversifiées) et milieux ouverts 
(parcelles de grande culture, prairies de fauche, bandes enherbées). 

Toutefois, le diagnos/c met en évidence la très forte ar/ficialisa/on des habitats rencontrés 
sur la quasi-totalité de l’emprise du projet : forte pression agricole liée à la grande culture 
céréalière, prairies et bandes enherbées régulièrement fauchées, voies rou/ères, hangar 
agricole et ses abords. Ces milieux très ar/ficialisés sont poten/ellement peu propices au 
développement d’une végéta/on spontanée et diversifiée. Ainsi, l’emprise du projet hé-
berge une végéta/on « banale », caractérisée par de très nombreuses espèces nitrophiles 
et/ou commensales des cultures. 

Seule au sein de l’emprise du projet, sa bordure Est est immédiatement mitoyenne d’un 
ensemble de milieux fores/ers plus favorables cons/tuant des « refuges » pour la flore et la 
faune ainsi que des lieux de passage poten/els pour les déplacements d’animaux. Rappe-
lons toutefois que la par/e boisée, lisière arborée et arbus/ve incluse, n’est pas comprise 
dans le périmètre du projet ; mais sa proximité immédiate représente un enjeu floris/que 
(et faunis/que) important à prendre en compte dans l’opéra/on projetée. 

Les inventaires de la faune n’ont pas révélé d’enjeux importants. Seul le groupe des oiseaux 
représente un enjeu écologique moyen et une contrainte réglementaire poten/elle, liés à la 
présence d’une vingtaine d’espèces protégées qui nichent à proximité et u/lisent de façon 
occasionnelle les terrains du projet pour s’alimenter et/ou se reposer. Les autres espèces 
animales iden/fiées ne présentent pas de contraintes réglementaires ou patrimoniales, les 
espèces concernées sont communes et disposent de capacités de déplacement leur per-
mejant notamment d’éviter toute ajeinte lors des travaux, d’autant plus que des secteurs 
de report sont présents à proximité. 

Pour mémoire, le secteur ne dispose pas de site réglementairement protégé pour des rai-
sons faunis/ques ou floris/ques (arrêté de biotope, réserve naturelle, etc.)  et aucun site 
« Natura 2000 » n’a été iden/fié à proximité. Il n’existe pas de Zone Naturelle d’Intérêt 
Écologique Faunis/que et Floris/que (ZNIEFF) sur le site. Les zones les plus proches corres-
pondent à des milieux à dominante boisée (voir précédemment le chapitre 2.2.1). 

Outre leur rela/f éloignement de l’emprise de la ZAC, ces en/tés écologiques et paysagères 
se différencient nejement du site du projet par les caractéris/ques physiques qui jus/fient 
de leur intérêt (habitats, faune, flore). La présence « d’éléments fragmentants » les isole 
très nejement l’emprise du projet (urbanisa/on dense, grands axes rou/ers, etc.), y com-
pris les sites englobant la forêt de Compiègne, les plus proches de la ZAC. 

Si le site du projet est éloigné des biocorridors fores/ers majeurs du Compiégnois, il est 
directement concerné  au sud de son emprise par une con/nuité écologique d’intérêt local : 
le « biocorridor » reliant plusieurs pe/ts massifs fores/ers entre le bois de Plaisance, le bois 
d’Aiguisy et le bois de Pieumelle. 

Enfin, le site du projet - intégré dans l’ensemble de la ZAC du Bois de plaisance fait l’objet 
d’une Orienta/ons d’aménagement et de programma/on (OAP) dans le Plan local d’urba-
nisme intercommunal, en lien avec la présence des milieux naturels  : voir ci-après le cha-
pitre 2.3.9 consacré aux documents d’urbanisme. 

Synthèse de l’intérêt des habitats naturels et semi-naturels 
- 10 types d’habitats iden/fiés (nomenclature Corine Biotope), dont 7 directement inclus dans 

l’emprise du projet. 

- La plupart ont un niveau d’intérêt faible à moyen. Les boisements fores/ers et l’ensemble de 
haies, de bosquets et de bandes boisées proches de la voie ferrée présentent un niveau d’en-
jeux plus élevé. 

- Aucun habitat présentant un intérêt communautaire. 

Synthèse de l’intérêt floristique 

- 113 espèces floris/ques iden/fiées. 

- Aucune ne dispose d’un statut de protec/on. 

- Ces espèces sont quasiment toutes « banales » : considérées comme très courantes (89 es-
pèces), courantes (19 espèces), voire assez courantes (3 espèces). Seules 2 sont « peu cou-
rantes », mais ne présentent pas d’enjeux patrimoniaux ou réglementaires par/culiers (Chico-
rée jaune et Robinier Faux-Acacia). 

Synthèse de l’intérêt de la faune 
- 28 espèces d’oiseaux recensées en 2021  (34 en 2018), dont 26 bénéficient d’au moins un sta-

tut de protec/on. 

- Parmi la dizaine d’espèces de mammifères observées (macromammifères), toutes sont « très 
courantes » ou « courantes » à l’échelle régionale. Le site n’est a priori pas u/lisé de façon 
régulière par les chiroptères, sauf ponctuellement comme zone de chasse. 

- Les milieux prairiaux, les haies et lisières boisées cons/tuent les habitats les plus propices au 
développement de l’entomofaune, sur la périphérie de l’emprise du projet. Mais ceje faune 
est peu diversifiée et les espèces présentes sont communes. 
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2.3. LES DONNÉES HUMAINES 

2.3.1. Le contexte démographique 

Les données qui suivent sont issues du diagnos/c démographique établi dans le rapport de 
présenta/on du Plan local d’urbanisme intercommunal de l’aggloméra/on de la région de 
Compiègne (novembre 2019). Ceje analyse a été réalisée par l’Agence d’urbanisme Oise-les-
Vallées. Elle porte sur l’ensemble de l’aggloméra/on compiégnoise, soit 22 communes, dont 
Lachelle, Jaux, Jonquières et Veneje. 

Rappelons en préalable la hiérarchie de l’armature urbaine définie à l’intérieur de l’aggloméra-
/on (source : PLUi-H) : 
• Une par/e centrale qui concentre l’effort de construc/on et une large part des projets de 

développement tant économiques que résiden/els (en rouge sur le plan ci-dessous). 
• Des pôles relais cons/tués des communes qui, par leur taille et leur niveau de services 

forment des relais de développement de l’ARC (en jaune). 
• Des villages qui peuvent accueillir quelques programmes de logements de dimension limitée 

permejant notamment d’y préserver l’offre scolaire (en vert). 

A- Une agglomération en légère croissance démographique, avec des pertes de 
population dans la ville centre. 

L’aggloméra/on compte environ 83 000 habitants (source INSEE, donnée 2020). 

Entre 2010 et 2015, sa popula/on a augmenté de 0,1 % par an, soit un gain de 300 habi-
tants, un rythme plus lent que celui du département de l’Oise (0,4 %/an). 

Ceje évolu/on résulte d’une progression annuelle liée au solde naturel de 0,5 %/an et 
d’une perte migratoire de 0,4 %/an, plus élevée qu’à l’échelle du département (-0,1 %/an). 
Ainsi, en cinq années, l’aggloméra/on a gagné 2 100 personnes avec le solde des naissances 
et des décès, elle en a perdu près de 1 800 du fait des départs d’habitants plus nombreux 
que les arrivées. Ce ralen/ssement récent est également observé à l’échelle du départe-
ment. 

Variation annuelle moyenne de la population de l’agglomération de la région de Compiègne : 

	

(source	:	INSEE	/	diagnostic	démographique	du	PLUi-H)	

La croissance démographique a ralen/ par rapport à la période précédente, puisqu’elle était 
de 0,3 % par an entre 1999 et 2010. L’érosion liée au solde migratoire est moins prononcée 
ces cinq dernières années (-0,4 %/an) que durant la période 1999-2010 (-0,5 %/an). En 
revanche, les gains liés au solde naturel progressent nejement moins vite : 0,5 %/an contre 
0,9 %/an entre 1999 et 2010 ; résultats à mejre en rela/on avec la diminu/on con/nue des 
naissances, depuis sept années consécu/ves (par/e centrale et villages).  

9 
 

Comme l’Oise et plusieurs intercommunalités voisines, l’agglomération compiégnoise enregistre un 
déficit migratoire. La dynamique liée aux soldes naturel et migratoire est proche de celle du 
Beauvaisis. Ces deux territoires voient leur population augmenter de 0,1%/an. Cette évolution 
résulte pour l’ARC d’une progression annuelle liée au solde naturel de 0,5%/an et d’une perte 
migratoire de 0,4%/an, plus élevée qu’à l’échelle du département (-0,1%/an). 
 
 

 
Source Insee, RP 2010, 2015 (TVAM = Taux de variation annuel moyen) 
 
En cinq années, l’ARC a gagné 2 100 personnes avec le solde des naissances et des décès, elle en a 
perdu près de 1 800 du fait des départs d’habitants plus nombreux que les arrivées. 
L’érosion liée au solde migratoire est moins prononcée ces cinq dernières années (-0,4%/an) que 
durant la période 1999-2010 (-0,5%/an). En revanche, les gains liés au solde naturel progressent 
nettement  moins vite : 0,5%/an contre 0,9%/an entre 1999 et 2010 ; résultats à mettre en relation 
avec la diminution des naissances (page suivante). 
 

 
Source Insee, RP 1999, 2010, 2015 (TVAM = Taux de variation annuel moyen) 
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Une hiérarchie urbaine qui se 
décline à l’échelle de la nouvelle ARC 

� Une partie centrale qui concentre
l’effort de construction, une large part
des projets de développement tant
économiques que résidentiels

� Des pôles relais constitués des
communes qui, par leur taille et leur
niveau de services forment des relais
de développement de l’ARC

� Des villages qui peuvent accueillir
quelques programmes de logements
de dimension limitée permettant
notamment d’y préserver l’offre
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B- Des évolutions variables à l’intérieur de l’ARC 

Malgré les pertes démographiques de la ville de Compiègne (-300 habitants), la popula/on 
globale de la par/e centrale tend à stagner ces cinq dernières années. Mais les communes 
limitrophes au noyau central comme Jaux et Veneje connaissent une croissance démogra-
phique marquée : 

Les pôles relais dans leur ensemble perdent un peu d’habitants, les communes concernées 
cumulant généralement baisse de popula/on et déficit migratoire. 

Les villages dans leur globalité connaissent un dynamisme démographique et une ajrac/vi-
té résiden/elle. Pour la plupart, ils voient leur popula/on augmenter sensiblement, portée 
par des gains migratoires importants, à l’échelle des communes concernées. Ce phénomène 
est récent : au cours de la période 1999 et 2010, le solde migratoire était soit nul soit néga-
/f dans les villages et la popula/on y stagnait. 

Lachelle et Jonquières connaissent ainsi une progression importante de leur popula/on : 

Variation de la population de l’agglomération par secteur géographique : 

	

(source	:	diagnostic	démographique	du	PLUi-H) 

2.3.2. Le contexte économique 

Les données qui suivent sont issues du diagnos/c économique établi dans le rapport de présen-
ta/on du PLUi-H de l’aggloméra/on de la région de Compiègne (novembre 2019). Ceje analyse 
a été réalisée par l’Agence d’urbanisme Oise-les-Vallées sur l’ensemble de l’aggloméra/on. Elle 
est complétée par des données issues de l’ARC. 

A- L’emploi sur le territoire 

L’ARC fait par/e d’une zone d’emploi qui s’étend jusqu’à la Communauté de communes du 
Noyonnais au nord et d’est en ouest du Plateau Picard jusqu’à la Communauté de com-
munes des Lisières de l’Oise. Ceje zone 
compte 73 000 emplois. 

Dans cet ensemble, l’Aggloméra/on de la 
région de Compiègne compte environ 41 000 
emplois, ce qui en fait le deuxième pôle d’em-
ploi du département derrière l’aggloméra/on 
de Beauvais (environ 50 000 emplois). 

62 % de ces emplois sont concentrés sur la 
seule commune de Compiègne, soit 25 700 
emplois. Ce sont ensuite les pôles relais et les 
autres communes du cœur d’aggloméra/on 
qui rassemblent 30 % des emplois, dont La-
croix-Saint-Ouen (2 800 emplois), Veneje 
(2 700 emplois), Le Meux (2 300 emplois), 
Margny (2 000 emplois) et Verberie (1 650 
emplois). 

2569 entreprises sont installées dans l’agglo-
méra/on en 2020 (source URSSAF/ACOSS). 

La	zone	d’emploi	de	Compiègne	(source	:	diagnostic	économique	du	PLUi-H)	

Au total, l’emploi s’est concentré sur les communes accueillant les grandes zones d’ac/vités, 
et en par/culier les plus récentes. C’est en par/culier le cas du parc d’ac/vités du Bois de 
Plaisance sur Veneje. 

En 2018, la popula/on ac/ve occupée de l’aggloméra/on de la région de Compiègne comp-
tait 32 930 personnes, pour 41 277 emplois. « L’indicateur de concentra/on d’emploi » (qui 
établi le rapport entre le nombre d’emplois offerts sur un territoire et le nombre d’ac/fs 
disposant d’un emploi) est donc de 125 sur l’ARC, ce qui signifie que de nombreux ac/fs 
habitant à l’extérieur viennent travailler dans l’aggloméra/on.  

populagon 1999 populagon 2007 populagon 2017

Jaux 2 078 2 258 2 411

Veneje 2 674 2 701 2 857

populagon 1999 populagon 2007 populagon 2017

Jonquières 527 588 609

Lachelle 561 598 651
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1. Une agglomération en légère croissance démographique, avec des pertes de 
population dans la ville centre 

I Les éléments de constat 

L’ARC, pôle économique et étudiant régional, est une agglomération 
moyenne de 82 000 habitants, située dans le quart nord-est français 
marqué par une dynamique démographique modérée. Entre 2010 et 
2015, sa population augmente de 0,1% par an, soit un gain de 300 
habitants, un rythme plus lent que celui de l’Oise (0,4%/an). 

Cette évolution résulte d’une progression annuelle liée au solde naturel 
de 0,5%/an et d’une perte migratoire de 0,4%/an, plus élevée qu’à 
l’échelle du département (-0,1%/an). Ainsi, en cinq années, l’ARC a 
gagné 2 100 personnes avec le solde des naissances et des décès, elle 
en a perdu près de 1 800 du fait des départs d’habitants plus nombreux 
que les arrivées. 

La croissance démographique a ralenti par rapport à la période 
précédente, puisqu’elle était de 0,3% par an entre 1999 et 2010. 
L’érosion liée au solde migratoire est moins prononcée ces cinq 
dernières années (-0,4%/an) que durant la période 1999-2010  
(-0,5%/an). En revanche, les gains liés au solde naturel progressent 
nettement  moins vite : 0,5%/an contre 0,9%/an entre 1999 et 2010 ; 
résultats à mettre en relation avec la diminution continue des 
naissances, depuis sept années consécutives (partie centrale et 
villages). 

Malgré les pertes démographiques de la ville centre (-300 habitants), la 
population globale de la partie centrale tend à stagner, l’équilibre étant 
porté par Jaux. Les pôles relais dans leur ensemble perdent un peu 
d’habitants. A contrario, les villages, avec une progression globale de 
+300 habitants (+0,8%/an), connaissent un dynamisme démographique 
et une attractivité résidentielle. 

Avec ses 40 000 emplois occupés pour moitié par des personnes qui 
habitent à l’extérieur, et son périmètre administratif plus restreint que le 
bassin de vie, l’ARC est un territoire économique attractif, mais il connaît 
une évasion de ses actifs, vers les territoires environnants qui 
« émettent » quotidiennement environ 8600 actifs vers l’ARC. Il en 
résulte des déplacements domicile travail qui s’intensifient. 

Concernant la destination des mouvements résidentiels de l’ARC vers 
l’extérieur, 21% des départs de l’ARC se font à destination des  
territoires nord-est de l’Oise (CC des Deux Vallées, du Pays des 
Sources, du Pays Noyonnais, du Canton d’Attichy). Les ménages y 
trouvent une offre de logements concurrente à celle de l’ARC, plus 
abordable, correspondant mieux à leurs attentes et rendue très 
accessible par le réseau routier 

I Les enjeux 

Renforcer l’attractivité résidentielle de l’Agglomération de la Région de 
Compiègne pour capter les familles et actifs qui préfèrent aujourd’hui les 
secteurs voisins. 

Soutenir l’attractivité des pôles relais et de la partie centrale de 
l’agglomération. 

Les projets pourraient être privilégiés dans les communes qui perdent 
des habitants, afin d’y renforcer l’attractivité et d’y stabiliser la 
population.  

Variation annuelle 
moyenne de la population 
(Sources INSEE) 

Variation de la population par secteur 
(Sources INSEE) 
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1.	L’offre	d’emplois	sur	le	territoire	et son évolution 

L’emploi	global	:	l’ARC	un	pôle	économique	majeur	dans	l’Oise 

L’ARC fait partie d’une zone d’emploi qui s’étend jusqu’à la Communauté de communes du Noyonnais au 
nord et d’est en ouest du Plateau Picard jusqu’à la Communauté de communes des Lisières de l’Oise. Cette 
zone compte 73 000 emplois.  

 
Dans cet ensemble, l’Agglomération de la région de Compiègne (ARC) compte 40 700 emplois, ce qui en 
fait le deuxième pôle d’emploi du département derrière la CAB avec environ 50 000 emplois.  

Parmi l’ensemble des emplois, 63% sont concentrés sur la commune de Compiègne, soit 25 700 emplois. 

Ce sont ensuite les pôles relais et les autres communes du cœur d’agglomération qui rassemblent 30% des 
emplois de l’ARC, avec en tête Lacroix-Saint-Ouen (2 600 emplois), Le Meux, Venette (2 300 emplois 
chacune) et Verberie dans le sud de l’agglomération avec ses 1 640 emplois. 

Chiffres clés 
 

 

40 700 
emplois --------------- 38 400 actifs ---------------- 32 700 actifs 

occupés 

Evolution	de	l’emploi 

Les données du recensement de la population nous indiquent que le nombre d’emplois localisé sur 
l’agglomération de la région de Compiègne a baissé en moyenne de 0,5% chaque année entre 2006 et 
2014. 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL
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Le nombre d’emplois a diminué dans l’aggloméra/on entre 2006 et 2020 (-850 au total, 
source URSSAF/ACOSS), alors que le nombre d’entreprises installées progressait sur la 
même période (+98). 

Une économie qui poursuit sa tertiarisation mais qui garde une vraie attractivité industrielle.

Source	:	URSSAF/ACOSS	2020			 	

Une analyse par secteur d’ac/vité montre que l’économie de l’aggloméra/on de la région 
de Compiègne est devenue très largement ter8aire : le territoire a su aÄrer plusieurs en-
treprises grâce à la disponibilité du foncier et au lancement du Parc Scien/fique et Ter/aire.  

Le secteur industriel, qui était encore le premier employeur privé du territoire en 2007, 
cons/tue désormais le second employeur avec plus de 5 900 emplois, soit 18 % des emplois 
du secteur privé. Ses effec/fs ont baissé de 16 % du fait de la fermeture de plusieurs unités 
de produc/on. Cependant, l’arrivée sur le territoire d’entreprises industrielles comme Plas-
/c Omnium a permis à l’aggloméra/on de Compiègne de limiter les pertes d’emplois. Ceje 
ajrac/vité industrielle du territoire a été favorisée par la disponibilité de foncier de qualité 
au sein notamment de Bois de Plaisance, et par l’inves/ssement du territoire dans l’innova-
/on, notamment dans le domaine de la chimie végétale (PIVER).  

Dans les autres secteurs, le commerce demeure le 3e secteur d’ac/vité en termes d’emplois 
privés. Ce secteur a cependant connu un léger déclin, lequel pourrait se renforcer dans les 
années à venir avec le développement du commerce en ligne qui ne cesse de prendre des 
parts de marché au commerce classique. 

Le territoire a connu une très forte croissance de l’emploi dans le domaine de la santé et de 
l’aide à la personne (+33 %). Avec le vieillissement de la popula/on qui engendre une très 
forte demande, ce type d’emploi est appelé à poursuivre sa croissance, à condi/on toute-
fois que le territoire parvient à aÄrer les professionnels du secteur ou à en former. 

La croissance de l’emploi dans l’hôtellerie et la restaura8on est également significa/ve 
(+23,3 %). Elle sera renforcée en 2018 par l’inaugura/on d’un hôtel 4*. Ceje croissance est 
le signe d’un poten/el touris/que de loisir et d’affaires qui tend à se concré/ser. 

Avec 1 400 emplois en 2016, le secteur du transport et de la logis8que est rela/vement 
modeste au regard de la posi/on stratégique du territoire. Il a connu un déclin des effec/fs 
depuis 2007 de 7 %. Ceje faiblesse est rela/ve puisque c’est le port de Longueil-Sainte-
Marie, qui cons/tue le centre logis/que de l’aggloméra/on compiégnoise, même si elle se 
situe en dehors du périmètre du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 

Néanmoins, le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance a commencé à accueillir depuis 2018 
plusieurs gros établissements et contribuera largement à doper l’ac/vité logis/que de l’ag-
gloméra/on. 

Le secteur des centres d’appels est celui qui a connu la plus forte progression du nombre de 
d’emplois entre 2006 et 2020 : + 984 salariés. 

Les grands enjeux économiques iden5fiés au PLUi-H sont les suivants : 
• Maintenir la logique de « parcs spécialisés » qui consgtuent des portes d’entrée pour 

les entreprises dans l’industrie ou le tergaire. 
• Maintenir une offre foncière à vocagon économique diversifiée permehant d’anrer sur 

l’ARC des entreprises de toute taille et de tout type d’acgvité. Opgmiser le foncier à 
vocagon industrielle et développer une offre ahracgve dans d’autres secteurs du terri-
toire afin de permehre une nouvelle dynamique économique.

Concentration de l’emploi sur la partie centrale de l’agglomération 

La ville de Compiègne cons/tue de très loin le premier pôle d’emploi de l’aggloméra/on. 
L’emploi s’est concentré sur les communes accueillant les grandes zones d’ac/vités, et en 
par/culier les plus récentes (Parc Scien/fique et ter/aire / Bois de Plaisance) démontrant 
leur importance dans la dynamique économique du territoire. Ainsi, deux communes 
connaissent une dynamique très posi/ve : 

• Veneje qui a profité du développement de la zone d’ac/vité Bois de Plaisance (+625 
emplois entre 2006 et 2020). 

• Lacroix-Saint-Ouen qui a profité du développement du Parc Scien/fique et Ter/aire (+ 
3117 emplois sur la même période. 

À l’inverse, la dispari/on de Con/nental à Clairoix a cons/tué la plus importante destruc/on 
d’emplois sur le territoire (2011 - 2012) ; l’année 2019 a également connu des suppressions 
d’emplois dans plusieurs secteurs d’ac/vités (intérim, restaura/on notamment). À noter 
également les difficultés économiques rencontrées par plusieurs communes de la par/e sud 
du territoire : Verberie et Béthisy-Saint-Pierre en par/culier. 

Structure de l’emploi 

La structure de l’emploi sur le territoire de l’ARC est assez différente de celle du départe-
ment et de la région. En effet, les cadres et professions intellectuelles supérieures sont 
nejement plus nombreuses, même si le niveau ajeint (16,5 %) est d’un point inférieur à la 
moyenne na/onale. 

Pour le reste, la part des professions intermédiaires sont surreprésentées dans l’ARC alors 
que les emplois ouvriers sont sous-représentés. 

Au-delà de la structure par catégorie socioprofessionnelle, le territoire de l’ARC compte un 
taux d’emploi non salarié nejement plus faible que les taux de la région et de la France. Ce 
taux est à mejre en parallèle avec celui de la catégorie « Ar/sans, commerçants et chefs 
d’entreprise ». 

D’une manière générale, l’économie de l’aggloméra/on de la région de Compiègne est 
devenue très largement ter/aire. Ainsi, les ac/vités de services administra/fs et de sou/en, 
et en par/culier les ac/vités de service liées à la santé ont vu leurs effec/fs croître très 
rapidement depuis 2006. 

Etude EMPLOI
Chiffres par secteur en 2020

3

Document non-contractuel

SOMME PAR GRAND SECTEUR D'ACTIVITE Nombre 

d'établissements 2020

Effectifs salariés 

2020

GS1 Industrie 172 5907

GS2 Construction 205 2082

GS3 Commerce 617 5448

GS5 Autres services marchands 1015 10281

GS4 Hôtellerie-restauration 234 1450

GS7 Services non marchands 261 4457

GS6 Intérim 65 2809

TOTAL 2569 32434

Etude EMPLOI
Chiffres par secteur en 2020

3

Document non-contractuel

SOMME PAR GRAND SECTEUR D'ACTIVITE Nombre 

d'établissements 2020

Effectifs salariés 

2020

GS1 Industrie 172 5907

GS2 Construction 205 2082

GS3 Commerce 617 5448

GS5 Autres services marchands 1015 10281

GS4 Hôtellerie-restauration 234 1450

GS7 Services non marchands 261 4457

GS6 Intérim 65 2809

TOTAL 2569 32434
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L’industrie, un secteur qui résiste mieux dans le Compiégnois que dans les Hauts-de-France 

Le territoire de l’ARC compte plusieurs grandes entreprises industrielles dans des secteurs 
d’ac/vité différents : Poclain Hydraulics, Colgate Palmolive, Sanofi Aven/s, Inergy Automo-
/ve Systems et Matra Electronics. 

Implantée depuis le 19e siècle dans la vallée de l’Oise, l’industrie est un secteur fort et 
aujourd’hui orienté vers l’industrie métallurgique, la chimie pharmaceu/que et végétale et 
la plasturgie/caoutchouc. 

L’industrie plas/que est bien équipée en recherche et développement avec le centre tech-
nique d’Inergy Automo/ve qui s’est installé sur la zone du Bois de Plaisance à Veneje. De 
même, le secteur de la chimie est riche et en plein renouveau, notamment avec l’essor de 
l’économie verte. 

Cependant, même si le secteur est porteur sur le territoire, l’industrie est en crise depuis 
plusieurs années, comme partout en France. En effet, la part du secteur industriel représen-
tait 25 % des emplois salariés en 2006 contre 18 % en 2020. On enregistre une perte globale 
de 2 400 emplois salariés dans ce secteur sur ceje période. À noter plus par/culièrement la 
dispari/on de 1 140 emplois à Clairoix essen/ellement suite à la fermeture de l’usine Con/-
nental, par/cipant au déclin de l’industrie du caoutchouc. Dans une moindre mesure, l’in-
dustrie pharmaceu/que s’est également fragilisée.  

B- La population active, les déplacements liés au travail 

L’analyse croisée de la popula/on ac/ve et de l’emploi du territoire donne des éléments 
d’informa/on intéressants :

• Plus de la moi/é des emplois offerts sur le territoire de l’ARC sont occupés par des 
ac/fs n’y habitant pas ;

• Le territoire propose 123 emplois pour 100 ac/fs occupés
• Le territoire propose 106 emplois pour 100 ac/fs

Ces données montrent que de nombreux ac/fs du territoire habitent hors de l’ARC. 

Une population en âge de travailler plus étudiante que la moyenne 

Comme indiqué précédemment, en 2020, la popula/on ac/ve occupée de l’aggloméra/on 
s’élevait à environ 33 000 personnes. 

Le taux d’emploi, qui reflète la capacité d’une économie à u/liser les ressources en main-
d’œuvre présente sur le territoire, ajeint 61 %, contre 64 % à l’échelle na/onale. Cela signi-
fie que 44 % de la popula/on en âge de travailler n’est pas sur le marché du travail.

Ceje part importante de la popula/on « inac/ve » d’un point de vue professionnel, s’ex-
plique notamment par la part importante des étudiants qui représente 12 % des 15-64 ans, 
(2 % de plus que la moyenne na/onale et 3 % de plus que la moyenne départementale), et 
par un taux de chômage élevé. 

D’importants flux de déplacements liés au travail 

33 000 des ac/fs résidant dans l’aggloméra/on disposent d’un emploi en 2020, pour 41 300 
emplois. 60 % travaillent sur leur territoire, 24 % travaillent dans le reste de l’Oise et enfin 
14 % en Ile-de-France. Les autres lieux de travail sont marginaux (3 %). 

Plus de la moi/é des emplois offerts dans l’Aggloméra/on de Compiègne sont occupés par 
des ac/fs habitant à l’extérieur, dont 35 % habitent dans les territoires limitrophes. 

L’Ile-de-France est le seul territoire qui offre plus d’emplois au Compiégnois qu’il ne lui en 
prend : alors que près de 4 800 Compiégnois travaillent en Ile-de-France, ils sont seulement 
un peu plus de 800 à faire le chemin inverse.   

Une composition sociale atypique avec une surreprésentation des cadres et professions 
intermédiaires et supérieures 

De manière globale on observe une répar//on de la popula/on ac/ve occupée similaire à 
celle des Hauts-de-France. Toutefois, l’ARC se démarque par le poids important des cadres 
et professions intermédiaires et supérieures qui représentent 21 % de sa popula/on ac/ve 
occupée, contre 14 % à l’échelle de l’Oise et 13,5 % à l’échelle de la région. Les ouvriers 
cons/tuent 21 % de la popula/on ac/ve occupée, soit un niveau également supérieur à la 
moyenne na/onale. 

Dans toutes les autres catégories, le niveau de l’ARC est en deçà de ce qui est observé dans 
les autres territoires. 
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Les territoires limitrophes : lieu de résidence de 35% des 
actifs travaillant dans l’ARC 

Intercommunalité 
Nombre d’actifs 

travaillant dans l’ARC qui 
y résident 

Les 2 Vallées 3 611 

 Pays des Sources 2 853 

Plaine d'Estrées 2 064 

Lisières de l'Oise 2 139 

Pays Noyonnais 1 820 

Pays de Valois    697 

Pays d'Oise et d'Halatte    760 

 

 

 

Lieu de résidence des actifs travaillant dans l’agglomération 
																																				(source	:	diagnostic	économique	du	PLUi-H)
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Illustr. 22 - L’offre actuelle en foncier à vocation économique dans l’agglomération 
	

	

Source	:	ARC,	décembre	2021	
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Sur les 40 000 emplois de l’ARC,
20 000 se situent sur nos

principales zones d’activités

BILAN ECO 2021
Nos parcs d’activités

36

Libellé du site Nombre
entreprises Nombre emplois Surface cessible Surface totale

ZAE DU VALADAN 11 235 41 427 50 383

ZAE ZI NORD - PONT DES RETS 97 2544 1 199 941 1 510 751

ZAE DE LA PETITE NORMANDIE 6 68 16 669 17 833

ZAE DES HAUTS DE MARGNY 24 197 341 215 517 349

ZAE DES HAUTS DE MARGNY (Muid Marcel) 8 23 58 629 86 055

ZAE DU BOIS DE PLAISANCE 18 1530 886 752 1 264 883

ZAE DE JAUX-VENETTE 91 1221 255 164 308 986

ZAE DU PARC TECHNOLOGIQUE DES RIVES DE L'OISE 27 160 43 497 79 882

ZAE DE JAUX LES CAILLOUX 29 342 84 670 101 432

ZAE LES CAILLOUX 58 408 68 673

ZAE DU CAMP DU ROY 64 621 253 502 357 074

ZAE DE ROYALLIEU 56 610 155 595 170 121

ZAE DE MERCIERES 298 6281 824 003 1 245 005

ZAE DU PARC TERTIAIRE ET SCIENTIFIQUE 137 2172 168 847 289 872

ZAE LE MEUX-ARMANCOURT 41 2076 1 537 751 1 778 080

ZAE DE LECURU 15 177 31 258 40 564

ZAE LE MEUX-ARMANCOURT (LA PANTOUFIERE) 4 91 101 735 105 277

ZAE DES LONGUES RAYES 53 834 121 439 138 866

ZAE DE VERBERIE 49 410 387 529 443 146

ZAE DES PRES MOIREAUX 1 4 32 826 57 046
TOTAL 1029 19596 6 600 857 8 631 278
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C- Le foncier à vocation économique 

Les zones d’activités disponibles dans l’agglomération de Compiègne. 

Au total, 20 parcs d’ac/vités sont disponibles à la commercialisa/on (illustra/on ci-contre) : 
Fin 2021, elles accueillent plus de 1000 entreprises pour environ 19 600 emplois, soit envi-
ron la moi/é des 41 000 emplois de l’aggloméra/on. 

La demande soutenue de foncier à voca/on économique s’est traduite ces dernières années 
par l’implanta/on de nombreuses entreprises industrielles et donc du développement de 
l’emploi. Ceje commercialisa/on a engendré une baisse importante des disponibilités 
foncières. 

En moyenne, 73 000 m2  sont vendus annuellement depuis 2003, soit en 7 à 8 cessions de 
terrain par an (131 cessions au total entre 2003 et 2020). On note une accéléra/on du 
nombre des cessions depuis 2013 (surtout sur les 4 dernières années) : 

	

Surfaces	de	terrains	commercialisées	-	source	:	ARC,	décembre	2021	

14,5 % de ces implanta/ons relèvent de projets provenant de l’extérieur du Compiégnois : 
ainsi, si la plupart des entreprises étaient le plus souvent déjà installées dans l’aggloméra-
/on, leur déplacement leur permet soit de se développer sur un site mieux adapté à leur 
ac/vité, soit ouvrir de nouvelles installa/ons tout en conservant leur site ini/al. 

5 parcs d’ac/vités regroupent une 
grande par/e des implanta/ons 
depuis 2003.

. 

Surfaces	cédées	par	secteur	d'activité	depuis	2003	-	ARC,	décembre	2021	BILAN ECO 2021
Evolution des ventes entre 2003 et 2021
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Moyenne de 73 107 m²
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Nombre	de	projets	par	parc	d'activités	depuis	2003	-	source	:	ARC,	décembre	2021

Sur ceje période 2003-2021, les projets d’implanta/ons concernaient des secteurs d’ac/vités variés, mais 
essen/ellement ter/aires (notons toutefois les grandes surfaces demandées par les entreprises indus-
trielles) : 

NB - Les projets logis/ques, demandeurs de grandes surface, sont intégrés dans les ac/vités de service. 

Au total, entre 2007 et 2021 et 2 771, 3 023 emplois ont été maintenus sur place et 2 771 ont été créés.

BILAN ECO 2021
Ventilation par type de projet entre 2003 et 2021 (en surface par m²)
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Fin 2021, le bilan des réserves foncières de l’ARC est le suivant : 

Sur la base d’une consommagon de 73 000 m2 de foncier en moyenne annuelle depuis 2003, 
ce bilan fait apparaître l’intérêt de maintenir des disponibilités foncières capables de sup-
porter un niveau de commercialisagon au moins égal, voire supérieur pour que le territoire 
soit capable de maintenir le niveau d’emploi. 

La situation du parc d’activités du Bois de Plaisance 

La voca/on première de ce parc d’ac/vités est d’accueillir des entreprises ter/aires, de 
« recherche et développement « (R & D) et d’industrie ; les ac/vités commerciales sont 
exclues. Il se développe sur 124 ha, dont 88 ha dédiés à l’implanta/on d’entreprises. 

Fin 2017, 9 entreprises sont implantées, soit plus de 1 050 emplois au 31 décembre 2017. 
En octobre 2018, 1 325 emplois étaient présents sur le site et 27 ha restaient disponibles. 

À ce jour, le parc d’ac/vités est largement commercialisé : seuls deux lots sont encore dis-
ponibles : 

Source	:	ARC		

Les entreprises présentes sur le site totalisent désormais plus de 1.500 emplois. 
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Sur les 40 000 emplois de l’ARC,
20 000 se situent sur nos

principales zones d’activités

BILAN ECO 2021
Nos parcs d’activités
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Libellé du site Nombre
entreprises Nombre emplois Surface cessible Surface totale

ZAE DU VALADAN 11 235 41 427 50 383

ZAE ZI NORD - PONT DES RETS 97 2544 1 199 941 1 510 751

ZAE DE LA PETITE NORMANDIE 6 68 16 669 17 833

ZAE DES HAUTS DE MARGNY 24 197 341 215 517 349

ZAE DES HAUTS DE MARGNY (Muid Marcel) 8 23 58 629 86 055

ZAE DU BOIS DE PLAISANCE 18 1530 886 752 1 264 883

ZAE DE JAUX-VENETTE 91 1221 255 164 308 986

ZAE DU PARC TECHNOLOGIQUE DES RIVES DE L'OISE 27 160 43 497 79 882

ZAE DE JAUX LES CAILLOUX 29 342 84 670 101 432

ZAE LES CAILLOUX 58 408 68 673

ZAE DU CAMP DU ROY 64 621 253 502 357 074

ZAE DE ROYALLIEU 56 610 155 595 170 121

ZAE DE MERCIERES 298 6281 824 003 1 245 005

ZAE DU PARC TERTIAIRE ET SCIENTIFIQUE 137 2172 168 847 289 872

ZAE LE MEUX-ARMANCOURT 41 2076 1 537 751 1 778 080

ZAE DE LECURU 15 177 31 258 40 564

ZAE LE MEUX-ARMANCOURT (LA PANTOUFIERE) 4 91 101 735 105 277

ZAE DES LONGUES RAYES 53 834 121 439 138 866

ZAE DE VERBERIE 49 410 387 529 443 146

ZAE DES PRES MOIREAUX 1 4 32 826 57 046
TOTAL 1029 19596 6 600 857 8 631 278
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D- L’activité agricole 

1°- Les grands enjeux agricoles à l’échelle de l’agglomération 

Les données qui suivent sont issues du diagnos/c économique établi dans le rapport de 
présenta/on du PLUi-H. 

Les territoires agricoles occupent près de 30% de la surface de l’ARC, soit environ 6 800 ha 
(RPG 2019) valorisé par 92 exploita/ons agricoles, soit 241 emplois (soit 0,6 % des emplois 
totaux). 75% sont consacrés aux COP (céréales, oléoprotéagineux), 16% aux bejeraves 
cul/vées sur les parcelles de grande taille et de bonne qualité. Les pâtures (surfaces en 
herbe) représentent 3% de la surface agricole u/le (SAU). Des légumes sont produits par 
une dizaine de grandes exploita/ons (haricots, pommes de terre féculières, pommes de 

terre de consomma/on, pe/ts pois, oignons-écha-
lotes, poireaux).  

Le territoire de l’ARC occupe à l’interface de 
quatre pe/tes régions agricoles : le Soissonnais, le 
Noyonnais, le Plateau Picard et le Valois. À noter 
que le Soissonnais est, sur le territoire de l’ARC, 
majoritairement fores/er.

59 sièges d’exploita/ons sont recensés en 2018 
sur le territoire. La taille des exploita/ons est de 
150 ha par exploita/on, ce qui correspond au 
seuil cri/que nécessaire à la rentabilité de l’ac/vi-
té en système céréalier, mais il existe une grande 
hétérogénéité des tailles des exploita/ons, les 
plus grandes se retrouvant principalement sur le 
plateau de Margny, sur le plateau de Valois, dans 
les zones les plus éloignées de l’urbanisa/on et 
dans les zones inondables.  

Pour l’économie agricole, le PLUi-H idengfie les grands enjeux sont les suivants : 
• Améliorer l’agriculture fonc/onnelle : 

• Améliorer les échanges fonciers et la réorganisa/on foncière 
• Résoudre les points noirs de circula/on et an/ciper les modifica/ons de déplace-

ments des engins agricoles suite aux opéra/ons d’aménagement  
• Accroître la créa/on de la valeur : 

• Sou/en à la diversifica/on des exploita/ons, notamment dans la produc/on 
d’énergie et le tourisme 

• Sou/en au développement des filières courtes 
• Sou/en à l’ins/tut Pivert (Picardie Innova/ons Végétales Enseignement et Re-

cherches Technologiques)  

• Construire une agriculture qui gère durablement l’espace : 
- Ges/on du risque érosif et des coulées de boue 
- Recherche de filières compa/bles avec les aires de captage.

2°- Une volonté locale de préserver l’espace agricole : la stratégie agricole de l’ARC 

L’ARC est un territoire en fort développement, et un des deux secteurs de développement 
stratégique pour le Département de l’Oise. Pour autant, depuis 2009, l’ARC a souhaité agir 
pour limiter les effets de ce développement sur l’agriculture et les agriculteurs locaux.  

Une véritable stratégie a ainsi été mise en place à l’échelle intercommunale afin de préser-
ver l’espace agricole dans ceje zone où l’urbanisa/on est très dynamique. 

Une des premières mesures a été la remise en culture de façon temporaire des zones 
vouées au développement économique, mais pas encore vendues à des entreprises. En 
effet, une des principales demandes du monde agricole est de permejre une u/lisa/on 
économique même temporaire du foncier dans l’ajente du lancement des travaux de 
construc/on sous forme de conven/ons annuelles précaires.  

L’ARC a ensuite engagé une démarche de réserves foncières, dans l’objec/f de pouvoir en-
suite proposer des échanges aux agriculteurs impactés par les projets. C’est ainsi qu'un 
protocole de mise en réserve foncière a été signé avec la SAFER en 2012 et la Chambre 
d’Agriculture de l'Oise. L’ARC s’engageant ainsi à préfinancer l’acquisi/on et la mise en ré-
serve d’une ou plusieurs exploita/ons agricoles en vue de permejre des échanges avec 
exploitants impactés par les projets d’urbanisa/on.  

Le PLUi-H a ensuite permis de reclasser en zone A (agricole) 290 ha de terres valorisées par 
l’agriculture et classés U ou AU dans les précédents documents d’urbanisme. Les exploitants 
agricoles ont été concertés dans le cadre du diagnos/c du PLUi-H. 

L’ARC souhaite pousser plus loin le partenariat et l’accompagnement de ceje filière 

3°- La situation agricole dans le site du projet 

a- Assolement et exploitation agricole 

La zone d’étude du projet concerne une seule exploita/on individuelle possédant une 
SAU de 120 ha (138 ha ini/alement mais une parcelle de 18 ha a été construite dans le 
cadre de la ZAC). 

Le parcellaire est à cheval sur quatre communes. Le siège est situé à Lachelle. L’exploita-
/on a déjà été impactée par la ZAC ini/ale et a été en/èrement rachetée par l’ARC en 
2018. Via un bail précaire avec la SAFER, l’exploitant con/nue de cul/ver les terres pour 
assurer leur entre/en avant les échanges (dernière mise en culture en 2021).  

L’exploita/on est orientée en grandes cultures et se caractérise par des parcelles fonc-
/onnelles de grande taille. Les céréales représentent entre 2/3 et 3⁄4 de la SAU selon les 
années (blé tendre en tête). La bejerave est la deuxième culture de l’exploita/on. L’asso-
lement est souvent complété par des légumes de plein champs (pe/ts pois ou haricots) 
et du lin fibre.  
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� Espaces cultivés sur le territoire : 6 896 ha (RPG 2016)

� 92 EA ayant une parcelle sur l’ARC22 (RPG 2014), surface
totale cultivée par ces 92 EA : 13 790 ha

� 241 emplois en 2014, soit 0,6 % des emplois

ARC22 | Diagnostic agricole et forestier

Répartition de l’agriculture sur le territoire

Orientation technico-économique 
par commune

Source : AGRESTE et RPG 2016

Et par rapport à 2009 ?

Valois

Plateau Picard

Pays de Thelle
Clermontais

Pays de Bray

Vexin

Soissonnais

Noyonnais

Valois

Plateau 
Picard

Soissonnais

Noyonnais

Les changements d’orientations de la région sont surtout situés
dans les zones d’élevage (pointes Sud-Ouest et Nord-Est où le
bovin lait laisse place au bovin mixte ou viande.

L’ARC22 se trouve à l’interface entre les régions agricoles du
Soissonnais, du Noyonnais, du Plateau Picard et du Valois. Les
territoires du Valois et du Plateau Picard sont les deux secteurs
concernés par l’agrandissement du territoire de l’ARC.

� Le territoire de l’ARC22 se trouve à
l’interface entre 4 petites régions
agricoles : le Soissonnais, le Noyonnais,
le Plateau Picard et le Valois. A noter
que le Soissonnais est, sur le territoire
de l’ARC, majoritairement forestier.

PROJET



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

75% de la SAU est irrigable (légumes, bejeraves, maïs, selon les contrats et la météo). 
L’exploita/on possède son propre forage (débit de 70 m3/h et volume de 35 000 m3 
autorisé) situé à proximité de la parcelle du projet (irrigable).  

La parcelle impactée par le projet de ZAC s’étend sur environ 19,5 ha de terres agricoles 
(environ 16% de la SAU totale de l’exploita/on) et est représenta/ve du reste de l’exploi-
ta/on avec une valorisa/on en céréales, bejerave et pois ces trois dernières années. 

Parcellaire	de	l’exploitation	agricole	concernée	par	le	projet	:	

Source	:	CETIAC	-	Étude	
préalable	agricole	du	
projet	de	la	ZAC	d’Aiguisy

L’exploitagon concernée 
est orientée en grandes cultures. L’acquisigon de cehe dernière par l’ARC en 2018 est une 
opportunité pour développer la stratégie de mise en réserve et d’échanges de foncier 
agricole avec les parcelles restantes (non impactées par la ZAC). 

b- Le potentiel agronomique 

Les terres agricoles du site d’étude ont globalement une bonne qualité agronomique, sur 
un sol sablo-limoneux.  

D’après l’exploitant les rendements moyens sont de l’ordre de : 90 q/ha pour le blé, 90 q/
ha pour l’orge, 85 q/ha pour le maïs, 900 q/ha pour la bejerave, 80 q/ha pour les pe/ts 
pois et 140 q/ha pour les haricots (équivalents aux rendements moyens de l’Oise)  

La qualité des produc/ons et l’organisa/on des systèmes d’exploita/on (assolements, 
rota/on des cultures, contrats, etc.) sont liées aux poten/alités des sols qui sont elles-
mêmes significa/vement améliorées grâce à un réseau d’irriga/on développé. L’exploita-
/on possède un forage privé avec un débit de 70 m3/h et un quota de 35 000 m3. 

Le secteur possède un poten/el de produc/on intéressant : les rendements sont bons, le 
blé de qualité et le poten/el agronomique important (malgré une forte hétérogénéité). 
Les améliora/ons des poten/alités sont liées au réseau d’irriga/on auquel les parcelles 
du site d’étude sont rajachées.  

c- Les principales filières agricoles 

La filière céréalière  
Les produc/ons du périmètre élargi (le territoire de l’ARC) sont collectées et trans-
formées dans une filière très structurée et disposant d’industries locales. La mutuali-
sa/on permet de maintenir une stabilité mais les difficultés conjoncturelles sont 
importantes (récoltes aléatoires, concurrence des pays de la Mer Noire). La hausse 
des prix depuis septembre 2020 offre des perspec/ves posi/ves.  

Les enjeux locaux résident dans l’accessibilité aux silos et le développer les axes de 
commercialisa/on fluviaux.  

La filière beheravière 
Les produc/ons bejeravières sont très implantées sur le périmètre élargi. La filière 
est toutefois en difficultés ces dernières années et la culture a perdu en rentabilité 
(baisse importante des prix, rendements aléatoires).   

L’ensemble de la produc/on est acheminé à Chevrières par les bejeraviers. À noter 
que les parcelles cul/vées font l’objet d’accord avec la coopéra/ve, afin de valider les 
i/néraires et les aires de chargement.  

Les filières sont structurées sur le périmètre élargi. Les producgons sont acheminées vers 
les principaux sites de collecte et de transformagon. Les principaux enjeux sur le péri-
mètre élargi sont essengellement liés à l'accessibilité (routes, conflits d’usages, trafics, 
etc.).  

d- Analyse fonctionnelle : parcellaire, accès 

Des difficultés de déplacements des agriculteurs sont recensées sur le périmètre élargi 
(livraison des produc/ons, accès à la coopéra/ve de Clairoix, routes interdites aux trac-
teurs et poids lourds).  

• Accès à la rocade de Compiègne pour les tracteurs /engins agricoles ; 
• De plus en plus de problèmes de circula/on (limita/on de la vitesse à 40km/h liée 

aux tracteurs sur les voies, boue). 
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Activité agricole concernée par le projet

La zone d’étude du projet concerne une exploitation individuelle possédant une SAU de 120 ha (138 ha
initialement mais une parcelle de 18 ha a été construite dans le cadre de la ZAC. Dernière campagne en
2018). Le parcellaire est à cheval sur quatre communes. Le siège est situé à Lachelle. L’exploitation est
impactée par la ZAC initiale et a été entièrement rachetée par l’ARC en 2018. Via un bail précaire avec la
SAFER, l’exploitant continue de cultiver les terres pour assurer leur entretien avant les échanges.
L’exploitation est orientée en grandes cultures et se caractérise par des parcelles fonctionnelles de
grandes tailles. Les céréales représentent entre 2/3 et ¾ de la SAU selon les années (blé tendre en tête). La
betterave est la deuxième culture de l’exploitation. L’assolement est souvent complétée par des légumes
de plein champs (petits pois ou haricots) et du lin fibre. 75% de la SAU est irrigable (légumes, betteraves,
maïs, selon les contrats et la météo). L’exploitation possède son propre forage (débit de 70 m3/h et
volume de 35 000 m3 autorisé) situé à proximité de la parcelle du projet (irrigable). La parcelle impactée
par le projet d’extension s’étend sur 20,4 ha (17% de la SAU totale de l’exploitation) et est représentative
du reste de l’exploitation avec une valorisation en céréales, betterave et pois ces trois dernières années.

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance – Lachelle (60)

Description du projet

Assolement et exploitation agricole –

12 |

PARCELLAIRE DE L’EXPLOITATION AGRICOLE IMPACTEE

Source : RPG

ASSOLEMENTS 
DE L’EXPLOI-

TATION

Source : RPG 2017 - 2019

L’exploitation concernée est orientée en grandes cultures.
L’acquisition de cette dernière par l’ARC en 2018 est une
opportunité pour développer la stratégie de mise en réserve et
d’échanges de foncier agricole avec les parcelles restantes (non
impactées par la ZAC).

2017 2018 2019

* Les espaces blancs sont des zones non agricoles : 
bois ou zones urbaines
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Les espaces agricoles sont foncgonnels mais il y a des difficultés importantes sur les axes 
de communicagon, notamment pour rejoindre les coopéragves. 

e- Valorisation locale des productions agricoles  

Sur le périmètre élargi, les ini/a/ves de valorisa/on des produc/ons locales sont portées 
par :  

• Les producteurs : ventes diversifiées : fruits, légumes, fleurs, pommes de terre, 
légumes, asperges, viande bovine, produits apicoles, plantes aroma/ques…  

• Circuits de commercialisa/on : 2 AMAP, cueilleje libre-service, paniers fraîcheurs, 
magasin de produits fermiers et régionaux, magasins bio. 

• L’ARC : développement du maraîchage bio avec la mise à disposi/on d’une parcelle 
de 2 ha à Clairoix (pour alimenter les can/nes locales et des points de vente) et 
label « producteur local «  sur les marchés de Compiègne.

Aucune vente directe ni démarche de qualité n’est à l’œuvre dans l’exploitagon concernée 
par le projet.  

f- Les zonages environnementaux :  

Les espaces agricoles du nord du territoire de l’ARC sont situés en zones de captage 
(Baugy et Hospices), des contraintes d’exploita/on sont liées à la protec/on de la res-
source en eau potable. 

Des Mesure Agro-Environnementales (MAE) ont été mises en place depuis 2009. Elles 
ont pour objec/f de réduire l’emploi de produits phytosanitaires. 3 000 ha sont engagés 
en MAE sur 24 000 ha de captage. 

Le « contrat Azote » en lien avec l’Agence de l’Eau depuis 2013 prévoit une analyse des 
résidus et un suivi de l’azote chez 121 agriculteurs sur 280 parcelles. 

Par ailleurs, 127 ha sont conven/onnés en Agriculture Biologique sur les aires de cap-
tage.

4°- Les enjeux de l’économie agricole locale 

Le tableau suivant répertorie les Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces de l’économie 
agricole locale et ses grands enjeux :  

Source	:	CETIAC	-	Etude	préalable	agricole	du	projet	
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Le tableau suivant répertorie les Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces de
l’économie agricole locale et ses grands enjeux :

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Etat initial de l’économie agricole

Synthèse ʹ

26 |

Forces Faiblesses
Un bon potentiel de production : bons rendements, blé de qualité valorisé par des 
exploitations organisées et restructurées (échanges en culture, matériel en commun)

Des outils de commercialisation efficace (coopératives) avec plate-forme logistique

Une adaptation des exploitations aux contraintes du territoire (pluriactivité, ETA, 
diversifications)

Un plateau fortement compétitif (continuité agricole, taille des parcelles)

Des espaces ouverts facteurs de diversité des paysages et de cadre de vie

Présence des agriculteurs localement ;possibilité de dialogue, entretien de l’espace Ϳ

Des difficultés économiques suite à la succession de mauvaises années (toutefois les 
prix sont à la hausse depuis septembre 2020)

Des exploitations tournées vers des filières mal adaptées à la demande urbaine 
(décalage entre productions très industrielles et attentes sociétales de produits de 
proximité)

Des sièges d’exploitation en espace urbain

Des exploitations de taille critique pour une spécialisation en grandes cultures

Un manque de lisibilité de la pérennité (ou non) des surfaces pour les agriculteurs

Un foncier fortement morcelé, et soumis à une intense pression d’urbanisation

De nombreuses difficultés de circulation des engins ;conflits d’usagesͿ

Opportunités Menaces
La proximité d’un grand bassin de consommation 

Une forte demande sociétale en produits de proximité (si possible bio)

Volonté de préserver des continuités agricoles et limiter la consommation d’espace

Créer des liens avec la ville

Réforme PAC et incertitudes sur les évolutions des prix : impact direct sur les revenus. 
Nécessité de trouver des productions ou filières à plus hautes valeurs ajoutées

La déstructuration progressive des exploitations et des filières par l’urbanisation

Le manque de lisibilité sur le devenir des terres et des investissements limités

Un risque de disparition d’exploitations par manque de compétitivité ;taille plafonnée, 
espace agricole restant moins qualitatif, diversification difficile sans garantie d’avenirͿ
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Illustr. 23 - Étude de circulation : le contexte, localisation des comptages 

Source	:	étude	de	circulation	CDVIA	
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2.3.3. La mobilité, les déplacements 

Les points suivants seront abordés dans ce chapitre : 
A- Les déplacements automobiles, 
B- Les transports en commun, 
C- Les modes doux (piétons, vélos). 
D- Le Plan global de déplacements (PGD). 

A- Les déplacements automobiles 

Le contexte général de l’agglomération 

Le rapport de présenta/on du PLUi-H indique que le territoire de l’aggloméra/on est mar-
qué par des flux denses notamment dus aux véhicules à gros gabarits. La circula/on des 
poids lourds cons/tue une composante importante de la structura/on de ce trafic (5% du 
trafic voire 10% sur les voies de connexions entre le cœur d’aggloméra/on et l’autoroute 
A1). 

Le développement urbain du Compiégnois génère de nouveaux flux de circula/on (rési-
dence, ac/vités, commerces). Plusieurs enjeux apparaissent : 

• Hiérarchiser le réseau viaire pour limiter les flux de transit par les communes et œu-
vrer pour un apaisement du cœur d’aggloméra/on.

• Réintégrer à la hiérarchisa/on du réseau rou/er les zones faisant l’objet d’un projet 
urbain (barreau de Mercières, etc.). 

• Relier les futures zones d’ac/vités au réseau viaire.
• Créer une liaison RN2-RN31 permejant le désenclavement de la Basse Automne et 

améliorer la connexion avec la RD200 et la RD13. 
• Dédoubler la RN31. 

Le contexte de la « Porte ouest » de l’agglomération  

Les données qui suivent sont issues de l’étude de circula/on qui a été réalisée par le cabinet 
CDVIA (phase 1 - diagnos/c de l’état actuel, février 2022 : voir annexe 5 du présent dossier),  

Dans le cadre de la créa/on de la ZAC d’Aiguisy, CDVIA a été missionné pour étudier les 
condi/ons de trafic sur le secteur en état actuel et évaluer l’impact du projet sur la circula-
/on. 

Le site du Bois de Plaisance est desservi par des axes de communica/on importants de 
l’aggloméra/on (illustr. 23 ci-contre) : 

• À moins de 1 km vers le sud, la RN31 (E46) est un axe de grande liaison interrégional 
qui relie Rouen et Reims ; il permet d’ouvrir le bassin compiégnois sur le sud de la 
Picardie, la Normandie, l’est de la France et l’Allemagne. 

• Dans le prolongement de la RN31, la RD1131 franchit l’Oise et relie le secteur du Bois 
de Plaisance au sud de l’aggloméra/on Compiégnoise. 

• La RN31 permet de relier l’autoroute A1-E15-E19 (« autoroute du nord ») distante 
d’environ 5 kilomètres plus à l’ouest par l’entrée-sor/e n° 10. 

• Immédiatement au nord de l’emprise du projet, la RD36E traverse la ZAC du Bois de 
Plaisance dans le sens est - ouest et cons/tue son axe structurant. Elle relie Veneje et 
Remy et rejoint la RD36 qui forme la bordure ouest du projet. La RD36 relie Remy à la 
RN31. 

• À l’ouest du projet, la RD98 relie le village de Lachelle à la RN31 (axe Saint-Just-en-
Chaussée - RN31). 

Seuls, les éléments essen/els du diagnos/c sont récapitulés ci-après, nous renvoyons à 
l’annexe 5 pour avoir le détail des analyses. 

a- Les conditions de circulation dans le secteur 

Les données issues de Google Maps trafic permejent de connaître les condi/ons de 
circula/on moyennes actuelles dans le secteur d’étude aux périodes de pointe du ma/n 
et du soir. Les ralen/ssements chroniques suivants apparaissent : 
• À l’heure de pointe du ma/n, sur la RN1031, dans le sens est → ouest. Ces difficultés 

ont pour origine le passage de la RN1031 de 2 à 1 voie en amont de la bretelle de sor-
/e vers le giratoire avec la RD1131.  

• À l’heure de pointe du soir, sur la RD1131, dans le sens sud → nord, au sud du giratoire 
au sud de la RN31. Ces difficultés ont pour origine la forte densité commerciale à cet 
endroit (centre commercial Jaux-Veneje) et l’i/néraire depuis le sud-ouest de Com-
piègne vers la RN31 nord. 

b- Résultats des comptages routiers réalisés sur le site 

CDVIA a procédé à des comptages direc/onnels sur les carrefours de la zone d’étude, réali-
sés le mardi 7 septembre et le jeudi 27 janvier 2022  aux périodes de pointe du ma/n et du 
soir. Les résultats sont exprimés en UVP . 8

	UVP	:	«	Unité	de	véhicule	particulier	»,	déVinie	comme	suit	:	1	véhicule	léger	ou	une	camionnette	=	1	UVP	;	1	poids	lourds	de	3,5	tonnes	et	plus	=	2	UVP	;	1	cycle	=	0,3	UVP	(exceptionnellement	entre	0,2	et	0,5).8
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Des comptages automa/ques ont également été effectués sur une semaine complète (rele-
vés des trafics et des vitesses) : du 01 au 07 septembre 2021 et du 27 janvier au 2 février 
2022. 

1°- Comptages directionnels  

On note de prime abord que les trafics ont peu évolué (voire ont légèrement diminué) par 
rapport aux données de comptages de juillet 2018. La généralisa/on du télétravail semble 
être une explica/on. 

• À l’heure de pointe du ma8n (HPM) : 
• Sur la RD36E : 

• À l’est de l’avenue de Mare Gessart, les trafics sont de l’ordre de 50 à 150 UVP 
suivant les sens et tronçons (on note que sur les 130 véhicules venant de l’est 
près d’1/3 se dirigent vers l’accès nord à Plas/c Omnium) ; 

• À l’ouest de l’avenue de Mare Gessart, les trafics sont de l’ordre de 100 à 450 
UVP suivant les sens et tronçons ; parmi les 450 UVP vers l’est, notons que plus 
de 400 proviennent de la RD36 avec donc un fort mouvement de tourne-à-
gauche (TAG) à cet endroit. 

• Sur l’avenue de la Mare Gessart : 

• Au nord du giratoire C5 relié à la RN1031, les trafics sont de l’ordre de 250 à 
550 UVP suivant les sens et tronçons (on note d’importants mouvements de 
demi-tours sur le carrefour sans feu C4 vers Proméo et Plas/c Omnium : res-
pec/vement 93 et 48 UVP) ; 

• Au sud du giratoire (RN31), les trafics sont de l’ordre de 850 UVP vers le nord et 
près de 1700 UVP vers le sud (forte densité d’emplois au sud-ouest de Com-
piègne). 

• Au droit du carrefour giratoire RD98-RN31 : 

• Sur la RD98 les trafics sont de l’ordre de 100 à 250 UVP suivant les sens et 
sec/ons ; 

• Sur la RN31 les trafics sont de l’ordre de 1150 à 1450 UVP suivant les sens et 
sec/ons (sens de la pointe vers Compiègne) ; 

• Les échanges entre RD98 et RN31 dans les deux sens sont de l’ordre de 600 
UVP/h. 

Parmi les forts générateurs de trafic inclus dans le périmètre d’étude, on note l’accès 
ouest à Plasgc Omnium (240 UVP reçus), l’accès à Proméo (120 UVP reçus), les accès 
nord à Plasgc Omnium (100 UVP reçus) ou encore l’accès nord à Bosgk (85 UVP reçus). 
Globalement, on observe que près de 50% du trafic entrant dans le périmètre d’étude 
(RD36E est, RD36E ouest et avenue de la Mare Gessart) correspond à du transit, dont 
la grande majorité vient depuis le nord-ouest (RD36) et se dirige vers le sud (RN31). 
En ce qui concerne les trafics poids lourds (PL) ils sont de l’ordre de : 

• 5 à 15 dans chaque sens et suivant les tronçons sur la RD98, la RD36E et l’ave-
nue de la Mare Gessart au nord de C4 ; 

• 25 à 70 par sens sur les bretelles de la RN1031 et de la RN31 ; 
• 110 par sens sur la RN31. 

• À l’heure de pointe du soir (HPS) : 
• Sur la RD36E : 

• À l’est de l’avenue de Mare Gessart, les trafics sont de l’ordre de 50 à plus de 
300 UVP suivant les sens et tronçons ; 

• À l’ouest de l’avenue de Mare Gessart, les trafics sont de l’ordre de 200 à 350 
UVP suivant les sens et tronçons. 

• Sur l’avenue de la Mare Gessart : 

• Au nord du giratoire relié à la RN1031, les trafics sont de l’ordre de 200 à 650 
UVP suivant les sens et tronçons ; 

• Au sud du giratoire (RN31), les trafics sont de l’ordre de 650 UVP vers le nord et 
près de 1450 UVP vers le sud. 

• Au droit du carrefour giratoire RD98-RN31 : 

• Sur la RD98 les trafics sont de l’ordre de 50 à 200 UVP suivant les sens et sec-
/ons ; 

• Sur la RN31 les trafics sont de l’ordre de 1050 à 1450 UVP suivant les sens et 
sec/ons (sens de la pointe vers Compiègne) ; 

• Les échanges entre RD98 et RN31 dans les deux sens sont de l’ordre de 400 
UVP/h. 

Parmi les forts générateurs de trafic inclus dans le périmètre d’étude, on note l’accès 
ouest à Plasgc Omnium (170 UVP émis), l’accès à Proméo (90 UVP émis), l’accès nord à 
Plasgc Omnium (90 UVP émis) ou encore l’accès nord à Bosgk (près de 70 UVP émis). 
Notons que ces généragons sont plus faibles que celles relevées à l’HPM (pointe classi-
quement plus étalée le soir). 
Globalement, on observe que près de 60% du trafic sortant du périmètre d’étude 
(RD36E est, RD36E ouest et avenue de la Mare Gessart) correspond à du transit dont 
les origines et desgnagons sont plus variées que le magn puisqu’il a lieu dans les 2 sens 
de circulagon : 
• dans le sens est-ouest retours des emplois provenant du sud de la zone mais égale-

ment de la por/on est de la RD36E ; 
• dans le sens ouest-est, liaisons vers les commerces au sud de la RN1031. 

En ce qui concerne les trafics PL, bus et cars ils sont de l’ordre de 5 dans chaque sens 
sur la RD36E et l’avenue de la Mare Gessart, de l’ordre de 15 à 50 par sens sur les 
bretelles de la RN1031 et la RN31. 

En ce qui concerne les trafics PL (cf. comptages en annexe) ils sont de l’ordre de : 
• 5 à 10 dans chaque sens et suivant les tronçons sur la RD98, la RD36E et l’ave-

nue de la Mare Gessart au nord de C4 ; 
• 15 à 50 par sens sur les bretelles de la RN1031 et de la RN31 ; 
• 60 à 100 par sens sur la RN31. 

2°- Comptages automatiques : trafics et vitesses relevés 

Trafics relevés 
La comparaison entre les données de comptages automa/ques réalisés sur une se-
maine complète et les trafics relevés les jours des comptages direc/onnels permet de 
vérifier que les jours d’enquêtes des comptages direc/onnels étaient bien représenta-
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/fs des condi/ons de circula/on moyennes sur la zone d’étude (avec des niveaux de 
trafic semblables aux moyennes sur les jours ouvrés). 

Vitesses relevées 
Les compteurs étaient disposés dans des sec/ons limitées à 50 km/h à l’excep/on de : 

• La RD36E dans sa par/e ouest, la RD36 et la RD98 limitées à 80 km/h ; 
• La bretelle venant de la RN1031 limitée à 70 km/h (vers le giratoire). 

On note que les plus grosses infrac/ons ont lieu sur la RD98, sur la par/e est de la 
RD36E et sur la bretelle de la RN1031. 

c- Le fonctionnement actuel des carrefours 

Carrefour C1 : RD36-RD98-RD36E (Aiguisy, angle nord-ouest du projet) 
Il s’agit d’un carrefour sans feu avec des panneaux Stop. Il présente un fonc/onnement 
globalement assez sa/sfaisant aux heures de pointe (hormis le ma/n sur C1A) ce qui est 
cohérent avec les observa/ons. 

 
On relève néanmoins les points de vigilance suivants : 

• Sur le carrefour RD98-RD36 : le mouvement de TAG depuis la RD98 nord vers la RD36 
Est a du mal s’insérer sur la RD36 en par/culier à l’HPM avec des temps d’ajente 
moyens de près de 90 s. 

• Sur le carrefour RD36E-RD36 : le mouvement non prioritaire de TAG depuis la RD36 
ouest vers la RD36E est fort à l’HPM (413 parmi les 660 UVP). Le flux antagoniste 
prioritaire direct depuis la RD36 sud vers la RD36 nord est heureusement faible (122 
UVP) ce qui fait que les réserves de capacité du carrefour restent largement posi-

/ves. Il convient toutefois d’être vigilant sur le fonc/onnement de ce carrefour à 
l’avenir ; en par/culier si les évolu/ons de trafic devaient y être significa/ves. 

• Ajen/on également aux temps d’ajente du TAG depuis la RD36E vers la RD98 sud 
qui pourraient s’avérer probléma/ques à l’avenir (comportements dangereux de la 
part d’usagers impa/ents avec un mouvement de tourne-à-gauche vers le sud incon-
fortable). 

Carrefour C2 : RD36-RD98 sud (angle sud-ouest du projet) 
Il s’agit d’un carrefour sans feu avec un cédez-le-passage pour les mouvements en pro-
venance de la RD98 sud. 

 
Il présente un fonc/onnement sa/sfaisant aux heures de pointe ce qui est cohérent avec 
les observa/ons. 

Les autres carrefours étudiés sont plus éloignés de l’emprise du projet : ils sont situés à l’ex-
trémité est du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance (voir l’illustr. 23) 

Carrefour C3 : RD36E-avenue de la Mare Gessart 
Il s’agit d’un carrefour giratoire qui  présente un fonc/onnement sa/sfaisant aux heures 
de pointe ce qui est cohérent avec les observa/ons. 

Carrefour C4 : avenue de la Mare Gessart-rue du champ cailloux 
Il s’agit d’un carrefour sans feu avec un stop depuis la Rue du Champ Cailloux ; il  pré-
sente un fonc/onnement sa/sfaisant aux heures de pointe ce qui est cohérent avec les 
observa/ons. 

Carrefour C5 : avenue de la Mare Gessart-RN31-bretelle RN1031. 
Ce carrefour giratoire présente fonc/onnement assez sa/sfaisant aux heures de pointe 
avec toutefois la branche Est depuis la Na/onale qui est légèrement chargée à l’HPM, en 
par/culier aux périodes d’hyperpointe. 

Points de vigilance relevés : 
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• Les derniers comptages réalisés en septembre 2021 sur ce carrefour giratoire pré-
sentent des niveaux de trafic inférieurs aux anciens comptages que nous avions 
réalisés en juillet 2018 d’où l’obten/on de réserves de capacité légèrement 
meilleures. On rappelle ici que les calculs sta/ques représentent un fonc/onnement 
moyenné sur l’heure. Ainsi, aux hyperpointes de trafic, la bretelle venant de la 
RN1031 est parfois très chargée. 

• Il convient donc d’être vigilant sur le fonc/onnement de ce carrefour à l’avenir ; en 
par/culier si les évolu/ons de trafic devaient y être significa/ves (flux supplémen-
taires générés par le développement de la ZAC du Bois de Plaisance et de celle d’Ai-
guisy). 

• Outre ces flux générés supplémentaires il convient également d’avoir à l’esprit que 
les réaménagements de voirie prévus dans le secteur pourraient aussi altérer la 
capacité du giratoire C5. On pense en par/culier : 

• À la suppression du rétrécissement de la RN1031 est à environ 350 m en amont 
de la bretelle de sor/e (actuellement à l’étude par la DRIAL) qui pourrait induire 
une augmenta/on de la charge sur la bretelle (trafic aujourd’hui bloqué à l’est 
sur la sec/on courante du fait du rétrécissement) ; 

• À l’éventuelle suppression des échanges RN31-RD98 à l’ouest dans certains 
scénarios de réaménagement de la RN31 qui pourrait induire des reports de 
trafics supplémentaires sur l’échangeur. 

Carrefour C6 : RN31-RD98 
Il s’agit d’un carrefour giratoire qui présente un fonc/onnement sa/sfaisant aux heures 
de pointe ce qui est cohérent avec les observa/ons. 

d- Synthèse de l’étude de circulation (situation actuelle) 

Les comptages, observa/ons et calculs de capacité montrent que le fonc/onnement des 
carrefours de la zone d’étude a peu évolué voire s’est légèrement amélioré depuis la 
précédente étude datant de juillet/septembre 2018. 

Les points de vigilance listés en 2018 demeurent inchangés : 
• Sur le carrefour RD98-RD36 : le mouvement de tourne-à-gauche depuis la RD98 nord 

vers la RD36 est a du mal s’insérer sur la RD36 en par/culier à l’HPM avec des temps 
d’ajente moyens de près de 90 s. 

• Sur le carrefour RD36E-RD36 : 

• Le mouvement non prioritaire de TAG depuis la RD36 ouest vers la RD36E est 
fort à l’HPM (413 parmi les 660 UVP). Le flux antagoniste prioritaire direct 
depuis la RD36 sud vers la RD36 nord est heureusement faible (122 UVP) ce 
qui fait que les réserves de capacité du carrefour restent largement posi/ves. 
Il convient toutefois d’être vigilant sur le fonc/onnement de ce carrefour à 
l’avenir ; en par/culier si les évolu/ons de trafic devaient y être significa/ves. 

• Ajen/on également aux temps d’ajente du TAG depuis la RD36E vers la RD98 
sud qui pourraient s’avérer probléma/ques à l’avenir (comportements dange-
reux de la part d’usagers impa/ents avec un mouvement de tourne-à-gauche 
vers le sud inconfortable). 

• Sur le carrefour Bretelle RN1031-Mare Gessart-RN31 : 
• Les derniers comptages réalisés en septembre 2021 présentent des niveaux de 

trafic inférieurs aux anciens comptages que nous avions réalisés en juillet 2018 

d’où l’obten/on de réserves de capacité légèrement meilleures. On rappelle ici 
que les calculs sta/ques représentent un fonc/onnement moyenné sur l’heure. 
Ainsi, aux hyperpointes de trafic, la bretelle venant de la RN1031 est parfois 
très chargée. Il convient donc d’être vigilant sur le fonc/onnement de ce carre-
four à l’avenir ; en par/culier si les évolu/ons de trafic devaient y être significa-
/ves (en intégrant les flux supplémentaires générés par le développement de la 
ZAC du Bois de Plaisance). 

• Outre ces flux générés supplémentaires il convient également d’avoir à l’esprit 
que les réaménagements de voirie prévus dans le secteur pourraient aussi 
altérer la capacité du giratoire. On pense en par/culier : 

• À la suppression du rétrécissement de la RN1031 est à environ 350 m en 
amont de la bretelle de sor/e (actuellement à l’étude par la DRIAL) qui 
pourrait induire une augmenta/on de la charge sur la bretelle (trafic au-
jourd’hui bloqué à l’est sur la sec/on courante du fait du rétrécissement). 

• À l’éventuelle suppression des échanges RN31-RD98 à l’ouest dans cer-
tains scénarios de réaménagement de la RN31 qui pourrait induire des 
reports de trafics supplémentaires sur l’échangeur. 

e- Projet d’un aménagement à 2x2 voies de la RN31, entre Bois de Lihus et Compiègne  

La DREAL a engagé une étude d'opportunité d'aménagement à 2x2 voies de la RN31 de part 
et d’autre de l’autoroute A1, entre Bois-de-Lihus à l'ouest (RD1017) et Compiègne à l'est, 
sur 11,7 km (voir l’illustr. 23). 

Ceje étude a été engagée en vue de définir le par/ d'aménagement de ceje sec/on et de 
pouvoir assurer sa faisabilité dans l’avenir (horizon 5 à 10 ans), en prévoyant  notamment 
les emprises à inscrire dans les documents d’urbanisme ; cela permejrait aussi d’an/ciper 
l’acquisi/on des terrains nécessaires. 

Les données qui suivent correspondent à l’état actuel d’avancement des réflexions, telles 
qu’elles ont été présentées lors d’un comité technique le 13 janvier 2022. Notons qu’à ce 
jour, la programma/on de l’aménagement n’est pas encore connue, et dépend de son ins-
crip/on dans un prochain Contrat de Plan État Région.  

Le diagnos/c préalable (IRIS Conseil) a intégré à ce jour une analyse des trafics, un diagnos-
/c sécurité rou/ère et un diagnos/c environnemental, Une étude acous/que et une modé-
lisa/on de la qualité de l’air sont en cours. Ceje analyse a permis de déterminer les enjeux 
et les objec/fs de l’opéra/on : 

• Assurer la con/nuité de l’i/néraire de la RN31 ; 
• Par/ciper au développement économique de l’ouest de Compiègne ; 
• Réduire le sen/ment d’insécurité général ; 
• Améliorer le cadre de vie des riverains et limiter les impacts sur l’environnement. 
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Quatre variantes d'aménagement ont été étudiées : 
• 3 variantes correspondent à un aménagement en voie express : vitesse limitée à 110 

km/h, échanges dénivelés uniquement et aucun accès riverain (impliquant donc un 
i/néraire de subs/tu/on en parallèle pour les véhicules non autorisés sur ce type de 
voie : véhicules lents, cycles, piétons…). 

• Compte tenu des niveaux de trafic différents enregistrés de part et d'autre de l'A1, une 
quatrième variante prévoit deux traitements différenciés : 
• Sur la par/e est entre l'A1 et Compiègne, une voie express, incluant donc avec un 

i/néraire de subs/tu/on,
• Sur la par/e ouest (entre la RD1017 et l'A1) : sécurisa/on et requalifica/on environ-

nementale (assainissement, bruit, ouvrages faune) de la RN31 actuelle : vitesse 
limitée à 90 km/h,  échanges plans et excep/onnellement dénivelés (i/néraire de 
subs/tu/on non nécessaire) 

• Une variante 4bis a été proposée, reprenant la variante 4 ci-dessus, mais proposant 
la sec/on à 2x2 voies de la par/e est de l'A1, non express, avec carrefour plan et 
sans i/néraire de subs/tu/on.

Prochaines étapes de l’étude:  
• L’étude de trafic intégrera les perspec/ves d’évolu/on de celui-ci dans l’avenir et les 

poten/alités de report de trafic d’i/néraires concurrents. 
• Les variantes étudiées feront l’objet d’une analyse mul/critère compara/ve détaillée et 

intégreront les remarques du comité technique de suivi avant leur valida/on vers la mi 
2022.  

• Le dossier d'étude d'opportunité pourra ensuite être établi en vue d’une concerta/on 
du public, avant de retenir une variante préféren/elle qui sera portée à déclara/on 
d'u/lité publique. 

L’étude de trafic fait état d’un flux légèrement supérieur à 11 000 véh./j. dans chaque sens 
de circula/on sur la sec/on A1 - RD98 et d’environ 13 000 véh./j. dans chaque sens de circu-
la/on entre la RD98 et l’échangeur RN31 - RD1131. Sur ceje dernière sec/on, la densité du 
trafic plus importante peut faire ressen/r  aux usagers une sensa/on de gêne plus impor-
tante que sur le reste de l’i/néraire étudié.  

f- Données relatives à la sécurité routière 

Le secteur d’étude est globalement considéré comme étant peu « accidentogène » : les 
données communiquées par le service Ges/on du réseau du Conseil départemental (Bureau 
de la sécurité rou/ère) n’y men/onnent que 5 accidents corporels sur les routes départe-
mentales sur les 10 dernières années. 

Comme indiqué précédemment dans l’étude de circula/on, il apparaît malgré tout que dans 
le périmètre de la ZAC et ses proches abords, les limita/ons de vitesses sont peu respectées 
par les usagers, les voies étant très « roulantes » et parfois très larges (par exemple la 
RD36E, notamment dans sa par/e ouest, en rase campagne ou l’avenue de la Mare Gessart 
aménagée à 2×2 voies). 

Par ailleurs, le diagnos/c de sécurité rou/ère réalisée sur la RN31 dans le cadre de l’étude 
d’opportunité de sa mise à 2x2 voies (voir page précédente) fait ressor/r les points 
suivants : 

• Accidentologie : 
• De 2015 à 2020, 12 accidents ont été recensés sur le linéaire. 3 ont lieu au carrefour 

RN31/RD60 (Arsy : éloigné de la zone d’étude), les autres en sec/on courante ; au-
cun mort sur la période.  

• Configura/on des carrefours : ils présentent globalement une configura/on géomé-
trique adaptée, une bonne visibilité à l’approche et une lisibilité correcte avec une 
signalisa/on claire.  

• Obstacles sur le bas-côté : les obstacles latéraux (arbres, poteaux, etc.) le long de l’i/-
néraire sont généralement éloignés de la route ou isolés par des glissières. 
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B- Les transports en commun 

L’aggloméra/on dispose d’un réseau public de transports urbains : TIC (Transports Inter-
communaux du Compiégnois). Il s’organise en trois types de réseaux : 

• 6 lignes « urbaines », cadencées et gratuites, qui desservent le cœur d’aggloméra/on. 
• 6 lignes périurbaines gratuites assurant depuis 2017 une desserte principalement de 

type scolaire, tout en acceptant les voyageurs du grand public.
• D’un service de transport à la demande « AlloTIC », payant et avec obliga/on de réser-

va/on la veille, qui complète la desserte dans les secteurs les moins denses.

Les enjeux liés aux transports en commun iden/fiés dans le PLUi-H en lien avec la zone 
d’étude sont les suivants : 

• Améliorer la desserte des zones de développement urbain du cœur d’aggloméra/on, 
• Assurer les condi/ons de l’intermodalité sur les points d’entrée du réseau TIC en re-

cherchant des capacités de sta/onnement de rabajement par mutualisa/on et en 
développant des services à la mobilité. 

Dans la zone d’étude, le réseau « urbain » dessert le centre de Veneje et le parc d’ac/vités 
du Bois de Plaisance. L’arrêt de bus le plus proche est distant d’environ 1 km vers l’est : 
« Bois de Plaisance » sur les lignes n° 4 (mairie de Compiègne - gare - centre commercial 
Jaux-Veneje - Bois de Plaisance) et la ligne n° 6 (Gare - Bois de Plaisance) : 

	Source	:	
TIC	

15 bus y passent quo/diennement du lundi au vendredi, soit 1 par heure entre 7 heures et 
21 heures L’arrêt « Bois de Plaisance » n’est pas desservi le samedi ni le dimanche et jours 
fériés ; il n’est pas desservi par les lignes périurbaines. Les observa/ons de CDVIA indiquent 
que le nombre moyen de montées / descentes est de l’ordre de 2 à 10 personnes au maxi-
mum pour la ligne 4 à Bois de Plaisance aux heures de pointe du ma/n et du soir (étude de 
circula/on de février 2022). 

Le site du projet est éloigné des lignes périurbaines, les arrêts les plus proches étant situé à 
Jonquières - Varanval (2,5 km) et au nord de Jaux (« Val Adam », à 4 km) : 

						Source	:	TIC	

Pour mémoire, une voie ferrée (voie unique non électrifiée) est présente à environ 500 
mètres au-delà de la limite nord du projet, sur la bordure nord du parc d’ac/vités du Bois de 
Plaisance : voir le plan ci-dessus. Aucune gare ou halte ne dessert directement le site, les 
plus proches étant situées à Compiègne (5 km, trafics voyageurs et fret) et à Remy (4 km, 
trafic voyageurs). Ceje ligne est empruntée par les TER de la ligne régionale P23 Amiens - 
Montdidier - Compiègne. En semaine, sur le trajet Compiègne - Amiens, 13 allers-retours 
sont possibles depuis la gare de Compiègne et 5 AR depuis celle de Remy. 
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Foch, avenue du Maréchal.............................D5
Foch, rue du Maréchal....................................E2
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Fournier Sarlovèze, rue...................................E3
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Glacière, rue de la...........................................D4
Gouttes d’Or, rue des......................................D2
Gracin, rue Louis..............................................E2
Grande-Bretagne, avenue de.........................E4
Grignons, rue des............................................A6
Guynemer, cours.............................................E3
Harlay, rue du...................................................D3
Herriot, rue du Président Edouard.................C5
Hugo, boulevard Victor....................................E3
Hugo, rue Victor...............................................D2
Humières, rue d’..............................................E3
Hurtebise, rue..................................................E4
Huy, avenue de................................................D5
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Anatole France.................................................C4
Ancien Hôpital.................................................D4
André Malraux.................................................B5
Armistice..........................................................F3
Aventis..............................................................G2
Bannière du Roi...............................................E2
Barbillon...........................................................F2
Barthou............................................................D2
Bataillon de France.........................................F3
Belin..................................................................C6
Bellicart.............................................................F2
Blaise Pascal...................................................B5
Bois de Plaisance............................................A4
Bournonville.....................................................E4
Bournonville 2..................................................E4
Cailloux.............................................................B4
Camp de Royallieu..........................................C5
Camp des Sablons...........................................E5
Camp du Roy....................................................A5
Capucins..........................................................D4
Carnot...............................................................E4
Carrefour d’Elblag...........................................D5
Carrefour Napoléon.........................................E4
Castors..............................................................C3
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Centre Commercial Royallieu........................C5
Centre culturel.................................................C4
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Château de Venette.........................................C3
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Cimetière de Venette......................................B4
Cimetière Nord.................................................F3
Clos des Roses.................................................C4
Collège Debussy..............................................E2
Croix Rouge......................................................D4
De Lattre de Tassigny......................................D5
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Ecole Saint-Germain.......................................D4
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Eglise Saint-Germain......................................D4
Etats-Unis..........................................................E4
Ferdinand de Lesseps.....................................B5
Foyer Edith Piaf...............................................D2
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C- Les modes de déplacement « actifs » 

Le contexte 

Le constat de la situa/on actuelle a été cerné dans le diagnos/c du PLUi-H à l’échelle de 
l’aggloméra/on. 

• Les aménagements partageant la voirie entre modes motorisés et modes « ac/fs » 
sont peu présents sur le territoire et globalement concentrés sur le cœur d’aggloméra-
/on même si certaines communes travaillent à leur développement. 

• Les aménagements cyclables manquent de con/nuité avec la voirie urbaine ainsi que 
d’homogénéité, tant au niveau du jalonnement, que de la qualité des infrastructures. 
Le maillage urbain est donc à développer, ainsi que les jonc/ons fonc/onnelles entre 
les communes périphériques. L’ARC dispose de 12 pistes cyclables essen/ellement à 
voca/on loisirs même si elles peuvent être u/lisées aussi aux autres usages (domicile / 
travail / étude).

Les principaux pôles générateurs de déplacements (excepté l’université) ne sont pas 
bien desservis par des infrastructures cyclables et en par/culier dans et vers les zones 
d’ac/vités. Le sta/onnement vélo reste encore rare sur certaines communes ; il est 
principalement concentré sur les communes du cœur d’aggloméra/on même s’il tend 
à se densifier. 

• Le réseau de cheminements piétonniers est très large et très dense en milieu urbain. 
Toutefois, la con/nuité du réseau piétonnier est insuffisante vers les zones d’ac/vités et 
les zones commerciales, où s’il y a trojoirs, l’empiétement de véhicules motorisés dû 
au sta/onnement sauvage pose régulièrement problème. 

Le jalonnement piétonnier fait défaut dans l’aggloméra/on, que ce soit au niveau des 
chemins de randonnée ou au niveau du centre des villes, qui n’insèrent que peu de 
jalonnements piétonniers indiquant les principaux points d’intérêts du territoire 
(culturels, spor/fs, santé, mobilité,…).

Les enjeux définis dans le PLUi liés aux déplacements « acgfs » piétonniers et cyclables sont 
les suivants : 

• Développer le maillage pour les déplacements en modes ac/fs (pistes cyclables, pé-
destre, voiries partagées) et améliorer la desserte des zones d’ac/vités et du cœur 
d’aggloméra/on. 

• Prendre en compte les dessertes en modes ac/fs dans les nouveaux projets urbains.
• Améliorer le sta/onnement vélo aux abords des pôles générateurs de flux. Mejre en 

place du sta/onnement vélo sécurisé au niveau des pôles d’échanges.
• Harmoniser la réglementa/on rela/ve au sta/onnement des vélos dans les espaces 

privés.

Situation sur le site du projet et ses abords. 

À ce jour, aucun i/néraire cyclable ou piétonnier n’est présent sur le site même du projet. 

Les voies qui la bordent ne disposent pas de piste ou de bande cyclable, avec des accote-
ments enherbés parfois étroits : 

RD36E	entre	Aiguisy	et	le	PA	du	Bois	de	Plaisance	:	

	
RD36	vers	la	RN31,	carrefour	RD36/RD98	:	

RD98	au	nord	d’Aiguisy	et	
carrefour	d’Aiguisy	RD98-
RD36-RD36E	:	
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Par contre, des cheminements cyclables et/ou piétonniers ont été récemment mis en place 
dans le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance, de part et d’autre de la RD36E : 

Ces cheminements doux sont connectés avec une voie verte qui assure leur con/nuité avec 
les autres secteurs de l’aggloméra/on. 

Il n’existe pas dans le secteur d’étude de sen/er de promenade balisé et/ou protégé au /tre 
du Plan Départemental des I/néraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

D- La stratégie locale en termes de mobilité : le Plan global de déplacements 
intercommunal 

La loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 (loi sur l’air et l’u/lisa/on ra/onnelle de l’énergie), 
renforcée ensuite par la loi SRU n° 2000-1208, a rendu obligatoire la mise en place de plans 
de déplacement urbain (PDU) pour les aggloméra/ons de plus de 100 000 habitants. 

Des démarches volontaires peuvent être engagées par les collec/vités de taille inférieure. 
C’est le cas des plans globaux de déplacement (PGD) qui cons/tuent un cadre de réflexions 
et de proposi/ons ayant pour objec/f de définir leur poli/que en ma/ère de mobilité sur 
l’ensemble de leur territoire, sur une durée de 10 ans ou plus. 

C’est dans ce dernier type de démarche volontaire que l’ARC s’est engagée dès 2015 avec 
pour objec/f d’ar/culer la poli/que de mobilité de l’aggloméra/on avec l’objec/f d’un déve-
loppement urbain maîtrisé : les orienta/ons du PGD ont été intégrées dans le Plan local 
d’urbanisme intercommunal. 

L’objec/f que s’est fixée l’aggloméra/on pour sa poli/que de déplacements jusqu’à l’horizon 
2027 est de sa/sfaire tout à la fois les besoins quo/diens de la popula/on comme des en-
trepreneurs et les enjeux du développement durable. 

Les enjeux et théma/ques à traiter dans le cadre du PGD ont été iden/fiés :
• Développer et op/miser les transports collec/fs réguliers ou à la demande ; 
• Maîtriser le trafic automobile ; 
• Poursuivre la poli/que de développement du vélo, 
• Réfléchir à de nouveaux services à la mobilité ; 
• U/liser l’innova/on technologique et déployer de nouveaux moyens de communica-

/on ; 
• Partager la voirie et l’espace public ; 
• Développer l’accessibilité et les déplacements des PMR ; 
• Sécuriser les déplacements et hiérarchiser la voirie ; 
• Appuyer le développement d’une poli/que de sta/onnement tous modes ; 
• Op/miser le transport de marchandises : approvisionnement des marchandises en ville 

(logis/que urbaine) / organisa/on des livraisons / fonc/on logis/que et fret. 

Un plan d’ac/ons a été défini en octobre 2017. Sa traduc/on juridique est incarnée dans le 
PLUi-H et sa programma/on sera progressivement déclinée dans le cadre d’un phasage 
opéra/onnel en trois temps : court terme (0 à 6 ans), moyen terme (6 à 12 ans), long terme 
(au-delà de 12 ans). 
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Peu d’orienta/ons et ac/ons définies dans le PGD concernent directement le projet. Ce sont 
les suivantes : 

• Axe 5 – Développer le système de mobilité en faveur du vélo et de la marche

Mesure 18.1- Jalonner les i/néraires vélos et baliser les i/néraires piétons prioritaires 
(ac/on à court terme). 

Le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance est concerné. 

Objec/f : jalonner en priorité les i/néraires reliés aux principaux pôles générateurs 
de flux appelés à supporter des flux cyclables plus importants : vers le Bois de Plai-
sance par exemple.

• Axe 6 – Accompagner les ini/a/ves en ma/ère de mobilités émergentes 

Mesure 22.3- Conforter les pra/ques de covoiturage spontanées (ac/on à court et 
moyen termes).

Les pra/ques de covoiturage spontané type « auto-stop » se sont imposées sur cer-
tains sites où les usagers sollicitent sur des lieux de passage une place de voiture ; 
notons que le site du Bois de Plaisance n’a pas été explicitement iden/fié à ce /tre, 
mais est poten/ellement concerné. 

Ac/on : aménager un arrêt avec une signalé/que iden/fiée, voire un point d’arrêt 
léger, sur un lieu de passage récurrent de véhicules occupés par/ellement, pourra 
accompagner le développement de ces pra/ques.

Le « plan vélo » 2021-2026 du territoire de l’ARC n’a pas arrêté le tracé d’axes cyclables aux 
proches abords du projet. Le principe d’axes à aménager entre le centre de Lachelle et 
Jonquières ainsi qu’entre le centre de Lachelle et Jaux via le parc d’ac/vités du Bois de Plai-
sance a toutefois été retenu pour la zone d’étude (illustra/on ci-contre). 

« Plan vélo de l’ARC » 2021 - 2026 

Source	:	ARC	
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2.3.4. Les réseaux publics, la gestion des déchets 

Des réseaux publics existent sur une par/e du pourtour de l’emprise : ils sont implantés le 
long de la RD36 : électricité basse tension, télécommunica/on, eau potable. Un poste d’ali-
menta/on en gaz naturel est présent au nord-est de l’emprise, au niveau du carrefour gira-
toire de la RD36E.  

Le réseau d’assainissement des eaux usées est géré par l’ARC. Les eaux usées sont évacuées 
vers la sta/on d’épura/on de la Croix Saint-Ouen, dont la capacité est de 125.000 équiva-
lents-habitants. Après traitement, les effluents les eaux sont évacuées vers le milieu naturel 
(eaux douces de surface de la rivière Oise). 

Il existe un réseau de collecte des eaux d’assainissement sur la bordure ouest de l’emprise 
du projet (RD36). 

Les déchets ménagers font l’objet d’une collecte sélec/ve organisée par l’ARC, qui exerce la 
compétence de traitement des déchets. Pour le traitement, elle a délégué sa compétence 
au Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise qui regroupe 15 intercommunalités de l’est du dé-
partement. 

Les déchets générés par les ac8vités économiques sont pris en charge par chaque entre-
prise, dans le cadre de filières de collecte et de valorisa/on spécifiques, à l’excep/on des 
déchets banals des acgvités économiques (DAC), ne provenant pas des ménages, mais pris 
en charge par le service public : il s’agit des déchets d’origine commerciale ou ar/sanale qui, 
eu égard à leurs caractéris/ques et aux quan/tés produites, peuvent être éliminés sans 
sujé/ons techniques par/culières et sans risques pour les personnes et pour l’environne-
ment (décret n° 77-151 du 7 février 1977). En conséquence, ils doivent pouvoir être élimi-
nés dans les mêmes condi/ons que les déchets des ménages. Dans ce cadre, les déchèteries 
du SMVO et donc celles desservant l’ARC sont ouvertes aux ar/sans. 

Les déchets inertes qui ne présentent pas de risques de pollu/on sont principalement issus 
du secteur du BTP. Pour ces déchets, le département dispose de quatre installa/ons de 
stockage, la plus proche se situant à Lachelle.  

Les déchets industriels spéciaux (DIB) provenant des entreprises sont pris en charge par ces 
dernières. Les DIB sont placés sous la responsabilité du producteur et contrôlés par la 
DREAL, la récupéra/on et le traitement de ces déchets sont soit effectués en interne à l’en-
treprise, soit confiés à des /ers pour une valorisa/on ou une élimina/on adéquate. Les 
déchets produits localement sont principalement acheminés vers les unités de traitement 
spécialisées de l’Ile-de-France et de l’Aisne. 

Les déchets d’acgvités de soins doivent être traités de manière spécifique. Si les déchets 
produits par les établissements hospitaliers sont éliminés dans des centres spécifiques, la 
ges/on des déchets produits de manière diffuse (cabinets d’infirmière, soins chez les par/-
culiers notamment…) est plus difficile ; à noter que quelques déchèteries du SMVO ac-
ceptent ce type de déchets produits par les par/culiers. 
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2.3.5. Pollutions, risques technologiques et nuisances 

Les points suivants seront abordés dans ce chapitre : 
A- Inventaire des sols pollués ou contaminées. 
B- Le contexte acousgque ; 
C- La qualité de l’air ; 
D- Les risques technologiques, autres risques et nuisances. 

A- Inventaires des sols pollués ou contaminées 

L’inventaire « BASOL » («base de données sur les sites et sols pollués, ou poten/ellement 
pollués, appelant une ac/on des pouvoirs publics à /tre préven/f ou cura/f ») iden/fie les 
sols pollués dans une base de données na/onale : hjp://basol.developpement-durable.-
gouv.fr 

Il ne mengonne pas de site dans le périmètre du projet ni sur ses abords : voir l'illustr. 24a ci-
contre. 

Les sites les plus proches iden/fiés dans le secteur sont : 
• Le Site RIETER à Remy route de Compiègne, à environ 3 km en ligne droite. Ac/vité 

disparue depuis 2010, le site a été mis en sécurité avec surveillance. 
• Le site « AKZO NOBEL Chemicals » sur la commune de Veneje (chemin des Usines, non 

loin de l’Oise), à environ 4 km. Ceje ac/vité a cessé en 2004 et le site est sous sur-
veillance (eaux de surface, eaux souterraines) après diagnos/c et mise en sécurité. 

D’autres sites rela/vement peu éloignés sont situés à une distance de 6 à 7 km à l’est du 
projet : 

• Ancienne usine à gaz de Compiègne près de l’Oise au nord-est du centre-ville (place du 
5e Dragon), démolie en 1963. Site sous surveillance après diagnos/c et traitement. 

• Gantois, rue des Étangs à Clairoix. En 2011 et 2012, des diagnos/cs puis un plan de 
ges/on ont été réalisés, après cessa/on d’ac/vité (présence de solvants chlorés dans 
les sols). Le dossier est en cours d’instruc/on. 

• REGEAL (ex RECOVCO AFFIMET), dans la ZI Nord de Compiègne. Site sous surveillance 
après diagnos/c et mise en sécurité. 

• La société ECETS (anciennement ATIP), rue de Roye à Clairoix. Les eaux souterraines 
ont fait l’objet d’un suivi entre 2008 et 2015 : toutes les valeurs sont inférieures aux 
valeurs de références ; les études réalisées sur site ont conclu qu’il n’y a pas de risques 
inacceptables pour un usage industriel. 

• DUO METAL (ex GOUX) à Coudun, après cessa/on d’ac/vité, les derniers déchets liés à 
l’exploita/on ont été évacués. Un plan de ges/on est en cours de mise en œuvre. 

• DSM COMPOSITE RESINS, dans la ZI Nord de Compiègne. Site traité avec surveillance, 
travaux de sécurisa/on réalisés. 

Illustr. 24a - Pollution des sols : les sites BASOL les plus proches 

Source	:	Infoterre	
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La base de données « BASIAS » cons/tue un inventaire historique des sites industriels et 
ac/vités de services, qu’elles soient toujours en ac/vité ou qu’elles aient disparu. 

Aucun site n’est présent sur le site du projet et sa périphérie : voir l'illustr. 24b ci-contre. 

Les plus proches sont situés à environ 700 mètres au sud de l’emprise du projet, en bordure 
de la RN31 (commune de Jaux) : 

• Site PIC6002986 : sta/on-service en ac/vité (dépôt de 
liquides inflammables) ; 

• Site PIC6002999 : établissement de démantèlement 
d’épaves, récupéra/on de ma/ères métalliques recyclables 
(casse automobile), en ac/vité. 

Ils ne présentent pas de caractère sensible. Les autres sites du 
secteur sont essen/ellement situés dans la zone commerciale 
Jaux-Veneje, à environ 1600-2000 mètres vers les sud-est du 
projet, au-delà du bois de Plaisance (aucun ne présente un 
caractère sensible) : 

• PIC6003001 : garages, ateliers, mécanique et soudure 
(ac/vité terminée, site réaménagé). 

• PIC6003230 : garage automobile, atelier (en ac/vité). 
• PIC6002995 : fabrica/on, transforma/on et/ou dépôt de 

ma/ères plas/ques de base (en ac/vité). 
• PIC6003000 : entreprise en ac/vité ; stockage de produits 

chimiques, stockage de gaz. 
• PIC6002993 : garage automobile, atelier (en ac/vité). 
• PIC6003233 : garage automobile, atelier (en ac/vité). 
• PIC6003228 : sta/on-service en ac/vité. 
• PIC6003240 : commerce de carburants (ac/vité terminée, 

site réaménagé). 

Un autre site est présent à environ 2,5 km au nord-est, sur la 
commune de Veneje : le site PIC6003231 (exploita/on agricole 
avec dépôt de liquides inflammables). 

Illustr. 24b - Pollution des sols : sites BASIAS 
Source	:	Infoterre	
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B- Le contexte acoustique 

Le site du projet et ses abords sont situés en dehors des zones de nuisances sonores défi-
nies dans le PLUi-H, en par/culier celles liées aux axes rou/ers et ferroviaires à fort trafic 
(axe RN31-RN1031 et RD1131 dans le secteur). 

Dans le cadre de l’extension du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance, l’ARC a missionné  en 
2018 le bureau d’études KALIÈS afin d’évaluer l’impact du développement de la zone éco-
nomique sur les habita/ons situées au hameau d’Aiguisy. Le  flux de trafic n’ayant pas évo-
lué de façon significa/ve depuis ceje date, ces données peuvent être reprises. 

Le contexte, les paramètres pris en compte 
L’objec/f de ceje étude était d’évaluer l’impact du développement de l’extension du parc 
d’ac/vités du Bois de Plaisance sur les seules habita/ons directement riveraines de ses 
voies d’accès ; ces dernières sont situées au hameau d’Aiguisy, au carrefour entre la RD36E, 
la RD36. 

Cet état ini/al a ensuite servi à élaborer une modélisa/on acous/que du trafic prévisionnel 
sur la voirie (détaillées ci-après dans le chapitre 3.4.3.A : prise en compte du contexte 
acous/que dans le projet). 

Le bruit ambiant au hameau d’Aiguisy est quasi exclusivement condi/onné par la circula/on 
rou/ère sur la RD36, la RD98 et la RD36E. Les autres sources de bruit sont ici négligeables : 
la voie ferrée Compiègne - Amiens est éloignée (son trafic est par ailleurs rela/vement 
limité : moins de 10 trains par jour) et les ac/vités industrielles ou ar/sanales du secteur 
sont peu bruyantes (parc d’ac/vités du Bois de Plaisance, zone ar/sanale de Jonquières). 

Ainsi, l’évalua/on des niveaux sonores ressen/s au droit des habita/ons du hameau a été 
réalisée à par/r de l’étude de circula/on réalisée par CDVIA (données proches des comp-
tages 2022) :  

• Environ 1 700 véh/jour dont 4 % de poids lourds  (PL) sur la RD36 au droit des habita-
/ons. 

• Environ 5 350 véh/jour sur la RD36E au droit du projet (2% de PL mesurés en 2022). 

Les niveaux sonores ressentis 
La modélisa/on des niveaux acous/ques ressen/s a pris en compte les 3 maisons d’habita-
/on les plus proches des axes rou/ers : 

 

Un capteur a été placé en façade du point n° 2, à 2 m de distance de la façade et à 1,5 m de 
hauteur. Le résultat de la mesure est le suivant  : 9

Nota - aucun sonomètre n’a été implanté au niveau des récepteurs n° 1 et 3 : la simula/on 
acous/que a ensuite été calculée par extrapola/on des mesures du capteur n°1. 

Rapport de modélisation acoustique VENETTE – ZAC DU BOIS DE PLAISANCE

KALIES – KA18.10.013 12

4.3 RESULTATS DES SIMULATIONS

4.3.1 POSITIONNEMENT DES RECEPTEURS

Des récepteurs sont placés en façade des habitations, à 2 m de distance de la façade et à 1,5 m de

hauteur.

Afin d’évaluer le bruit engendré par le trafic futur, les résultats des mesures, réalisées au niveau

des habitations du hameau d’Aiguisy, à proximité du récepteur n°2, par KALIES le mardi

4 septembre 2018, seront utilisées. Aucun sonomètre n’a été implanté au niveau des récepteurs

n°1 et 3. Une majoration de 3 dB(A) sera appliquée considérant que les mesures ont été réalisées

en champ libre et non en façade.

Le résultat de la mesure est présentée dans le tableau ci-dessous :

Point de mesure Période
Valeurs en dBA Valeur majorée

de +3 dB(A)

LAeq L95 L50 L1 LAeq

Hameau d’Aiguisy

Jour
(6h-9h)

46,2 31,1 43,9 52,7 49,2

Nuit
(22h-6h)

36,6 25,7 30,5 46,4 39,6

1
2

3

RD36E

RD36
(ouest)

RD36
(sud)
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hauteur.

Afin d’évaluer le bruit engendré par le trafic futur, les résultats des mesures, réalisées au niveau

des habitations du hameau d’Aiguisy, à proximité du récepteur n°2, par KALIES le mardi

4 septembre 2018, seront utilisées. Aucun sonomètre n’a été implanté au niveau des récepteurs

n°1 et 3. Une majoration de 3 dB(A) sera appliquée considérant que les mesures ont été réalisées

en champ libre et non en façade.

Le résultat de la mesure est présentée dans le tableau ci-dessous :

Point de mesure Période
Valeurs en dBA Valeur majorée

de +3 dB(A)

LAeq L95 L50 L1 LAeq

Hameau d’Aiguisy

Jour
(6h-9h)

46,2 31,1 43,9 52,7 49,2

Nuit
(22h-6h)

36,6 25,7 30,5 46,4 39,6

1
2

3

	Décibel	A	ou	dB	(A)	:	niveau	sonore	mesuré	en	décibels	(dB)	corrigé	avec	une	pondération	dite	«	A	»	de	la	norme	CEI	61672-1	«	Électroacoustique	–	Sonomètres	»,	prenant	compte	la	sensibilité	moyenne	des	personnes	ayant	une	audition	considérée	9

comme	«	normale	»,	à	un	faible	volume	sonore,,	pour	chaque	bande	de	fréquences	perçue.	
LAeq	:	valeur	moyenne	de	l’énergie	acoustique,	c’est-à-dire	la	«	dose	de	bruit	»	reçue	sur	un	temps	donné,	mesurée	en	dB(A).
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C- La qualité de l’air 

Dans la région, les données disponibles sont collectées par l’associa/on de surveillance de 
la qualité de l’air « ATMO Hauts-de-France ». 

Il n’existe pas de stagon de mesures fixes dans l’aggloméragon de Compiègne. 

Les sta/ons du secteur sont éloignées du site du projet, en direc/on du sud-ouest : 
• Rieux (à 20 km). Il s’agit d’une sta/on de proximité industrielle mise en service en 

novembre 2004. Polluants mesurés : par/cules (PM10), dioxyde d’azote (NO2), mo-
noxyde d’azote (NO), dioxyde de soufre (SO2). 

• CR1 - Nogent-sur-Oise (à 26 km). Il s’agit d’une sta/on périurbaine mise en service en 
janvier 1991. Polluants mesurés : par/cules (PM10), dioxyde d’azote, monoxyde 
d’azote, ozone. 

• CR2 - Creil (à 27 km). Il s’agit d’une sta/on urbaine mise en service en février 2004. 
Polluants mesurés : par/cules (PM2,5 - PM10), dioxyde d’azote, monoxyde d’azote, 
ozone. 

Trop éloignées de l’aggloméra/on de Compiègne, ces sta/ons ne sont pas représenta/ves 
de la zone étudiée. Leurs résultats ne peuvent donc pas être extrapolés à la situagon ren-
contrée sur le site d’étude. Aucune campagne de mesure ponctuelle n’a récemment été 
réalisée localement (la dernière est déjà ancienne - 2011 - et concernait un site aux caracté-
ris/ques très différentes de la ZAC, dans le centre-ville de Compiègne, rue Jeanne d’Arc). 

Pour mémoire, les mesures de la sta/on de Rieux - la plus proche et située dans un envi-
ronnement assez comparable (proximité industrielle) - ne mejent pas en évidence de dé-
passements des seuils réglementaires sur les 15 dernières années, à l’excep/on des émis-
sions de poussières PM10, où les valeurs maximales peuvent être ponctuellement dépas-
sées. 

Aucune installa/on industrielle émejrice de rejets atmosphériques n’est recensée dans le 
secteur limitrophe, dans les parcs d’ac/vités voisins notamment (source : Registre français 
des émissions polluantes). 

Les autres sources locales de pollu/on atmosphériques - non quan/fiées à ce jour - sont a 
priori liées aux ac/vités humaines présentes à proximité du site : 

• Déplacements sur les axes à fort trafic (RN31-RN1031, RD1131, RD932) et, dans une 
bien moindre mesure, la RD36E, la RD36, la RD98 et la ligne ferroviaire Compiègne - 
Amiens (trafic limité, mais non électrifiée) : émissions oxydes d’azote, de par/cules et 
de composés organiques vola/ls (COV). 

• Ac/vité agricole : émissions de méthane et de par/cules. 
• Entreprises et secteur résiden/el (chauffage, clima/sa/on) : rejets de dioxyde de 

soufre et de COV. 

À l’échelle des Hauts-de-France, le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
Durable et d’Équité des Territoires (SRADDET, juin 2020) fixe des objec/fs « Air », ces der-
niers s’inscrivant dans les objec/fs na/onaux du Plan de réduc/on des émissions de pol-
luants atmosphériques (PREPA). 

Ces objec/fs portent sur la mobilité, la réhabilita/on thermique des bâ/ments ou encore la 
redynamisa/on des centres-villes ; ils auront un impact favorable sur l’améliora/on de la 

qualité de l’air en limitant les émissions atmosphériques polluantes, de même que le dé-
ploiement de l’économie circulaire et le développement de modes de produc/on bas car-
bone. Ils portent une ajen/on par/culière aux territoires où la qualité de l’air est souvent 
mauvaise à très mauvaise. 

Aucun Plan de Protec/on de l’Atmosphère (PPA) n’est en vigueur dans l’aggloméra/on 
Compiégnoise ; à ce jour, aucun n’est à l’étude ou n’est envisagé. 
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D- Les risques à caractère « technologique », autres risques et nuisances 

Pour ce qui concerne les établissements industriels dangereux, la nomenclature des instal-
la/ons classées dis/ngue les établissements « Seveso seuil haut » («AS » de la nomencla-
ture) et « Seveso seuil bas » («A »). D’autres établissements peuvent faire l’objet d’un clas-
sement au /tre de la procédure des « établissements industriels classés » (ICPE). 

Aucune usine classée « Seveso » n’est présente dans ce secteur de l’aggloméra/on (source : 
DREAL). Cinq sites Seveso seuil bas, donc non soumis à l’élabora/on d’un Plan de préven-
/on des risques technologiques (PPRT) sont implantés sur le territoire de l’ARC. Tous sont 
éloignés du site du projet. 
Le plus proche est le site Chanel Parfums Beauté sur la zone d’ac/vités de Mercière, à Com-
piègne, à environ 3,5 km vers le sud-est. Ceje entreprise projeje de déplacer ceje usine 
dans le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance ; le nouvel établissement serait également 
classé Seveso seuil haut. 
Les autres sont situés dans la ZI Nord de Compiègne à environ 7 km (AOC ex DSM Compo-
site et Colgate Palmolive) et à le Meux à 6,5 km plus au sud (Uranie Interna/onal et Chanel 
Parfums Beauté). 

Une quarantaine d’installa/ons classées pour la protec/on de l’environnement (ICPE) sont 
soumises à autorisa/on sur le territoire de l’aggloméra/on, au regard des risques poten/els 
qu’elles présentent pour l’environnement. Les plus proches sont implantés dans le parc 
d’ac/vités du Bois de Plaisance : 

• Société BETALOG (AXA REIM FRANCE), immédiatement au nord-est de l’emprise du 
projet, au-delà de la RD36E ; ceje plateforme logis/que est implantée depuis le début 
2021. 

• ALUTECH SAS, fonderie d’aluminium (rue du Trou Mar/net). 

En tant qu’axes lourds de déplacement, la RN31, la RN1031 et la RD932 sont concernées par 
le transport de ma/ères dangereuses, ainsi que, plus éloignés du projet, la voie fluviale de 
l’Oise, l’autoroute A1 et la ligne ferroviaire proche de l’Oise (la voie ferrée proche du site 
n’est pas concernée). 

Aucune canalisa/on de transport de fluides sous haute pression n’est présente dans l’em-
prise du projet ou ses proches abords. 

D’après la carte de pollu/on lumineuse éditée par l’associa/on AVEX (illustr. 25 ci-contre), la 
zone d’étude occupe une posi/on intermédiaire entre les zones fortement éclairées de la 
par/e centrale de l’aggloméra/on de Compiègne (magenta, rouge) et les secteurs de 
culture ou les massifs boisés périphériques moins éclairés (vert, jaune). Toutefois, les sec-
teurs ruraux et boisés présentent malgré tout une intensité lumineuse non négligeable, en 
raison de la densité de l’habitat, de la présence de zones d’ac/vités et du passage de l’auto-
route A1. 

Le site du projet est situé dans une zone orange (200 à 250 étoiles visibles en moyenne) , 10
située entre des zones d’émissions plus fortes très proches : parc d’ac/vités du Bois de 
Plaisance à l’est et plus ponctuellement hameau d’Aiguisy et zone ar/sanale de Jonquières à 
l’ouest. Notons que le bois de Plaisance est lui-même inclus dans ceje zone orange, étant 
entouré de zones très lumineuses (zones d’ac/vités, RN31 et échangeurs rou/ers). 

Illustr. 25 - Niveau des émissions lumineuses nocturnes 

Source	:	AVEX	-	2021	

	On	distingue	notamment	les	zones	magenta	(100	à	550	étoiles	visibles	en	moyenne),	rouge	(100	à	200	étoiles),	orange	(200	à	250	étoiles),	jaune	(250	à	500	étoiles),	vert	(500	à	1000	étoiles),	bleu	(1500	à	2000	étoiles),	bleu	nuit,	à	très	faible	pollution	10

lumineuse	(2000	à	3000	étoiles	visibles,	inexistantes	en	région	Hauts-de-France	et	en	Ile-de-France).	Source	:	AVEX
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2.3.6. Le patrimoine culturel 

A- Les vestiges archéologiques 

Les ves/ges archéologiques connus ou inconnus sont protégés par la loi du 27 septembre 
1941 portant sur la réglementa/on des fouilles archéologiques et la loi n° 2001-44 du 
17 janvier 2001 rela/ve à l’archéologie préven/ve, modifiée par la loi n° 2003-707 du 
1er août 2003. 

Le PLUi-H n’indique pas de sensibilité archéologique par/culière sur l’emprise du projet et 
ses proches abords. Aucune zone de présompgon de prescripgons archéologiques n’y a été 
définie au sens de l’ar/cle L.522-5 du Code du patrimoine. 

Les plus proches sont situées (illustr. 26 ci-contre : périmètres représentés en rouge) : 
• Sur la commune de Jaux, dans la par/e centrale du bois de Plaisance (arrêté préfecto-

ral du 4 novembre 2002) : zone de niveau 3 (présence d’indices de forte poten/alité ; 
tout projet affectant le sous-sol et subordonné à un permis de construire, de démolir 
ou à autorisa/on d’installa/on doit faire l’objet d’un examen préalable du Service 
régional de l’archéologie. En 1985, une villa gallo-romaine a été iden/fiée sur ce site 
(ancienne carrière). 

• Sur la Commune de Jonquières, au sud de Montplaisir en bordure de la RN31 : zone de 
niveau 3 également (arrêté préfectoral du 13 août 2008) ; indices d’occupa/on paléoli-
thique. 

• Sur la Commune de Veneje, dans plusieurs secteurs actuellement compris dans le parc 
d’ac/vités du Bois de Plaisance : zones de niveau 3 (arrêté préfectoral du 28 octobre 
2003) 

En conséquence, le périmètre du projet ne fait pas l’objet de prescrip/ons de mesures de 
détec/on, de conserva/on, de sauvegarde par/culières. Cependant, si lors de la réalisa/on 
de travaux, des ves/ges archéologiques étaient mis au jour, ils devront être signalés immé-
diatement au Service régional de l’archéologie. 

Pour mémoire, car peu éloignés, les premiers diagnos/cs effectués ont été effectués par 
l’INRAP  dans le périmètre de la ZAC du Bois de Plaisance à par/r de 2002 ont permis de 11

mejre en évidence des occupa/ons du site s’échelonnant depuis l’âge du Bronze final jus-
qu’au début du 4e siècle. Plusieurs fermes gauloises et gallo-romaines ont notamment été 
fouillées. Deux autres diagnos/cs réalisés sur le site par l’INRAP, en mars et juillet 2010 sur 
la par/e ouest de la ZAC (limitrophe du projet, entre la voie de chemin de fer et la lisière du 
bois de Plaisance) ont permis d’iden/fier des fragments de tuiles gallo-romaines en bas de 
pente à environ 3 m de profondeur. 

La plus ancienne occupa/on observée date du Néolithique ancien et moyen (meules en 
grès fragmentées, tessons). Il pourrait s’agir d’une ferme temporaire ou d’une annexe. 

Une autre implanta/on, gallo-romaine (1er/3e siècles), a été observée aux abords de la 
RD36E côté nord : ves/ges de quatre pe/tes caves un cellier et une fosse à environ 1 m de 
profondeur. Une autre structure découverte pourrait être une ancienne sablière exploitée 
entre la seconde moi/é du Ier siècle et la seconde moi/é du 3e siècle. 

Illustr. 26 - Zones de présomption de prescriptions archéologiques 

Source	:	PLUi	-	annexes	«	zonages	archéologiques	»	

	INRAP	:	Institut	national	de	recherches	archéologiques	préventives.11
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B- Le patrimoine historique et culturel 

Aucun site ou édifice protégé au /tre de l’Inventaire des monuments historiques (loi du 
31 décembre 1913 : sites / édifices classés ou inscrits) n’est situé dans ou à proximité du 
site du projet. La Zone de Protec/on du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZP-
PAUP) du centre urbain de Compiègne est éloignée. 

Les édifices protégés les plus proches sont les suivants : 
• Dans le centre des villages de Jonquières (église, classée à l’inventaire des MH), de Jaux 

(église, classée à l’inventaire des MH), de Lachelle (église et son terre-plein, inscrits à 
l’inventaire des MH). 

• Dans le centre de Veneje : église (classée à l’inventaire des MH), deux pigeonniers et 
un bâ/ment conventuel du 13e siècle (inscrits à l’inventaire des MH). 

Un édifice intéressant au /tre du patrimoine architectural ou culturel local a été iden/fié 
aux abords immédiats du projet : l’ancienne ferme d’Aiguisy. 

Illustr. 27 - Édifices protégés à l’inventaire des Monuments historiques 

Source	:	PLUi-H	-	Rapport	de	présentation	
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2.3.7. Documents d’urbanisme, servitudes réglementaires 

A- Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de l’Aggloméra/on de Compiègne a été approu-
vé le 15 décembre 2012. 

Ce document, porté par l’ARC, fixe les grandes orienta/ons d’aménagement et d’urbanisme 
de l’aggloméra/on à l’horizon 2027-2030. 

Lors de son approba/on, le SCoT a été établi sur les 15 communes qui en faisaient alors 
par/e (soit 72 000 habitants et 200 km2, dont les 130 km2 du massif fores/er), dont la 
commune de Veneje, ainsi que Jaux et Jonquières. Par contre, Lachelle n’en faisait pas 
par/e ; ceje dernière est toutefois intégrée au PLUI-H (voir ci-après). 

Le Plan d’aménagement et de développement durable (PADD) et le Document d’orienta-
8ons générales (DOG) du SCoT de l’ARC fixent un certain nombre d’objec/fs à ajeindre. 
Parmi ces derniers, on peut citer les grands principes à ajeindre pour des projets à voca/on 
économique et - d’une façon plus générale - des espaces à urbaniser : 

• Un cadre de vie préservé et valorisé :
• Limiter l’urbanisa/on des terres agricoles et naturelles
• Préserver et valoriser le patrimoine naturel
• Mejre en valeur les paysages et leurs interfaces (lisières ville/forêt ou des fronts 

urbains au contact des espaces agricoles). 

Les projets d’aménagement développés sur l’aggloméra/on en extension urbaine ou 
en interface avec l’environnement naturel agricole et fores/er, devront permejre de 
créer une interface paysagère avec les espaces environnants. Ces projets se feront de 
façon privilégiée dans le cadre d’opéra/ons d’ensemble, mieux à même d’assurer la 
maîtrise de ces enjeux. 

Les interfaces sont l’occasion de chercher à développer de nouvelles fonc/ons, plus 
par/culièrement d’intérêt écologique : en augmentant la biodiversité par une diversité 
accrue du couvert végétal (arbustes, pelouses rases…) ou en insérant dans ces espaces 
la ges/on des eaux pluviales et superficielles (lagunage, noue…) ; 
Les efforts déployés par les collec/vités pour améliorer la qualité des portes d’entrée 
de l’aggloméra/on devront être poursuivis.

• Une aggloméragon structurée au développement maîtrisé : 
• Concentrer le développement sur la par/e centrale de l’aggloméra/on pour limiter 

les déplacements domicile travail et mieux u/liser les équipements existants. 
• Limiter la consomma/on foncière : 

Le SCoT, défini un cadrage des besoins fonciers poten/els de l’aggloméra/on en 
complément de ce qui sera mobilisé par le renouvellement urbain et l’u/lisa/on 
des dents creuses, pour être en capacité d’assurer son développement écono-
mique et démographique tout en préservant sa qualité urbaine.
Ainsi, les besoins ont été es/més à 358 hectares de surfaces naturelles, agricoles 
et fores/ères à urbaniser sur les 15 communes du SCoT, dont 184 hectares des/-

nés aux ac/vités et aux équipements. Ces surfaces seront u/lisées de façon pro-
gressive en fonc/on des capacités du marché tant sur le plan résiden/el qu’au 
niveau économique. 

• Des projets d’aménagement respectueux des enjeux environnementaux : 
• Intégra/on urbaine, architecturale au /ssu urbain existant. 
• Espaces verts plantés d’essences locales, cahiers de prescrip/ons architecturales 

caractérisant les planta/ons recommandées, notamment à l’interface des li-
mites public / privé. 

• Limita/on les rejets d’eaux pluviales à l’extérieur des opéra/ons pour réduire les 
conséquences sur les probléma/ques d’inonda/on en aval (crues de l’Oise et de 
l’Aisne). 

• La ges/on des eaux pluviales peut être combinée à la créa/on des espaces verts 
et/ou du traitement des lisières. Elle peut également être combinée à une poli-
/que de limita/on de consomma/on de l’eau potable en favorisant par exemple 
son u/lisa/on dans les eaux sanitaires ou d’arrosage. 

• Les projets d’aménagement seront raccordés au réseau d’assainissement collec-
/f existant dans le respect des règles en vigueur.

• Des grands sites, de nouveaux équipements majeurs et de nouveaux services structurants 
pour conforter le territoire de l’ARC. 
7 pôles de développement économique pour construire l’avenir de l’ARC ont été définis 
(sites à voca/on économique). Ils seront le support du développement et de l’ajrac/vité 
de l’aggloméra/on et conforteront son rôle de pôle d’excellence régional. 

Le parc d’acgvités du Bois de Plaisance fait parge du pôle 7 : « Pôle de développement 
de Jaux-Venehe ». Elle cons/tue un des principaux espaces économiques de l’agglomé-
ra/on. 

• Des déplacements plus faciles à l’échelle du Compiégnois 
Se déplacer plus facilement sur tout le territoire dans un espace public apaisé et de 
qualité. 

Selon l’échelle des projets, il sera souhaité que soient développées des liaisons douces 
irriguant les futures opéra/ons et les raccrochant au reste de la ville et à l’une des diffé-
rentes formes du réseau de transport collec/f. 
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B- Le Plan local d’urbanisme intercommunal 

L’aggloméra/on de Compiègne dispose d’un Plan local d’urbanisme intercommunal, appli-
cable depuis décembre 2019. Ce document fixe les grandes orienta/ons d’aménagement et 
d’habitat à l’échelle des 22 communes de l’ARC (dont celles de Jaux, Jonquières, Lachelle et 
Veneje) ; il fixe également les règles d’occupa/on et d’u/lisa/on du sol. 

Le Plan local d’urbanisme intercommunal (ou PLUi) /ent également lieu de « Programme 
Local de l’Habitat » : il s’agit donc d’un « PLUi-H ». 

Les éléments s’appliquant au projet sont présentés ci-après : 
• Les grandes orienta/ons encadrant le développement du secteur du projet : le « Pro-

jet d’aménagement et de développement durables (PADD) » ; 
• Le zonage et le règlement en vigueur, ainsi que les servitudes et obliga/ons diverses ; 
• Les « Orienta/ons d’aménagement et de programma/on » (OAP) devant être suivies 

dans le secteur du Bois de Plaisance. 

Le rapport de présenta/on du PLUi-H considère la ZAC du Bois de Plaisance, y compris son 
prolongement sur Lachelle parmi les secteurs à enjeux de l’aggloméra/on (secteur « VE-
NE15 »). La zone 1AEU prise dans son ensemble (84,5 ha) est essen/ellement caractérisée 
par une sensibilité paysagère importante, liée au relief, à la frange agricole et fores/ère ; 
possibles incidences paysagères liées à la taille et à la visibilité de la zone depuis l’extérieur 
(contact avec la ferme d’Aiguisy, créa/on d'un important front bâ/). 

Les autres points de vigilance sont les suivants (enjeux moyens) : 
• Secteur proche d’une con/nuité verte d'intérêt local ("coulée verte près du plateau 

nord"), mais forte ar/ficialisa/on des habitats naturels rencontrés sur le reste du secteur ; 
• Présence d’axes de ruissellement d'aléa fort dans les thalwegs : risque d'inonda/on locali-

sé sur ces axes ; 
• Ressource en eau : secteur dans l’aire d’alimenta/on du captage des Hospices (zone non 

prioritaire) : vigilance vis-à-vis des risques de pollu/on de la nappe. 

Disposigons opposables du PLUi-H (secteur du projet) :
• Règlement : obliga/on d'espaces de pleine terre sur au moins 20% de la superficie du 

terrain avec aménagement végétalisé qualita/f et/ou être arboré  
• OAP : espace végétalisé, prise en compte de l’axe de ruissellement dans l’aménagement. 
• Mesures d'accompagnement dans le cadre de la ZAC : transi/on entre secteur urbanisé et 

espace agricole, aménagement de circula/ons douces, espaces verts et paysagement, y 
compris noues enherbées, planta/ons adaptées au site...  

Recommandagons complémentaires : 
• Qualité écologique des espaces non construits et bandes boisées, dans l'objec/f de 

contribuer à la restaura/on de la coulée verte du plateau nord. 
• Traitement paysager de la frange agricole ouest et de la lisière fores/ère et travail d'inser-

/on paysagère des bâ/ments. 
• Vigilance vis-à-vis des risques de pollu/on de la nappe. 

a- Le Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 

Le PADD apporte des réponses aux enjeux iden/fiés sur le territoire de l’ARC par le diag-
nos/c socio-économique, le diagnos/c urbain et l’état ini/al de l’environnement. 

Ainsi, le PADD définit les orienta/ons générales d’aménagement et d’urbanisme retenues 
pour l’ensemble de l’aggloméra/on. Les objec/fs qui y sont présentés sont mis en œuvre 
par le biais du disposi/f réglementaire (zonage et règlement). 

Ces objec/fs du PADD sont présentés en plusieurs orienta/ons majeures. Les grands 
principes fixés pour l’aménagement du territoire de l’ARC sont regroupés autour de trois 
axes : 

• Axe 1 : contribuer à faire de l’ARC un territoire dynamique et ajrac/f ; 
• Axe 2 : venir habiter et rester vivre dans l’ARC ; 
• Axe 3 : Vivre en harmonie avec notre environnement. 

Les objec/fs en lien avec un projet de développement économique sont les suivants : 
• Axe 1 : 

- Concentrer le développement des grands secteurs d’ac/vité et de commerce dans 
la par/e centrale de l’aggloméra/on ;

- Op/miser le foncier des zones d’ac/vités existantes et assurer des condi/ons d’ac-
cueil adaptées aux besoins des entreprises l ;

- Répondre aux exigences de qualité de cadre de vie et de service des entreprises 
tout en améliorant l’ajrac/vité de l’aggloméra/on, qui doit demeurer une centrali-
té de premier plan entre Lille et Paris. 

• Axe : développer la poli/que en ma/ère de transports et déplacements (déplace-
ments domicile - travail notamment). 

• Axe 3 : 
- Maîtriser la consomma/on de l’espace et lujer contre l’étalement urbain, préser-

ver et valoriser l’espace naturel, agricole et fores/er ; 
- Développer la nature en ville ; 
- Respecter l’iden/té paysagère et architecturale et le cadre de vie compiégnois ; 
- Assurer une bonne ges/on de l’eau et de traitement des rejets et déchets. 

Le site du projet est désigné comme un secteur de potengel foncier à étudier, dans le 
cadre du confortement du parc d’acgvités du Bois de Plaisance (plan page suivante) 
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Illustr. 28a - Orientations du PADD dans le secteur d’étude 

Source	-	PLUi-H	-	PADD	
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b- Le zonage et le règlement du PLUi-H dans le secteur d’étude 

Comme l’indique l’illustr. 28b ci-contre, le périmètre du projet est essengellement intégré 
dans une zone « 1AUE ». Il s’agit d’une zone à urbaniser à voca/on d’ac/vités écono-
miques (industrielle, ter/aire, services, administra/f, recherche et développement). 

Le périmètre déborde très ponctuellement sur des zones agricoles « A », les surfaces 
correspondantes sont peu importantes et correspondent à l’emprise de deux carrefours : 
giratoire au nord-ouest RD36E/RD98 et carrefour sud (RD36/RD98) : voir ci-dessous le 
descrip/f de la zone A. 

Les règles applicables dans la zone 1AUE sont placées dans l’annexe 6 du présent rap-
port ; elles sont précisées dans une orienta/on d’aménagement : voir page suivante. 

Cehe zone 1AUE est directement bordée par les zones suivantes : 
• Une autre zone 1AUE au nord-est, correspondant au périmètre de la ZAC du Bois de 

Plaisance, en cours de commercialisa/on. 
• Une zone UEa correspondant à la zone d’ac/vités de Jonquières. Il s’agit d’une zone 

d’ac/vités dont la voca/on est d’accueillir des ac/vités ar/sanales. 
• Des zones agricoles « A » : à l’ouest (Jonquières), au nord (Lachelle) et au sud (Jon-

quières, Jaux). 
Dans le PLUi-H, ce sont des zones classées à protéger en raison du poten/el agro-
nomique, biologique ou économique des terres agricoles, et dont le patrimoine 
est à valoriser. Les construc/ons et aménagements admis se feront de façon à 
parfaitement s’intégrer à l’environnement, au paysage, à ne pas nuire au cadre de 
vie ni au caractère agricole de la zone.  
Notons qu’y sont admis les ouvrages et travaux liés à la desserte de la zone 1AU, y 
compris réseaux et cheminements sous réserve de prendre toutes disposigons 
pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et d’assurer une 
bonne insergon dans le site. 

• Des zones naturelles « N » à l’est (Veneje : bois de Plaisance) et à l’ouest (Jon-
quières : bois d’Aiguisy, bois de la Joyeje, bois de Caubrières). 

Ce sont des zones naturelles classées, protégées en raison de la qualité de leurs 
paysages, des massifs fores/ers qui les cons/tue, et pouvant faire l’objet d’une 
valorisa/on dans le but de promouvoir une ac/vité touris/que ou récréa/ve. Les 
ac/vités fores/ères qui exploitent les espaces boisées situées en zone N s’ins-
crivent dans le principe de ges/on durable des forêts conformément au label 
forêt d’excep/on. La plus grande par/e des surfaces boisées correspondent à des 
« espaces boisés classés (voir illustr. ci-contre) 
Pour toute la zone N, les construc/ons et aménagements admis se feront de 
façon à parfaitement s’intégrer à l’environnement, au paysage, à ne pas nuire au 
cadre de vie ni au caractère agricole de la zone. 

c- Servitudes d’utilité publique 

L’emprise et ses proches abords ne sont concernés par aucune des servitudes d’uglité 
publique (SUP) qui figurent en annexe du PLUi-H. La plus proche correspond à la servi-
tude « T1 » rela/ves au chemin de fer autour de la voie ferrée Compiègne - Amiens 
(distances de retraits vis-à-vis de la voie, sans incidences sur l’emprise du projet car il est 
trop éloigné). Toutes les autres SUP sont éloignées (périmètres de protec/on de cap-
tages d’eau potable, canalisa/ons de gaz à haute pression, protec/on des transmissions 

radioélectriques, servitudes de dégagement liées à l’aérodrome de Margny-lès-Com-
piègne, etc.) 

Parmi les « informa/ons jugées u/les » annexées au PLUi-H, les points suivants peuvent 
être notés, le site du projet est proche de secteurs d’intérêt archéologique (voir précé-
demment le chapitre 2.3.8-a) : bois de Plaisance, Montplaisir. Par contre, il n’est pas 
concerné par le règlement local de publicité de Jaux Veneje (RLP, mars 2011). 

Illustr. 28b - Le zonage du PLUi dans la zone d’étude 
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d- Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

La déclinaison du PADD se fait au travers des Orienta/ons d’aménagement et de pro-
gramma/on (OAP), en complémentarité avec le règlement. Ces orienta/ons traduisent 
les volontés de l’aggloméra/on sur les secteurs stratégiques de son territoire. 

Il s’agit d’un ou/l des/né à déterminer les grandes inten/ons d’aménagement sur les 
futures zones à urbaniser et aux secteurs de renouvellement, tout en prenant en compte 
des éléments d’inser/on urbaine et paysagère et les enjeux environnementaux. 

24 OAP ont été définies sur la par/e centrale de l’aggloméra/on (dont les communes de 
Veneje et Jaux). Parmi elles, une concerne directement le site du projet : l’OAP n° 12 
« Bois de Plaisance ». 

D’autres OAP concernent les pôles relais de l’aggloméra/on et les villages (dont Lachelle 
et Jonquières) ; elles ne concernent pas le site du projet. 

L’OAP n° 12 concerne directement le secteur du projet. Son périmètre s’étend sur 91 ha 
de foncier restant à mobiliser : il correspond aux deux secteurs de la ZAC du Bois de 
Plaisance qui restaient à aménager lors de l’approba/on du PLUi-H et au périmètre du 
projet : 

L’OAP précise la mise en œuvre du PADD et assure la cohérence avec le règlement de la 
zone 1AUE du PLUi-H. 

Illustr. 28c - PLUi-H : Orientation d’aménagement et de programmation n°12 

Source	:	PLUi-H	-	OAP	
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ZAC BOIS DE PLAISANCE (C4_OAP_n°12)
l Enjeux environnementaux 

l Mise en œuvre du PADD et cohérence avec le règlement

Liste des enjeux 
urbains et  
environnementaux

Partie est :
- Sensibilité milieu naturel : secteur pour partie en ENS d'intérêt local ("Coulée verte près du Plateau Nord"), mais pas d'intérêt écologique du secteur 

considéré
- Ressource en eau : deux tiers du secteur en zone vulnérable de l'AAC des Hospices
- Risques - pollutions - nuisances : Passage d'une canalisation de gaz en partie sud-est ; seuil de gêne sonore atteint sur la totalité du secteur (RN31)
Partie ouest : 
- Sensibilité milieu naturel :  secteur pour partie en ENS d'intérêt local ("Coulée verte près du Plateau Nord"), au contact d'un réservoir de biodiversité. 

"Zone écologique potentiellement intéressante en raison de la relative diversité des habitats naturels sur ses bordures nord et sud" mais "forte 
artificialisation des habitats rencontrés sur l'essentiel de la partie ouest restant encore à aménager" (étude d'impact complémentaire de la ZAC, nov. 18).

- Sensibilité paysagère liée au relief, à la frange agricole et forestière et à la visibilité (notamment depuis ferme d'Aiguisy) et à la taille de la zone ; 
création d'un important front bâti. 

- Ressource en eau : un quart du secteur en zone vulnérable de l'AAC des Hospices
- Risques naturels : axe de ruissellement d'aléa fort

Zonage pluviale (aléa ruissellement eaux pluviales)

Ce secteur d’OAP fait partie intégrante de la ZAC du
Bois de Plaisance prévue pour l’accueil d’entreprises et
d’activités. L’aménagement y sera poursuivi selon les
mêmes principes que lors des tranches précédentes et
dans le prolongement des installations existantes pour
les voiries.
Des espaces végétalisés seront mis en place le long
des grandes infrastructures traversantes (voirie
primaire et voie ferrée) dans le but de qualifier la zone.

Le secteur de l’opération est traversé par deux axes de
ruissellement des eaux pluviales d’aléa fort. Les projets
d’implantation/ de construction devront intégrer cette
contrainte dans leur parti d’aménagement

Principes 
(dont en lien avec les 
orientations du PADD)

Préconisations  PLUih et/ou 
réponses réglementaires

Concentrer le 
développement des grands 
secteurs d’activités et de 
commerce dans la partie 

centrale de l’agglomération

S’adapter aux risques 
naturels
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Présentation générale

Superficie 91 ha

Vocation existante Agricole (une partie des 
terrains ayant fait l’objet 
de fouilles 
archéologiques)

Zones PLUih 1AUE

Densité prévue au 
SCoT pour le 
développement de 
l’habitat

Non concerné 
Le parc d’activités du Bois de Plaisance se situe à l’ouest de la commune de Venette aux abords de la N31 et à
quelques minutes de l’autoroute A1. le secteur qui fait l’objet d’une ZAC accueille aujourd’hui plus d’une dizaine
d’entreprises spécialisées dans l’industrie et la Recherche et Développement. Le foncier restant à mobiliser représente
un potentiel supérieur à 91 ha dont plus de la moitié (propriétés ARC) a déjà fait l’objet de fouilles archéologiques.

40



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

Illustr. 29a - Le contexte paysager : analyse topographique et perceptions du site 

Source	:	cabinet	ARVAL	
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1.3 ANALYSE TOPOGRAPHIQUE ET PERCEPTIONS DU SITE

3ULVHV�GH�YXHV�GHV�SHUFHSWLRQV�YHUV�OH�SpULPqWUH�G·pWXGH���3KRWRJUDSKLHV���$59$/

9XH�GHSXLV�OD�5'���VXU�OH�6XG�GX�SpULPqWUH�G·pWXGH�LQLWLDO 9XH�GHSXLV�OD�MRQFWLRQ�5'���5'���VXU�OH�6XG�2XHVW�GX�SpULPqWUH�G·pWXGH

9XH�SURFKH�GH�OD�MRQFWLRQ�5'���5'���(�VXU�OH�1RUG�GX�SpULPqWUH�G·pWXGH�LQLWLDO 9XH�GHSXLV�OD�OLPLWH�GH�=$&�H[LVWDQWH�VXU�OH�1RUG�(VW�GX�SpULPqWUH�G·pWXGH�LQLWLDO

1

43

2

/HV� JUDQGHV� FDUDFWpULVWLTXHV� GX�
GpYHORSSHPHQW�GH�OD�=$&�GX�%RLV�
GH�3ODLVDQFH�VH�GpÀQLVVHQW�SDU��

�� 8QH� SUHPLqUH� SKDVH� GpYHORS-
SpH�VXU�XQ�WDOZHJ�GH�OD�YDOOpH�GH�
l’Oise.

��8QH�H[WHQVLRQ�SUpÀJXUpH� VXU� XQ�
SODWHDX�j� O·2XHVW�GH� OD� =$&�H[LV-
WDQWH��VLPSOLÀDQW�O·DPHQpH�GHV�Up-
VHDX[��OD�FRQVWUXFWLRQ�HW�O·LQWpJUD-
WLRQ�GX�EkWL��SUpVHQWH�PLVVLRQ��

�� 'HV� SHUFHSWLRQV� QDWXUHOOHPHQW�
HQFDGUpHV� HW� LQWpJUpHV� SDU� OHV�
PDVVLIV�ERLVpV�HQ�SUpVHQFH�

�� 8QH� VHQVLELOLWp� GHV� SHUFHSWLRQV�
SOXV�IRUWHV�FDU�SOXV�GLUHFWHV�j�SDUWLU�
GH� O·DQJOH�1RUG�2XHVW� VXU� OH�SpUL-
mètre d’étude.
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2.4. LA PERCEPTION VISUELLE DU SITE 

2.4.1. Le contexte paysager général 

L’atlas des paysages de l’Oise rajache la zone d’étude à l’en/té paysagère « plateau Picard » 
(sous-en/té « plaine d’Estrées-Saint-Denis »). L’en/té « vallée de l’Oise » est peu éloignée 
vers l’est (sous-en/té « vallée de l’Oise Compiégnoise »). 

Le diagnos/c paysager du PLUi-H précise que la Plaine d’Estrées-Saint-Denis et ses bujes 
boisées, par/e basse du plateau Picard, se développe en pente douce vers la vallée de l’Oise 
et présente un paysage de champs cul/vés totalement ouverts. Ceje plaine fer/le, caracté-
risée par une agriculture intensive est ponctuée de quelques bujes témoins calcaires 
souvent iden/fiables à leur couverture fores/ère. Ces bujes dis/nguent alors un paysage 
plus vallonné voire bocager notamment sur les communes de Le Meux et Jonquières. De 
grandes fermes isolées caractérisent le bâ/ tradi/onnel de ce secteur, en brique et pierre. 
Les bourgs et villages organisés autour d’un réseau lâche de voiries dévoilent leur in/mité 
au-delà d’un écran végétal, moins présent autour des nouveaux lo/ssements. À l’approche 
de la vallée de l’Oise, des implanta/ons logis/ques et agro-industrielles ponctuent le pay-
sage. 

L’emprise du projet et ses abords sont représenta/fs des paysages agricoles de grande 
culture de ceje extrémité de l’en/té « plateau Picard » : caractère dégagé des secteurs 
cul/vés qui sont séparés par des vallons secs plus ou moins boisés convergeant vers des 
vallées humides extérieures (ici la vallée de l’Oise vers l’est et vallée de l’Aronde au nord) et 
par des boisements. 

De nombreux pe/ts massifs boisés cloisonnent nejement la percep/on visuelle du secteur 
au sud du projet. 

La pression urbaine issue de Compiègne et de la vallée de l’Oise se fait sen/r à par/r de l’est 
de la zone d’étude ; l’extension ouest du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance en cons/tue 
l’étape la plus récente. 

2.4.2. Les paysages aux abords de la ZAC 

L’analyse paysagère qui suit est issue du diagnos/c du site réalisé par le cabinet ARVAL à 
l’échelle de la « Porte Ouest » de l’aggloméra/on Compiégnoise dans le cadre de la ré-
flexion globale préalable à la défini/on du projet (voir précédemment le chapitre 0.2. « Si-
tua/on géographique et périmètre d’étude »). 

A- Analyse topographique et perceptions du site 

Les grandes caractéris/ques du développement de la ZAC du Bois de Plaisance se défi-
nissent par (illustr. 29a ci-contre) :

• Une première phase développée sur un talweg de la vallée de l’Oise. 
• Une extension préfigurée sur un plateau à l’ouest de la ZAC existante, simplifiant 

l’amenée des réseaux, la construc/on et l’intégra/on du bâ/. 
• Des percep/ons naturellement encadrées et intégrées par plusieurs massifs boisés.
• Une sensibilité des percep/ons plus fortes car plus directes à par/r de l’angle nord-

ouest sur le périmètre d’étude. 
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Illustr. 29b - Le contexte paysager : évolution du paysage aux alentours du projet 

Source	:	cabinet	ARVAL	/	Géoportail	
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1.6 ANALYSE PAYSAGÈRE
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B- L’évolution paysagère du site 

Les composantes architecturales, naturelles et agricoles telles que le Bois de Calfeux, 
le Bois de Plaisance, le Bois de Caubrières, le hameau de Montplaisir ou la Ferme 
d’Aiguisy, actuellement présents sur le périmètre d’étude, le sont depuis plusieurs 
siècles et ont été maintenus jusqu’à présent (illustr. 29b ci-contre).

Ce riche ensemble fait par/e intégrante du patrimoine territorial et à ce /tre est d’au-
tant plus sensible à toute évolu/on de l’occupa/on du sol à ses abords.

C- Les perceptions visuelles actuelles 

La ZAC du Bois de Plaisance actuelle est cadrée par plusieurs massifs boisés qui li-
mitent les vues depuis l’extérieur. Ainsi le Bois de Calfeux, le Bois du Champ Cailloux, 
le Bois de Plaisance et le Bois de Caubrières/Bois d’Aiguisy par/cipent à l’intégra/on 
efficace du site du projet (illustra/ons ci-après et pages suivantes).

Les cordons boisés qui longent les voies ferrées en limite Nord de ZAC contribuent 
fortement à ceje intégra/on paysagère depuis le nord.

Plusieurs points d’appels architecturaux et paysagers patrimoniaux donnent une lec-
ture est - ouest marquée :

• La ferme d’Aiguisy à l’ouest, 
• La Vallée de Rem et l’église Saint-Mar/n de Veneje à l’est.

Le traitement paysager développé le long de la RD36E contribue à qualifier la traver-
sée et aide au repère dans la ZAC. 

La Vallée de la Rem recèle un fort poten/el paysager et d’usages qui semble sous 
exploité. 

Novembre	2022	-	page	 	111

ANALYSE URBANISTIQUE ET PAYSAGÈRE - MAITRISE D’ŒUVRE URBAINE - DIAGNOSTIC DE L’EXTENSION DE LA ZAC DU BOIS DE PLAISANCE

19

1.6 ANALYSE PAYSAGÈRE
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1.6 ANALYSE PAYSAGÈRE
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Illustr. 29c - Le contexte paysager : synthèse

Source	:	cabinet	ARVAL	/	Géoportail	
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1.6 ANALYSE PAYSAGÈRE

3RLQWV�G·DSSHOV�DUFKLWHFWXUDX[�HW�SD\VDJHUV�G·LQWpUrWV���3KRWRJUDSKLHV���$59$/

��/D�=$&�GX�%RLV�GH�3ODLVDQFH�DFWXHOOH�
HVW�FDGUpH�SDU�SOXVLHXUV�PDVVLIV�ERLVpV�
TXL�OLPLWHQW�OHV�YXHV�GHSXLV�O·H[WpULHXU�
$LQVL� OH� %RLV� GH� &DOIHX[�� OH� %RLV� GX�
&KDPS� &DLOORX[�� OH� %RLV� GH� 3ODLVDQFH�
HW� OH�%RLV�GH�&DXEULqUHV�%RLV�G·$LJXLV\�
SDUWLFLSHQW�j� O·LQWpJUDWLRQ�HIÀFDFH�GH�
OD� =RQH�G·$FWLYLWp�GDQV� OH� WHUULWRLUH�GH�
O·DJJORPpUDWLRQ�

/HV�FRUGRQV�ERLVpV�VXLYDQWV�OHV�YRLHV�IHU-
UpHV�HQ�OLPLWH�1RUG�GH�=$&�FRQWULEXHQW�
IRUWHPHQW� j� FHWWH� LQWpJUDWLRQ� SD\VD-
JqUH�GHSXLV�OH�1RUG��

�� 3OXVLHXUV� SRLQWV� G·DSSHOV� DUFKLWHF-
WXUDX[� HW� SD\VDJHUV� SDWULPRQLDX[��
GRQQHQW� XQH� OHFWXUH� (VW�2XHVW� PDU-
TXpH���
��/D�)HUPH�G·$LJXLV\�j�O·2XHVW�
��/D�9DOOpH�GH�5HP�HW�O·eJOLVH�6DLQW�0DU-
WLQ�GH�9HQHWWH�j�O·(VW�

��/H�WUDLWHPHQW�SD\VDJHU�GpYHORSSp�OH�
ORQJ�GH� OD�5'��(�FRQWULEXH�j�TXDOLÀHU�
OD�WUDYHUVpH�HW�DLGH�DX�UHSqUH�GDQV� OD�
ZAC.

�� /D�9DOOpH�GH� OD� 5HP��XWLOH�j� OD�JHV-
WLRQ�GHV�HDX[�SOXYLDOHV�GH� OD�SUHPLqUH�
WUDQFKH�GH�=$&�� UHFqOH�XQ�IRUW�SRWHQ-
WLHO� SD\VDJHU� HW� G·XVDJHV� TXL� VHPEOH�
VRXV�H[SORLWp��

9XH�GHSXLV�OD�UXH�GHV�&DUUHDX[��SDVVDJH�LQIpULHXU�HQ�OLPLWH�(VW�GH�=$&��YHUV�OH�FHQWUH�ERXUJ�GH�9HQHWWH

9XH�SURFKH�GX�SDVVDJH�LQIpULHXU�HQ�OLPLWH�(VW�GH�=$&�VXU�OD�9DOOpH�GH�OD�5HP�HW�O·2XHVW�GH�OD�=$&
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2.5. SYNTHÈSE : LES GRANDS ENJEUX DE 
L’ENVIRONNEMENT LOCAL 

L’analyse du site replacé dans son contexte plus général de la « Porte ouest » de l’aggloméra/on 
a permis d’iden/fier les contraintes et les enjeux qui ont servi de base à l’élabora/on du projet 
d’aménagement. Ces derniers ont été synthé/sés sur l’illustra/on suivante : 

Illustr. 30 - Contraintes et enjeux environnementaux et urbains 
	

Graphisme	:	
ARVAL	
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3- IMPACTS DU PROJET ET MESURES 
ENVIRONNEMENTALES 
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Après avoir décrit les caractéris/ques du projet présenté et exposé l’état actuel de l’environnement 
dans la zone d’étude prise en compte, une étude d’impact doit comporter les éléments suivants, en 
applica/on de l’ar/cle L.122-5 du Code de l’environnement  : 12

• Une descrip/on des incidences notables que le projet est suscep/ble d’avoir sur son environ-
nement , résultant entre autres : 13

• De la construc/on et de l’existence du projet, y compris le cas échéant, des travaux de 
démoli/on. 

• De l’u/lisa/on de ressources naturelles, en par/culier les terres, le sol, l’eau et la biodi-
versité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces 
ressources. 

• Des risques pour la santé humaine, tels que l’émission de polluants, de bruit, de l’élimina-
/on et la valorisa/on des déchets, etc. 

• Des incidences sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement clima/que 

• Des incidences pour le patrimoine culturel ou pour l’environnement paysager. 

Le cumul éventuel d’incidences avec celles induites par d’autres projets existants ou approu-
vés doit être pris en compte (projets qui lors du dépôt de l’étude d’impact ont fait l’objet d’un 
document d’incidences et d’une enquête publique et/ou d’une évalua/on environnementale 
et pour lesquels un avis de l’Autorité environnementale a été rendu public). 

La descrip/on des incidences doit porter sur les effets directs et indirects, à court, moyen et 
long termes, permanents et temporaires du projet. 

• Une descrip/on le cas échéant des incidences ajendues du projet qui résulteraient de sa vul-
nérabilité à des risques d’accidents ou de catastrophes majeurs (sans objet dans le cas 
présent). 

• Une descrip/on des solu/ons de subs/tu/on raisonnables qui ont été examinées par le maître 
d’ouvrage, en fonc/on du projet proposé et de ses caractéris/ques spécifiques, et une indica-
/on des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur 
l’environnement et la santé humaine. 

• Une descrip/on des mesures prévues par le maître de l’ouvrage pour : 
• Éviter les effets néga/fs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine et 

réduire les effets n’ayant pu être évité. 
• Compenser, lorsque cela est possible, les effets néga/fs notables du projet sur l’environ-

nement ou la santé humaine qui n’ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S’il n’est 
pas possible de compenser ces effets, ceci doit être jus/fié. 

La descrip/on de ces mesures doit être accompagnée de l’es/ma/on des dépenses corres-
pondantes, ainsi que d’une présenta/on des principales modalités de suivi de ces mesures 
d’évitement, de réduc/on et de compensa/on.  

Ces	points	seront	successivement	abordés	ci-après	:	

• Prise	en	compte	des	documents	d’urbanisme,	plans	et	autres	programmes	en	vigueur.	
• Effets	du	projet	vis-à-vis	de	la	ressource	en	eau	:	hydraulique	de	surface,	nappes	
souterraines,	eau	potable	et	mesures	prévues	pour	y	remédier.	

• Gestion	des	incidences	sur	les	déplacements	:	Vlux	automobiles,	modes	doux,	transports	
en	commun.	

• Gestion	des	effets	sur	la	santé	publique	:	risques,	nuisances,	pollutions.	
• Effets	sur	les	milieux	biologiques	et	le	contexte	visuel	du	projet.	
• Appréciation	d’éventuels	effets	cumulatifs	avec	des	projets	limitrophes.	

Dans	un	souci	de	lisibilité	et	de	compréhension,	les	parties	«	analyse	des	effets	»	et	«	mesures	
compensatoires	»	ont	été	fusionnées	ci-après,	les	impacts	et	les	mesures	correctrices	corres-
pondantes	étant	présentés	conjointement	pour	chaque	thématique	environnementale	abordée.	

————————————	

	Décret	n°
	
2021-837	du	29	juin	2021.	12

	Facteurs	mentionnés	au	III	de	l’article	L.	122-1	du	Code	de	l’environnement	:	la	population,	la	santé	humaine,	la	biodiversité,	les	terres,	le	sol,	l’eau,	13

l’air,	le	climat,	les	biens	matériels,	le	patrimoine	culturel,	y	compris	les	aspects	architecturaux	et	archéologiques	et	le	paysage.
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3.1.  GESTION DE L’UTILISATION DE L’ESPACE, 
ÉCONOMIE LOCALE 

3.1.1. Prise en compte des orientations du Schéma de cohérence 
territoriale de l’agglomération  

A- Rappel du contexte 

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de l’Aggloméra/on de Compiègne a été approuvé le 
15 décembre 2012. Ce document, porté par l’ARC, fixe les grandes orienta/ons d’aménagement 
et d’urbanisme de l'aggloméra/on à l’horizon 2025-2030.  

Son Plan d’aménagement et de développement durable (PADD) et son Document d’orienta/ons 
générales (DOG) du SCoT de l’ARC fixent un certain nombre d’objec/fs à ajeindre. Parmi ces 
derniers, on peut citer les grands principes à ajeindre pour des projets à voca/on économique 
et - d’une façon plus générale - des espaces à urbaniser : 

• Limiter l’urbanisa/on des terres agricoles et naturelles. Le SCoT, cadre les besoins fonciers 
poten/els de l’aggloméra/on en complément du renouvellement urbain et de l’u/lisa/on 
des dents creuses. 

• Concentrer le développement sur la par/e centrale de l’aggloméra/on pour limiter les 
déplacements domicile travail et mieux u/liser les équipements existants. 

• Selon l’échelle des projets, mise en place de liaisons douces irriguant les futures opéra-
/ons et les raccrochant au reste de la ville et à l’une des différentes formes du réseau de 
transport collec/f.

• Préserver et valoriser le patrimoine naturel.
• Mejre en valeur les paysages et leurs interfaces (lisières ville/forêt ou des fronts urbains 

au contact des espaces agricoles), améliorer la qualité des portes d’entrée de l’aggloméra-
/on. 

Les projets se feront en privilégiant les opéra/ons d’ensemble, mieux à même d’assurer la 
maîtrise de ces enjeux.

Sept pôles de développement économique ont été définis. Ils seront le support du développe-
ment et de l’ajrac/vité de l’aggloméra/on et conforteront son rôle de pôle d’excellence régio-
nal. Le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance fait par/e du pôle de développement de Jaux-Ve-
neje, un des principaux espaces économiques de l’aggloméra/on. 

B- Cohérence du projet avec le SCoT  

La ZAC d’Aiguisy prend en compte ces grandes orientagons du SCoT en termes de développe-
ment coordonné des acgvités économiques, d’uglisagon maîtrisée de l’espace et de développe-
ment durable, vis-à-vis desquelles il est parfaitement compagble. 

Rappelons ces orienta/ons, définies dans le PADD et le DOG du SCoT pour des projets à voca-
/on économique et - d’une façon plus générale - des espaces à urbaniser : 

1. Un cadre de vie préservé et valorisé : limiter l’urbanisa/on des terres agricoles et naturelles , 
préserver et valoriser le patrimoine naturel, mejre en valeur les paysages et leurs interfaces 
(lisières ville/forêt, fronts urbains au contact des espaces agricoles). 

Les  projets d’aménagement développés sur l’aggloméra/on en interface avec l’environne-
ment naturel agricole et fores/er, doivent permejre de créer une interface paysagère avec 
les espaces environnants. Ces projets se feront de façon privilégiée dans le cadre d’opéra-
/ons d’ensemble, mieux à même d’assurer la maîtrise de ces enjeux. 

Les interfaces sont l’occasion de chercher à développer de nouvelles fonc/ons, plus par/cu-
lièrement d’intérêt écologique : en augmentant la biodiversité par une diversité accrue du 
couvert végétal ou en insérant dans ces espaces la ges/on des eaux pluviales et superfi-
cielles. 
Les efforts déployés par les collec/vités pour améliorer la qualité des portes d’entrée de 
l’aggloméra/on devront être poursuivis, ainsi que l’intégra/on urbaine, architecturale des 
projets au /ssu urbain existant. 

Les projets seront respectueux des enjeux environnementaux :  
• Espaces verts plantés d’essences locales, cahiers de prescrip/ons architecturales carac-

térisant les planta/ons recommandées, notamment à l’interface des limites public / 
privé. 

• Limita/on les rejets d’eaux pluviales à l’extérieur des opéra/ons pour réduire les 
conséquences sur les probléma/ques d’inonda/on en aval (crues de l’Oise et de 
l’Aisne). 

• La ges/on des eaux pluviales peut être combinée à la créa/on des espaces verts et/ou 
du traitement des lisières. Elle peut également être combinée à une poli/que de limita-
/on de consomma/on de l’eau potable en favorisant par exemple son u/lisa/on dans 
les eaux sanitaires ou d’arrosage. 

• Les projets d’aménagement seront raccordés au réseau d’assainissement collec/f exis-
tant dans le respect des règles en vigueur. 

À ce gtre, le projet bénéficie d’un traitement urbain et paysager soigné, desgné à permehre 
son intégragon dans ce contexte visuel d’entrée de territoire, dans un contexte boisé et 
agricole : voir ci-après le chapitre 3.5. consacré à l’insergon écologique et paysagère du 
projet. 

La gesgon des eaux de surface, privilégiant l’infiltragon et la gesgon des eaux à l’intérieur 
des parcelles privagves, ainsi que l’intégragon paysagère des ouvrages prend également en 
compte ces orientagons (voir ci-après le chapitre 3.2 consacré à la prise en compte de la 
ressource en eau).

2.Une aggloméra8on structurée au développement maîtrisé, avec deux priorités : 
• Concentrer le développement sur la par/e centrale de l’aggloméra/on pour limiter les 

déplacements domicile travail et mieux u/liser les équipements existants. 
• Limiter la consomma/on foncière : 

Le SCoT a cadré les besoins fonciers poten/els de l’aggloméra/on, es/més à 358 hec-
tares, dont 184 hectares des/nés aux ac/vités et aux équipements (surfaces à u/liser 
de façon progressive en fonc/on des capacités du marché résiden/el et économique). 
7 pôles de développement économique ont été définis pour structurer le développe-
ment de l’aggloméra/on et conforter son rôle de pôle d’excellence régional. 
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Située dans la parge centrale de l’aggloméragon telle qu’elle est définie au SCoT, le prolon-
gement du parc d’acgvités du Bois de Plaisance est intégrée à l’un des principaux espaces 
économiques de l’aggloméragon : le pôle 7 « Pôle de développement de Jaux-Venehe ». 

Par ailleurs, l’opéragon correspond pour une large parge à des terres agricoles . Ce point à 
fait l’objet d’une ahengon toute pargculière : voir ci-après le chapitre 3.1.3. consacré aux 
effets sur l’acgvité agricole. 

L’opéra/on est pleinement jus/fiée pour permejre de répondre à la demande qui s’ex-
prime actuellement, tant sur le site du Bois de Plaisance que sur l’ensemble du Compié-
gnois. Au sein de ce schéma global, la voca/on de ce parc d’ac/vités est d’accueillir des 
ac/vités de service et industrielles non nuisantes (ac/vités commerciales exclues). 

Le découpage des lots commercialisés sur l’emprise de la ZAC a ainsi été prévu pour faire 
des parcelles de taille diversifiées, pouvant être modulées selon la demande. 

Par ailleurs, le programme d’aménagement de la ZAC permehra, outre l’adapta/on du 
projet à la nature de la demande économique actuelle, de rendre le projet d’aménagement 
plus « économe » en termes de consommagon d’espace : l’occupa/on de l’emprise du projet 
a fait l’objet d’une ra/onalisa/on permejant d’éviter tout espace inu/lisé (le choix d’amé-
nagement retenu a notamment écarté la mise en place d’une voirie interne). 

3.Des déplacements plus faciles à l’échelle du Compiégnois. Selon l’échelle des projets, le 
SCoT se fixe comme objec/f de développer des liaisons douces dans un espace public apaisé 
et de qualité ; elles doivent irriguer les futures opéra/ons et les raccrocher au reste de la ville 
et à l’une des différentes formes du réseau de transport collec/f. 

Le réseau de liaisons douces interne prévu dans le programme et la desserte du site par les 
bus urbains de l’aggloméragon entre dans ce cadre (voir le chapitre 3.3 consacré à la ges-
/on des déplacements). 

3.1.2. Le Plan local d’urbanisme intercommunal de l’agglomération 

A- Rappel du contexte. 
L’aggloméra/on de Compiègne dispose d’un Plan local d’urbanisme intercommunal, applicable 
depuis décembre 2019. Le Plan local d’urbanisme intercommunal /ent également lieu de 
« Programme Local de l’Habitat » : il s’agit donc d’un « PLUi-H ». 

Le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance est désigné comme un secteur de poten/el foncier 
majeur de l’aggloméra/on, pouvant être conforté. 

Le périmètre du projet est essen/ellement intégré dans une zone « 1AUE ». Il s’agit d’une zone 
à urbaniser à voca/on d’ac/vités économiques (industrielle, ter/aire, services, administra/f, 
recherche et développement).  

Il déborde ponctuellement sur des zones agricoles « A ». Ce sont des surfaces limitées qui cor-
respondent à l’emprise de deux accès au projet ;  sont admis les ouvrages et travaux liés à la 
desserte de la zone 1AU limitrophe (réseaux, accès) sous réserve de prendre toutes disposi/ons 
pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et d’assurer leur bonne inser/on 
dans le site.  

Les Orienta/ons d’aménagement et de programma/on (OAP) précisent la stratégie générale du 
PLUi et son règlement sur les secteurs stratégiques de son territoire. L’OAP n° 12 concerne 
directement le secteur du projet : son périmètre s’étend sur 91 ha de foncier restant à mobili-
ser : il correspond aux deux secteurs de la ZAC du Bois de Plaisance qui restaient à aménager 
lors de l’approba/on du PLUi-H, dont le périmètre du projet. L’OAP précise notamment les 
modalités de l’accès au site (véhicules, modes doux) et de son paysagement. 

B- Cohérence du projet avec le PLUi-H 
Le schéma d’aménagement de la ZAC prend en compte ces orientagons et prescripgons du PLUi-
H. Ceje cohérence est présentée ci-après point par point. 

1°- Prise en compte des enjeux mentionnés dans le PLUi-H pour le parc d’activités du Bois de 
Plaisance (site « VENE15 ») 

Le rapport de présenta/on du PLUi-H considère la ZAC du Bois de Plaisance, y compris son 
extension sur Lachelle (c’est-à-dire la ZAC d’Aiguisy), parmi les secteurs à enjeux de l’agglo-
méra/on.  

• La zone 1AEU prise dans son ensemble (84,5 ha) est essen/ellement caractérisée par 
une sensibilité paysagère importante, liée au relief, à la frange agricole et fores/ère ; 
possibles incidences paysagères liées à la taille et à la visibilité de la zone depuis l’exté-
rieur (contact avec la ferme d’Aiguisy, créa/on d'un important front bâ/). 

• Les autres points de vigilance sont les suivants (enjeux moyens) : proximité d’une 
con/nuité verte d'intérêt local ("coulée verte près du plateau nord »), présence d’axes 
de ruissellement dans les thalwegs et présence de l’aire d’alimenta/on du captage des 
Hospices (vigilance vis-à-vis des risques de pollu/on de la nappe). 
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Le projet d’aménagement de la ZAC intègre ces enjeux environnementaux ; cehe prise en 
compte est précisée ci-après dans les chapitres 3.2 (gesgon des eaux superficielles, préser-
vagon des eaux souterraines et de la ressource en eau potable) et 3.5 (intégragon du 
contexte écologique et paysager). 

2°- Cohérence avec le Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 

Le PADD apporte des réponses aux enjeux iden/fiés sur le territoire de l’ARC par le diag-
nos/c socio-économique, le diagnos/c urbain et l’état ini/al de l’environnement. 

Ainsi, le PADD définit les orienta/ons générales d’aménagement et d’urbanisme retenues 
pour l’ensemble de l’aggloméra/on. Les objec/fs qui y sont présentés sont mis en œuvre 
par le biais du disposi/f réglementaire (zonage et règlement). 

Ces objec/fs du PADD sont présentés en plusieurs orienta/ons majeures. Les grands 
principes fixés pour l’aménagement du territoire de l’ARC sont regroupés autour de trois 
axes : 

• Axe 1 : contribuer à faire de l’ARC un territoire dynamique et ajrac/f ; 
• Axe 2 : venir habiter et rester vivre dans l’ARC ; 
• Axe 3 : Vivre en harmonie avec notre environnement. 

Les objec/fs en lien avec un projet de développement économique sont les suivants : 
• Axe 1 : 

- Concentrer le développement des grands secteurs d’ac/vité et de commerce dans 
la par/e centrale de l’aggloméra/on ;

- Op/miser le foncier des zones d’ac/vités existantes et assurer des condi/ons d’ac-
cueil adaptées aux besoins des entreprises ;

- Répondre aux exigences de qualité de cadre de vie et de service des entreprises 
tout en améliorant l’ajrac/vité de l’aggloméra/on, qui doit demeurer une centrali-
té de premier plan entre Lille et Paris. 

• Axe : développer la poli/que en ma/ère de transports et déplacements (déplace-
ments domicile - travail notamment). 

• Axe 3 : 
- Maîtriser la consomma/on de l’espace et lujer contre l’étalement urbain, préser-

ver et valoriser l’espace naturel, agricole et fores/er ; 
- Développer la nature en ville ; 
- Respecter l’iden/té paysagère et architecturale et le cadre de vie compiégnois ; 
- Assurer une bonne ges/on de l’eau et de traitement des rejets et déchets. 

3°- Cohérence avec le zonage et le règlement du PLUi-H 

Comme il est précisé dans le chapitre 2.3.7-B de l’état ini/al de l’environnement, le péri-
mètre du projet est essengellement intégré dans une zone « 1AUE ». Il s’agit d’une zone à 
urbaniser à voca/on d’ac/vités économiques (industrielle, ter/aire, services, administra-
/f, recherche et développement).  

Le projet s’intègre donc parfaitement dans ce zonage. Les règles applicables dans la 
zone 1AUE sont placées dans l’annexe 6 du présent rapport. 

Le périmètre déborde ponctuellement sur des zones agricoles « A », les surfaces corres-
pondantes sont peu importantes (environ 3,5 ha sur 25) et correspondent à l’emprise 
des deux accès au projet à créer : giratoires au nord sur la RD36E et au sud (RD36, RD98). 

Une zone A est réservée à l’ac/vité agricole en raison de son poten/el agronomique. 
Toutefois, le règlement admet l’implanta/on de construc/ons et aménagements qui 
ne présentent pas un caractère strictement agricole, dans le cas présent, il s’agit des 
ouvrages et travaux liés à la desserte de la zone 1AU limitrophe, y compris réseaux et 
cheminements,  sous réserve de prendre toutes disposigons pour limiter au strict mi-
nimum la gêne pouvant en découler, d’assurer une bonne insergon environnementale 
et paysagère dans le site et de ne pas nuire au cadre de vie ni au caractère agricole de 
la zone.  
Le plan d’aménagement de la ZAC permet de respecter ces disposigons. 
Notons que dans l’emprise du projet, ceje zone A ne correspond que minoritairement 
à des terrains ayant réellement une voca/on agricole : ces derniers n’occupent qu’en-
viron 1,9 ha (cultures, pâture) sur les 3,9 ha, les autres surfaces classées en A corres-
pondant à des voiries (routes départementales) et à deux habita/ons et leurs abords 
(jardins). 

4°- Cohérence avec les Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

La déclinaison du PADD et du règlement se fait au travers des Orienta/ons d’aménage-
ment et de programma/on (OAP). Ces orienta/ons traduisent les volontés de l’agglomé-
ra/on sur les secteurs stratégiques de son territoire. 

Une seule OAP concerne directement le site du projet : l’OAP n° 12 « Bois de Plaisance ». 
Son périmètre s’étend sur 91 ha de foncier restant à mobiliser : il correspond aux deux 
secteurs de la ZAC du Bois de Plaisance qui restaient à aménager lors de l’approba/on du 
PLUi-H et au périmètre du projet. 

Le projet d’aménagement respecte ces disposi/ons, rappelées sur le schéma  page sui-
vante. 
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PLUI-H : l’OAP n°12 C- Prise en compte des servitudes et contraintes réglementaires 
L’emprise et ses proches abords ne sont concernés par aucune des servitudes d’uglité pu-
blique (SUP) qui figurent en annexe du PLUi-H. La plus proche correspond à la servitude 
« T1 » rela/ves au chemin de fer autour de la voie ferrée Compiègne - Amiens (distances de 
retraits vis-à-vis de la voie, sans incidences sur l’emprise du projet car trop éloigné). Toutes 
les autres SUP sont éloignées (périmètres de protec/on de captages d’eau potable, canali-
sa/ons de gaz à haute pression, protec/on des transmissions radioélectriques, servitudes 
de dégagement liées à l’aérodrome de Margny-lès-Compiègne, etc.). 

La liste des « informa/ons jugées u/les » annexées au PLUi-H indique que le site du projet 
est proche de secteurs d’intérêt archéologique (voir précédemment le chapitre 2.3.6 de 
l’état ini/al de l’environnement) : bois de Plaisance sur Jaux - Veneje (villa gallo-romaine) et 
Montplaisir sur Jonquières (occupa/on paléolithique). 

Le projet n’est pas directement concerné ; en tout état de cause, le maître d’ouvrage 
respectera la Loi du 27 septembre 1941 au terme de laquelle toute découverte fortuite 
doit immédiatement être signalée en Mairie, qui se charge d’aver/r les services de la 
préfecture.  

Par ailleurs, les espaces boisés du secteur sont tous classés ce qui implique une autorisa/on 
pour les coupes et abajages des arbres, avec interdic/on de défrichement.  

L’emprise du projet ne s’étend pas sur ces boisements, y compris le bois de Plaisance, 
même si ce dernier le jouxte sur sa bordure sud-est. 

L’emprise du projet et ses abords ne sont pas concernés par des risques d’inonda/ons qui 
ne concernent localement que le fond de la vallée de l’Oise. À noter également qu’aucun 
milieu écologique protégé et/ou sensible n’y a été iden/fié. 

Les voies rou/ères ne sont pas concernées par des risques liés au transport de ma/ères 
dangereuses aux abords de l’emprise du projet, le plus proche étant la RN31 à environ 600 - 
700 m plus au sud. L’emprise n’est pas non plus concernée par les périmètres de risques liés 
aux établissements classés au /tre de la direc/ve “Seveso”. Il n’y existe pas de périmètre de 
protec/on de captages d’eau potable. 

Le secteur n’est pas situé dans un périmètre de protec/on de monuments historiques. 
Aucun sen/er de randonnée inscrit au Plan départemental des i/néraires de promenade et 
de randonnée ne traverse ou longe le site du projet. 
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PLUi – H I A g g lo m é ra t io n  d e  l a  R é g io n  d e  C o m p iè g n e LIVRET 5 I OAP

P A R T I E C E N T R A L E                          V E N E T T E

ZAC BOIS DE PLAISANCE (C4_OAP_n°12)
l Enjeux environnementaux 

l Mise en œuvre du PADD et cohérence avec le règlement

Liste des enjeux 
urbains et  
environnementaux

Partie est :
- Sensibilité milieu naturel : secteur pour partie en ENS d'intérêt local ("Coulée verte près du Plateau Nord"), mais pas d'intérêt écologique du secteur 

considéré
- Ressource en eau : deux tiers du secteur en zone vulnérable de l'AAC des Hospices
- Risques - pollutions - nuisances : Passage d'une canalisation de gaz en partie sud-est ; seuil de gêne sonore atteint sur la totalité du secteur (RN31)
Partie ouest : 
- Sensibilité milieu naturel :  secteur pour partie en ENS d'intérêt local ("Coulée verte près du Plateau Nord"), au contact d'un réservoir de biodiversité. 

"Zone écologique potentiellement intéressante en raison de la relative diversité des habitats naturels sur ses bordures nord et sud" mais "forte 
artificialisation des habitats rencontrés sur l'essentiel de la partie ouest restant encore à aménager" (étude d'impact complémentaire de la ZAC, nov. 18).

- Sensibilité paysagère liée au relief, à la frange agricole et forestière et à la visibilité (notamment depuis ferme d'Aiguisy) et à la taille de la zone ; 
création d'un important front bâti. 

- Ressource en eau : un quart du secteur en zone vulnérable de l'AAC des Hospices
- Risques naturels : axe de ruissellement d'aléa fort

Zonage pluviale (aléa ruissellement eaux pluviales)

Ce secteur d’OAP fait partie intégrante de la ZAC du
Bois de Plaisance prévue pour l’accueil d’entreprises et
d’activités. L’aménagement y sera poursuivi selon les
mêmes principes que lors des tranches précédentes et
dans le prolongement des installations existantes pour
les voiries.
Des espaces végétalisés seront mis en place le long
des grandes infrastructures traversantes (voirie
primaire et voie ferrée) dans le but de qualifier la zone.

Le secteur de l’opération est traversé par deux axes de
ruissellement des eaux pluviales d’aléa fort. Les projets
d’implantation/ de construction devront intégrer cette
contrainte dans leur parti d’aménagement

Principes 
(dont en lien avec les 
orientations du PADD)

Préconisations  PLUih et/ou 
réponses réglementaires

Concentrer le 
développement des grands 
secteurs d’activités et de 
commerce dans la partie 

centrale de l’agglomération

S’adapter aux risques 
naturels
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3.1.3. Effets sur l’activité agricole, consommation d’espace agricole 

Le projet entérine inévitablement la dispari/on totale et défini/ve de l’ac/vité agricole dans 
son emprise, soit environ 19,5 hectares sur 23 : il s’agit de parcelles de grande culture, à l’ex-
cep/on d’une pe/te pâture de 2 000 m2 

Rappelons que ce changement de vocagon des terrains est déjà prévu dans les documents d’ur-
banisme : SCoT et PLUI-H, voir le chapitre précédent. 

A- Le contexte 
1°- l’activité agricole dans la ZAC et ses abords 

Une étude préalable agricole est en cours (cabinet CETIAC, voir l’annexe 4 du présent 
dossier)  ; elle vise à analyser l’économie agricole locale, ses enjeux et dynamiques. 

Le projet se trouve à l'interface entre quatre pe/tes régions agricoles très différentes et à 
l’interface entre espace urbain, espace fores/er et grandes plaines agricoles du plateau 
picard. Ceje situa/on implique des enjeux locaux propres à ce secteur. 

Les produc/ons du secteur sont essen/ellement des grandes cultures céréalières et indus-
trielles (blé et orge, maïs, bejeraves, pommes de terre…). Le secteur a un bon poten/el 
de produc/on : les rendements sont bons, les produc/ons de qualité et le poten/el agro-
nomique important, malgré une forte hétérogénéité. Les améliora/ons des poten/alités 
sont liées à l’irriga/on. Dans le Compiégnois, les principaux enjeux sont essen/ellement 
liés à l’accessibilité : importance du trafic rou/er, conflits d’usages… 

La zone d’étude du projet concerne une exploita/on individuelle (120 ha) dont le siège est 
situé à Lachelle. L’exploita/on a déjà été impactée par la ZAC ini/ale du Bois de Plaisance 
et a été en/èrement rachetée par l’ARC en 2018. Via un bail précaire avec la SAFER, l’ex-
ploitant a con/nué de cul/ver les terres jusqu’en 2021 pour assurer leur entre/en avant 
les échanges.  

L’exploita/on est orientée en grandes cultures et se caractérise par des parcelles fonc-
/onnelles de grande taille. Les céréales sont majoritaires en surface selon les années, la 
bejerave est la deuxième culture de l’exploita/on, souvent complétée par des légumes 
de plein champs et du lin.  75% de la SAU est irrigable et l’exploita/on possède son propre 
forage situé à proximité de l’emprise  du projet, elle-même irrigable.  

La parcelle directement impactée par le projet s’étend sur environ 19,5 ha de terres de 
culture (environ 16% de la SAU totale de l’exploita/on) et est représenta/ve du reste de 
l’exploita/on avec une valorisa/on en céréales, bejerave et pois jusqu’à la récolte 2021. 

Compte tenu de la forte pression urbaine que connaît son territoire, une stratégie a été 
mise en place par l’ARC afin de préserver l’espace agricole sur son territoire : 

• Faciliter la remise en culture de façon temporaire des zones vouées au développement 
économique mais pas encore vendues à des entreprises,  sous forme de conven/ons 
annuelles précaires.  

• Engagement d’une démarche de cons/tu/on de réserves foncières, dans l’objec/f de 
pouvoir ensuite proposer des échanges aux agriculteurs impactés par les projets: un 
protocole de mise en réserve foncière a été signé en 2012 avec la SAFER et la Chambre 
d’agriculture de l'Oise. L’ARC s’engage à préfinancer l’acquisi/on et la mise en réserve 

d’exploita/ons en vue de permejre des échanges avec exploitants impactés par les 
projets d’urbanisa/on.  

• Après concerta/on avec les agriculteurs, reclassement en zone A (agricole) au PLUi de 
290 ha de terres valorisées par l’agriculture (classés en zones urbaines dans les précé-
dents documents d’urbanisme). 

2°- Analyse des consommations d’espace sur le territoire de l’ARC , objectifs fixés au PLUi-H 

Le rapport de présenta/on du PLUi-H con/ent une analyse de la consomma/on foncière sur 
le territoire de l’ARC entre 2008 et 2018, avec notamment un « zoom » sur l’impact des 
projets d’urbanisa/on sur l’agriculture. 

Synthèse de l’analyse de la consommagon d’espace et de son évolugon 
Sur la période 2008 - 2018, on observe une consomma/on d'espaces agricoles, naturels 
et fores/ers de l'ordre de 133 ha. Ce rythme d'ar/ficialisa/on rela/vement réduit s'ex-
plique par l'effort réalisé en direc/on du renouvellement urbain.  

53 % du développement de l'ARC a été organisé dans le /ssu existant, notamment dans 
des secteurs à l'origine occupés par des régiments militaires. Ces opportunités de déve-
loppement au sein du /ssu urbain existant, ont permis d'intensifier la par/e urbaine 
centrale de l'ARC et de contenir la pression sur les terres agricoles, naturelles et fores-
/ères.  

Le développement économique, nécessitant un foncier adapté dont les principales carac-
téris/ques sont liées à la taille des lots et à leur localisa/on (à proximité de grands axes 
de transport et loin des quar/ers résiden/els) s’oriente le plus souvent en direc/on des 
terres agricoles, ce qui génère une forte concurrence entre les objec/fs de main/en 
d’une agriculture locale fonc/onnelle et ceux liés à la créa/on d’emplois sur le territoire. 
Ainsi, sur la période 2008 – 2018, 63% du développement économique s’est réalisé en 
« étalement urbain ». 

La consommagon d’espace des dix prochaines années & compagbilité avec les SCoT  
Sur les 1 250 ha inscrits en planifica/on dans le PLUi-H, environ 650 ha représentent des 
espaces agricoles, naturels et fores/ers, poten/ellement « à consommer ». 

L’objec/f de moindre consomma/on foncière que le PLUiH vise, est assuré grâce à un 
effort de réduc/on des surfaces des/nées à être urbanisées : les surfaces à consommer 
prévues au PLUi-H à l’horizon 2030 pour le développement de l’ARC sont d’environ 296 
ha, soit 68 ha de moins que les surfaces autorisées par le SCoT de 2012. 

Les secteurs de projets situés en extension ont été définis à l’issue d’un travail concerté 
avec les acteurs du monde agricole (agriculteurs, Chambre d’Agriculture, SAFER). Ceci a 
concerné le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance et le projet de la ZAC d’Aiguisy, objet du 
présent dossier. 

Les objec/fs de consomma/on foncière prévue pour la décennie à venir (296 ha), certes 
plus importants que la consomma/on constatée sur la dernière décennie (133 ha), an/-
cipent deux phénomènes :  

• La raréfac/on des grands sites de renouvellement urbain, déjà mobilisées par l’ARC 
dans leur quasi-totalité (anciens sites militaires, friches ou « dents creuses »). Pour 
mémoire, sur la période 2008 à 2018, 53% du développement s’est fait en renouvel-
lement urbain ; 
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• La nécessité de poursuivre le développement des projets de développement écono-
miques, dont le site de Bois de Plaisance. 

À court terme, l’ARC ne dispose plus de suffisamment de réserves foncières écono-
miques. Pour con/nuer à assurer la créa/on d’emplois et la construc/on de logements, 
une par/e du développement futur de l’ARC doit se réaliser en extension urbaine.  

Le projet intègre parfaitement ces objecgfs d’uglisagon « ragonnelle » du territoire de 
l’ARC : aucune mesure correctrice n’est à prévoir à ce gtre. 

B- Effets prévisibles sur l’économie agricole, mesures envisagées 

Orientations privilégiées 
Un disposi/f de compensa/on agricole a été introduit par la Loi d’avenir pour l’agriculture 
et la forêt (LAAF) de 2014 (Art. L..112-1-3 du Code rural), rendu applicable par le décret 
d’applica/on paru le 31 août 2016 (n° 2016-1190) pour les projets suscep/bles d’avoir un 
impact important sur l’économie agricole locale (ceux soumis à évalua/on environnemen-
tale). 

Bien que la créagon du parc d’acgvités d’Aiguisy soit prévue dans le PLUi-H , applicable 
depuis décembre 2019, la prise en compte des incidences du projet est apparue nécessaire à 
l’ARC. Et ce d’autant plus que l’aggloméra/on a engagé depuis 2009 une démarche volonta-
riste agir pour limiter les effets sur l’agriculture et les agriculteurs locaux de son important 
développement urbain (protocole de mise en réserve foncière signé en 2012 avec la SAFER 
et la Chambre d’agriculture : préfinancement de l’acquisi/on et mise en réserve d’une ou 
plusieurs exploita/on agricoles en vue de permejre des échanges avec exploitants impac-
tés par les projets d’urbanisa/on). 

Au regard des éléments fournis par le décret n° 2016-1190 pour la réalisa/on de l’étude 
d’impact agricole préalable permejant la mise en place des compensa/ons collec/ves 
agricoles, différents points ont préalablement été précisés dans le diagnos/c réalisé par le 
cabinet CETIAC : 

• Ce décret s’applique en 2016, soit plus de quinze ans après le début du développement 
du projet de la ZAC du Bois de Plaisance. Mais des ac/ons volontaires ont préalable-
ment été menées sur le site depuis 2005. Si 46 ha sont aujourd’hui exploités sur l’em-
prise de la ZAC, 20 ha sont liés à la remise en culture sous conven/ons d’occupa/on 
précaires par l’ARC. 

Ces ac/ons volontaires peuvent être rappelées : 
• L’acquisi/on du foncier a été lancée à par/r de 1999. Ces acquisi/ons ont déclen-

ché des compensa/ons individuelles auprès des propriétaires et exploitants. 
• À par/r de 2005 (après la créa/on de la ZAC), les terrains ont été progressivement 

cédés et construits, uniquement sur la par/e est de la ZAC. Une par/e a été laissée 
en friche. En 2209, 38,9 ha sont cul/vés dont 12 ha en conven/ons d’occupa/on 
précaires (COP). 

• 2010 : arrêt de l’ac/vité agricole sur 12,9 ha supplémentaires et cessions supplé-
mentaires (avec fouilles archéologiques). La surface construite ajeint 21,6 ha. La 
surface en culture est de 26 ha. 

• En 2015 et 2016, une par/e des terres est remise en culture via des COP (à /tre 
gratuit) sur 20 ha (8 ha en 2017 et 2018). 

• En 2018, achat de l’exploita/on Sainte-Beuve (130 ha, y compris du bâ/ dont 26 ha 
de terres sur la ZAC). 

Bilan des impacts du projet 
En résumé, les impacts les plus forts concernent (voir l’annexe 4) :  

• La consomma/on de bonnes terres agricoles irriguées situées en zone périurbaine ; 
• La restructura/on du foncier agricole ; 
• Des effets cumulés nombreux (pression foncière forte). 

Ils sont résumés sur le tableau suivant (source : CETIAC - étude préalable agricole) : 
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Bilan des impacts du projet

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance – Lachelle (60)

Impacts du projet sur l’économie agricole

Impacts positifs et négatifs du projet sur l’économie agricole locale –

16 |

Indicateurs d'impacts du projet sur l'économie agricole Force 
de l'enjeu

Impacts quantitatifs
Quantité : perte de SAU Fort
Nombre d'emplois agricoles directs concernés Faible
Production de céréales Moyen

Impacts structurels
Bonne qualité agronomique Fort
Perte de terres sous SIQO Faible
Dont des productions en Agriculture Biologique Faible
Morcellement des parcelles agricoles (surcouts logistiques) Moyen
Fragmentation d'une grande unité agricole (continuité agricoles, effets de coupure) Moyen
Désorganisation structurelle/spatiale (enclavement, 120°, accès) Moyen

Perte de fonctionnalités (circulations internes, allongement de temps de parcours, difficultés de 
circulation, augmentation du trafic)

Faible

Investissements privés existant Fort
Perturbation de l'assolement, changement de production Faible
Incidence sur la gestion de l'eau Moyen
Concerne un réseau agro-environnemental existant ou planifié Faible
Incidence sur des activités de loisirs développées par l'agriculture (gîtes ruraux, ferme pédagogique) Faible
Force de la pression foncière Fort

Impacts systémiques
Incidence sur les acteurs d'une filière spécifique (fragilisation) Faible
Incidence sur une SIQO Faible
Gros investissements réalisés (drainage, remaniement, parcellaire) Fort
Modalité de gestion du public dans les espaces agricoles, conflits d'usages Faible
Modification du potentiel technique et économique (capacité d'évolution, diversification) Faible
Dynamisme local et freins aux investissements agricoles (projets, initiatives, installations) des EA Moyen

Seuil de viabilité économique de l'agriculture du périmètre élargi Non engagé

Seuil de viabilité économique de l'agriculture communale Non engagé

En résumé, les impacts les plus forts concernent :

Pour rappel de l’état initial de l’économie agricole, la valeur
ajoutée des entreprises de la filière agricole du site d’étude
est évaluée à :

• Consommation de bonnes terres agricoles irriguées 
situées en zone périurbaine

• Restructuration du foncier agricole
• Des effets cumulés nombreux (pression foncière forte)

1 086 €/ha/an 
soit 22 200 €/an

Valeur ajoutée de référence des
filières céréales et betteraves

Les mesures d’évitement et de réduction limitent les effets
négatifs mais les effets relictuels structurels et
systémiques restent significatifs

INITIAL

PROJET

Des mesures de compensation agricole 
collective sont nécessaires

Effets cumulés sur le périmètre élargi 
(mesures devant être cohérentes entre elles)

OUI
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Au vu de ces effets, des mesures de compensa/on agricole collec/ve sont nécessaires. 

Mesures d’évitement associées à la création de la ZAC 
La défini/on des mesures de compensa/on agricoles collec/ves est en cours. Trois pistes 
ont été pré-idengfiées à ce jour : 

• Sougen à la filière grandes cultures : en lien avec la coopéragve AGORA   14

• Diversifica/on des produc/ons : cameline. La cameline (ou « lin bâtard ») est une 
plante cul/vée pour la produc/on d’huile végétale ; elle présente un fort intérêt 
pour la produc/on d’un biocarburant permejant de remplacer une par/e du kéro-
sène dans les avions, marché poten/el très important. Les avantages de ceje 
culture sont nombreux (enrichissement du sol et diversifica/on économique) et 
l’implanta/on d’un ou/l de séchage est nécessaire pour son développement dans 
le Compiégnois. 

• Culture intermédiaire / enrichissement du sol / valorisa/on en biocarburant ; 
• Besoin de séchage (délocalisé pour le moment) ; 
• Cofinancement d’un séchoir sur le territoire de l’ARC. 

• Sougen au développement du maraîchage : en lien avec l’associagon « les Jardins de 
Monplaisir » : 

• Aide à l’installa/on et à l’inves/ssement pour les agriculteurs maraîchers ; 
• Diversifica/on des produc/ons du territoire / circuits courts ; 
• Créa/on d’un groupement avec les dynamiques collec/ves locales ; Sou/en finan-

cier à ceje associa/on. 
• Sougen au développement de l’agroforesterie : en lien avec la chaufferie biomasse de 

l’ARC  : 
• Évaluer le poten/el de haies existantes et/ou à créer ; iden/fica/on des exploitants 

agricoles intéressés ;
• Approvisionnement de la chaufferie ;
• Financement d’une étude de faisabilité. 

D’autres mesures d’accompagnement sont par ailleurs en cours d’étude : 
• Sou/en à la promo/on de l’agriculture de l’ARC, ac/ons de communica/on notam-

ment. 
• Améliora/on de l’accès aux unités de collecte liées aux difficultés d’accès au silo 

AGORA du nord du territoire pour les agriculteurs du sud : créa/on d’une plateforme 
de collecte délocalisée au Sud. 

3.1.4. Effets économiques liés au projet 

A- Rappel du contexte 
Le contexte économique général 

L’ARC fait par/e d’un bassin d’emploi dynamique, le deuxième pôle d’emploi du départe-
ment. Plus de 2 500 entreprises sont installées dans l’aggloméra/on en 2020. 

L’emploi s’est progressivement concentré sur les grandes zones d’ac/vités, et en par/culier 
les plus récentes (Parc Scien/fique et ter/aire / Bois de Plaisance) démontrant leur impor-
tance dans la dynamique économique du territoire. Toutefois, le nombre d’emplois a dimi-
nué dans l’aggloméra/on depuis 2006, alors que le nombre d’entreprises installées progres-
sait. 

Les grands enjeux économiques iden/fiés au PLUi-H sont les suivants : 
• Maintenir la logique de « parcs spécialisés » qui cons/tuent des portes d’entrée pour 

les entreprises dans l’industrie ou le ter/aire. 
• Maintenir une offre foncière à voca/on économique diversifiée permejant d’aÄrer sur 

l’ARC des entreprises de toute taille et de tout type d’ac/vité. Op/miser le foncier à 
voca/on industrielle et développer une offre ajrac/ve dans d’autres secteurs du terri-
toire afin de permejre une nouvelle dynamique économique. 

Le foncier à vocation économique dans l’agglomération 

À ce jour, 20 parcs d’ac/vités sont disponibles à la commercialisa/on sur le territoire de 
l’ARC, ils accueillent plus de 1000 entreprises pour environ 19 600 emplois, soit environ la 
moi/é des emplois de l’aggloméra/on. Ces sites ont permis de faciliter largement la muta-
/on économique du territoire en aÄrant de nouvelles entreprises innovantes et pour-
voyeuses d’emplois dans un cadre paysager et architectural de qualité, faisant de ces zones 
des vitrines économiques pour le territoire. 

La demande de foncier à voca/on économique se main/ent à un niveau soutenu depuis 
une vingtaine d’années : en moyenne, 73 000 m2  sont vendus annuellement depuis 2003, 
soit en 7 à 8 cessions de terrain. On note une accéléra/on du nombre des cessions depuis 
2013, surtout sur les 4 dernières années. 

Faute d’un renouvellement suffisant de l’offre foncière, ceje commercialisa/on engendre 
une baisse importante des disponibilités foncières. Ce bilan fait ainsi apparaître l’intérêt de 
maintenir des disponibilités foncières capables de supporter un niveau de commercialisa-
/on au moins égal, voire supérieur pour que le territoire soit capable de maintenir le niveau 
d’emploi. Or, on observe une baisse importante des disponibilités foncières. 

La situation du parc d’activités du Bois de Plaisance 

La voca/on première de ce parc d’ac/vités est d’accueillir des entreprises ter/aires, de 
« recherche et développement « (R & D) et d’industrie ; les ac/vités commerciales sont 
exclues. 

	AGORA	est	une	importante	coopérative	agricole,	actrice	majeure	de	la	Vilière	grandes	cultures	sur	le	territoire	de	l’ARC.	Son	siège	est	implanté	à	Compiègne	et	elle	compte	2400	agriculteurs	adhérents.14
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À ce jour, 18 entreprises sont implantées (plus de 1.500 emplois) et le parc d’ac/vités est 
désormais presque en/èrement commercialisé : seulement deux lots sont encore inoccu-
pés. 

B- Justification économique du projet présenté 
Rappelons que la ZAC du Bois de Plaisance a ini/alement été créée en juin 2004 par la Commu-
nauté de communes de la Région de Compiègne (l’actuelle ARC) sur 124 ha pour permejre 
l’implanta/on d’entreprises dans un site favorable. 

Ceje créa/on entrait dans le cadre de la poli/que intercommunale volontariste menée depuis 
les années 1970 par l’aggloméra/on : l’aménagement et la commercialisa/on d’une offre de 
parcs d’ac/vités variée, de qualité et adaptée aux besoins exprimés par les entreprises (zones 
ar/sanales, zones industrielles, parcs ter/aires, parcs dédiés à la recherche et l’innova/on…). 

Situé dans un secteur géographique bien desservi et à l’écart des enjeux liés aux risques natu-
rels (zones inondables) ou à la présence de la vaste forêt domaniale, le parc d’ac/vités du Bois 
de Plaisance s’est progressivement développé d’est en ouest, conformément aux orienta/ons 
du programme d’aménagement ini/al de la ZAC établi en 2004. 

Ce programme d’aménagement a dû être modifié en 2019 afin d’intégrer des évolu/ons impor-
tantes de la par/e ouest du parc d’ac/vités, de part de d’autres de la RD 36E qui a été restruc-
turée. Le parc d’ac/vités a accueilli l’implanta/on de plusieurs entreprises depuis 2020 et les 
parcelles sont désormais en large par/e commercialisées.  

Compte tenu de la demande importante en foncier économique qui s’exprime dans ce secteur 
ouest de l’aggloméragon, il est désormais devenu nécessaire d’envisager une extension du parc 
d’acgvités du Bois de Plaisance, dans sa congnuité immédiate : c’est l’objet du présent projet. 
Ce prolongement se fera sous la forme d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) qui sera à 
créer. Ceje procédure est apparue comme étant la plus à même de faciliter la mise en place du 
parc d’ac/vités en répondant de façon op/male à la diversité des projets économiques qui se 
développent sur le territoire Compiégnois. 

Rappelons que compte tenu de ce contexte économique dynamique, le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal de l’aggloméra/on a défini une zone d’urbanisa/on future à voca/on écono-
mique (« 1AUE ») sur la commune de Lachelle pour la mise en place de ce projet (voir ci-dessus 
le chapitre 3.1.2).  

En synthèse, les effets du projet sur l’environnement économique local seront posigfs et n’impli-
queront pas de mesures correctrices pargculières, d’autant plus qu’ils répondent aux objecgfs 
fixés par l’ARC et traduits dans les documents d’urbanisme en vigueur localement : SCoT et PLUi. 

C- Effets économiques liés aux chantiers d’aménagement et de construction 
(effets temporaires) 

La mise en place du projet se traduira par la réalisa/on de travaux de viabilisa/on, de pay-
sagement et d’équipements, pour un montant es/mé à ce jour à environ 4,7 millions d’eu-
ros hors taxes. 

Ces inves/ssements induiront des retombées posi/ves non négligeables sur l’économie 
locale. En effet, la phase travaux va générer des emplois : 

• Directs, principalement dans le BTP et  le génie civil ; 
• Indirects chez les fournisseurs, les commerces, la restaura/on et autres services aux 

abords du site. 

Les effets du projet lors des phases de travaux sur le contexte socio-économique étant posi-
gfs, aucune mesure compensatoire n’est jusgfiée. 
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3.2. LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 
Le projet fait l’objet d’un dossier d’instruc/on au /tre du Code de l’environnement (ar/cles 214.1 
à 214.6 de la « loi sur l’Eau »). 

Compte tenu de sa nature et de l’importance du projet, il s’agit d’un dossier de demande d’auto-
risa/on, en applica/on des rubriques suivantes de la nomenclature du Code de l’environnement : 

• 2.1.5.0 : « rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le 
sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la par/e du 
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet étant supérieure ou égale à 
20 hectares »,  : régime d’autorisa/on. 

• 6.1.0 : travaux prévus d’un montant TTC supérieur ou égal à 190 000 € : régime de déclara-
/on. 

• 6.4.0 : créa/on d’une zone imperméabilisée supérieure à 5 ha d’un seul tenant, à l’excep/on 
des voies publiques affectées à la circula/on. 

Une étude hydraulique a permis de fournir les éléments d’apprécia/on sur les incidences sur la 
ressource en eau des travaux et des aménagements envisagés sur l’ensemble du périmètre de la 
ZAC à créer. Ce document détaille les modalités techniques des divers disposi/fs qu’il convient de 
mejre en place en vue de corriger les impacts poten/els de la mise en œuvre du programme 
d’aménagement sur l’espace hydrique et la ressource en eau. 

Dans ce cadre, un dossier d’autorisa/on va être transmis à la cellule Police de l'eau à la DDT de 
l’Oise. 

3.2.1. Rappel des points essentiels de l’état initial, les grands enjeux 
hydrauliques et hydrogéologiques 

A- Rappel du contexte 

La topographie, la géologie et les sols 

L’emprise du projet s’étend sur les versants d’un vallon aux versants amples dont le fond est 
orienté du sud-ouest (amont) vers le nord-est (aval). Les dénivella/ons sont peu marquées : 
al/tudes comprises entre 53 et 62 mètres. 

La carte géologique indique un substratum crayeux datant de l’ère secondaire pour les 
plateaux et flancs de vallées aux alentours du projet. Ce substratum est fréquemment re-
couvert par des forma/ons superficielles plus récentes (ère Quaternaire), parfois épaisses 
de plusieurs mètres qui résultent de l’érosion des plateaux et bujes qui les surmontent : 
limons et colluvions sur l’emprise du projet. 

Une étude de sol réalisée sur le site (11 sondages de reconnaissance )a permis  de mejre 
en évidence, sous une épaisseur de terre arable, la présence de limons très hétérogènes, 

plus ou moins argilo-sableux ponctuellement caillouteux  (silex, craie) jusqu’à 1,3 à 4,5 m de 
profondeur. Ils surmontent des craies beiges à blanches ponctuellement limono-crayeuses, 
Des remblais limoneux noir à morceaux de brique sont présents jusqu’à 1,10 m de profon-
deur au nord-ouest de l’emprise (anciennes construc/ons). 

Les risques liés à la géologie et aux sols sont peu importants sur le site étudié : absence de 
cavités, aucun mouvement de terrain n’a été recensé, les phénomènes d’érosion sont ré-
duits et le secteur n’est pas concerné par les phénomènes de retrait gonflements des sols. 
Les risques sismiques sont considérés comme très faibles. Néanmoins, le site et ses abords 
sont poten/ellement concernés par les risques liés aux ruissellements et coulées de boues. 
Ces derniers se manifestent lors des phénomènes orageux et de fortes pluies dans les fonds 
de vallons et les versants marqués. 

Les eaux superficielles : le contexte 

Aucun cours d’eau temporaire ou permanent ne coule dans le périmètre du projet ou ses 
abords.  

Le site du projet appar/ent en/èrement au bassin-versant de l’Oise. Ceje dernière coule à 
moins de 3 kilomètres au sud-est ; les eaux de surface issues du secteur s’y dirigent, via un 
vallon sec dont le thalweg est situé à environ 700 mètres au nord du projet. 

La masse d’eau superficielle du secteur est celle dite « de l’Oise du confluent de l’Aisne au 
confluent du Thérain » (masse d’eau FRHR216C). La qualité écologique de l’Oise est bonne. 
Mais comme pour l’ensemble des masses d’eau superficielles du territoire de l’ARC, sa quali-
té chimique est mauvaise, en raison notamment des teneurs importantes en hydrocarbures 
aroma/ques polycycliques (HAP), malgré des progrès depuis quelques années. Hors HAP, 
son état chimique est bon. 

Le site du projet et ses abords ne sont pas situés en zone inondable, ces dernières étant 
situées au fond de la vallée de l’Oise. Aucune zone humide à enjeux (ZHE) n’a été iden/fiée 
dans le périmètre d’étude ou ses abords. Les plus proches sont situées au fond de la vallée 
de l’Oise. 

Les eaux superficielles : les bassins-versants et de leur fonctionnement 

Le projet se situe au nord-est d’un large bassin-versant. Elle en cons/tue la par/e aval, 
récoltant poten/ellement les eaux de ruissellement de ce bassin. La superficie totale du 
bassin-versant capté est d’environ 814 hectares. L’écoulement des eaux de ruissellement se 
fait principalement selon la pente naturelle via plusieurs fonds de vallées internes au bassin, 
et est déjà par/ellement canalisé par quelques ouvrages ar/ficiels existants. 

Ce bassin-versant a été divisé en trois par/es : 
• Un sous-bassin versant n° 1 au sud de la RN31, ( 251 hectares), sous le Mont d’Hueje 

(point culminant à 154 m). Les eaux de ruissellement locales sont marquées par la 
RN31 surélevée (« barrage ») et par  les ouvrages qui lui sont associés (fossés, 
bassin…). Il est peu probable que les eaux de ruissellement de ceje par/e du bassin 
arrivent au niveau de la zone du projet. 

• Un sous-bassin versant n° 2 au nord-ouest de la RN n° 31 (204 hectares). En raison de 
sa faible pente globale et d’un boisement marqué, une par/e mineure du ruisselle-
ment local pourrait arriver au niveau de la zone du projet à l’est. 
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• Un sous-bassin versant n° 3 cons/tuant la par/e nord-est du bassin global ( 359 hec-
tares).  Il est situé immédiatement au nord-est de la zone du projet et un fossé existe le 
long de la RD36 et canalise une par/e de ces eaux. 

Les eaux de ruissellement suscep/bles d’arriver au niveau de la zone du projet sont essen-
/ellement celles provenant du sous-bassin n° 3, et en par/culier celles issues : des zones de 
culture en amont de la zone du projet, de quelques secteurs à forte pente et des deux val-
lons traversant ce sous-bassin. Le ruissellement local est toutefois en par/e maîtrisé par des 
ouvrages ar/ficiels existant (bassin de la RN31, fossés de la RD36, dévers des routes…). 

Dans l’emprise même du projet, l’étude géotechnique n’a révélé aucune arrivée d’eau lors 
des sondages. Elle indique toutefois qu’en fonc/on des condi/ons météorologiques, des 
circula/ons d’eau ponctuelles ne sont pas à exclure au sein des terrains superficiels. 

L’hydrogéologie, la ressource en eau potable 

La masse d’eau souterraine présente localement est la nappe de la craie picarde (FRHG205). 
Ceje nappe présente ici un sens d’écoulement nord-ouest / sud-est. 

Elle présente globalement un bon état chimique 2021 ; la ressource est sensible localement 
à une pollu/on en nitrates, ammonium et phosphore. Son état quan/ta/f 2021 est bon. 

Aucun captage d’eau des/née à l’alimenta/on en eau potable n’est présent dans le secteur ; 
il se situe donc en dehors des périmètres de protec/on de ces captages d’eau potables. 
Mais il appar/ent à l’aire d’alimenta/on du captage des Hospices. 

Un forage agricole est situé à environ 200 mètres au nord-est de l’emprise du projet. Il 
exploite la nappe de la craie.3.2.2. La ges/on de la ressource en eau dans le projet présenté 

Disposi/ons opposables du PLUi-H (secteur du projet) :

OAP : prise en compte de l’axe de ruissellement dans l’aménagement. Dans la zone du pro-
jet, il s’agit d’un fond de vallée sèche de direc/on sud-ouest - nord-est. 

B- La gestion des eaux de surface dans le projet présenté 
La gestion des eaux pluviales : dispositions générales 

Espaces communs : 
Ges/on des eaux pluviales (EP) via la créa/on de nouveaux ouvrages dédiés et dimen-
sionnés (bassin de réten/on /infiltra/on noues, éventuellement tranchées d’infiltra-
/on) et la conserva/on des ouvrages existants (fossé de la RD 36). 

Notons que peu de zones seront imperméabilisées, ce qui facilitera la maîtrise du 
ruissellement local 

Lots privagfs :  
La ges/on des EP sera traitée en interne pour chacun des lots avec interdic/on de rejet 
vers les espaces publics. 

Les eaux usées seront évacuées séparément vers le réseau d’assainissement communau-
taire. Ces eaux usées seront traitées dans la sta/on d’épura/on de la Croix Saint-Ouen, dont 
la capacité est de 125 000 équivalents-habitants. 

C- Effets permanents du projet, quantitatifs et qualitatifs, mesures 
correctrices prévues 

Points abordés ci-après : 
1°- Incidences qualitagves du projet sur les eaux de surface et mesures prévengves pré-
vues 
2°- Effets du projet sur les eaux souterraines, mesures prévues 
3°- Préservagon de la ressource locale en eau potable 
4°- Entregen et suivi des disposigfs de gesgon des eaux pluviales 

1°- Incidences qualitatives du projet sur les eaux de surface et mesures préventives prévues 

Les incidences de la créa/on de la zone sur la qualité des eaux superficielles sont de trois 
types : pollu/on chronique, pollu/on saisonnière et pollu/on accidentelle. 

a- La pollution chronique 

La pollu/on chronique est liée à la circula/on et au sta/onnement des véhicules sur la 
chaussée, aux produits émis par leurs échappements ainsi qu’à la corrosion de certains 
équipements rou/ers métalliques. Ainsi, ceje pollu/on qui se dépose sur la chaussée se 
compose des éléments suivants : 

• MES (Ma/ères en suspension) : érosion des sols, gomme des pneus, poussière de 
freins, par/cules diesel ou encore poussières d’asphalte. 

• Métaux lourds : principalement plomb, cuivre et zinc représentent 90 à 98 % du 
total. 

• Hydrocarbures : benzène, lubrifiants. 
• Produits azotés, phosphorés. 

La pollu/on chronique sera évaluée de manière précise dans le dossier d’instruc/on qui 
sera établi au /tre du Code de l’environnement. 

Précisions toutefois que si ce chiffre est quan/fiable pour les espaces communs, il ne 
l’est pas pour les lots priva/fs  car il dépend de données encore inconnues à ce jour :  
nature des ac/vités des futures entreprise, trafic qu’elles engendreront, imperméabilisa-
/on des zones internes au lot, etc. 

Dans ce projet, ceje pollu/on chronique va uniquement être générée par la surface 
imperméabilisée des voiries publiques, très peu étendue au regard de la superficie totale 
du projet (absence de voirie interne). Rappelons que les futurs acquéreurs devront gérer 
à la parcelle leurs eaux de surface. 

Le système de traitement et de ges/on des eaux pluviales ne doit pas uniquement servir 
à infiltrer ou évacuer vers un exutoire les eaux mais il se doit également de « nejoyer » 
ces eaux avant leur rejet dans le milieu naturel. Ceci principalement pour les eaux pro-
venant de la voirie comme il l’a été expliqué précédemment. Pour les eaux provenant 
des toitures par exemple, aucune dépollu/on n’est nécessaire. 

La quan/fica/on de la pollu/on chronique est en cours, en suivant les prescrip/ons de la 
note d’informa/on n° 75 du SETRA (Service d’Études Techniques des Routes et Auto-
routes). 
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Les ouvrages de ges/on prévus pour l’infiltra/on des eaux pluviales issues des emprises 
publiques du projet sont en cours de défini/on dans le cadre de l’élabora/on du dossier 
de demande d’autorisa/on au /tre de la Loi sur l’eau . 

b- La pollution saisonnière 

Elle concerne principalement le salage des surfaces roulantes (routes, parkings…) pour 
l’entre/en hivernal et les produits phytosanitaires pour l’entre/en des bords de route. 

Les mesures de ges/on sont également en cours de défini/on. A priori, des règles 
simples pourront être appliquées pour réduire le risque de pollu/on : 

• Priorité aux salages préven/fs avec de faibles quan/tés de produits, en fonc/on des 
prévisions météorologiques locales. 

• U/lisa/on de chlorure de sodium en solu/on plutôt que sous forme solide. 

Les mêmes constats sont applicables aux produits phytosanitaires. Le phénomène de 
lessivage pourra être réduit en respectant certaines consignes : 

• Privilégier le faucardage manuel et l’emploi de procédés autres que l’u/lisa/on de 
produits phytosanitaires, 

• U/lisa/on d’un herbicide homologué pour l’emploi et le milieu auxquels il est des-
/né (u/lisa/on aujourd’hui interdite pour les communes), 

• Respect des dosages, 

• Suspendre les traitements durant les pluies et en période de sécheresse ; les éviter 
lorsque le sol est gelé. 

c- La pollution accidentelle 

La zone d’étude étant des/née à recevoir l’aménagement d’un parc d’ac/vités, la circu-
la/on de véhicules d’expédi/on / livraisons de produits de toutes natures, toxiques ou 
polluants pourrait être significa/ve (bien que ce trafic soit difficile à es/mer à ce jour, 
faute de connaître la nature des futures entreprises). 

L’essen/el des flux de véhicules devrait correspondre aux déplacements des person-
nels et des visiteurs des différentes entreprises ; selon les ac/vités en place, des flux 
plus ou moins importants de poids lourds s’y ajouteront. Mais il ne s’agira en aucun cas 
d’un trafic de transit ; qui plus est, au vu de la configura/on, la vitesse de circula/on 
sera réduite (présence de giratoires notamment), les risques de déversement, seront 
par conséquent très faibles. 

Cela ne concernerait que les lots priva/fs et ce sera aux acquéreurs/entreprises de 
mejre en place les disposi/fs adaptés pour éviter/confiner/traiter toute pollu/on. 

Pour les espaces communs, un confinement sera possible suivi d’un traitement. Les 
ouvrages de ges/on sont en cours de défini/on. 

Pour certaines ac/vités suscep/bles de s’implanter sur le site, il est possible qu’une 
autre source de pollu/on accidentelle soit liée au déversement d’eau en cas d’ex/nc-
/on d’incendie. Ce type d’événement sera étudié dans le cadre d’une étude de dan-
gers. 

3°- Effets du projet sur les eaux souterraines, mesures prévues 

Bien que située au sein d’une zone à enjeu eau potable mais en dehors de tout périmètre 
de protec/on de captage, Le site du projet présente de faibles risques de contamina/on 
vers le milieu souterrain. 

Néanmoins, chaque point d’infiltra/on par/culier représente un risque ponctuel si des eaux 
polluées y sont envoyées. 

Comme pour les eaux superficielles, les incidences de la créa/on de la zone sur la qualité 
des eaux souterraines sont de trois types (voir chapitre précédent) : 

• Effets en termes de pollu/on chronique, 

• Effets en termes de pollu/on saisonnière, 

• Effets liés à des pollu/ons accidentelles. 

En termes qualita/fs, la créa/on de surfaces imperméables aura une incidence minime sur 
la recharge de la nappe étant donné la superficie du projet, marginale à l’échelle de l’en-
semble de la masse d’eau souterraine des craies. Parallèlement, les horizons superficiels 
sont peu perméables, ce qui est confirmé par l’étude de sol de février 2022 (limons de 
surface), avec toutefois de grandes varia/ons au sein de la zone à aménager. 

Néanmoins, les noues de réten/on ne seront pas étanches et favoriseront l’infiltra/on. Par 
ailleurs, les surfaces de chaque lot commercialisé des/né à accueillir des espaces verts 
pourront permejre une infiltra/on par/elle sur site. Rappelons la volonté d’imperméabili-
ser le moins possible les espaces communs. 

Bilan quangtagf : 
• Pas de réten/on prévue, uniquement infiltra/on (sauf rôle de tamponnement en cas 

de grosses intempéries pour la préven/on du risque inonda/on). 
• Pas de modifica/on de la quan/té d’eau pluviale retournant à l’état naturel sur la su-

perficie de la zone aménagée : retour des eaux de surface à la nappe, préserva/on de 
l’alimenta/on de la nappe de la craie au niveau local. 

Bilan de la qualité de l’eau souterraine : 
• Pollu/on chronique : impact mineur par rapport à l’existant (pour la RD36E) ; en effet, 

la créa/on de la zone n’augmentera pas le trafic local de manière démesurée et les 
ouvrages de ges/on des EP prévus permejront une filtra/on des eaux avant retour au 
milieu naturel 

• Risque de pollu/on accidentelle : disposi/fs mis en œuvre pour la limiter / la maîtriser, 
• Moins de pollu/on en nitrates et pes/cides au niveau local. Ceci est lié au changement 

de nature de l’occupa/on des sols et des ac/vités humaines,  le projet se subs/tuant à 
des zones agricoles. 
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4°- Préservation de la ressource locale en eau potable 

Compte tenu de sa taille rela/vement réduite dans le contexte déjà fortement urbanisé de 
l’aggloméra/on Compiégnoise (habitat, zones d’ac/vités, zones commerciales…), le projet 
n’induira pas une forte augmenta/on de la consomma/on d’eau potable globale. 

Par ailleurs, l’aménagement du parc d’ac/vités ne nécessite pas la créa/on d’ouvrages ajei-
gnant le sommet de l’horizon aquifère de la nappe superficielle et/ou celle de la craie située 
ici en moyenne à au moins 10 - 15 mètres sous la surface des terrains. 

Il n’y aura donc pas de perturbagon de la circulagon des eaux souterraines du principal 
aquifère du secteur. 

Enfin, aucune cavité souterraine n’a été détectée dans l’emprise du projet, ni sur ses 
abords : aucune incidence n’est donc ajendue à ce /tre, celles qui pourraient être liées 
notamment à l’infiltra/on massive des eaux pluviales (déstabilisa/on des craies, perturba-
/on de la circula/on des eaux souterraines, etc.). 

5°- Entretien et suivi des dispositifs de gestion des eaux pluviales 

Tous les équipements nécessitant un entre/en régulier seront aisément accessibles en 
toutes circonstances, de manière à garan/r leur bon fonc/onnement en permanence. 

Une surveillance régulière sera mise en place pour détecter le plus rapidement possible 
toute anomalie de fonc/onnement. 

Des opéra/ons d’entre/en seront programmées périodiquement. 

Dans le cas présent, une ajen/on toute par/culière devra être accordée à la surveillance 
régulière du fonc/onnement des disposi/fs d’infiltra/on pour éviter leur colmatage, 
notamment après de grosses pluies. Les séparateurs d’hydrocarbures seront contrôlés 
annuellement et vidangés si nécessaire (pour les lots priva/fs). 

La périodicité des différentes opéra/ons d’entre/en devra être adaptée en fonc/on des 
besoins ou des procédures habituelles du ges/onnaire. Un cahier d’entre/en sera tenu à 
jour ; sur ce cahier figurera la programma/on des opéra/ons d’entre/en à réaliser ainsi 
que pour chaque opéra/on réalisée, les observa/ons formulées, les quan/tés et la des-
/na/on des produits évacués. Il sera tenu à disposi/on des services chargés de la Police 
de l’eau. Des contrôles sur les produits de curage des réseaux et ouvrages permejront 
de définir les des/na/ons possibles de ces résidus. 

Un plan d’interven/on en cas de pollu/on accidentelle sur l’ensemble du projet sera mis 
au point afin de spécifier notamment les personnes et organismes à contacter en cas de 
déversements accidentels ainsi que les différents moyens d’ac/on à mejre en œuvre 
lors de tels accidents. 

Pour le réseau de collecte, les regards de visite et les bouches d’égout devront être net-
toyés au minimum deux fois par an. 

3.2.2. Compatibilité du projet avec le SDAGE et le SAGE 

A- Compatibilité du projet avec les orientations du SDAGE du bassin de la Seine 
et des cours d’eau côtiers Normands 

Le secteur fait par/e du périmètre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges/on des 
Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d’eau cô/ers Normands en vigueur sur la 
période 2022-2027 (adopté le 23 mars 2022), avec notamment des contraintes de ges/on 
qualita/ves et quan/ta/ves spécifiques pour les eaux pluviales et les rejets d’eaux usées. 

Ce document a voca/on à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les ac/vités 
ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Le SDAGE con/ent 5 orienta-
/ons fondamentales (OF) répondant aux grands enjeux du bassin. 

Le projet est conforme aux disposigons du SDAGE telles qu’elles sont rappelées dans le ta-
bleau ci-dessous (les orienta/ons n’ayant pas de lien avec le projet ne sont pas men/on-
nées) : 

Dispositions du  SDAGE 2022-2027 en lien avec le projet, prises en compte dans ce dernier

OF 2 
Réduire les pollutions diffuses 

en particulier sur les aires 
d’alimentation de captages 

d’eau potable  

Orientation 2.1 : Préserver la qualité de l’eau des captages d’eau potable 
et restaurer celle des plus dégradés. 

Orientation 2.4 : Aménager les bassins-versants et les parcelles pour 
limiter le transfert des pollutions diffuses.

OF 3 
Pour un territoire sain : réduire 

les pressions ponctuelles

Orientation 3.1 : Réduire les pollutions à la source. 

Orientation 3.2 : Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du 
temps de pluie pour supprimer les rejets d’eaux usées non traitées dans le 
milieu. 

Orientation 3.3 : Adapter les rejets des systèmes d’assainissement à 
l’objectif de bon état des milieux. 

Orientation 3.4 : Réussir la transition énergétique et écologique des 
systèmes d’assainissement.

OF 4 
Pour un territoire préparé : 

assurer la résilience des 
territoires et une gestion 

équilibrée de la ressource en 
eau face aux changements 

climatique

Orientation 4.1 : Limiter les effets de l’urbanisation sur la ressource en eau 
et les milieux aquatiques. 

Orientation 4.2 : Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires 
résilients. 

Orientation 4.3 : Adapter les pratiques pour réduire les demandes en eau. 

Orientation 4.4 : Garantir un équilibre pérenne entre ressources en eau et 
demandes.

mesures territorialisées 
(VO.10 : Oise - Aronde)

Luje contre les espèces exo/ques envahissantes. 

Adapter les rejets issus des collec/vités, des industriels au milieu 
récepteur. 

 Limiter l’impact des infiltra/ons en nappes.
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Pour mémoire, le secteur du Bois de Plaisance n’est pas répertorié parmi les zones à domi-
nante humide telles qu’elles sont définies dans le SDAGE, aucun écosystème aqua/que ni 
milieu humide sensible méritant préserva/on n’ont été iden/fiés dans l’emprise du projet 
et ses abords ; les plus proches iden/fiées dans le SDAGE sont localisées au fond des vallées 
d’Oise et de l’Aronde, à plusieurs kilomètres du projet. 

B- Compatibilité du projet avec les orientations du SAGE Oise - Aronde 

La zone d’étude appar/ent au périmètre du Schéma d'Aménagement et de Ges/on des 
Eaux de l’Oise-Aronde, approuvé le 10 octobre 2019.  

Les principales disposigons applicables dans un projet urbain sont les suivantes : 

• ENJEU QUANTITÉ : Une ges/on durable et équilibrée de la ressource en eau

Orienta/on 2 - Garan/r un équilibre quan/ta/f entre les usages et la ressource en eau 

Disposi/on 5 - Encourager les u/lisateurs aux économies d’eau.

• ENJEU QUALITÉ : L’améliora/on de la qualité des eaux superficielles et souterraines

Orienta/on 3 - Réduire les pollu/ons liées aux ac/vités industrielles. 

Disposi/on 3 - Limiter les pollu/ons d’origine industrielles sur les sols et les masses 
d’eau souterraines. 

• ENJEU RISQUE : La luje contre les risques d’inonda/ons et la maîtrise des ruissellements 

Orienta/on 1 - Limiter l’érosion des sols et le ruissellement en milieu rural et urbain 

Disposi/on 3 - Associer l’ensemble des usagers aux démarches de luje contre le ruis-
sellement et l’érosion du sol. 

Disposi/on 4 - Recenser des éléments fixes du paysage existants (haies, fascines, 
bandes enherbées, mares, espaces boisés…) et inciter à leur préserva/on et à leur 
développement. 

Disposi/on 7 - Ralen/r les rejets d’eau pluviale dans les eaux superficielles.

Le projet ne présente aucune incompagbilité avec ces disposigons du SAGE. 

Les autres enjeux / orientagons prévus ne concernent pas le projet  (voir le chapitre 
2.1.2.D) : gouvernance, communica/on, connaissance de la ressource, etc. 

Situation du projet vis-à-vis des zones humides 

Le SAGE n’iden/fie aucune zone humide dans l’emprise de la ZAC et sa périphérie (zones 
humides avérées ou poten/elles) ; les plus proches sont situées au fond des vallées de 
l’Oise et de l’Aronde, ainsi que dans le massif fores/er de Compiègne.  

L’étude de caractérisa/on de zone humide réalisée dans l’emprise du projet en juin 2021 
(annexe 1 du présent rapport) confirme ceje situa/on : aucun des 14 sondages réalisés 
sur l’emprise du projet ne s’avère caractéris/que d’une zone humide car ne répondant à 
aucun des critères définis dans l’arrêté du 1er octobre 2009 : critères pédologiques et  
critères écologiques 

Par ailleurs, aucune arrivée d’eau n’a été relevée lors des sondages géotechniques réali-
sés par ECR Environnement en janvier 2022 (après une période de fortes précipita/ons). 
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3.2.3. Les effets temporaires du projet, mesures prévues 

Incidences des chantiers sur les eaux superficielles et souterraines 

Les travaux de prépara/on des terrains, de viabilisa/on et de construc/on seront suscep-
/bles - en absence de mesures de précaugon - de générer des impacts temporaires sur la 
qualité des eaux, en surface et dans les nappes phréa/ques : 

• Les travaux généraux et les interven/ons sur les ouvrages hydrauliques pourraient 
ponctuellement perturber les écoulements naturels de surface. 

• Les terrains mis à nu pendant les travaux (après le décapage de la terre végétale et 
préalablement aux travaux de construc/on notamment), seront exposés aux pluies et 
suscep/bles d’être lessivés. Dans ce cas, les eaux de pluie sont chargées en ma/ères en 
suspension et/ou de laits de ciments. 

• Le déversement accidentel de produits polluants (hydrocarbures) peut se produire par 
suite de la défaillance d’un engin ou d’un accident. Par ailleurs, l’u/lisa/on de matériel 
de chan/er entraîne la présence inévitable et diffuse d’hydrocarbures (fuites…). 

• Les premiers lessivages de chaussée après réalisa/on des enrobés qui peuvent entraî-
ner des phénols et des hydrocarbures. 

• La forma/on de poussières en provenance des zones terrassées et des pistes. 
• Les travaux peuvent également être à l’origine de risques de pollu/ons accidentelles 

liées à l’entreposage sur place de ma/ères polluantes (huiles, hydrocarbures des en-
gins de chan/er par exemple). 

Rappelons l’absence de cours d’eau dans le secteur. Seul un fossé au fonc/onnement tem-
poraire existe le long de la RD 36, dans l’emprise rou/ère. 

Mesures préventives pendant le chantier 

Lors de la réalisa/on des travaux, les entreprises retenues devront prendre toutes les me-
sures nécessaires pour s’assurer de la sécurité et de la propreté des divers chan/ers d’amé-
nagement. 

Afin de limiter les impacts sur les eaux superficielles et/ou la ressource souterraine, les 
mesures suivantes devront être mises en place :

• Respect des écoulements existants en évitant dans la mesure du possible le lessivage 
des sols en place. 

• Réalisa/on de zones de dépôts étanches pour le stockage des matériaux, le sta/onne-
ment et les opéra/ons d’entre/en des véhicules. La ges/on des produits à risque 
(huiles, carburants…) se fera sur des aires spécifiques étanches réservées à cet usage, 
permejant la récupéra/on et l’élimina/on des déchets et huiles de vidange. 

• Prévoir la présence ou la disponibilité très rapide d’un matériel de pompage ; la mise 
en stock isolée (sur un sol étanche) des produits pollués. En cas de rejet accidentel 
d’hydrocarbures, des matériaux absorbants seront disponibles sur le chan/er. 

• Mise au point d’un plan de circula/on et d’une surveillance des engins de façon pré-
ven/ve, avec une signalé/que rou/ère adaptée. Le ravitaillement en carburant des 
engins de chan/er se fera à l’aide de pompes à arrêt automa/que. 

• Limiter dans la mesure du possible la circula/on des engins sur les zones de stockage 
et d’infiltra/on afin d’éviter le compactage des terres et réduire ainsi les capacités 
d’infiltra/on. 

• U/lisa/on d’engins adaptés et conformes à la réglementa/on en vigueur. 
• Nejoyage régulier des chan/ers, prise de mesures permejant d’éviter que les véhi-

cules et engins quijant les chan/ers ne salissent les voiries publiques environnantes 
(lavage des roues…). 

• Éviter les risques de pollu/on accidentelle en u/lisant le moins possible de produits 
pouvant avoir un impact sur l’environnement, 

• Les eaux usées des sanitaires et des travaux seront collectées par des installa/ons de 
traitement mobiles et mises en place pour le chan/er. Elles seront évacuées par des 
entreprises spécialisées. 

• Remise en état et végétalisa/on rapide des terrains qui ne seront pas construits et des 
talutages ou autres modelés de terrain afin de limiter les risques d’érosion. 

• Arrosage préven/f des pistes et des zones terrassées en cas de période de temps sec 
prolongée pour limiter les envols de poussières et les concentra/on des polluants. 
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3.3. LA GESTION DES DÉPLACEMENTS 

3.3.1. Rappel des points essentiels de l’état initial, grands enjeux 

Les déplacements routiers 

Le site du projet est desservi par des axes de communica/on importants de l’aggloméra/on : 
• La RD36E traverse la ZAC et cons/tue son axe structurant. Elle rejoint la RD36 plus à l’ouest 

vers Remy et la RN31. 
• L’axe E46 (RN31-RN1031) : axe de grande liaison interrégional qui ouvre le Compiégnois sur le 

sud de la Picardie, la Normandie, l’est de la France et l’Allemagne. 
• La RD1131 franchit l’Oise et relie le site avec le sud de l’aggloméra/on. 

L’autoroute A1-E15-E19 (« autoroute du Nord ») est distante d’environ 5 kilomètres plus à 
l’ouest ; elle est directement accessible à par/r de la RN31 (entrée-sor/e n° 10). 

Une étude de circula/on a été réalisée en 2022, elle portait sur la ZAC du Bois de Plaisance et 
ses voies d’accès. Elle a montré qu’à proximité de la ZAC, quelques ralen/ssements chroniques 
sont observables : 

• À l’heure de pointe du ma/n, sur la RN1031, dans le sens est → ouest. Ces difficultés 
ont pour origine le passage de la RN1031 de 2 à 1 voie en amont de la bretelle de sor-
/e vers le giratoire avec la RD1131.  

• À l’heure de pointe du soir, sur la RD1131, dans le sens sud → nord, au sud du giratoire 
au sud de la RN31. Ces difficultés ont pour origine la forte densité commerciale à cet 
endroit (centre commercial Jaux-Veneje) et l’i/néraire depuis le sud-ouest de Com-
piègne vers la RN31 nord. À l’heure de pointe du soir, sur la RD1131, dans le sens sud - 
nord, au sud du giratoire au sud de la RN31. Ces difficultés ont largement pour origine 
la forte densité commerciale. 

Parmi les forts générateurs de trafic inclus dans le périmètre d’étude, on note l’accès ouest à 
Plas/c Omnium, l’accès à Proméo, les accès nord à Plas/c Omnium et l’accès nord à Bos/k. 
Globalement, on observe que près de 50 % du trafic entrant dans le périmètre d’étude (RD36E 
est, RD36E ouest et avenue de la Mare Gessart) correspond à du transit, dont la grande majori-
té vient depuis le nord-ouest (RD36) et se dirige vers le sud (RN31). 

Les trafics poids lourds, bus et cars, ils sont de l’ordre de 5 à 15 dans chaque sens sur la RD36E 
et l’avenue de la Mare Gessart et de 25 à 70 par sens sur les bretelles de la RN1031 et 110 par 
sens sur la RN31. Les trafics piétons sont faibles sur l’ensemble du périmètre d’étude. 

Globalement les limita/ons de vitesse sont peu respectées dans le secteur, On note que les plus 
grosses infrac/ons ont lieu sur la RD98, sur la par/e est de la RD36E et sur la bretelle de la 
RN1031 vers la Na/onale. 

Le fonc/onnement des carrefours permejant la desserte rou/ère du secteur a été étudié. Il en 
ressort que les condi/ons de circula/on y sont sa/sfaisantes aux heures de pointe. Quelques 
points de vigilance sont toutefois relevés (iden/ques qu’en 2018) : 

• Sur le carrefour RD98-RD36 : le mouvement de TAG depuis la RD98 nord vers la RD36 Est 
a du mal s’insérer sur la RD36 en par/culier à l’HPM avec des temps d’ajente moyens de 
près de 90 sec. 

• Sur le carrefour RD36E-RD36 : 

• Le mouvement non prioritaire de TAG depuis la RD36 ouest vers la RD36E est fort à 
l’HPM (413 parmi les 660 UVP). Le flux antagoniste prioritaire direct depuis la RD36 
sud vers la RD36 nord est heureusement faible (122 UVP) ce qui fait que les réserves 
de capacité du carrefour restent largement posi/ves. Il convient toutefois d’être 
vigilant sur le fonc/onnement de ce carrefour à l’avenir ; en par/culier si les évolu-
/ons de trafic devaient y être significa/ves. 

• Ajen/on également aux temps d’ajente du TAG depuis la RD36E vers la RD98 sud 
qui pourraient s’avérer probléma/ques à l’avenir (comportements dangereux de la 
part d’usagers impa/ents avec un mouvement de tourne-à-gauche vers le sud incon-
fortable). 

• Sur le carrefour Bretelle RN1031-Mare Gessart-RN31 : 

• Les derniers comptages réalisés en septembre 2021 présentent des niveaux de trafic 
inférieurs aux anciens comptages que nous avions réalisés en juillet 2018 d’où l’ob-
ten/on de réserves de capacité légèrement meilleures. On rappelle ici que les cal-
culs sta/ques représentent un fonc/onnement moyenné sur l’heure. Ainsi, aux 
hyperpointes de trafic, la bretelle venant de la RN1031 est parfois très chargée. Il 
convient donc d’être vigilant sur le fonc/onnement de ce carrefour à l’avenir ; en 
par/culier si les évolu/ons de trafic devaient y être significa/ves (flux supplémen-
taires générés par l’achèvement du développement de la ZAC du Bois de Plaisance et 
de la créa/on de la ZAC d’Aiguisy, son extension ouest). 

• Outre ces flux générés supplémentaires il convient également d’avoir à l’esprit que 
les réaménagements de voirie prévus dans le secteur pourraient aussi altérer la 
capacité du giratoire. On pense en par/culier : 

• À la suppression du rétrécissement de la RN1031 est à environ 350 m en amont 
de la bretelle de sor/e (actuellement à l’étude par la DRIAL) qui pourrait in-
duire une augmenta/on de la charge sur la bretelle (trafic aujourd’hui bloqué à 
l’est sur la sec/on courante du fait du rétrécissement). 

• À l’éventuelle suppression des échanges RN31-RD98 à l’ouest dans certains 
scénarios de réaménagement de la RN31 qui pourrait induire des reports de 
trafics supplémentaires sur l’échangeur. 
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Les déplacements « alternatifs » : transports en commun, déplacements doux 

Dans la zone d’étude, le réseau des transports urbains publics du Compiégnois (TIC) dessert le 
parc d’ac/vités du Bois de Plaisance. L’arrêt de bus le plus proche est distant d’environ 1 km 
vers l’est : « Bois de Plaisance » sur les lignes n° 4 (mairie de Compiègne - gare - centre com-
mercial Jaux-Veneje - Bois de Plaisance) et la ligne n° 6 (Gare - Bois de Plaisance). 15 bus y 
passent quo/diennement du lundi au vendredi, soit 1 par heure entre 7 heures et 21 heures. 

Le parc d’ac/vités dispose d’une trame interne de cheminements piétonniers et cyclables sécu-
risés dis/ncts des chaussées rou/ères et connectés avec une voie verte qui assure leur con/-
nuité avec les autres secteurs de l’aggloméra/on. Ces cheminements se limitent au parc d’ac/-
vités, non loin de l’emprise du projet.  

Les voies rou/ères qui bordent l’emprise du projet ne sont pas à ce jour aménagées pour les 
piétons et les cyclistes. 

Il n’existe pas dans le secteur d’étude de sen/er de promenade balisé et/ou protégé au /tre du 
Plan Départemental des I/néraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

Le Plan global de déplacements intercommunal 

L’ARC s’est engagée fin 2015 dans l’élabora/on d’un Plan global de déplacements intercommu-
nal (PGD) en vue d’ar/culer la poli/que de mobilité de l’aggloméra/on avec l’objec/f d’un déve-
loppement urbain maîtrisé. Un plan d’ac/ons a été défini en octobre 2017. Le Plan local d’ur-
banisme intercommunal assure sa traduc/on juridique. 

L’objec/f que s’est fixé l’aggloméra/on pour sa poli/que de déplacements jusqu’à l’horizon 
2027 est de sa/sfaire tout à la fois les besoins quo/diens de la popula/on comme des entre-
preneurs et les enjeux du développement durable. Les enjeux et théma/ques à traiter dans le 
cadre du PGD ont été iden/fiés ; il s’agit notamment de maîtriser le trafic automobile, dévelop-
per et op/miser les transports collec/fs, poursuivre la poli/que de développement du vélo, 
partager la voirie et l’espace public, etc. 

Peu d’orienta/ons et ac/ons définies dans le PGD concernent directement la zone d’étude. Il 
s’agit principalement d’ac/ons en faveur du développement des déplacements « doux » : 

• Jalonnement des i/néraires vélos et piétons sur des sites prioritaires (ac/on à court 
terme),  

• Confortement des pra/ques de covoiturage spontanées (ac/on à court et moyen 
termes) ; le site du Bois de Plaisance n’a pas été explicitement iden/fié à ce /tre mais est 
poten/ellement concerné. 

3.3.2. Les effets du projet sur déplacements, les mesures prévues 

Les points suivants vont être abordés : 
A- Évaluagon prévisionnelle des trafics rougers générés par le projet 
B- Foncgonnement prévisionnel des carrefours, mesures adoptées dans le projet 
C- Modes de déplacements alternagfs aux déplacements individuels 

A- Évaluation prévisionnelle des trafics routiers générés par le projet, intégré dans 
le contexte du parc d’activités du Bois de plaisance 

Le projet va générer de nouveaux déplacements de véhicules. Ces déplacements viendront 
s’ajouter aux flux de circula/on préexistants sur les voies qui encadrent l’opéra/on : flux 
rou/ers, fréquenta/on des transports en commun, flux deux-roues et piétonniers. 

Les données qui suivent sont issues de l’étude de circula/on qui a été réalisée par le cabinet 
CDVIA sur l’aménagement de la ZAC d’Aiguisy et ses voies d’accès (phase 2 - situa/on prévi-
sionnelle, octobre 2022). Ceje analyse faisait suite à la première phase : diagnos/c de l’état 
actuel, présenté précédemment dans le chapitre 2.3.3.A de l’état ini/al consacré aux dépla-
cements automobiles. 

Rappelons que le diagnos/c de la situa/on actuelle a porté sur les condi/ons de circula/on 
observées sur le secteur d’étude, notamment aux périodes de pointe du ma/n (HPM) et du 
soir (HPS). Deux autres points sont abordés : le fonc/onnement actuel des carrefours et 
l’exposé de quelques points de vigilance qui seraient à prendre en compte dans le projet.

1- VOLUME DES FLUX GÉNÉRÉS (ZAC DU BOIS DE PLAISANCE ET ZAC D’AIGUISY) 

Sur la base de ra/os de trafics semblables à ceux u/lisés lors de la précédente étude de 
la par/e est de la ZAC du Bois de Plaisance (septembre 2018), on es/me à environ 100 à 
150 UVP/h le trafic deux sens confondus supplémentaire qui sera généré aux périodes de 
pointe du ma/n ou du soir par les 180.000 m2 de nouvelles surfaces de la ZAC d’Aiguisy. 

Notons que le développement de la par/e est de la ZAC du Bois de Plaisance, bien que 
très largement avancé, n’est pas encore en/èrement achevé.

Au total, les flux supplémentaires induits par la ZAC d’Aiguisy et le développement com-
plet de la ZAC du Bois de Plaisance seront, aux périodes de pointe du ma/n et du soir, de 
l’ordre de +400 à +600 UVP /heure deux sens confondus par rapport à aujourd’hui.  15

		Rappel	-	UVP	:	«	Unité	de	véhicule	particulier	»,	déVinie	comme	suit	:	1	véhicule	léger	ou	une	camionnette	=	1	UVP	;	1	poids	lourds	de	3,5	tonnes	et	plus	=	2	UVP	;	1	cycle	=	0,3	UVP	(exceptionnellement	entre	0,2	et	0,5).15
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2- DISTRIBUTION DES FLUX GÉNÉRÉS  

Toujours sur la base de l’étude de septembre 2018 on es/me en première approche que 
les origines / des/na/ons des flux depuis / vers la ZAC seront les suivantes : 

• RD36 ouest : 10% 
• RN31 ouest : 20% 
• RN1031 est : 30% 
• RN31 sud ou RD1131 sud : 40%  

On a considéré que toutes les entrées ou sor/es depuis / vers les nouvelles surfaces se 
faisaient en tourne-à-droite (TAD), gage de sécurité. 

La ZAC d'Aiguisy est en effet entourée de 3 carrefours qui permejent les demi-tours.  

Les i/néraires empruntés par les différents types de véhicules seront différents suivant la 
localisa/on des projets dans la ZAC (c’est-à-dire plutôt à l’ouest ou à l’est). 

Notons que la RD98 et la RD36 seront des voies par/culièrement ajrac/ves pour entre-
prises de la ZAC d’Aiguisy.  

L’u/lisa/on de la RD36 en tourne-à-droite (TAD) depuis la RN1031 dans le sens est - 
ouest permejra en par/culier d’éviter le carrefour C5 Mare Gessart - RN31 - Bretelle 
RN1031 (dont le fonc/onnement est déjà difficile aujourd’hui).  

Notons également que la RD98 correspond à l’i/néraire naturel depuis / vers l’A1 (i/né-
raire par conséquent ajrac/f pour les poids lourds).  

3- FLUX PRÉVISIONNELS AUX HEURES DE POINTE  

Les flux prévisionnels sont obtenus en ajoutant les flux générés aux flux actuels. Voir les 
planches pages suivantes 

4- FLUX PRÉVISIONNELS A LA JOURNÉE  

Voir les planches pages suivantes 
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!!!! 3.1.2. FLUX GENERES PAR LE DEVELOPPEMENT DE LA ZAC 
DU BOIS DE PLAISANCE ET LA NOUVELLE ZAC D’AIGUISY 

!!!!!! 3.1.2.1. VOLUME DES FLUX GENERES

Sur la base de ratios de trafics semblables à ceux utilisés lors de la 
précédente étude de la partie Est de la ZAC du Bois de Plaisance 
(septembre 2018), on estime à environ 100 à 150 UVP/h le trafic deux sens 
confondus supplémentaire qui sera généré aux périodes de pointe du matin 
ou du soir par les 180 000 m² de nouvelles surfaces de la ZAC d’Aiguisy. 

En outre, il convient d’avoir à l’esprit qu’aujourd’hui le développement de la 
partie Est de la ZAC du Bois de Plaisance n’est pas encore terminé (lots en 
vert sur la carte ci-contre). 

Les générations par lots sont détaillées dans le tableau ci-après (disponible 
également en annexe en plus grand format). 

Au total, les flux supplémentaires induits par la ZAC d’Aiguisy et le 
développement complet de la ZAC du Bois de Plaisance seront, aux 
périodes de pointe du matin et du soir, de l’ordre de +400 à +600 UVP/h 
deux sens confondus par rapport à aujourd’hui. 
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!! 3.2.  FLUX PREVISIONNELS 

!!!! 3.2.1. AUX HEURES DE POINTE 

Les flux prévisionnels sont obtenus en ajoutant les flux générés aux flux 
actuels.  



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

Flux prévisionnels en heure de pointe 

Novembre	2022	-	page	 	135

7799_ZAC-Aiguisy_ARC_271022 - Etat prévisionnel 

C D V I A  I N G E N I E R I E  &  M E S U R E  D E S  D E P L A C E M E N T S  W W W . C D V I A . F R

P A G E [ 3 6 ]

  



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

B- Fonctionnement prévisionnel des carrefours, mesures prévues dans le 
projet  

Le tableau ci-contre récapitule l’ensemble des tests de capacité réalisés sur les carre-
fours d’étude (y compris le fonc/onnement actuel afin de se rendre compte des 
évolu/ons).  D’un point de vue purement capaci/f, on note que l’ensemble des 
carrefours sont, parfois sous réserve de réaménagements détaillés par la suite, en 
mesure d’absorber les flux générés par les nouvelles surfaces avec des niveaux de 
service prévisionnels sa/sfaisants.  

Seuls les carrefours sur lesquels il convient toutefois d’être vigilants et/ou sur les-
quels sont présentés ci-après (encadré rouge sur le tableau ci-contre). Les préconisa-
gons seront intégrées au projet. 

CARREFOUR C1A : RD36 - RD98 NORD  

Sur le carrefour C1A, la charge globale va augmenter de moins de 10 % à l’HPM 
par rapport à aujourd’hui.  

Toutefois les calculs indiquent que la réserve de capacité du mouvement non 
prioritaire de TAG depuis la RD98 nord vers la RD36 sera altérée.  

La réducgon à 50 km/h de la vitesse limite autorisée sur les RD36 et RD36E est 
prévue à environ 200 m de part et d’autre de l’intersecgon (cohérente avec l’urba-
nisagon du secteur et l’aménagement du carrefour C1B en giratoire qui va "cas-
ser" les vitesses). Ce point est en ajente de valida/on par les services du Dépar-
tement en charge de la voirie. 
Ceje réduc/on de vitesse générale sur la RD36 offrira des créneaux d’inser/on 
plus confortables aux véhicules depuis la RD98 nord.  

Si à l’avenir des difficultés devaient toutefois persister sur ce carrefour, il reste 
envisageable de l’aménager avec des feux tricolores (avec une boucle de détecgon 
des véhicules sur la RD98 nord) et d’ainsi mieux réguler les flux.  

CARREFOUR C1B : RD36-RD36E  

Le réaménagement du carrefour C1A en giratoire va dans le sens des préconisa-
/ons de la première étude de la ZAC du Bois de Plaisance (septembre 2018).  

Le fonc/onnement de la contre-allée en bordure de la ferme d'Aiguisy mérite une 
ajen/on par/culière : sur ce type de voie est toujours préférable d'éviter les 
mouvements de TAG (même pour de faibles niveaux de trafic) quand les condi-
/ons de vitesse et de visibilité ne sont pas idéales.   

Or ici en sor/e de giratoire et avec une contre-allée quasi parallèle à l’axe RD36-
RD36E ces condi/ons idéales ne sont pas réunies. En outre l’aménagement pour-
rait être mal compris par les usagers, la contre-allée pouvant servir de « shunt » 
au giratoire pour le flux est - ouest. Indispensable à la desserte de la ferme d’Ai-
guisy, elle a été maintenue, mais avec des disposi/fs permejant de limiter aux 
seuls riverains son accès. 
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!! 3.3. FONCTIONNEMENT PREVISIONNEL DES 
CARREFOURS 

!!!! 3.3.1. TABLEAU DE SYNTHESE 

Le tableau ci-après récapitule l’ensemble des tests de capacité 
réalisés sur les carrefours d’étude (y compris le fonctionnement 
actuel afin de se rendre compte des évolutions). 

D’un point de vue purement capacitif, on note que l’ensemble 
des carrefours sont, parfois sous réserve de réaménagements 
détaillés par la suite, en mesure d’absorber les flux générés 
par les nouvelles surfaces avec des niveaux de service 
prévisionnels satisfaisants. 

On précise par la suite les carrefours sur lesquels il convient 
toutefois d’être vigilants et/ou sur lesquels nous faisons des 
préconisations. 

  

Carrefour Type
Branche ou
mouvement

non prioritaire

Nb de
file

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

D98 (TàD) 1 100% 100% 100% 100%
D36 Ouest (TàG) 1 100% 100% 100% 100%

D98 (TàG) 1 19% 76% 7% 75%
D98 (TàD) 1 100% 100%

D36 Ouest (TàG) 1 100% 100%
D98 (TàG) 1 36% 83%

D36E (TàD) 1 88% 57%
D36 Ouest (TàG) 1 57% 82%

D36E (TàG) 1 90% 89%
D36E Est 1 90% 67%
D36 Ouest 1 53% 80%
D36 Sud 1 75% 88%

!"#$"#%& D98 Sud vers D36 Nord 1 129 87% 121 92%

Accès Aiguisy 3 1 100% 98%
RD36 Nord 1 80% 85%

Ouest 1 99% 99%
RD98 Sud 1 88% 96%
RD36 Sud 1 91% 93%
D36E Est 1 94% 79% 91% 76%

Route Nord 1 100% 95% 99% 87%
D36E Ouest 1 74% 83% 71% 72%

Av. de la Mare Gessart 2 91% 87% 79% 86%
Rue du Champ Cailloux (TàD) 1 99% 94% 98% 92%

Av.de la Mare Gessart Nord (TàG) 1 96% 100% 96% 100%
Rue du Champ Cailloux vers "SAS" 1 99% 99% 99% 99%
"SAS" vers Rue du Champ Cailloux 1 98% 98% 98% 97%

"SAS" (TàG) 1 80% 96% 80% 95%
Av. de la Mare Gessart Sud (TàG) 1 91% 97% 91% 97%

"SAS" (TàG) 1 85% 99% 77% 99%
Bretelle N1031 2 32% 64% 15% 64%

Av. de la Mare Gessart 2 67% 63% 66% 51%
N31 2 71% 78% 64% 76%

Bretelle N1031 2 30% 66%
Av. de la Mare Gessart 2 66% 51%

N31 2 64% 76%
N31 Est 2 52% 57% 46% 56%
D98 Nord 1 54% 76% 43% 56%

N31 Ouest 2 36% 43% 28% 38%
D98 Sud 1 63% 63% 79% 61%

RD36E Est 1 92% 73%
Accès Betalog 1 98% 98%
RD36E Ouest 1 63% 88%

Accès Aiguisy 2 1 98% 99%
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Flux prévisionnels
HPM HPS

876 734

623 790

875 225

3066 2434

1101 900

640 441

1168 1205

2883 2766

798 676
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CARREFOUR C2 : RD98 SUD - RD36  

D’un point de vue purement capaci/f le réaménagement du carrefour C2 en un giratoire 
oblong ne posera pas de problèmes de capacité.  

Néanmoins, d’un point de vue sécuritaire, les préconisagons de l’étude de circulagon 
seront intégrées au projet : 

• Augmenter la déflexion de l’angle entre la branche d’entrée depuis RD36 nord et 
l’anneau central afin d’éviter que les véhicules n’entrent dans l’anneau avec une 
vitesse trop importante.  

• En outre, si cela est possible, les accès aux surfaces ouest seront mutualisées, avec 
une entrée / sor/e directement piquée sur le giratoire.  

C- Les modes de déplacements alternatifs aux déplacements individuels 
Pour mémoire, l’ARC s’est engagée fin 2015 dans l’élabora/on d’un Plan global de déplace-
ments intercommunal (PGD) en vue d’ar/culer la poli/que de mobilité de l’aggloméra/on 
avec l’objec/f d’un développement urbain maîtrisé. Un plan d’ac/ons a été défini en oc-
tobre 2017. Le Plan local d’urbanisme intercommunal assure sa traduc/on juridique. 

L’objec/f que s’est fixé l’aggloméra/on pour sa poli/que de déplacements jusqu’à l’horizon 
2027 est de sa/sfaire tout à la fois les besoins quo/diens de la popula/on comme des en-
trepreneurs et les enjeux du développement durable. Il s’agit notamment - pour maîtriser le 
trafic automobile - de développer et op/miser les transports collec/fs, poursuivre la poli-
/que de développement du vélo, partager la voirie et l’espace public, etc. 

Mais à ce jour, peu d’orienta/ons et d’ac/ons définies dans le PGD concernent directement 
la zone d’étude. Il s’agit principalement d’ac/ons en faveur du développement des dépla-
cements « doux » (jalonnement d’i/néraires vélos et piétons). 

1°- Desserte par les transports en commun 

Dans la zone d’étude, le réseau des transports urbains publics du Compiégnois (TIC) 
dessert le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance. L’arrêt de bus le plus proche est distant 
d’environ 1 km vers l’est : « Bois de Plaisance » sur les lignes n° 4 (mairie de Compiègne - 
gare - centre commercial Jaux-Veneje - Bois de Plaisance) et la ligne n° 6 (Gare - Bois de 
Plaisance). 15 bus y passent quo/diennement du lundi au vendredi, soit 1 par heure 
entre 7 heures et 21 heures. 

L’implanta/on d’entreprises dans le prolongement immédiat du parc d’ac/vités du Bois 
de Plaisance, est suscep/ble d’avoir un impact posi/f sur la fréquenta/on des transports 
en commun, du moins sur les moyen et long termes. 

Ainsi, cehe ligne sera prolongée afin d’assurer la desserte des nouvelles entreprises qui 
s’implanteront dans le site.  
Un nouvel arrêt de bus est prévu au nord de la ZAC, sur la RD36E, avec possibilité pour le 
bus de se retourner dans le giratoire devant la ferme d’Aiguisy. Sa localisa/on exacte sera 
définie au cours de la commercialisa/on des terrains. Elle sera en lien avec les i/néraires 
piétons et les accès aux lots. 

Il n’est pas exclu de prolonger la ligne vers le sud en fonc/on de sa fréquenta/on. 

2°- Les modes « doux » 

Le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance dispose d’une trame interne de cheminements 
piétonniers et cyclables sécurisés dis/ncts des chaussées rou/ères et connectés avec 
une voie verte qui assure leur con/nuité avec les autres secteurs de l’aggloméra/on. Ces 
cheminements se limitent actuellement au parc d’ac/vités, non loin de l’emprise du 
projet (giratoire nord-est).  

Les voies rou/ères qui bordent l’emprise du projet ne sont pas à ce jour aménagées pour 
les piétons et les cyclistes. 

Il n’existe pas dans le secteur d’étude de sen/er de promenade balisé et/ou protégé au 
/tre du Plan Départemental des I/néraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

L’accessibilité piétonnière et cyclable du projet a fait l’objet d’ajen/on par/culière dans 
le schéma d’aménagement du futur parc d’ac/vités, en lien avec les liaisons douces 
envisagées par l’ARC à l’échelle de l’aggloméra/on, notamment dans le cadre de son 
« plan vélo » :  

• Le long de la RD36E requalifiée, dans la con/nuité des i/néraires « en site propre » 
déjà présents le long de ceje voie dans le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance. Cet 
axe s’insère dans le cadre renforcement de la liaison Lachelle - Bois de Plaisance - 
Veneje - centre de Compiègne. 

• Le long de la RD36 et de la RD98. 

Notons que faute de voiries internes, aucun cheminement doux n’est présent au sein de 
l’emprise de la ZAC 
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3.3.3. Les effets temporaires du projet, mesures prévues 

Effets temporaires prévisibles sur les déplacements 

La réalisa/on des travaux d’aménagement est suscep/ble de générer des impacts tempo-
raires, pour les riverains et pour usagers des voiries proches du chan/er. 

Le trafic rou/er lié aux opéra/ons de chan/er sera lié aux mouvements du personnel en 
charge de ce travail et aux poids lourds d’approvisionnement de matériaux et d’évacua/on 
éventuelle de terres et de remblais. Des engins aux dimensions plus importantes accéde-
ront plus ponctuellement au site (exemple : grue sur remorque, toupie béton…). 

Ces flux emprunteront les voies publiques permejant d’accéder au site. Compte tenu du 
lieu d’implanta/on du projet, éloigné de modes de transports « alterna/fs » à la route, le 
recours à des modes alterna/fs à la route ne pourra être envisagé, sauf éventuellement par 
la voie ferrée, mais en raison de sa distance du projet (environ 500 m), elle serait très diffi-
cile à u/liser efficacement. 

Toutefois, plusieurs habita/ons sont situées aux abords immédiats de la ZAC : ferme d’Aigui-
sy (2 habita/ons) et deux maisons le long de la RD36. 

L’influence de ce trafic représentera une faible propor/on du trafic global aussi bien sur les 
axes rou/ers lointains (RN31 notamment) que sur les axes rou/ers locaux aux abords du 
site. 

Les usagers habituels des voies rou/ères permejant d’accéder au projet ainsi que les habi-
tants vivant à proximité du projet pourraient être ponctuellement impactés dans leurs 
déplacements. 

Mais mis à part la livraison et l’exporta/on de remblais, terres et matériaux divers au cours 
des différentes phases des travaux d'aménagement, l’essen/el de l’évolu/on des engins de 
chan/er se fera à l’intérieur de l’emprise du projet, en dehors des voies publiques de circu-
la/on. 

Mesures préventives pendant le chantier 

Les heures de déroulement des chan/ers permejront d'éviter le passage d’engins aux 
heures de pointe et l'émission de nuisances sonores nocturnes pour les riverains. 

Un plan de circula/on des véhicules de chan/er sera mis au point, accompagné d’une signa-
lé/que adaptée. Les accès au site seront dimensionnés de façon à pouvoir assurer la des-
serte en toute sécurité et à ne pas générer d'encombrements de trafic, notamment aux 
heures de pointe. 

Chaque entrepreneur sera tenu d'assurer en permanence, aux abords du chan/er, le net-
toyage des voies et accès, l'enlèvement des boues et déchets divers, le balayage en con/-
nuité des chemins piétonniers. Il sera procédé si nécessaire au lavage, en sor/e de chan/er, 
de tous les véhicules et engins de chan/er ayant à emprunter les voies publiques. Ils de-
vront également assurer le main/en en bon état des grillages et palissades entourant le/les 
chan/er(s). 

Les chaussées qui seraient dégradées par suite du passage d'engins lourds feront l'objet 
d'une réfec/on. 
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3.4. SANTÉ PUBLIQUE, RISQUES ET NUISANCES, 
GESTION ÉNERGÉTIQUE 

Le projet peut poten/ellement générer des risques en termes de santé publique. Ceci concerne 
en par/culier : 

• La qualité de la ressource en eau (eaux de surface, nappes phréa/ques : voir précédemment 
le chapitre 3.2.). 

• La qualité de l’air : émissions dues au trafic rou/er généré notamment par la fréquenta/on du 
parc d’ac/vités ainsi qu’aux entreprises qui s’y installeront (process industriels, chauffage, 
clima/sa/on, etc.). 

• L’émission de nuisances sonores pouvant être directement ou indirectement générées par la 
circula/on rou/ère sur le site, ou par les futures entreprises. 

• La phase de chan/er pourrait également induire de tels risques, temporairement et de ma-
nière modérée. 

Par ailleurs, conformément à l’ar/cle L.128-4 du Code de l’urbanisme, une dernière par/e abor-
dera la ges/on énergé/que du projet. 

3.4.1. Gestion de la ressource en eau 

Le projet fait l’objet d’un dossier de demande d’autorisa/on au /tre du Code de l’environ-
nement (ar/cles 214.1 à 214.6 de la « loi sur l’Eau »). Ce dernier est en cours pour préciser 
les disposi/fs hydrauliques qui seront mis en place par le Maître d’Ouvrage (voir précé-
demment le chapitre 3.2 consacré à la prise en compte de la ressource en eau dans le pro-
jet). 

Rappelons qu’aucun écoulement permanent n’est visible sur l’emprise du projet, en raison 
de la rela/ve perméabilité des terrains en surface.  

Bien que située au sein d’une zone à enjeu eau potable mais en dehors de tout périmètre 
de protec/on de captage, le site du projet présente de faibles risques de contamina/on vers 
les nappes phréa/ques exploitées pour l’alimenta/on en eau potable. Néanmoins, chaque 
point d’infiltra/on par/culier représente un risque ponctuel si des eaux polluées y sont 
envoyées. 

En termes qualita/fs, la créa/on de surfaces imperméables aura une incidence minime sur 
la recharge de la nappe étant donné la superficie du projet, marginale à l’échelle de l’en-
semble de la masse d’eau souterraine des craies. Parallèlement, les horizons superficiels 
sont peu perméables. Néanmoins, les ouvrages de réten/on prévus (bassin, noues) ne 
seront pas étanches et favoriseront l’infiltra/on. 

• Bilan quangtagf du projet : 
Pas de réten/on prévue en dehors des épisodes pluvieux excep/onnels, uniquement 
infiltra/on 

Pas de modifica/on de la quan/té d’eau pluviale retournant à l’état naturel sur la super-
ficie de la zone aménagée : retour des eaux de surface à la nappe, préserva/on de l’ali-
menta/on de la nappe de la craie au niveau local. 

• Bilan sur la qualité de l’eau souterraine : 
• Pollu/on chronique : impact mineur par rapport à l’existant pour la RD36E et la RD36 ; 

• Risque de pollu/on accidentelle : disposi/fs mis en œuvre pour la limiter / la maîtriser, 

• Moins de pollu/on en nitrates et pes/cides au niveau local. 

Les eaux usées seront systéma/quement évacuées dans le réseau d’assainissement de 
l’ARC. Ces eaux usées seront traitées dans la sta/on d’épura/on de la Croix Saint-Ouen, dont 
la capacité est de 125 000 équivalents-habitants. 

Le réseau de collecte comme la sta/on de traitement sont suffisamment dimensionnés 
pour recevoir les effluents supplémentaires en provenance du projet. 

Compte tenu de sa taille rela/vement réduite dans le contexte déjà fortement urbanisé de 
l’aggloméra/on Compiégnoise (habitat, zones d’ac/vités, zones commerciales…), le projet 
n’induira pas une forte augmenta/on de la consomma/on d’eau potable globale. 

Par ailleurs, l’aménagement du parc d’ac/vités ne nécessite pas la créa/on d’ouvrages ajei-
gnant le sommet de l’horizon aquifère de la nappe superficielle et/ou celle de la craie situé 
ici en moyenne à 10 - 15 mètres sous la surface des terrains. 

Il n’y aura donc pas de perturbagon de la circulagon des eaux souterraines du principal 
aquifère du secteur. 

Enfin, aucune cavité souterraine n’a été détectée dans l’emprise du projet, ni sur ses 
abords : aucune incidence n’est donc ajendue à ce /tre, celles qui pourraient être liées 
notamment à l’infiltra/on massive des eaux pluviales (déstabilisa/on des craies, perturba-
/on de la circula/on des eaux souterraines, etc.).Il n’existe pas de périmètre de protec/on 
de captage d’eau potable aux abords du projet ; le captage le plus proche se situe à plus de 
4 km du projet (« Les Hospices », commune de La Croix Saint Ouen). 
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3.4.2. La gestion de la qualité de l’air, émissions de gaz à effet de serre 

A- Rappel de l’état initial 

Le réseau des sta/ons de mesures gérées par ATMO Hauts-de-France ne permet pas de 
disposer d’éléments précis à l’échelle de l’aggloméra/on de Compiègne (les capteurs sont 
éloignés d’au moins 25 km : Rieux, Nogent-sur-Oise et Creil). Trop éloignées, ces sta/ons ne 
sont pas représenta/ves de la zone étudiée et leurs résultats ne peuvent être extrapolés à 
la situa/on rencontrée sur le site d’étude. Aucune campagne de mesure ponctuelle n’a 
récemment été réalisée localement. 

On peut es/mer que les sources locales de pollu/on - non quan/fiées à ce jour - sont liées 
aux ac/vités humaines présentes à proximité du site : 

• Déplacements sur les axes à fort trafic (RN31, RD1131, RD932) et, dans une moindre 
mesure, RD36E, RD36 et ligne ferroviaire (non électrifiée) : émissions oxydes d’azote, 
de par/cules et de composés organiques vola/ls (COV), 

• Ac/vité agricole : émissions de méthane et de par/cules. 
• Entreprises et secteur résiden/el (chauffage, clima/sa/on) : rejets de dioxyde de 

soufre et de COV. 

Aucun Plan de Protec/on de l’Atmosphère n’est en vigueur dans l’aggloméra/on ; à ce jour, 
aucun n’est à l’étude ou n’est envisagé. 

À l’échelle des Hauts-de-France, le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
Durable et d’Équité des Territoires (SRADDET, juin 2020) fixe des objec/fs « Air », ces der-
niers s’inscrivant dans les objec/fs na/onaux. Ces objec/fs généraux portent sur la mobili-
té, la réhabilita/on thermique des bâ/ments ou la redynamisa/on des centres-villes. 

B- Effets du projet sur la qualité de l’air, mesures prévues 

Compte tenu de sa nature (accueil d’ac/vités économiques), le projet peut poten/ellement 
générer des effets sur la qualité atmosphérique et des émissions de gaz à effet de serre. 

En termes d’impacts poten/els du projet, il s’agira en par/culier : 
• Des émissions directes liées aux entreprises qui s’implanteront (process industriel, 

réfrigéra/on, chauffage des bureaux et locaux, clima/sa/on, etc.), 
• Des émissions indirectes dues au trafic rou/er généré par la fréquenta/on du site : 

livraisons - expédi/ons, accès des personnels, visiteurs… 
• Des émissions temporaires lors des travaux de terrassement et de la construc/on de la 

voirie ou des bâ/ments. 

1°- Effets directs du projet 

Les émissions directement liées aux entreprises qui s’implanteront sur le site sont à ce jour 
impossibles à déterminer sur le long terme, faute de connaître la nature exacte des ac/vités 
futures. 

Pour mémoire, les entreprises qui seront suscep/bles d’émejre des rejets dans l’atmo-
sphère seront soumises à la procédure de déclara/on ou d’autorisa/on préalable au /tre 
des « installa/ons classées » avant leur implanta/on (avec déroulement d’une enquête 
publique). 

Compte tenu des normes réglementaires en vigueur pour les construc/ons neuves, les 
futurs bâ/ments bénéficieront d’une prise en compte de la qualité de l’air dans le cadre de 
leur concep/on. Ceci concernera plus par/culièrement la ges/on des gaz de combus/on 
issus des installa/ons thermiques (chauffage, eau chaude sanitaire, clima/sa/on) ; ces 
dernières seront contrôlées conformément à la réglementa/on en vigueur. 

Pour mémoire, les espaces verts plantés contribueront à la filtra/on de l’air et à la fixa/on 
du carbone. 

2°- Effets indirects 

Une source non négligeable de pollu/on atmosphérique due au projet sera indirecte : elle 
sera induite par la fréquenta/on du site et proviendra des gaz d’échappement issus de la 
circula/on de véhicules sur le site (voitures, poids lourds, deux-roues motorisés). 

Cet impact doit toutefois être fortement nuancé, compte tenu de l’importance du volume 
de la circula/on rou/ère actuelle dans le secteur sur des axes qui supportent un trafic 
lourd : RN31, RN1031, RD1131, voire A1 à quelques kilomètres (voir le chapitre 3.3.3). 

Au sein de ce contexte dense, la part du trafic généré par les futurs usagers du parc d’ac/vi-
tés restera marginale  : elle est es/mée à environ +400 à +600 véh/j (flux supplémentaires 
en UVP induits par la ZAC d’Aiguisy mais aussi par le développement complet de la ZAC du 
Bois de Plaisance). Les flux à long terme sont plus difficiles à es/mer car les futures ac/vités 
qui s’implanteront sont encore inconnues. 

Par conséquent contribugon du projet au renforcement de la pollugon atmosphérique glo-
bale du secteur sera modérée.  

Notons également la volonté de l’ARC de renforcer la desserte du site par des modes alter-
nagfs à la voiture pargculière : transports urbains (un arrête à créer, avec extension pos-
sible), cheminements doux connectés aux axes actuels et futurs en direc/on de la par/e 
centrale  de l’aggloméra/on et des villages voisins. 

3°- Effets liés aux chantiers d’aménagement 

Lors des travaux de terrassement et de la construc/on de la voirie et des bâ/ments, des 
émissions - de poussières notamment - sont possibles. En fonc/on des condi/ons météoro-
logiques, les nuisances pourraient être non négligeables dans l’environnement du projet, 
notamment par temps sec. 

Toutefois : 

• Dans le secteur, aucune habita/on n’est située sous les vents dominants d’ouest ou de 
sud-ouest, y compris les plus proches (ferme d’Aiguisy, habita/ons de la RD36). 
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• La nature des substances émises ne générera pas de pollu/on par/culière de l’atmo-
sphère : les matériaux apportés sur l’emprise du projet et ceux qui seront exportés 
seront inertes : ils n’induiront pas de risques de pollu/on atmosphérique. 

Lors des périodes sèches, il sera procédé à des aspersions d’eau lorsque le chan/er d’amé-
nagement se situera à proximité des voies rou/ères (RD36, RD36E, RD98), pour réduire les 
émissions de poussières. Afin de limiter ces émissions liées à la circula/on des engins de 
chan/er sur les voies qui ne sont pas bitumées, des disposi/fs de nejoyage des roues se-
ront mis en place. 

Le chargement des engins et camions sera surveillé et les transports de matériaux à l’aide 
de bennes bâchées éviteront la dispersion de poussières. Conformément aux textes en 
vigueur, tout brûlage de déchets de chan/er sera strictement interdit.

Par ailleurs, les engins devront être conformes à la réglementa/on en vigueur concernant 
les émissions de gaz d’échappement (pot d’échappement cataly/que ou filtre), et devront 
faire l’objet d’un entre/en régulier. Le parcours et les mouvements des engins de terrasse-
ment et des camions pour le transport des matériaux devront être op/misés. 

Le cahier des charges des/né aux entrepreneurs précisera qu’ils devront prendre toutes les 
précau/ons nécessaires pour éviter odeurs, fumées et poussières. 

C- Prise en compte des données climatiques 
L’ar/cle R122-5-VII du Code de l’environnement  précise que « pour les ac/ons ou opéra-
/ons d'aménagement devant faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le poten/el de déve-
loppement en énergies renouvelables de la zone en applica/on de l'ar/cle L. 300-1 du Code 
de l'urbanisme, l'étude d'impact comprend […] les conclusions de ceje étude et une des-
crip/on de la façon dont il en est tenu compte ». 

1°- Le contexte général 

Le climat de la région de Compiègne est tempéré, avec peu d’épisodes extrêmes : peu de 
fortes chaleurs ou de froids marqués, peu de précipita/ons soutenues, peu de vents très 
violents… 

Quelques éléments « microclima/ques » locaux peuvent induire quelques modifica/ons de 
ceje situa/on clima/que globale : la présence de pe/ts massifs boisés peut générer des 
turbulences et autres courants d’air. 

L’aggloméra/on de Compiègne a mis en place une démarche territoriale de luje contre les 
changements clima/ques à travers son Plan climat air - énergie territorial (PCAET). Il 
con/ent des objec/fs et un programme d’ac/ons pour relever le défi clima/que et mener la 
transi/on énergé/que. La vulnérabilité du territoire de l’ARC aux changements clima/ques a 
été analysée : elle indique que par le passé, ce territoire a été soumis à des aléas clima-
/ques et catastrophes naturelles et que l’aggloméra/on est par/culièrement sensible aux 
inonda/ons. 

L’ARC a finalisé en 2018 un protocole de partenariat avec l’ADEME et la Région pour un 
« Contrat d’Objec/f territorial pour l’amplifica/on de la Troisième Révolu/on Industrielle 
« (COTRI). Il concerne les thèmes de la performance énergé/que et écologique du bâ/-

ment, de la mobilité décarbonée, de la produc/on et consomma/on responsables, de la 
qualité de l’air, du stockage du carbone dans les sols, et de la recherche et innova/on. 

2° Effets du projet sur le climat, mesures prévues 

a- Effets sur le contexte climatique, mesures envisagées 

Le projet porte sur un périmètre très limité. Les travaux d’aménagement, bien que chan-
geant nejement la morphologie du site actuel, ne sont pas de nature à avoir une inci-
dence significa/ve sur les circula/ons des masses d’air et donc sur le climat local, même 
si ces effets sont difficilement quan/fiables de façon précise. De ce fait, aucune mesure 
pargculière ne sera mise en place à ce gtre. 
À l’échelle du site lui-même,  fonc/onnement normal, les futures ac/vités implantées 
dans le périmètre de la ZAC seront à l’origine d’émissions directes et indirectes de gaz à 
effet de serre (GES) : 

• Émissions directes associées à des sources fixes et mobiles du site : installa/ons de 
combus/on liées aux process industriels, installa/ons réfrigérantes, chauffage des 
bureaux et locaux, clima/sa/on, etc. 

• Émissions indirectes associées, essen/ellement liées aux déplacements de véhicules 
(consomma/on de carburant) : livraisons et expédi/ons, accès des personnels, visi-
teurs… D’autres émissions indirectes pourront être liées au transport et au traite-
ment des déchets issus des entreprises.

• Comme pour les émissions liées aux entreprises qui s’implanteront sur le site sont à 
ce jour impossibles à déterminer sur le long terme, faute de connaître la nature 
exacte des ac/vités futures. 

En première approxima/on (notamment au regard des premières entreprises qui de-
vraient s’implanter à court terme sur le site), on peut es/mer que les principaux gaz à 
effet de serre émis pourraient être les suivants :

• Dioxyde de carbone (CO2) : provenant de la combus/on de carburant des poids 
lourds et véhicules légers et des installa/ons de combus/on (chauffage, process de 
fabrica/on industrielle…) ; 

• Oxydes d’azote (NOx) : émis par les installa/ons de combus/on.

En cohérence avec les axes stratégiques du PCAET de l’aggloméragon, une communica-
gon vis-à-vis des personnels pourra uglement être mise en place à l’échelle de chaque 
entreprise pour les incités à ugliser des modes de transport moins émeheurs de GES 
(objec/f : diminuer les trajets en véhicules individuels) : covoiturage, transports en 
commun, vélo. 

Rappelons qu’à cet effet, une ligne de bus et des axes de déplacements doux piétonniers 
et cyclables desservent déjà la par/e ouest du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance dans 
le prolongement des i/néraires actuels (voir précédemment le chapitre 3.3.B). 
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Pour mémoire, les orientagons du PCAET sont les suivantes à ce sujet : 
• Axe 1 : Favoriser des entreprises dynamiques et impliquées en faveur d’une écono-

mie verte
Ac/on 1.2 : Développer la mobilité propre dans les entreprises du territoire. 

Le développement de la mobilité durable au sein des entreprises (y compris les 
déplacements domicile travail) est un levier pour réduire les émissions de GES du 
territoire et améliorer la qualité de l’air. Il est donc nécessaire de mobiliser les 
acteurs autour de cette thématique.

• Axe 3 : Développer la mobilité durable sur l’ensemble du territoire. 
La réduc/on de l’usage des modes motorisés et le développement de modes 
alterna/fs sont un levier pour réduire les consomma/ons d’énergie et les émis-
sions de GES du territoire.
Acgon 3.1 - valoriser la pragque du vélo au quogdien : développement et sécuri-
sa/on des i/néraires en développant des pistes cyclables con/nues et sécurisées, 
développement de services autour du vélo (sta/onnement, loca/on…). 
Acgon 3.2 - Poursuivre le renforcement de l’ahracgvité et de la performance des 
transports en commun : op/misa/on du niveau de service : fréquence, plages 
horaires, augmenta/on de la vitesse commerciale, améliora/on des correspon-
dances entre les lignes des différents réseaux. 

b- Vulnérabilité locale au changement climatique 

L’aggloméra/on Compiégnoise est localisée dans une zone de faible vulnérabilité vis-à-vis 
du changement clima/que (source : Agence européenne de l’environnement). Les prin-
cipaux effets qui sont envisagés dans ceje zone de faible vulnérabilité sont les suivants :
• Hausse des précipita/ons violentes à l’origine d’un risque croissant d’inonda/ons bru-

tales, coulées de boue ou glissements de terrain plus fréquents.

À noter que le site de la ZAC ne se situe pas en zone inondable. Des systèmes de récu-
péragon et de gesgon des eaux pluviales correctement dimensionnés sont prévus, en 
emprises publiques comme privagves.

• Diminu/on des précipita/ons, pouvant accentuer les effets des mouvements des sols, 
notamment le phénomène de retrait - gonflement des sols argileux. 

Le site de la ZAC est soumis à un aléa faible à nul vis-à-vis de ce risque. Par ailleurs, les 
futures construcgons devront respecter les normes construcgves en vigueur en la ma-
gère, après études géotechniques notamment. 

Le site n’est pas concerné par les autres effets prévisibles, tous liés à la hausse du niveau 
marin. 

D- Gestion énergétique du projet 
Le projet peut avoir un impact sur les ressources énergé/ques avec une consomma/on 
nouvelle liée à la créa/on de nouveaux besoins. 

En conséquence, il intègre des ambi/ons de sobriété énergé/que, dans le cadre de la défi-
ni/on d’une stratégie volontariste, présentée ci-après. 

1°- Le contexte 

À l’échelle de l’agglomération 

Une étude de programma/on énergé/que a été réalisée à l’échelle de l’aggloméra/on 
(EPE, juillet 201 dans le cadre du Contrat d’Objec/f territorial pour l’amplifica/on de la 
Troisième Révolu/on Industrielle de l’ARC (COTRI, voir l’état ini/al de l’environnement, 
chapitre 2.1.3.B). Ses principaux axes de travail en lien avec le projet peuvent être rappe-
lés :  

• Améliora/on des performances énergé/que et écologique des bâ/ments : inciter les 
entreprises et ar/sans du bâ/ment à se former sur les gestes écologiques ; 

• Mise en place d’une mobilité décarbonée des biens et des personnes : développer la 
mobilité bas carbone des biens et des personnes (aménagements cyclables, projet 
de verdissement des bus etc. ) ; 

• Préserva/on de la biodiversité et stockage du carbone dans les sols : réaliser un 
schéma d'aménagement paysager de la ceinture verte permejant de maintenir un 
espace de nature au sein des espaces urbanisés (étude à venir). 

À l’échelle du projet 

Une étude sur le poten/el de développement en énergies renouvelables a été réalisée 
en applica/on de l’ar/cle L.128-3 du Code de l’urbanisme qui précise que « toute 
ac/on ou opéra/on d'aménagement (…) faisant l'objet d'une étude d'impact doit faire 
l'objet d'une étude de faisabilité sur le poten/el de développement en énergies re-
nouvelables de la zone, en par/culier sur l'opportunité de la créa/on ou du raccorde-
ment à un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et 
de récupéra/on ». 

Ceje étude a été réalisée en juin 2022 (cabinet d’études ITG FORMATION - ALKAEST 
Conseil). Il s’agissait de réaliser une étude du poten/el d’u/lisa/on des énergies re-
nouvelables répondant aux exigences définies par les ar/cles L.128-4 et L.300-1 du 
Code de l’urbanisme et l’ar/cle R.122-5-VII du Code de l’environnement : :  

• Étudier les possibilités d’approvisionnement en énergie renouvelable et/ou de 
récupéra/on du projet d’aménagement et appréhender la faisabilité de différents 
systèmes énergé/ques de chauffage et de produc/on d’eau chaude sanitaire : 

• Es/mer les besoins liés au projet et la puissance produc/ve à mejre en place ; 
• Iden/fier le poten/el local en énergies renouvelables ; 
• Iden/fier les enjeux et impacts liés à l’u/lisa/on d’énergies renouvelables ; 
• Offrir une première approche en ma/ère de dimensionnement et de rentabilité 

économique des installa/ons énergé/ques d’origine renouvelable envisageables. 

Le rapport d’étude complet est placé dans l’annexe 7 du présent dossier. 
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Synthèse des conclusions de l’étude de faisabilité sur le potengel de développement en 
énergies renouvelables (cf. analyse détaillée dans l’annexe 7). 

Sur la base des solu/ons énergé/ques iden/fiées comme techniquement envisa-
geables, et en accordant une pondéra/on reflétant des spécificités du site du projet et 
du territoire de l’ARC, la grille d’analyse suivante a été élaborée : 

Les notes globales pondérées ainsi obtenues ont permis de hiérarchiser les solu/ons 
énergé/ques en fonc/on de leurs intérêts.  
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Phase III : analyse des opportunités et orientations possibles

Sur la base des solutions énergétiques identifiées comme techniquement envisageables, et en accordant une pondération reflétant des spécificités du site de 
l’extension de la Zac de Bois de Plaisance et du territoire de l’ARC, nous proposons la grille d’analyse suivante.

Les notes globales pondérées ainsi obtenues permettent de hiérarchiser les solutions énergétiques en fonction de leurs intérêts. 

Tableau 25: Energie thermique : hiérarchisation des solutions EnR
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Phase III : analyse des opportunités et orientations possibles

Tableau 26: Production d’électricité : hiérarchisation des solutions EnR
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2°- Choix énergétiques : opportunités et orientations pour le projet 

Rappelons que le projet sera mis en place sous la forme d’une Zone d’aménagement 
concerté : l’ARC, en tant que maître d’ouvrage, réalisera les voies et équipements néces-
saires à la desserte de l’opéra/on, puis vendra les lots équipés à des entreprises. 

Ce sera ensuite à chaque acquéreur de prendre en compte la concep/on énergé/que de 
ses futurs bâ/ments et/ou de recourir à des énergies renouvelables, dans le respect de la 
réglementa/on générale en vigueur et en cohérence avec les orienta/ons en vigueur à 
l’échelle locale (PCET). 

Au-delà de ces règles - qui devront être prises en compte individuellement par chaque 
entreprise - et suite à l’évalua/on des poten/els en énergies renouvelables sur le site de 
ZAC projetée, les pistes suivantes ont été préconisées en priorité pour l’approvisionnement 
en énergie de l’aménagement :  

Énergie solaire  

Les condi/ons d’ensoleillement du site de la ZAC sont techniquement suffisantes pour 
permejre de déployer des équipements photovoltaïques et solaires thermiques.  

• En ce qui concerne le photovoltaïque (PV), aux condi/ons tarifaires actuelles de 
rachat de l'électricité, le temps de retour d'une installa/on est long (une quinzaine 
d’années) et ne présenterait d’intérêts que pour les projets rela/vement importants.   

Cependant, dans un contexte d'augmenta/on très sensible des coûts de l'électri-
cité et de baisse de celui des équipements, la « parité réseau » devrait être at-
teinte prochainement dans l’Oise (l’autoconsomma/on de l'électricité PV s’avérera 
alors rentable, même pour des installa/ons de moindre puissance).  
En couvrant le maximum de la surface des toits, la produc/on d’électricité per-
mejrait de couvrir 60 % des besoins d’électricité des bâ/ments.  
L’autonomie énergé/que des installa/ons de recharge des véhicules électriques 
pourrait être ajeinte sans difficulté et l’excédent de produc/on PV pourrait cou-
vrir également les besoins des bâ/ments.  

• Le solaire thermique s'avère également intéressant pour couvrir les besoins en eau 
chaude sanitaire, bien que ceux-ci soient limités pour des bâ/ments d’ac/vités. Il 
peut donc s’avérer plus per/nent de réserver les surfaces de toit disponibles à la 
produc/on photovoltaïque.  

Nota - L’ar/cle L.111-18-1 du Code de l’urbanisme impose aux entreprises qui 
créent plus de 1.000 m² d’emprise au sol d’intégrer soit un procédé de produc/on 
d’énergies renouvelables soit un système de végétalisa/on, soit tout autre dispo-
si/f abou/ssant au même résultat. 

Aérothermie (pompes à chaleur) 

L’exploita/on de l’énergie thermique de l’air ambiant par l’emploi de pompes à chaleur 
apparaît également ajrac/ve pour le chauffage des locaux et la produc/on d’eau chaude 
sanitaire sur les futurs bâ/ments de la ZAC d’Aiguisy.  
Les technologies qui valorisent ceje énergie renouvelable et gratuite sont matures et 
bien maîtrisées, les installateurs et les entreprises de maintenance.  Les performances 
des pompes à chaleur sont de plus en plus élevées et certaines permejent, outre le 
chauffage, de rafraîchir l’été grâce à la réversibilité de leur fonc/onnement.  

Leur intégra/on sur les futurs bâ/ments de la ZAC est aisée, toutefois il faudra prendre 
en compte la ques/on des nuisances sonores et visuelles, mais également le risque de 
givrage toujours possible par temps froid et humide. L’implanta/on des unités exté-
rieures des pompes à chaleur devra donc être op/misée dès la concep/on des bâ/-
ments.  

Biométhane  

Bien qu’il ne soit pas envisageable qu’une unité de méthanisa/on s’implante sur le site 
même de la ZAC, l’u/lisa/on de biométhane est une op/on qui à terme peut s’avérer 
intéressante, que ce soit pour le chauffage des locaux, la produc/on d’eau chaude sani-
taire ou même pour des usages thermiques de process.  
En effet, le biométhane présente les avantages du gaz naturel « fossile » (disponibilité, 
absence de stock à payer à l’avance, …), tout en ayant un impact en termes d’effet de 
serre dix fois moindre.  
Les équipements u/lisant le biométhane pour chauffer, produire de l’eau chaude sani-
taire, voir pour rafraîchir (clima/sa/on des locaux) sont strictement iden/ques à ceux 
u/lisés avec le gaz naturel. Il s’agit de technologies matures : chaufferies gaz, générateurs 
d’eau chaude sanitaire à accumula/on, pompes à chaleur à absorp/on…  
Sans pour autant que ce biométhane soit produit sur le site même de la ZAC, il est pos-
sible de contribuer de façon directe à l’économie circulaire locale ou régionale à laquelle 
par/cipe la méthanisa/on en souscrivant auprès des opérateurs gaziers des contrats de 
livraisons avec garan/e d’origine.  

Bois énergie  

Le projet s’inscrit dans un contexte où de nombreuses plateformes logis/ques sont im-
plantées. Par ailleurs, un très important « hub » est présent à proximité immédiate de 
(Stokomani).  
L’ensemble de ces acteurs est à l’origine de quan/tés importantes de palejes hors 
d’usage, considérées comme Déchets industriels banals, mais qui peuvent être valorisées 
en ressource énergé/que sous la forme de bois déchiqueté. Ces plaquejes cons/tue-
raient un combus/ble pour des chaufferies industrielles installées au niveau de chaque 
lot, voire pour alimenter un réseau de chaleur desservant l’ensemble de la ZAC.  

Géothermie  

Les condi/ons géologiques offrent a priori la possibilité d'exploiter la ressource géo-
thermique présente au droit de la ZAC, mais elles doivent être confirmées au cas par cas.  
Ce gisement géothermique permejrait d’assurer le chauffage et la produc/on d’eau 
chaude sanitaire, mais également le rafraîchissement d’été des bâ/ments.  

Réseau de chaleur 

L’opportunité d’un réseau de chaleur desservant les différents lots de l’extension a été 
étudiée.  
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Ce réseau pourrait être alimenté par plusieurs solu/ons techniques valorisant les éner-
gies renouvelables : chaufferie centrale alimentée en broyats de palejes usagées, chauf-
ferie alimentée en biométhane, pompe à chaleur géothermique, récupéra/on de la 
chaleur fatale d’un process industriel ou d’entrepôts frigorifiques. 
La « densité énergé/que » d’un tel réseau a été évaluée à 2,2 MWef/ml.an, ce qui est 
acceptable du point de vue des critères d’éligibilité du « Fonds Chaleur » de l’ADEME. Il 
s’agit cependant d’une densité « limite » et de fortes incer/tudes demeurent en ce qui 
concerne les besoins réels des bâ/ments qui seront implantés sur le site.  
En l’état actuel, il est donc difficile de statuer sur la faisabilité technico-économique d’un 
tel réseau alimenté par une ou plusieurs énergies renouvelables, mais ceje op/on mé-
rite d’être analysée de façon plus approfondie lorsque les besoins des futurs bâ/ments 
seront mieux connus.  

Boucle d’eau tempérée  

Il s’agit d’un réseau d’énergie thermique, qui se différencie des réseaux de chaleur et/ou 
de froid classique en fonc/onnant avec des pompes à chaleur réversibles raccordée à 
des sous-sta/ons installées dans les différents lieux d’usage.  

Son principal avantage est qu’il permet, à l’échelle du projet, de « mutualiser » les be-
soins et les ressources énergé/ques des différents lots commercialisés, dès lors qu’ils 
peuvent être complémentaires, ce qui est souvent le cas dans de nombreuses zones 
d’ac/vités économiques.  
En l’état actuel des informa/ons disponibles sur les futures ac/vités, il est cependant 
impossible de statuer sur l’opportunité d’une telle boucle d’eau tempérée, mais ceje 
op/on, comme celle d’un réseau de chaleur, doit rester ouverte.  
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3.4.3. La gestion des autres risques et nuisances 

A- Le contexte acoustique 

Les effets du bruit peuvent être variés : fa/gue audi/ve voire surdité, changement de 
rythme cardiaque ou respiratoire, appari/on de maux de tête, fa/gue générale, irritabilité, 
troubles du sommeil, etc. Ces effets sur la santé sont fonc/on de l’intensité de la source 
sonore, de sa fréquence et de la durée d’exposi/on. 

Selon les personnes, les bruits sont ressen/s de façon différente : il apparaît que certaines 
sont plus sensibles que d’autres. Ainsi, la quan/fica/on de l’impact sanitaire du bruit est 
difficile en raison de l’absence de rela/ons « doses/réponses ». 

Malgré tout, la qualifica/on du risque peut se faire en s’appuyant sur les valeurs guides de 
l’Organisa/on Mondiale de la Santé (OMS) qui définissent des limites de niveau sonore en 
fonc/on des lieux de vie, en deçà desquelles il n’est pas décrit d’effets cri/ques sur la 
santé. En termes sanitaires, ce sont des valeurs qu’il faut veiller à ne pas dépasser. 

Ces valeurs guides de l’OMS sont les suivantes, pour les zones résiden/elles : 
• 50 dB (A)  pour éviter une gêne modérée pendant la journée, 16

• 55 dB (A) pour éviter une gêne grave pendant la journée. 

Selon l’OMS, l’exposi/on permanente à un niveau de bruit ambiant situé aux alentours 
de 70 dB (A) n’entraîne pas de déficit audi/f. 

1°- Rappel de la situation locale 

Le site du projet et ses abords sont situés en 
dehors des zones de nuisances sonores 
définies dans le PLUi-H, en par/culier celles 
liées aux axes rou/ers et ferroviaires à fort 
trafic. 

Quatre habita/ons sont riveraines de l’em-
prise de la ZAC, toutes situées à son extré-
mité nord-ouest (hameau d’Aiguisy) : ferme 
d’Aiguisy (2 habita/ons) et deux maisons 
individuelles bordant la RD36. 

Une étude acous/que a été réalisée par le 
cabinet KALIÈS en novembre 2018 au droit 
de ces habita/ons (3 points de mesure : 
plan ci-contre).  Elle indique que le bruit 
ambiant y est quasi exclusivement condi-

/onné par la circula/on rou/ère sur la RD36, la RD98 et la RD36E. Les autres sources de 
bruit sont ici négligeables. Les mesures indiquent que l’ambiance acous/que est modérée, 
en journée comme de nuit. 

Pour le point de mesure n° 2, le plus proche du projet (récepteur placé en façade, à 2 m de 
distance de la façade et à 1,5 m de hauteur) les niveaux sonores sont les suivants  : 17

Aucun sonomètre n’a été implanté au niveau des récepteurs n° 1 et 3 : une majora/on de 
3 dB (A) a été appliquée dans la simula/on acous/que, considérant que les mesures ont été 
réalisées en champ libre et non en façade.

2°- Effets directs du projet, en phase d’exploitation 

Les niveaux sonores qui seront directement générés par les futures entreprises sont à ce 
jour impossibles à déterminer : Ils dépendront de la nature des ac/vités, inconnue à ce jour. 

Si nécessaire, les installagons abritant des acgvités bruyantes seront équipées de matériaux 
absorbants afin de limiter le bruit qu’elles seront suscepgbles de générer conformément aux 
textes en vigueur relagfs à la limitagon des bruits émis dans l’environnement par les instal-
lagons classées pour la protecgon de l’environnement. 

À /tre d’exemple, les modélisa/ons acous/ques réalisées en septembre 2018 dans le cadre 
du projet d’implanta/on de l’entreprise BETALOG (logis/que) à l’ouest du parc d’ac/vités du 
Bois de Plaisance ont permis de s’assurer que les niveaux sonores directement générés par 
l’ac/vité de l’entreprise seront inférieurs à 70 dB (A) de jour et inférieurs à 60 dB (A) de nuit, 
en limite ouest de la propriété.  

Les installagons projetées permehront donc de respecter les niveaux de bruit en limite d’ex-
ploitagon ainsi que les valeurs d’émergences réglementaires au droit des habitagons les 
plus proches.

3°- Effets indirects du projet 

La principale source de nuisances acous/ques imputable au projet sera indirecte : elle sera 
induite par le trafic rou/er qui sera généré par la desserte des futures entreprises. Il s’agira 
pour l’essen/el d’un trafic de véhicules légers et de poids lourds, comme le précise précé-
demment le chapitre 3.3.2. 
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4.3 RESULTATS DES SIMULATIONS

4.3.1 POSITIONNEMENT DES RECEPTEURS

Des récepteurs sont placés en façade des habitations, à 2 m de distance de la façade et à 1,5 m de

hauteur.

Afin d’évaluer le bruit engendré par le trafic futur, les résultats des mesures, réalisées au niveau

des habitations du hameau d’Aiguisy, à proximité du récepteur n°2, par KALIES le mardi

4 septembre 2018, seront utilisées. Aucun sonomètre n’a été implanté au niveau des récepteurs

n°1 et 3. Une majoration de 3 dB(A) sera appliquée considérant que les mesures ont été réalisées

en champ libre et non en façade.

Le résultat de la mesure est présentée dans le tableau ci-dessous :

Point de mesure Période
Valeurs en dBA Valeur majorée

de +3 dB(A)

LAeq L95 L50 L1 LAeq

Hameau d’Aiguisy

Jour
(6h-9h)

46,2 31,1 43,9 52,7 49,2

Nuit
(22h-6h)

36,6 25,7 30,5 46,4 39,6

1
2

3

	Décibel	A	ou	dB	(A)	:	niveau	sonore	mesuré	en	décibels	(dB)	corrigé	avec	une	pondération	dite	«	A	»	de	la	norme	CEI	61672-1	«	Électroacoustique	–	Sonomètres	»,	prenant	compte	la	sensibilité	moyenne	des	personnes	ayant	une	audition	considérée	16

comme	«	normale	»,	à	un	faible	volume	sonore,,	pour	chaque	bande	de	fréquences	perçue.

	LAeq	:	valeur	moyenne	de	l’énergie	acoustique,	c’est-à-dire	la	«	dose	de	bruit	»	reçue	sur	un	temps	donné,	mesurée	en	dB(A).17
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1
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RD36E

RD36
(ouest)

RD36
(sud)

https://fr.wikipedia.org/wiki/Son_(physique)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Poids%23Math%C3%A9matiques
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commission_%C3%A9lectrotechnique_internationale
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lectroacoustique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sonom%C3%A8tre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sensation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Audition_humaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fr%C3%A9quence
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Ces mouvements de circula/on générés par le projet seront liés aux livraisons et expédi-
/ons de marchandises, aux flux de clientèle et de fournisseurs des entreprises et aux flux de 
personnel travaillant sur le site. Comme indiqué ci-dessus, leur importance et leur nature 
sont à ce jour impossibles à déterminer : Ils dépendront de la nature des ac/vités, inconnue 
à ce jour. 

Circulation prévisionnelle prise en compte dans l’évaluation acoustique 

D’après l’étude de circula/on réalisée par CDVIA en octobre 2018 (voir le chapitre 3.3.3), le 
trafic moyen journalier prévisionnel sur la D36E en entrée-sor/e de la ZAC est de : 

• 7 500 à 8 000 véhicules/jour dont 5 à 7 % de poids lourds à court terme (2022), soit 
une augmenta/on de 2 090 véhicules par jour dont 522 poids lourds, 

• 9 000 à 10 000 véhicules/jour dont 6 à 9 % de poids lourds à long terme (2033). 

Ces données restent pergnentes au vu de l’étude des flux esgmés dans le cadre du présent 
projet. Deux hypothèses de répar//on des véhicules légers et poids lourds avaient été 
prises dans l’étude de circula/on de CDVIA  : 

• Hypothèse 1 : flux dominants via le sud-est de la ZAC (bretelle RN31 - RN1031/ av. de la 
Mare Gessart). 

• Hypothèse 2 : flux vers/depuis l’ouest privilégiés, cet i/néraire étant plus court. 

L’hypothèse 2 engendre le trafic le plus important vers le hameau d’Aiguisy : elle a donc 
servi de support aux simula/ons acous/ques (nota : aucune habita/on n’est riveraine de 
l’accès sud-est de la ZAC). 

En situa/on future, l’aménagement d’un carrefour giratoire au croisement des RD36E et 
RD36 avait déjà été pris en compte dans les simula/ons afin de remplacer le carrefour à 
stop actuellement en place. 

Notons enfin que le projet actuel prévoit en outre la réduc/on à 50 km/h de la vitesse li-
mite autorisée sur les RD36 et RD36E à environ 200 m de part et d’autre de l’intersec/on 
(cohérente avec l’urbanisa/on du secteur et l’aménagement du carrefour C1B en giratoire 
qui va "casser" les vitesses). Cehe réducgon de vitesse sur la RD36 au droit des 4 habitagons 
riveraines permehra de réduire d’autant les émissions sonores des véhicules. 

Principe de la modélisation 

La modélisa/on acous/que a pour objet de simuler le bruit généré par le trafic sur les 
routes RD36E, RD36 ouest et RD36 sud afin d’évaluer l’impact de l’augmenta/on du trafic 
sur les riverains du hameau d’Aiguisy, sur le court terme comme indiqué précédemment. 

Le bruit engendré par le trafic supplémentaire est ajouté au bruit résiduel actuel dont les 
niveaux sonores dans l’environnement ont été mesurés par KALIÈS en septembre 2018. 

Le niveau de bruit ambiant ainsi calculé est comparé aux niveaux limites admissibles, de 
jour comme de nuit. 

Conformément à la réglementa/on, les simula/ons ont été réalisées pour les périodes jour 
(6h- 22h) et nuit (22h-6h). 

Réglementation applicable 

L’étude acous/que n’est pas directement visée par les disposi/ons de l’arrêté du 5 mai 
1995 : 

• Les infrastructures concernées sont existantes. 
• Aucune modifica/on ne sera apportée à l’infrastructure (élargissement de route, créa-

/on de diffuseurs), hormis le giratoire qui aura un effet sur la fluidité du trafic. Seule la 
fréquenta/on des infrastructures évoluera. Nota : la contre-allée prévue au droit de la 
ferme d’Aiguisy sera aménagée de manière à n’être accessible qu’aux seuls riverains 
pour éviter qu’elle ne serve de « shunt » aux usagers des RD36 et RD36E 

À noter que les disposi/ons des ar/cles R.1334-31 à R.1334-37 du Code de la santé pu-
blique issus du décret du 31 août 2006 rela/f à la luje contre les bruits de voisinage et 
modifiant le code de la santé publique, ne s’appliquent pas aux bruits de voisinage prove-
nant d’infrastructures de transport et des véhicules y circulant. Ainsi, l’ar/cle R.1334-33 du 
Code de la santé publique concernant les émergences à respecter ne s’applique pas à la 
présente étude.

Résultats de la simulation acoustique 

Les tableaux suivants présentent les résultats des calculs de la simula/on pour les 3 points 
étudiés, pour le moyen / long terme 2033) : 

 

Rapport de modélisation acoustique VENETTE – ZAC DU BOIS DE PLAISANCE

KALIES – KA18.10.013 14

¾ Hypothèse 1, Court terme (2022)

Période réglementaire de jour (6h-22h)

Récepteur
LAeq calculé
(dB(A))
CadnaA

LAeq résiduel
(dB(A))

Mesure majorée

LAeq ambiant
prévisionnel
(dB(A))

1 50,3

49,2

52,8

2 54,1 55,3

3 59,2 59,6

Période réglementaire de nuit (22h-6h)

Récepteur
LAeq calculé
(dB(A))
CadnaA

LAeq résiduel
(dB(A))

Mesure majorée

LAeq ambiant
prévisionnel
(dB(A))

1 40,5

39,6

43,1

2 46,4 47,2

3 52,3 52,5

¾ Hypothèse 2, Court terme (2022)

Période réglementaire de jour (6h-22h)

Récepteur
LAeq calculé
(dB(A))
CadnaA

LAeq résiduel
(dB(A))

Mesure majorée

LAeq ambiant
prévisionnel
(dB(A))

1 52,0

49,2

53,8

2 57,6 58,2

3 63,2 63,4

Période réglementaire de nuit (22h-6h)

Récepteur
LAeq calculé
(dB(A))
CadnaA

LAeq résiduel
(dB(A))

Mesure majorée

LAeq ambiant
prévisionnel
(dB(A))

1 43,9

39,6

45,3

2 48,8 49,3

3 54,4 54,5

Cartes du bruit – Hypothèse 2

Niveaux sonores en dB(A)

>= 45.0
>= 50.0
>= 55.0
>= 60.0
>= 65.0
>= 70.0
>= 75.0

Vue 3D depuis le sud-ouest

Hameau
d’Aiguisy

RD36 E

N° récepteur
LAeq calculé de jour
LAeq calculé de nuit
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Conclusion 

La modélisa/on acous/que prenant en compte les futures ac/vités de la ZAC a été réalisée. 
Elle repose sur les hypothèses suivantes : 

• Les données de trafic sur le court terme prises en compte proviennent de l’étude de 
circula/on réalisée par CDVIA en octobre 2018, actualisées en 2022. Le ra/o de poids 
lourds, la répar//on du trafic sur les axes et la répar//on jour/nuit sur le long terme 
ne sont pas connus (ces données dépendront étroitement de la nature des ac/vités 
futures, inconnue à ce jour sur le long terme) : ceje situa/on n’a donc pas pu être 
modélisée compte tenu des incer/tudes.

• Les récepteurs sont posi/onnés en façade des habita/ons au droit des habita/ons à 
enjeux.

• Le niveau résiduel u/lisé est celui mesuré en champs libre en septembre 2018 au ni-
veau du récepteur n° 2, majoré de +3 dB (A) afin de tenir compte de l’effet de la façade. 

Concernant les récepteurs n° 1 et 3, il n’y a pas eu de mesures acous/ques in situ. Les 
niveaux sonores au niveau du récepteur n° 1 et 3 sont assimilés aux niveaux sonores 
de l’aire d’étude, mesurés à proximité de la maison 2, auxquels a été ajoutée une ma-
jora/on de 3 dB (A). 

À noter qu’aujourd’hui, le trafic le plus important est recensé sur la D36E : le fait de 
retenir les résultats de la mesure réalisée au récepteur n° 2 est donc une hypothèse 
pénalisante. 

Les deux habita/ons du point n° 3 sont les plus concernées sur le court terme, avec un 
maximum de 63,4 dB(A) en journée à l’horizon 2033. Ces valeurs sont nejement inférieures 
au seuil de 70 dB(A) fixé par l’OMS suscep/ble d’entraîner un déficit audi/f, mais sont légè-
rement supérieures au seuil de 55 dB (A) déterminant une gêne pendant la journée. 

Mais compte tenu des incer/tudes portant sur les données d’entrée de la présente étude 
acous/que (ra/o de poids lourds, répar//on du trafic sur les axes, répar//on jour/nuit, 
niveaux sonores résiduels), aucune mesure de réduc/on ne peut être dimensionnée.  
Si nécessaire, une étude acousgque complémentaire pourra être réalisée en cas de gêne 
avérée de façon à prendre en compte la nature exacte des acgvités qui se sont implantées 
sur le site de la ZAC d’Aiguisy et sur les parcelles restant à commercialiser sur le parc d’acgvi-
tés du Bois de Plaisance.    

5°- Effets temporaires du projet, mesures correctrices prévues 

La propaga/on des ondes sonores se fait essen/ellement par voie aérienne ; son intensité 
décroît progressivement en fonc/on de la distance entre le point d’émission et le point de 
récep/on. 

La réalisa/on des travaux sera une source de nuisances acous/ques temporaires lors des 
chan/ers d’aménagement, suscep/ble de générer des impacts temporaires pour les rive-
rains : 

• Mouvements des engins liés aux chan/ers de terrassements et de construc/ons dans 
l’emprise de la ZAC. 

• Augmenta/on de la circula/on de poids lourds et autres engins, à des/na/on et en 
provenance des chan/ers. Ces véhicules emprunteront les voies rou/ères entourant 
l’emprise : RD36E, RD36, RD98 et RN31. 

L’influence de ce trafic représentera une faible propor/on du trafic global aussi bien 
sur les axes rou/ers lointains (RN31 notamment) que sur les axes rou/ers locaux aux 
abords du site. 

Mesures préventives pendant le chantier 

Les 4 habita/ons riveraines de l’emprise du projet seront directement concernées en 
raison de leur proximité, rendant impéra/ve la mise en œuvre de mesures de précau-
/on. 

Les mesures rela/ves à la limita/on des nuisances acous/ques en phase chan/er de-
vront être les suivantes : 

• Les i/néraires des engins de chan/er seront préalablement étudiés pour limiter au 
mieux tant les distances à parcourir que la gêne occasionnée sur les principaux axes 
rou/ers (plan de circula/on adapté à l’écart des zones habitées et limita/on des 
vitesses). Les zones de stockage du matériel seront installées en retrait des zones 
d’habita/on. 

• Les engins u/lisés seront conformes aux normes en vigueur en ma/ère de bruit. Il 
pourra être demandé si besoin de mejre en place des protec/ons (écrans acous-
/ques par exemple) à certains emplacements ou se servir des installa/ons de chan-
/er (bungalows) ou de mouvements de terre (créa/on de merlon) pour protéger les 
riverains. Les entreprises devront se soumejre aux décrets ministériels n° 69-380 du 
18 avril 1969 et n° 88-523 du 5 mai 1988 et à l’arrêté du 2 janvier 1986, fixant les 
seuils acceptables des bruits des engins de chan/er. 

• L’u/lisa/on des engins bruyants s’inscrira dans des créneaux horaires respectant le 
confort des riverains. Une communica/on sera réalisée envers les riverains préala-
blement aux phases les plus bruyantes. 

• Les machines non u/lisées seront arrêtées. 
• Dans la mesure du possible, les travaux les plus bruyants seront regroupés au même 

moment. Le déroulement des travaux n’aura lieu préféren/ellement que pendant les 
heures normales ouvrables et aucun travail et circula/on d’engins ne se dérouleront 
entre 22 heures et 6 heures. 

Les DCE à des/na/on des entreprises imposeront des exigences sur les emplacements 
des engins et matériels bruyants (compresseurs, groupes électrogènes, centrales à bé-
ton, scies circulaires…) et spécifieront les plans qu’elles devront fournir avant le début 
des travaux. 
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B- Risques « technologiques », autres nuisances, gestion des déchets 

1°- Risques « technologiques » 

L’emprise du projet et ses abords proches ne sont pas concernés par les périmètres de 
risques liés à des établissements classés au /tre de la direc/ve « Seveso » (seuil bas ou seuil 
haut).  

Aucun site aux sols pollués ou contaminés n’a été détecté dans ce secteur. Le secteur ne 
dispose pas de plan de préven/on des risques technologiques (PPRT). 

Les abords du projet ne sont pas non plus concernés par les risques liés au transport rou/er 
de ma/ères dangereuses. Les axes concernés sont éloignés : RN31 (environ 700 m), RD1131 
(1,6 km) ; la voie ferrée peu éloignée au nord de la ZAC n’est pas concernée. 

Aucune canalisa/on de transport de fluides sous haute pression n’est présente dans l’em-
prise du projet ou ses proches abords. 

Quatre maisons d’habita/on sont riveraines de l’emprise du projet. Rappelons que si le cas 
d’implantagon d’entreprises potengellement nuisantes se présentait, ces établissements 
seraient soumis à la procédure de déclaragon ou d’autorisagon préalable au gtre des « ins-
tallagons classées » avant leur implantagon (avec étude des risques et déroulement d’une 
enquête publique). 

2°- Émissions lumineuses et olfactives 

Les voiries publiques seront éclairées au droit du projet (RD36, RD36E, RD98) ainsi que si 
nécessaire les abords des entreprises, pour des raisons de sécurité notamment. 

En termes d’émissions lumineuses, la zone d’étude occupe une posi/on intermédiaire entre 
les zones fortement éclairées de la par/e centrale de l’aggloméra/on de Compiègne (dont 
le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance et plus ponctuellement le hameau d’Aiguisy et la 
zone ar/sanale de Jonquières) et les secteurs ruraux ou les massifs boisés périphériques 
peu éclairés. 

Dans le cadre des efforts menés à l’échelle de l’ensemble de l’aggloméragon pour minimiser 
les émissions lumineuses argficielles, notamment pour réduire les perturbagons de la faune 
nocturne, la limita/on des émissions lumineuses est prévue sur le site, en soignant l’orienta-
/on des sources de lumière et leur intensité : l’éclairage des voies sera orienté vers le 
sol pour minimiser la pollu/on lumineuse (moindres déperdi/ons de lumière, vers le ciel 
plus par/culièrement), la puissance des lampes sera adaptée aux stricts besoins en éclai-
rage ; les horaires d’éclairage pourront être adaptés et des détecteurs de présence mis en 
place. 

Les nuisances olfac/ves sont impossibles à évaluer : elles dépendront de la nature de ces 
entreprises, inconnue à ce jour. Des entreprises pourront être amenées à s’installer sur le 
site alors qu’elles seront suscep/bles de produire des effluents gazeux et/ou aqueux odo-
rants, en quan/té suffisamment notable pour venir troubler la commodité du voisinage 
dans les condi/ons normales d’exploita/on. 

Dans ce cas, elles seront soumises à la procédure de déclaragon ou d’autorisagon préa-
lable au gtre des « installagons classées » avant leur implantagon. Les probléma/ques 
liées à d’éventuelles émissions olfac/ves seront abordées si nécessaire dans ce cadre. 

3°- Gestion des déchets produits sur le site 

L’enlèvement et le traitement des déchets produits par les futures ac/vités, seront assurés 
directement par les entreprises concernées, dans le cadre des filières de collecte et de 
valorisa/on existantes. 

Les entreprises implantées sur le site devront impéra/vement assurer ceje évacua/on, afin 
de ne pas entreposer de substances poten/ellement dangereuses pour l’environnement 
(déchets industriels toxiques et banals). Les déchets seront stockés dans des bennes fer-
mées ou à l’abri des intempéries de manière à éviter les envols ainsi que si nécessaire les 
risques de ruissellement pour les déchets liquides. 

Les déchets d’ac/vités « banals » issus des établissements seront collectés et valorisés par 
les services du Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise (SMVO), après avoir été triés par les 
entreprises. Il s’agit des déchets qui au regard de leurs caractéris/ques et des quan/tés 
produites, peuvent être éliminés sans sujé/ons techniques par/culières et sans risques 
pour les personnes et pour l’environnement (décret n° 77-151 du 7 février 1977). En consé-
quence, ils peuvent être éliminés dans les mêmes condi/ons que les déchets des ménages. 
Dans ce cadre, les déchèteries du SMVO et donc celles desservant l’ARC sont ouvertes aux 
entrepreneurs. 

4°- Risques et nuisances temporaires (chantier d’aménagement) 

Les mesures suivantes seront prises, conformément aux normes actuellement en vigueur : 

• Dès la consulta/on, les entrepreneurs devront tenir compte des précau/ons à prendre 
pour éviter odeurs, fumées et poussières (évacua/on en décharges publiques, arro-
sage, nejoyage régulier et fréquent des lieux, etc.). 

• Une no/ce d’hygiène et de sécurité sera annexée aux marchés de travaux : elle fixera le 
rôle de chaque par/e en ma/ère de sécurité. 

• Lors de la réalisa/on des chan/ers, la mission « CSPS » (coordina/on, sécurité et pro-
tec/on de la santé) sera assurée par un coordonnateur, conformément à la réglemen-
ta/on (loi n° 93-1418) du 31 décembre 1993. 

• L’ensemble des entreprises ainsi que toutes les personnes assujeÄes à ces entreprises, 
d’une manière permanente ou transitoire (ouvriers, sous-traitants, livreurs, camion-
neurs en loca/on, etc.) devront respecter de façon incondi/onnelle toutes les mesures 
de sécurité imposées. 

• Le chargement des engins et camions sera surveillé afin d’éviter la dispersion de maté-
riaux et de limiter la propaga/on de boues et de matériaux divers en dehors du chan-
/er. Chaque entrepreneur sera tenu d’assurer en permanence, aux abords du chan/er, 
le nejoyage des voies et accès, l’enlèvement des boues et déchets divers, le balayage 
en con/nuité des chemins piétonniers. Il sera procédé si nécessaire au lavage, en sor/e 
de chan/er, de tous les véhicules et engins de chan/er ayant à emprunter les voies 
publiques. 

• Les chaussées qui seraient dégradées par suite du passage d’engins lourds feront l’ob-
jet d’une réfec/on. 
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La mise en œuvre sur le chan/er sera minimisée par la livraison d'éléments préfabriqués en 
usine. Ainsi, les risques de pollu/ons sont restreints sur le site du chan/er, exemple : ossa-
tures en métal ou en bois, tôle préperforée, menuiserie aluminium déjà montée, ce qui 
limite les découpes et la produc/on de déchets sur le site. 

Pour les construc/ons, les bétons (lisses, polis et sablés), la brique, le bois (bardage) et le 
métal (principalement l'acier) apparaissent comme des matériaux offrant une bonne longé-
vité, une évolu/on correcte dans le temps, et enfin pouvant être facilement valorisés dans 
un processus de recyclage, exemple : le béton et les briques peuvent être recyclés en maté-
riaux rou/ers, les bois ne polluent pas l'espace, enfin l'acier et les autres métaux peu vent 
être valorisés avec un recyclage approprié. 

3.5. L’INTÉGRATION DU CONTEXTE ÉCOLOGIQUE 
ET PAYSAGER 

3.5.1. Rappel des points essentiels de l’état initial 

Le contexte général, les milieux protégés 

L’emprise du projet et ses abords ne sont pas répertoriés dans l'inventaire des zones naturelles 
d’intérêt écologique, faunisgque et florisgque (ZNIEFF). Les zones les plus proches corres-
pondent à des milieux à dominante boisée :  

• ZNIEFF n° 220013818 : « forêt de Remy et bois de Pieumelle » (à environ 2 km à l’ouest de 
la ZAC)  

• ZNIEFF n° 220014322 : « massif fores/er de Compiègne, Laigue et Ourscamps-Carlepont » 
à 4 km vers le sud-est.  

• D’autres ZNIEFF sont légèrement plus éloignées. Il s’agit de milieux à dominante fores/ère 
(« Montagne de Longueil et Moje du Moulin », « Mont Ganelon », « buje sableuse de 
Sarron et des Boursaults »), de milieux humides (marais de Sacy-le-Grand) et du cours de 
l’Aronde (intérêt salmonicole). 

Une Zone importante pour la conserva/on des oiseaux (ZICO) a été recensée dans la zone 
d’étude : il s’agit des forêts de Compiègne, Laigue et Ourscamp ; elle est rela/vement éloignée 
du projet : 4 km au moins vers le sud-est. 

Aucun type d'habitat majeur ne relève des sites d’importance communautaire (réseau « Natura 
2000 »). Le site le plus proche est le massif fores/er de Compiègne, Laigue, Ourscamp (à par/r 
de 4 km de la ZAC : sites FR2212001 et FR2200382) ; les autres sont distants d’au moins 15 km 
(coteaux de la vallée de l’Automne, moyenne vallée de l’Oise, coteaux crayeux du bassin de 
l’Oise aval - Beauvaisis, marais de Sacy-le-Grand, massifs fores/ers d’Halaje, de Chan/lly et 
d’Ermenonville, massif des Trois Forêts et bois du Roi). 

Outre leur rela/f éloignement de l’emprise de la ZAC, ces en/tés écologiques et paysagères se 
différencient nejement du site du projet par les caractéris/ques physiques qui jus/fient de leur 
intérêt (habitats, faune, flore). La présence « d’éléments fragmentants » les isole très neje-
ment l’emprise du projet (urbanisa/on dense, grands axes rou/ers, etc.), y compris les sites 
englobant la forêt de Compiègne, les plus proches de la ZAC. 

Le secteur ne dispose pas de site réglementairement protégé pour des raisons faunis/ques ou 
floris/ques (arrêté de biotope, réserve naturelle, etc.). Les inventaires sur site de la flore et de 
la faune n’ont pas révélé la présence d’habitat d’intérêt communautaire, ni d’espèce végétale 
protégée et/ou patrimoniale. 

Les continuités écologiques 

La trame verte et bleue de l’aggloméra/on de Compiègne con/ent les composantes suivantes ; 
• Des « réservoirs de biodiversité » : massif fores/er de Compiègne et ses boisements an-

nexes à l’est de Veneje, forêt de Remy et bois de Pieumelle à l’ouest, bois de la Montagne 
de Longueil au sud 

• Des corridors écologiques : « arborés » (reliant les massifs boisés) et dans les vallées 
(Oise, Aronde). 
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Le site du projet est éloigné de ces éléments majeurs du territoire de l’aggloméragon. Mais 
Immédiatement au sud de l’emprise, on note la présence d’un biocorridor reliant les pe/ts 
massifs fores/ers entre le bois de Plaisance, le bois d’Aiguisy et le bois de Pieumelle. Par 
ailleurs, à peu de distance au nord, une autre con/nuité secondaire est présente,  correspon-
dant au vallon sec et ses versants reliant Veneje et Lachelle au nord de la ZAC du Bois de Plai-
sance (« coulée verte près du plateau nord »). 

Habitats, flore et faune dans le périmètre de la ZAC et ses abords 

Une première analyse des caractéris/ques écologiques de la zone d’étude avait été entreprise 
dans le cadre de l’étude d’impact liée à la modifica/on du dossier de réalisa/on de la ZAC du 
Bois de Plaisance (2018). Portant sur une par/e de l’emprise du projet, elle a été complétée et 
actualisée par une autre campagne de prospec/ons floris/ques et faunis/ques entre mai 2021 
et avril 2022. 

L’emprise du projet est presque engèrement culgvée : 
• Terres de grande culture labourée, sur une surface d’environ 19,50 hectares soit environ 

86 % de la surface totale. 
• Une parcelle occupée jusqu’à il y a une dizaine d’années par un bâ/ment agricole et ses 

abords. Il s’agit désormais d’une prairie de fauche mésophile (2 900 m2). Une autre pe/te 
surface en herbe abandonnée est présente le long de la RD98, au sud de deux habita/ons 
(500 m2). 

• Une parcelle pâturée par des chevaux dans l’angle nord-ouest de l’emprise (2 000 m2). 
• Deux maisons d’habita/ons et le jardin qui les entourent le long de la RD36. 
• Un hangar agricole et ses abords ( 3 900 m2). 
• Une bande arborée occupe la limite nord-ouest de l’emprise du projet, entre la pâture et 

la prairie de fauche. Une pe/te haie arbus/ve sépare la prairie fauchée de la RD36E. 

Le site d’étude se situe au sein d’un contexte écologique potengellement intéressant en raison 
de la rela/ve diversité des habitats naturels sur ses bordures nord-ouest (abords de la ferme 
d’Aiguisy : prairies, haies, grands arbres), est et sud-est (bois de Plaisance et ses lisières) et dans 
une moindre mesure ouest (bois d’Aiguisy, séparé du projet par la RD98 et la zone ar/sanale). 

Dans ces secteurs, se côtoient milieux fermés (boisements fores/ers denses), milieux semi-
fermés (jeunes planta/ons fores/ères, bosquets et haies diversifiées) et milieux ouverts (par-
celles de grande culture, prairies de fauche, bandes enherbées). 

Toutefois, le diagnosgc met en évidence la très forte argficialisagon des habitats rencontrés sur 
la quasi-totalité de l’emprise du projet : forte pression agricole liée à la grande culture céréa-
lière, prairies et bandes enherbées régulièrement fauchées, voies rou/ères, hangar agricole et 
ses abords. Ces milieux très ar/ficialisés sont poten/ellement peu propices au développement 
d’une végéta/on spontanée et diversifiée. Ainsi, l’emprise du projet héberge une végéta/on 
« banale », caractérisée par de très nombreuses espèces nitrophiles et/ou commensales des 
cultures. 

Seule au sein de l’emprise du projet, sa bordure orientale est immédiatement mitoyenne d’un 
ensemble de milieux foresgers plus favorables cons/tuant des « refuges » pour la flore et la 
faune ainsi que des lieux de passage poten/els pour les déplacements d’animaux. Rappelons 
toutefois que la par/e boisée, lisière arborée et arbus/ve incluse, n’est pas comprise dans le 
périmètre du projet ; mais sa proximité immédiate représente un enjeu floris/que (et faunis-
/que) important à prendre en compte dans l’opéra/on projetée. 

Les inventaires de la faune n’ont pas révélé d’enjeux importants. Seul le groupe des oiseaux 
représente un enjeu écologique moyen et une contrainte réglementaire poten/elle, liés à la 
présence d’une vingtaine d’espèces protégées qui nichent à proximité et u/lisent de façon 
occasionnelle les terrains du projet pour s’alimenter et/ou se reposer. Les autres espèces ani-
males iden/fiées ne présentent pas de contraintes réglementaires ou patrimoniales, les es-
pèces concernées sont communes et disposent de capacités de déplacement leur permejant 
notamment d’éviter toute ajeinte lors des travaux, d’autant plus que des secteurs de report 
sont présents à proximité. 

Le contexte paysager 

L’atlas des paysages de l’Oise rajache la zone d’étude à l’en/té paysagère « plateau 
Picard » (sous-en/té « plaine d’Estrée Saint-Denis »). 

L’emprise du projet et ses abords sont représenta/fs des paysages agricoles de grande culture de 
ceje en/té : caractère dégagé des secteurs cul/vés qui sont séparés par plusieurs massifs boisés 
qui limitent fortement les vues depuis l’extérieur. Plus éloignés, des vallons secs plus ou moins 
boisés convergent vers des vallées humides extérieures vallée de l’Oise, vallée de l’Aronde (ces 
dernières étant invisibles depuis le site du projet). 

La ferme d’Aiguisy et les masses végétales qui l’entourent, ainsi que les lisières fores/ères du bois 
de Plaisance cons/tuent des points d’appel visuels et patrimoniaux marqués. 

La pression urbaine issue de Compiègne se fait sen/r immédiatement à l’est de la zone d’étude ; 
le parc d’ac/vités  du Bois de Plaisance en cons/tue l’étape la plus récente. 
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Illustr. 31 - Schéma paysager du projet 
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3.5.2. La gestion écologique et paysagère dans le projet présenté 

A- Objectifs du projet  

Rappelons les principes de l’inser/on du projet dans son contexte paysager et naturel (plan ci-
contre) : 

• La ZAC d’Aiguisy, qui vient prolonger la ZAC du Bois de Plaisance, intègre sur ses espaces 
publics et l’ensemble des lots des bandes de planta/ons arborées permejant le prolon-
gement visuel du Bois de Plaisance et la bonne inser/on des volumes bâ/s et des installa-
/ons futures.  

Ces con/nuités naturelles viendront renforcer et prolonger la biodiversité du site, no-
tamment au niveau des lisières.  

Les arbres existants du site seront autant que faire se peut conservés. 

• La ferme d’Aiguisy - située en dehors du périmètre de l’opéra/on - est mise en valeur dans 
la perspec/ve des routes départementales requalifiées et plantées (RD36, RD36E). 

• La RD36 est requalifiée et un cheminement piéton est créé sur toute sa longueur du côté 
des habita/ons existantes.  

• La RD 36E est également requalifiée avec un cheminement piéton et un axe cyclable. Ces 
circula/ons douces prolongent celles déjà mises en place dans le parc d’ac/vités du Bois 
de Plaisance ; elles relieront également les villages de Lachelle, Jaux et Jonquières. Ceci 
sera cohérent avec les orienta/ons du « plan vélo » et du schéma des i/néraires doux de 
l’aggloméra/on. 

• Une grande noue paysagée en point bas du site au niveau du giratoire nord-est sera amé-
nagée permejant la ges/on alterna/ve des eaux de pluies et la planta/on d’espaces 
paysagés créant un premier plan devant le lot 1. 

• Le traitement des parcelles priva/ves fera l’objet de prescrip/ons architecturales, urbanis-
/ques, paysagères et environnementales afin de garan/r une cohérence globale du projet 
et une qualité maîtrisée pour chacun des lots (entrée de lots, édicules techniques, 
construc/on, implanta/on, nature des limites parcellaires…). Ces disposi/ons seront 
précisées ultérieurement dans le cahier de prescrip/ons qui s’imposera aux futurs acqué-
reurs. 

B- Prise en compte des milieux écologiques et du paysage dans le projet 

L’aménagement complet du projet induira à terme la dispari/on de terrains de grande 
culture et de forma/ons herbacées (pâture, prairie de fauche) au profit de bâ/ments d’ac/-
vités et de leurs abords (voiries, espaces plantés, noues et bassins hydrauliques paysagés). 

Notons que la bande arborée présente au nord-ouest de l’emprise sera maintenue en place. 
Par ailleurs, la lisière fores/ère du bois de Plaisance est située au-delà du périmètre de 
l’opéra/on : elle ne sera pas modifiée de ce fait.  

Cehe mutagon de l’uglisagon de l’espace n’aura pas d’effets pargculiers sur les milieux 
biologiques de l’emprise du projet elle-même : les prospec/ons réalisées sur le site ont 
montré que la faune et la flore de ces parcelles de grande culture et des espaces en herbe 
sont peu diversifiées et n'y sont cons/tuées que d’espèces et d’associa/ons « banales ». 

Le par/ d’aménagement se fixe comme principe essen/el de permejre l’intégra/on du 
projet dans son environnement visuel, depuis les sites les plus sensibles.  

Il sera décliné dans un cahier de prescrip/ons qui s’imposera aux futurs acquéreurs. 

La mise en place d’une « trame verte et bleue » congnue à l’intérieur de l’emprise du projet 
permehra même d’améliorer la situagon actuelle en servant de support à de meilleures 
liaisons biologiques :  

• Main/en de la bande arborée présente dans l’emprise ; elle sera prolongée par la 
créa/on d’une bande tampon à dominante boisée et arbus/ve au droit des habita/ons 
mitoyennes. 

• Mise en place d’une bande enherbée (sur emprises privées) en bordure de la lisière du 
bois de Plaisance selon le principe suivant : 

	

• Espaces verts con/nus en périphérie de l’emprise, le long des façades rou/ères (sur 
emprises publiques) : le long des façades rou/ères (en y intégrant les cheminements 
doux),  carrefours et leurs abords, noue au nord-est… 

Cehe trame diversifiée et congnue consgtuera le support à de véritables « liaisons biolo-
giques », actuellement inexistantes sur la parge centrale du site permehant de la « connec-
ter » aux boisements limitrophes idengfiés à l’échelle de l’aggloméragon en tant que biocor-
ridor à conforter  (bois de Plaisance à l’est, Bois d’Aiguisy à l’ouest). 
Notons que le projet est à l’écart d’une autre con/nuité écologique iden/fiée à l’échelle du 
Compiégnois : la coulée verte qui correspond au vallon boisé au nord de la ZAC, distant de 
plus de 750 m vers le nord, dont il est séparé par un large secteur de culture et le parc d’ac-
/vités du Bois de Plaisance. 
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La valorisagon écologique du projet sera menée dans le respect des condigons suivantes : 
• Les essences végétales employées auront systéma/quement un caractère régional : 

adaptées au climat, à la faune et à la flore du secteur (et aux paysages locaux), elles 
permejront de favoriser le main/en des grands équilibres naturels. Voir ci-après 

• Les espaces plantés bénéficieront préféren/ellement d’une « ges/on différenciée » : 
fauche tardive des espaces enherbés (noues, abords des haies, etc.), emploi de pro-
duits phytosanitaires non nuisants. 

Il s’agit d’un mode de ges/on permejant avant tout d’améliorer la diversité écolo-
gique des espaces plantés d’un projet, qu’ils soient enherbés, arbus/f ou boisés. 
L’objec/f est de favoriser le développement d’une végéta/on herbacée plus haute, 
favorable à la faune (insectes, avifaune), dans tous les secteurs non à des normes de 
sécurité et à des contraintes visuelles qui nécessiteront une tonte plus fréquente afin 
de maintenir une végéta/on basse. 

• Les lisières fores/ères du bois de Plaisance, arborées ou arbus/ves, possèdent un 
intérêt écologique, en tant que « zone refuge » pour la faune et la flore. Elles sont 
exclues du périmètre de l’opéra/on.  

Mais leur intérêt écologique et paysager sera renforcé via la préserva/on d’une bande 
prairiale en bordure du bois permejra de préserver la diversité écologique propre à 
ceje lisière (la par/e comprise dans le périmètre du projet est actuellement en/ère-
ment cul/vée, elle ne présente ainsi qu’un intérêt écologique limité). Fauchée une fois 
dans l’année, ceje prairie offrira en par/culier des condi/ons écologiques favorables 
au développement de la pe/te faune : schéma de principe ci-dessus. 

Des plantagons adaptées au site 
La plupart des essences végétales choisies pour les planta/ons seront issues de la paleje 
végétale repérée sur les lieux. Ce pour plusieurs raisons : la première étant de prolonger 
les espaces verts et « con/nuités biologiques » existants, ensuite de s'insérer aisément 
dans le paysage, et enfin d'u/liser des végétaux adaptés au contexte environnemental du 
site : sol, climat, exposi/ons au vent et soleil. 

Ensuite, le choix des planta/ons sera adapté aux différentes typologies d'aménagements 
en vue de minimiser les travaux d'entre/en et les coûts de ges/on : fréquences et vo-
lume d'arrosages, tailles sur végétaux, éclaircissage, désherbage, traitements phytosani-
taires. 

Ainsi, poten/el ornemental, hauteur, volume, adaptabilité à la taille et au stress urbain, 
caractéris/ques allergisantes des pollens, poten/el hygrophile sont autant de critères 
ayant orienté le choix des essences des différents aménagements : planta/ons en bor-
dures de chaussée, le long de cheminements piétons et cycles, dans fossés et noues, sur 
talus, en limite d'espace agricole, dans les bassins hydrauliques etc. 

Enfin, les distances de planta/on prennent en compte le développement adulte des 
végétaux choisis, et des accessoires de planta/ons ont été prescrits pour limiter l'entre-
/en et faciliter la reprise des végétaux, tel un paillage. 

En complément, les prescrip/ons architecturales et paysagères viseront à maîtriser l’im-
pact des construc/ons et des éventuelles enseignes, à limiter la paleje des matériaux, à 
gérer les limites sépara/ves, les aires de sta/onnement, etc. dans le but de créer une 
unité d’aménagement pour la zone d’ac/vité, sans occulter les traits forts du paysage 
environnant. 

C- Mesures prises lors du déroulement des chantiers 

L’objec/f est de réduire les impacts liés aux travaux sur les espèces et de limiter au maxi-
mum les risques de pollu/on (sur site et contamina/on extérieure). 

Pour réduire l’impact sur les milieux naturels les mesures suivantes seront appliquées : 
• Plan de circulagon : 

La mise en place d’un plan de circula/on sur le chan/er devra tenir compte des pos-
sibles impacts sur les milieux naturels. Le plan de circula/on devra iden/fier les pistes 
de circula/on des engins et les lieux de sta/onnement. Ceci concerne la bande arbo-
rée et ses abords (nord-ouest de l’emprise) et les lisières foresgères du bois de Plai-
sance). 
Ces zones qui ne doivent pas être détruites devront être balisées. Ce balisage per-
mejra également d’interdire le passage des engins de chan/er ou la créa/on de zone 
de dépôts non prévues. 

• Adaptagon des périodes des travaux – respect des périodes de sensibilité liées aux 
cycles de vie : 

• Travaux de nuit évités : 
Les travaux de nuit pouvant être très impactant pour les animaux aux mœurs 
nocturnes, les travaux devront être réalisés exclusivement en journée. 

• Contrôle des espèces exo/ques envahissantes : 
Les travaux n’engendreront a priori aucun apport de terres extérieures. 
Rappelons toutefois que dans le cas où des apports devaient s’avérer nécessaires, 
ceux-ci pourront engendrer une contamina/on du site par des espèces invasives.  
En effet, il existe un réel risque de dissémina/on en cas de transfert de terre végé-
tale contaminée (présence de graines, rhizomes…) d’un autre site. Il est donc 
préférable d’éviter au maximum l’apport de terres extérieures. 
S’ils existent, les remblais seront de provenance connue, et ne con/endront ni 
graines, racines ou fragments d’espèces invasives. 
Il est essen/el de surveiller une possible installa/on de ces espèces, en par/culier 
sur les zones pionnières créées par les travaux. En effet, le contrôle de la proliféra-
/on d’espèces invasives commence par une surveillance de leur installa/on. Leur 
éradica/on est d’autant plus efficace qu’elle est réalisée au début de leur coloni-
sa/on. 
Dans le cas de la détec/on de présence d’une espèce exo/que envahissante, des 
ac/ons de luje spécifiques devront alors être mises en place, le plus rapidement 
possible, consistant principalement en un arrachage ponctuel. 
Ces mesures permejront de limiter le développement ou de stopper la proliféra-
/on des espèces exo/ques envahissantes lors des travaux, et donc conserver ou 
recréer des habitats favorables aux espèces locales. De plus, ces mesures permet-
tront de ne pas nuire aux écosystèmes voisins. 
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3.5.3. Incidences du projet sur les sites « Natura 2000 ». 

Aucun type d'habitat majeur ne relève des sites d’importance communautaire (réseau 
« Natura 2000 ») dans l’emprise du projet et dans son environnement.  

Les sites les plus proches présentent les caractéris/ques suivantes qui jus/fient leur dési-
gna/on : 

localisa8on caractéris8ques essen8elles désigna8on

site 
FR2212001

Forêts 
picardes : 
Compiègne, 
Laigue, Ours-
camp 

À environ 4 
kilomètres au 
sud-est du 
projet

Ensemble écologique exceptionnel du fait de ses dimen-
sions, de la diversité des milieux présents et de son avifaune 
nicheuse. 

Intègre l'essentiel des typologies d’habitats forestiers et de 
lisières du nord du Tertiaire parisien. Cette vaste palette est 
rehaussée par une sylviculture de qualité et de tradition 
historique qui a maintenu le massif dans un état exemplaire, 
à la fois écologique, biologique, sylvicole et cynégétique.

ZPS - directive 
Oiseaux

site 
FR2200382

Massif forestier 
de Compiègne, 
Laigue 

À environ 4 
kilomètres au 
sud-est du 
projet

Grande taille du massif et présence ponctuelle de chênes et 
de hêtres pluri-centenaires : intérêt exceptionnel pour 
l'entomofaune, l'avifaune (rapaces et passereaux nicheurs) 
et les populations de grands mammifères. 

Autres intérêts : floristiques (cortèges forestiers exception-
nels en Picardie,  nombreuses plantes rares et mena-
cées) et faunistiques (en particulier insectes, amphibiens, 
reptiles, mammifères et oiseaux)

ZSC - directive 
Habitats 

site 
FR2200566

Coteaux de la 
vallée de 
l’Automne 

À environ 12 
kilomètres au 
sud du projet

Ensemble de coteaux associés au lit majeur de l'Automne et 
ses affluents 

Rôle important de corridor écologique entre les grands 
massifs forestiers et la vallée de l'Oise. 

Couloir de migration, carrefour d'influences médio-euro-
péennes et sub-montagnardes. 

Superbes séquences de milieux calcicoles (pelouses sablo-
calcaires à calcaires…) et de systèmes alluviaux (prairies 
humides, roselières, saulaies et aulnaies, étangs) très diver-
sifiés.  

Présence de cavités souterraines favorables à de nom-
breuses espèces de chauves-souris.

ZSC - directive 
Habitats 

site 
FR2200383

Moyenne 
vallée de l’Oise 

À environ 13 
kilomètres au 
nord-est du 
projet

Site précieux :en tant que zone humide et en tant que vallée 
inondable. Elle est unique dans le nord de la France par son 
état de préservation. 

Grandes étendues de prés de fauche ponctuées de nom-
breuses dépressions humides, mares et  bois alluviaux. 
Cette mosaïque constitue un réseau majeur, au regard de 
l’état de conservation des habitats et des vastes étendues 
de végétations prairiales. 

Rôle de zone de refuge ou de transit pour de nombreux 
groupes faunistiques : grands mammifères, chauves-souris, 
oiseaux…

ZPS - directive 
Oiseaux

site 
FR2200369

Réseau des 
coteaux 
crayeux du 
bassin de l’Oise 
aval - Beauvai-
sis 

À environ 14 
kilomètres au 
nord-ouest du 
projet

Grand intérêt en raison de la présence d’un réseau de 
pelouses sèches diversifiées, milieux qui sont globalement 
en régression spatiale intense. Ces pelouses abritent une 
diversité floristique importante (nombre d’espèces patri-
moniales important, richesse en Orchidées), une richesse 
entomologique très élevée, maintenue par la présence de 
milieux ouverts et de mosaïque d’habitats naturels. 

Le site présente aussi une fonction de corridor écologique.

ZSC - directive 
Habitats 

site 
FR2200378

Marais de Sacy-
le-Grand 

À environ 14 
kilomètres au 
sud-ouest du 
projet

Proches de la vallée de l’Oise, le site constitue une vaste 
zone humide et tourbeuse d’un grand intérêt écologique et 
patrimonial, en raison d’une diversité faunistique et floris-
tique, avec des activités de chasse et d’agriculture associées.

ZSC - directive 
Habitats

site 
FR2200380

Massifs fores-
tiers d’Halatte, 
de Chantilly et 
d’Ermenonville 

À environ 15 
kilomètres au 
sud-ouest du 
projet

Sites décomposés en plusieurs îlots répartis au sein et 
autour des massifs forestiers (95 % de la surface), marais, 
zones de landes, prairies. 

Les milieux forestiers sont parsemés de milieux exception-
nels, dont des tourbières boisées et des forêts alluviales.  

Présence localisée de prairies humides et de mégaphor-
biaies formant un maillage de fort intérêt et de grande 
fragilité.

ZSC - 
directive 
Habitats

localisa8on caractéris8ques essen8elles désigna8on
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L’emprise du projet ne possède pas de liens écologiques avec ces milieux écologiques sen-
sibles : 

Comme dans le cas des ZNIEFF et ZICO, outre leur rela/f éloignement de l’emprise de la 
ZAC, ces en/tés écologiques et paysagères se différencient nejement du site du projet par 
les caractéris/ques physiques qui jus/fient de leur intérêt (habitats, faune, flore). 

La présence « d’éléments fragmentants » les isole très nejement l’emprise du projet, y 
compris les sites englobant la forêt de Compiègne, les plus proches de la ZAC (4 kilomètres 
ou plus). 

Les caractérisgques physiques qui jusgfient leur intérêt écologique (nature du sol et du sous-
sol et degré d’humidité en pargculier) sont très différentes de celles observées sur le site 
d’implantagon du projet, comme le montrent l’analyse de l’état actuel des milieux écolo-
giques et l’inventaire des espèces présentes sur l’emprise du projet et ses abords (voir pré-
cédemment le chapitre 2.2.B). 

Par ailleurs, l’étude d’impact n’a pas permis d’iden/fier sur le site du projet la présence 
d’habitats présentant un intérêt patrimonial élevé, ou présentant un caractère vulné-
rable par/culier. 

Les espèces végétales et animales jusgfiant la désignagon des sites Natura 2000 ne sont pas 
présentes sur l’emprise du projet ou ses proches abords. Aucune des espèces végétales ou 
animales, ni aucun des milieux biologiques rencontrés sur l’emprise de la ZAC ne sont rares 
ou menacés. 

Il n’existe pas de congnuités écologiques foncgonnelles entre ces engtés naturelles et l’em-
prise du projet. De nombreux obstacles « fragmentent » le territoire qui les sépare, dont 
certains sont très importants : aggloméra/on de Compiègne aux /ssus bâ/s con/nus, 
grandes infrastructures de communica/ons (routes à grand trafic, autoroutes, grandes 
lignes ferroviaires…), plaines de grande culture intensive. 
Seules excep/ons : 

• La succession de pe/ts boisements qui environnent le site à l’ouest (Bois de Pieumelle, 
Bois de Caubrières, Bois d’Aiguisy) et à l’est (Bois de Plaisance) : il s’agit d’un « corridor 
fores/er » considéré comme une con/nuité naturelle « secondaire » dans le schéma 
« trame verte et bleue » de l’aggloméra/on).  

Le projet intègre  cehe congnuité naturelle et paysagère (cf. ci-dessus le chapitre 
3.5.2.B) : la mise en place d’une « trame verte et bleue » congnue sur le site du projet 
permehra même d’améliorer la situagon actuelle en servant de support à de 
meilleures liaisons biologiques :  

• Main/en et prolongement de la bande arborée présente au nord-ouest de 
l’emprise ; 

• Mise en place d’une bande enherbée à ges/on extensive en bordure de la 
lisière du bois de Plaisance; 

• Espaces verts con/nus sur la périphérie de l’emprise : le long des voiries,  noue 
enherbée… 

Cehe trame diversifiée et congnue consgtuera le support à de véritables « liaisons 
biologiques », actuellement inexistantes sur la parge centrale du site permehant 
de la « connecter » aux boisements limitrophes idengfiés à l’échelle de l’agglomé-
ragon en tant que biocorridor à conforter  (bois de Plaisance à l’est, Bois d’Aiguisy 
à l’ouest). 

Une ges/on différenciée de ceje trame verte (fauche tardive des espaces prairiaux, etc.) 
est prévue pour assurer une bonne transi/on écologique et paysagère avec les milieux 
boisés limitrophes (voir le chapitre précédent). 

Pour mémoire, le projet se situe à l’écart d’une autre con/nuité écologique iden/fiée à 
l’échelle du Compiégnois : la coulée verte qui correspond au vallon boisé au nord de la 
ZAC (distant de plus de 750 m vers le nord, dont il est séparé par un large secteur de 
culture et le parc d’ac/vités du Bois de Plaisance). 

En conclusion, l’aménagement du parc d’acgvités projeté n’induira pas d’impacts sur les 
habitats naturels et les espèces ayant jusgfié la désignagon des sites Natura 2000 les plus 
proches. 

Le projet ne perturbera pas le fonc/onnement des écosystèmes correspondants, ni les 
objec/fs de conserva/on et/ou de ges/on en cours de défini/on dans le cadre des DOCOB. 

Pour mémoire, le site et ses abords ne disposent d’aucune protec/on réglementaire (ré-
serve naturelle, arrêté de biotope, etc.). 

En conséquence l’aménagement et la gesgon du projet n’impliqueront pas à ce gtre de 
mesures correctrices spécifiques. 

site 
FR2212005

Forêts 
picardes : 
massif des Trois 
Forêts et bois 
du Roi 

À environ 16 
kilomètres au 
sud-ouest du 
projet

ZPS - 
directive 
Oiseaux

localisa8on caractéris8ques essen8elles désigna8on
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3.6. EFFETS CUMULATIFS AVEC D’AUTRES 
PROJETS 

Le cumul éventuel d’incidences avec celles induites par d’autres projets existants ou approuvés 
doit être pris en compte, conformément à l’ar/cle R.122-5 du Code de l’environnement. Ces 
projets sont ceux qui, lors du dépôt de l’étude d’impact : 

• Soit ont fait l’objet d’un document d’incidences au /tre de l'ar/cle R. 181-14 du Code de 
l’environnement et d’une enquête publique ; 

• Soit ont fait l’objet d’une évalua/on environnementale au /tre du Code de l’environnement 
et pour lesquels un avis de l’autorité environnementale a été rendu public. 

« Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté men/onnant un délai et devenu caduc, ceux 
dont la décision d’autorisa/on est devenue caduque, dont l’enquête publique n’est plus valable 
ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d’ouvrage ». 

À ce jour, une opéragon a fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de la Mission régionale 
d’Autorité environnementale a été recensé dans le secteur d’étude  : le projet d’implanta/on 18

d’une nouvelle usine de produc/on de parfums développé par la Société Chanel Parfums Beauté 
dans la par/e centrale du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance. Deux avis de la MRAe ont été 
émis sur ce projet, le 16 juillet 2020 et le 1er juin 2021. 

Les enjeux principaux du dossier sont liés aux risques technologiques, à la qualité de l’air et aux 
émissions de gaz à effet de serre, notamment en lien avec la mobilité et le trafic rou/er. 
Compte tenu de la nature des ac/vités prévues, l’usine sera répertoriée comme site Seveso 
« seuil haut ».  

En lien avec la présente opéra/on, l’implanta/on est essen/ellement suscep/ble de générer un 
trafic de poids lourds et véhicules léger transitant par la RD36E. L’étude d’impact du projet 
indique que le volume des flux devrait rester limité sur son accès ouest (RD36E) : 18 camions 
supplémentaires par jour sur la RD36E, ainsi que 65 véhicules légers. Cet impact est es/mé 
faible, car le trafic sera répar/ sur l’ensemble de la journée, suivant les horaires de livraison et 
d’expédi/on, généralement en décalage avec les horaires de pointe. 

Les esgmagons des trafics futurs liés à l’aménagement du parc d’acgvités d’Aiguisy ont intégré 
ces flux complémentaires qui seront liés à la desserte de l’entreprise Chanel Parfums Beauté.

	Source	:	Mission	régionale	d’autorité	environnementale	(MRAe)	Hauts-de-France	-	http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.18
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4. MÉTHODES EMPLOYÉES POUR LA 
RÉALISATION DE L'ÉTUDE 
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Réalisa8on de l’étude : Thierry CHALLON, Consultant en environnement - 9, rue de la Fontaine - 
62219 WISQUES 

La présente étude d’impact a abordé les points suivants : 
• Analyse de l’état ini/al sur la base de recherches documentaires et d’observa/ons de terrain. 

Ceje analyse était des/née à mejre en évidence les contraintes et enjeux environnemen-
taux concernant l’aménagement de la ZAC d’Aiguisy, replacée dans son contexte plus général 
de l’ensemble de l’entrée ouest de l’aggloméra/on de Compiègne. 

• Présenta/on du projet présenté, abordant successivement le rappel des grands enjeux jus/-
fiant son posi/onnement, la présenta/on des objec/fs de l’opéra/on, les grandes étapes de 
sa mise au point et une synthèse des caractéris/ques du projet du projet tel qu’il a été établi 
à ce jour (juin 2022). 

• Analyse des incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du projet sur son environ-
nement, directes et indirectes, temporaires et permanentes. Présenta/on des mesures les 
plus appropriées pour répondre à ces conséquences. Les mesures prévues par le maître d’ou-
vrage ont fait l’objet d’une es/ma/on financière. 

Pour mémoire, le présent projet d’extension du parc d’ac/vités du Bois de Plaisance (créa/on 
d’une ZAC) cons/tue le prolongement de l’actuel parc d’ac/vités (124 ha) ; ce dernier a fait lui-
même l’objet de deux études d’impact : la première a été réalisée en 2004 préalablement à la 
créa/on de la ZAC et la deuxième s’est déroulée en 2018  dans le cadre de la modifica/on du 
dossier de réalisa/on ini/al. 

1. Périmètre étudié 

Dans un souci de per/nence, l’aire d’étude doit être suffisamment vaste pour évoquer les im-
pacts du projet dans leur globalité (impacts posi/fs et impacts néga/fs). Ainsi, selon les thèmes 
qui ont été abordés dans la présente étude, un périmètre plus ou moins vaste a été pris en 
compte pour l’approche environnementale : 

• Pour les données environnementales générales et les aspects démographiques ou socio-
économiques qui nécessitent une vision globale du secteur, l’analyse a porté : 

• Sur les communes de Lachelle et/ou les communes voisines (par/e ouest de l’agglo-
méra/on) : contexte écologique, patrimonial et paysager, bassins-versants hydrau-
liques, déplacements rou/ers et mobilité douce, documents d’urbanisme commu-
naux, etc. 

• Voire au-delà, à l’échelle de l’ensemble de l’aggloméra/on de Compiègne : contexte 
démographique, données socio-économiques, Schéma de cohérence territoriale, 
Plan local d’urbanisme intercommunal, stratégie de mobilité urbaine, masses d’eaux 
souterraines, grandes en/tés naturelles et con/nuités écologiques, Plan climat air 
énergie territorial, etc. 

• Pour les autres thèmes plus spécifiques, une aire d’étude plus restreinte a été définie, 
correspondant à l’emprise du projet lui-même (23 ha) et ses abords. 

La stricte emprise du projet présenté s’étend uniquement sur le territoire de Lachelle. 

Les 23 hectares concernés sont essen/ellement occupés par des terres de grande culture 
(24 ha), le reste correspond à deux habita/ons et de leur jardin, un hangar agricole et ses 
abords, une pâture et d’une prairie séparées par une haie arborée. 

2. Analyse de l’état initial de l’environnement 

L’analyse de l’état ini/al avait pour ambi/on de mejre en évidence les zones ou les éléments 
qui se révéleront plus sensibles à l’égard des contraintes engendrées par le projet. Ceje analyse 
ne s’est pas uniquement limitée au périmètre du projet stricto sensu : elle a pris en compte les 
caractéris/ques de ses abords afin de mieux apprécier les effets de la créa/on de cet aména-
gement sur son environnement global. 

L’étude de l’état ini/al a été réalisée dans un premier temps à par/r des données bibliogra-
phiques provenant des sources suivantes : 

• Plans et programme en vigueur sur la zone d’étude : documents d’urbanisme, SDAGE 
2022-2027, SAGE Oise-Aronde, Plan climat air énergie territorial de l’aggloméra/on, etc. 

• Autres données générales disponibles à ce jour : synthèse démographique et bilans éco-
nomiques du Compiégnois réalisés par l’ARC et/ou l’Agence d’urbanisme Oise-les-Vallées, 
données INSEE récentes, réseau des transports urbains, données Atmo-Hauts-de-France, 
risques naturels et technologiques, etc. 

• Études disponibles sur le site :  
• Analyse foncière, urbaine et paysagère (agence ARVAL, avril 2021). 
• Diagnos/c technique du site du projet : réglementa/on et contraintes techniques, 

réseaux, enjeux à prendre en copte dans le projet d’aménagement (cabinet TPFI, 
avril 2021). 

• Diagnos/c géotechnique du site et tests de perméabilité, enjeux et recommanda-
/ons correspondants (cabinet ECR Environnement, janvier - février 2022). 

• Étude de défini/on et de délimita/on des zones humides poten/elles sur l’emprise 
de la ZAC d’Aiguisy (Thierry CHALLON, 2021 - 2022). 

• Étude de circula/on : situa/on actuelle (février 2022), simula/on de la situa/on 
future après aménagement (juin 2022) - cabinet CDVIA. 

• Étude préalable agricole : diagnos/c (septembre 2022), défini/on de compensa/ons 
agricoles (en cours) - cabinet CETIAC.  

• Étude de faisabilité sur le développement des énergies renouvelables du projet 
(cabinet §, juin 2022). 

En complément de ces données sta/s/ques et bibliographiques, une campagne de prospec-
/ons floris/ques et faunis/ques a été réalisée entre mai 2021 et avril 2022. Elles complètent et 
actualisent une première analyse qui avait été entreprise dans le cadre de l’étude d’impact liée 
à la modifica/on du dossier de réalisa/on de la ZAC du Bois de Plaisance (2018). 

Ces relevés ont porté sur le périmètre de la ZAC et ses abords, en insistant plus par/culière-
ment sur les habitats où les poten/alités écologiques (et paysagères) sont les plus fortes : li-
sières boisées, bande arborée et haies arbus/ves voisines, pâture. 
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3. Présentation du projet présenté, historique de son élaboration et justification des choix 
retenus 

Les caractéris/ques du projet présenté ont été décrites à par/r des éléments communiqués par 
la Communauté d’aggloméra/on de la Région de Compiègne, maître d’ouvrage de l’opéra/on. 

Ces éléments sont issus des études de défini/on du projet préalables à la mise au point de 
l’avant-projet et des prescrip/ons d’aménagement, en cours d’étude ; (maîtrise d’œuvre ur-
baine : agence ARVAL). 

Pour mémoire, ces réflexions ont été replacées dans le cadre plus global de l’entrée ouest de 
l’aggloméra/on et des diverses analyses des besoins en foncier économique réalisées et actua-
lisées en permanence par le service économique de l’ARC.  

Le chapitre 1 de la présente étude d’impact présente les caractéris/ques du projet présenté et 
son évolu/on progressive jusqu’à la solu/on retenue après analyse compara/ve des scénarios 
étudiés. 

Si nécessaire, en fonc/on notamment des remarques formulées par l’Autorité environnemen-
tale, ces informa/ons seront complétées et adaptées lors de la réalisa/on des études tech-
niques qui seront poursuivies afin d’établir le schéma d’aménagement final. 

Notion de programme d’aménagement 

Lorsqu’un projet est cons/tué de plusieurs travaux, installa/ons, ouvrages ou autres interven-
/ons dans le milieu naturel ou le paysage, l’ar/cle R.122-1-III-5° du Code de l’environnement 
indique qu’une évalua/on environnementale doit appréhender  l’opéra/on dans son ensemble, 
y compris en cas de frac/onnement dans le temps et dans l'espace et en cas de mul/plicité de 
maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur globa-
lité. 

La présente étude d’impact appréhende le programme d’aménagement dans sa globalité. 

La réalisa/on des travaux de viabilisa/on et d’aménagement de l’emprise s'effectuera en une 
seule phase ; celle-ci débutera après le démarrage des travaux du lot 2 qui disposera déjà d’un 
accès et de réseaux à proximité immédiate (giratoire sur la RD36E) et dans le prolongement de 
la commercialisa/on des autres lots (travaux envisagés pour fin 2023 - début 2024). 

Aucune extension du projet n’est prévue au-delà de son emprise actuelle, dont les limites res-
tent strictement inchangées. 

4. Analyse des incidences du projet, mesures correctrices 

L'évalua/on des impacts du projet et la préconisa/on des mesures environnementales corres-
pondantes ont été effectuées à par/r des caractéris/ques du projet tel qu’il est présenté par 
son maître d’ouvrage, au fur et à mesure de son évolu/on. 

Ceje évalua/on a été entreprise selon les méthodes prescrites par les textes en vigueur. L’ana-
lyse des impacts et la présenta/on des mesures prises en conséquence ont été établies selon la 
démarche itéra/ve suivante :  

• Recueil des caractéris/ques du projet au fur et à mesure de son évolu/on, afin de prendre 
en compte les enjeux et les incidences de l’aménagement tout au long de la défini/on du 
projet et des connaissances acquises par l’analyse bibliographique, l’analyse de terrain et 
les études techniques complémentaires. 

• Caractérisa/on de la nature et de l’importance des impacts prévisibles du projet, tenant 
compte de la sensibilité environnementale du site d’implanta/on et de la nature même 
du projet. L’analyse des incidences notables s’est ajachée à es/mer les effets prévisibles 
sur l’environnement, posi/fs et néga/fs liés à l’aménagement du parc d’ac/vités projeté. 

• Défini/on de mesures d’évitement, d’ajénua/on, d’accompagnement adaptées aux 
incidences prévisibles, tant lors des phases de chan/er qu’en  phase d’exploita/on. 

La compa/bilité du projet avec les différents documents, plans et programmes en vigueur a 
également été recherchée.

Enfin, à ce jour, un seul projet suscep/ble d’avoir des incidences cumula/ves avec le présent 
projet a été recensé dans le secteur d’étude (cf. chapitre 3.6) : l’implanta/on d’une nouvelle 
usine de produc/on de parfums développée par la Société Chanel Parfums Beauté dans le parc 
d’ac/vités du Bois de Plaisance. L’absence d’effets cumula/fs a été indiquée, en par/culier en 
termes de trafics rou/ers. 

5. Difficultés méthodologiques rencontrées 

La collecte des données disponibles sur le site du projet et la zone d’étude s’est déroulée dans 
de bonnes condi/ons. 

Aucune difficulté méthodologique majeure n’a été rencontrée lors de l’élabora/on de l’étude 
d’impact. 

Notons que l’évalua/on environnementale se déroule à un stade de la procédure où certains 
aspects du projet restent encore précisément définis (dimensionnement précis de certains 
ouvrages, hydrauliques notamment, choix énergé/ques, etc.) : il appar/endra ensuite aux 
futurs acquéreurs des parcelles de se conformer aux prescrip/ons du cahier des charges de 
cession de terrain qui sera annexé à l’acte de vente 

Dans ce contexte, la défini/on des mesures de compensa/on collec/ve agricole est toujours en 
cours lors du bouclage du présent dossier, qui fait le point sur les 3 pistes de réflexion enga-
gées. Les mesures de compensa/on retenues (à l’échelle de l’aggloméra/on) seront précisées 
ultérieurement après leur finalisa/on, fin 2022. 
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ANNEXES 

Annexe 1- Étude de caractérisation de zone humide 
  Source : Thierry CHALLON - juin 2022 

Annexe 2- Fiches détaillées ZNIEFF, ZICO et Natura 2000 
  Source : DREAL Hauts-de-France 

Annexe 3- Liste des espèces observées sur le site 
 Source : relevés de terrain 2018 et 2021 - 2022 

Annexe 4- Diagnostic agricole (document provisoire) 
 Source : Cabinet CETIAC, septembre 2022 

Annexe 5- Étude de circulation liée à l’extension de la ZAC du Bois de Plaisance 
 Source : Cabinet CDVIA, octobre 2022 

Annexe 6- PLUi-H : règlement de la zone 1AUE 
 Source : PLUi-H, décembre 2019 

Annexe 7- Étude sur le potentiel de développement en énergies renouvelables  
 Source : ITG FORMATION, juin 2022 
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Annexe 1- Étude de caractérisa2on de zone humide 

Source : Thierry CHALLON - juin 2022 
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Évolutions après la décision du Conseil d’État du 22 février 2017 

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié indique donc qu’une zone est considérée comme humide si 
elle présente l’un des critères :  sol ou végéta+on. 

Amené à préciser la portée de cefe défini+on, le Conseil d’État a considéré dans son arrêt du 
22 février 2017 « qu’une zone humide ne peut être caractérisée, lorsque de la végéta+on y 
existe, que par la présence simultanée de sols habituellement inondés ou gorgés d’eau et, 
pendant au moins une par+e de l’année, de plantes hygrophiles. ». 

Il considère en conséquence que les deux critères, pédologique et botanique, sont, en pré-

sence de végéta;on, cumula;fs, contrairement à ce que re+ent l’arrêté du 24 juin 2008 . 

Par ailleurs, le ministère de la Transi+on Écologique et Solidaire a publié une note technique le 
26 juin 2017 afin de préciser la no+on de « végéta+on » inscrite à l’ar+cle L.211-1 du Code de 
l’environnement suite à la lecture des critères de caractérisa+on des zones humides faite par le 
Conseil d’État dans sa décision du 22 février 2017 :

• En effet, pour jouer un rôle d’indicateur de zone humide, il apparaît nécessaire que la 

végéta;on soit aNachée naturellement aux condi;ons du sol, et exprime les condi;ons 

écologiques du milieu (malgré les ac+vités ou aménagements qu’elle subit ou a subi) : 
c’est par exemple le cas de friches ou de boisements naturels apparus spontanément 
suite à l’abandon plus ou moins prolongé d’un terrain. 

• Au contraire, une végéta;on « non spontanée » ne peut cons;tuer un critère de caractéri-

sa;on d’une zone humide, puisque résultant notamment d’une ac;on anthropique (par 
exemple, végéta+on présente sur des parcelles labourées ou plantées, sur des prairies 
semées, dans des planta+ons fores+ères dépourvues de strate herbacée, etc.).  

L’arrêt du Conseil d’État du 22 février 2017 jugeant que les deux critères de caractérisa+on des 
zones humides, pédologique et botanique, sont cumula+fs en présence de végéta+on, ne 

trouve donc pas applica;on en cas de végéta;on « non spontanée ».  Ainsi, deux situa+ons 
peuvent se présenter : 

1. En présence d’une végéta<on spontanée, une zone humide est caractérisée, confor-
mément aux disposi+ons interprétées par l’arrêt précité du Conseil d’État, à la fois si les 
sols présentent les caractéris5ques de telles zones, et si sont présentes, pendant au 
moins une par5e de l’année, des plantes hygrophiles.  

Il convient, pour vérifier si ce double critère est rempli, de se référer aux caractères et 
méthodes réglementaires men+onnés aux annexes I et II de l’arrêté du 24 juin 2008.

2. En l’absence de végéta<on spontanée (parcelles labourées, prairies ar+ficielles, etc.), 
une zone humide est caractérisée par le seul critère pédologique, selon les caractères et 
méthodes réglementaires men+onnés à l’annexe I de l’arrêté du 24 juin 2008. 

2.2. Méthodologie des investigations de terrain 

En applica+on de ces textes en vigueur, l’objec+f de la présente étude est de déterminer si des 
zones peuvent être caractérisées comme « humides » sur l’emprise du projet. Cefe caractérisa-
+on a été réalisée selon le protocole défini par l’arrêté du 1er octobre 2009 : par des sondages 
pédologiques d’une part, en prenant en compte les habitats écologiques et de la végéta+on 
d’autre part. 

Dans un premier temps, les données bibliographiques déjà disponibles sur le site ont été collec-
tées et analysées dans l’état ini+al de l’environnement réalisé dans le cadre de l’étude d’impact : 
contexte géologique et pédologique général, zones humides définies dans le SDAGE et le SAGE, 
inventaire des milieux naturels ZNIEFF, sites Natura 2000, con+nuités écologiques, etc.. 

Dans un second temps, des prospec+ons de terrain ont été effectuées sur l’ensemble de l’em-
prise du projet d’aménagement, soit environ 20 hectares. Comme cela sera indiqué ci-après, 
cefe emprise est presque en+èrement cul+vée (beferaves sucrières en 2021), à l’excep+on d’un 
hangar agricole et ses abords (voirie, herbe, arbres et arbustes) et d’une prairie de fauche an-
ciennement cul+vée. La totalité du site est aisément accessible. 

Le plan de la page 10 indique la localisa+on des sondages qui ont été posi+onnés en fonc+on de 
transects définis au regard de la topographie : chaque transect associe des sondages effectués en 
haut de pente, à mi-versant et en fond de vallon, de part et d’autre des thalwegs. 

Ainsi, conformément aux textes en vigueur, le présent rapport est issu des données suivantes : 

• Analyse de 14 sondages pédologiques. Ils ont été réalisés le 9 juin 2021, à l’aide d’une ta-
rière manuelle Edelman 120 cm, de 7 cm de diamètre ; ils sont localisés sur le plan de la page 
suivante. D’un point de vue météorologique, les sondages ont été réalisés par un temps 
ensoleillé et sec précédé d’une période sèche d’environ une semaine qui a suivi une courte 
période orageuse (fortes précipita+ons). 

D’après le référen+el pédologique de l’Associa+on française pour l’étude des sols (D. BAIZE 
et M.C. GIRARD, 1995 et 2008), « les traits d’oxyda+on, de déferrifica+on, voire de réduc-
+on doivent couvrir plus de 5 % de la surface de l’horizon » pour que ce dernier soit consi-
déré comme rédoxique ou réduc+que. 

Dans l’interpréta;on des sondages, les traits d’hydromorphie observés ont été pris en 

compte que lorsque leur abondance dépassait 5 %. 

• Caractérisa<on des habitats naturels et détermina<on de la flore : 
La méthodologie employée est celle définie dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, rela+f à la 
délimita+on des zones humides : 

• Dans un premier temps, les différents habitats présents sur l’emprise du projet ont été 
caractérisés et rapportés à la nomenclature CORINE Biotope. L’annexe II.B de l’arrêté 
du 24 juin 2008 fixe la liste des habitats caractéris+ques de zones humides. Un espace 
peut être considéré comme humide si les habitats qui le composent figurent comme 
habitats caractéris+ques de zones humides dans la liste correspondante. 
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• • L’arrêté du 24 juin 2008 précise que lorsque des inves+ga+ons sur le terrain sont né-
cessaires, l’examen des habitats doit, comme pour les espèces végétales, être réalisé à 
une période où les espèces sont à un stade de développement permefant leur dé-
termina+on. Le caractère hygrophile des espèces dominantes est alors examiné sur la 
base de la liste des espèces indicatrices de zones humides figurant dans l’annexe II.A 
de l’arrêté du 24 juin 2008, afin de déterminer si la végéta+on peut être qualifiée 
d’hygrophile (sur au moins la moi+é des espèces dominantes). 

• Par ailleurs, la note technique du 26 juin 2017 précise la no+on de « végéta+on » ins-
crite à l’ar+cle L.211-1 du Code de l’environnement suite à la lecture des critères de 
caractérisa+on des zones humides faite par le Conseil d’État dans sa décision du 22 fé-
vrier 2017 : 

« Pour pouvoir être prise en compte dans la caractérisa+on de zone humide (critères 
pédologique et botanique cumula+fs), la végéta+on doit être afachée naturellement 
aux condi+ons du sol et exprimer les condi+ons écologiques du milieu. En consé-
quence, une végéta+on « non spontanée » ne permet pas de caractériser une zone 
humide, puisque résultant notamment d’une ac+on anthropique. » 

Dans le cas présent, les prospec;ons floris;ques ont été réalisées dans l’emprise du projet et 

ses proches abords entre mai 2021 et avril 2022, dans le cadre de l’élabora;on de l’étude 

d’impact. Ces visites ont permis d’avoir une vue représenta+ve de la flore en place, lors de 
périodes favorables à son développement. 

Nota : ces relevés complètent une précédente campagne de prospec+on qui s’était dérou-
lée sur la par+e nord-est de l’emprise du projet entre septembre et novembre 2018 dans le 
cadre de l’étude d’impact liée à la modifica+on du dossier de créa+on de la ZAC du Bois de 
Plaisance.
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Les habitats naturels identifiés dans l’emprise du projet : 

Source	:	relevés	de	terrain	2021,	en	reprenant	la	nomenclature	Corine	Biotopes	
3. Résultats 

3.1. Évaluation des habitats naturels et de la flore 

Les emprises occupées par les aménagements prévus dans le projet sont presque en+èrement 
cul+vées. Elles correspondent : 

• Des terres de grande culture labourées (en+èrement occupées par des beferaves su-
crières en 2021), sur une surface d’environ 19,60 hectares soit plus de 98 % de la surface 
totale. 

• À une parcelle occupée jusqu’à il y a une dizaine d’années par un bâ+ment agricole et ses 
abords. Il s’agit désormais d’une prairie de fauche mésophile, sur une surface d’environ 
2 900 m2. Une autre pe+te surface en herbe abandonnée est présente le long de la RD98, 
au sud de deux habita+ons (environ 500 m2). 

• Par un hangar agricole et ses abords, sur une surface d’environ 3 900 m2. 

Une bande arborée occupe la limite nord-ouest de l’emprise du projet, à l’ouest de la prairie 
de fauche. Une pe+te haie arbus+ve sépare la prairie fauchée de la RD36E. 

L’emprise	est	presque	entièrement	occupée	par	une	unique	parcelle	labourée		:	

Vue	1	:	depuis	l’angle	nord-est	(RD36E),	avril	2021	:	

Vue	2	:	depuis	l’angle	sud	(février	2021)	
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Illustr. 18 - Habitats naturels et semi-naturels 
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Vues	3	et	4	:	une	prairie	mésophile	occupe	l’angle	nord-ouest	de	l’emprise	;	elle	est	bordée	par	des	
bandes	arborées	et	arbustives	(juin	2021)	:		

Haie	arbustive	séparant	la	prairie	fauchée	de	la	RD36E	:	

	

Vues	5	et	6	:	un	hangar	agricole		est	présent	au	nord	du	site,	en	bordure	de	la	RD36E	(juin	et	février	2021):A.	Dé-

termination	des	habitats	présents	sur	le	site	

Au vu des associa+ons floris+ques rencontrées, les habitats présents sur l’emprise du projet 
correspondent aux rubriques suivantes de la nomenclature Corine Biotopes : 

• Rubrique 82 : « cultures intensives impliquant une fer+lisa+on chimique ou organique et 
une u+lisa+on systéma+que de pes+cides, avec une occupa+on complète du sol sur de 
grandes surfaces non interrompues ». 

Ce type d’habitat correspond aux terres occupées par les beferaves ; il n’est pas listé 

parmi les habitats caractéris;ques de zones humides dans l’annexe II.B de l’arrêté du 

24 juin 2008. 

• Rubriques 38.1 « Pâtures mésophiles » et 38.2 « Prairies à fourrage des plaines » : pâtu-
rages et prairies à fourrage mésophiles, des basses al+tudes, fer+lisées et bien drainées, 
avec Arrhenaterum ela;us (Fromental), Trisetum flavescens (Avoine dorée), Anthriscus 

sylvestris (Cerfeuil sauvage), Heracleum sphondylium (Berce commune), Daucus carota 
(Carofe sauvage), Crepis biennis (Crépide bisannuelle), Knau;a arvensis (Knau+e des 
champs), Leucanthemum vulgare (Marguerite commune), Pimpinella major (Grand Bou-
cage), Trifolium dubium (Trèfle commun), Geranium pratense (Géranium des prés). 

Ces types d’habitat sont présents uniquement dans l’angle nord-ouest de l’emprise par 
une pâture et une prairie fauchée. La prairie fauchée correspond à une parcelle ancien-
nement bâ+e (hangar agricole et ses abords : voire, espaces enherbés, arbres : voir la 
vue aérienne de 1981 ci-contre). Les briques et matériaux pierreux issus de cefe démoli-
+on (datant d’il y a une dizaine d’années) ont été répandus sur l’emprise sous forme de 
remblais.. 

La rubrique 38.2 est listée parmi les habitats en par;e caractéris;ques de zones humides 

dans l’annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008. Dans ce cas, un examen précis de la végéta-

;on doit être réalisé. 

• 38.13 : « Prairies abandonnées avec des espèces rudérales ». Il s’agit de la pe+te parcelle 
enherbée abandonnée depuis de nombreuses années au sud des maisons qui bordent la 
RD98 ; elle était jusqu’à une trentaine d’années occupée par des jardins dans le prolon-
gement des habita+ons mitoyennes. En par+e occupée par un dépôt de déchets verts, il 
est caractérisé par la présente dominante d’espèces rudérales : Or+e, Gaillet graferon, 
Herbe à Robert, Grand plantain, Armoise commune, Ronces, etc. 

Cet habitat n’est pas listé parmi les habitats caractéris;ques de zones humides dans 

l’annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008. 

• Rubrique 84.1 « alignements d’arbres ». Ce type d’habitat correspond à une bande 
arborée qui sépare la prairie pâturée de la prairie fauchée, dans son angle nord-ouest. 

• Rubrique 84.2 « bordures de haies » : haie arbus+ve et ses banquefes herbeuses, entre 
la prairie fauchée et la RD36E, au nord-ouest de l’emprise.. 

Ces deux derniers milieux ne sont pas listés parmi les habitats caractéris;ques de zones 

humides dans l’annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Pour mémoire, la lisière du bois de Plaisance est immédiatement bordée par la parcelle de 
grande culture et ne possède quasiment pas de banquefe enherbée. 

Juin	2022	-	page	 	7



LACHELLE	(OISE)	-	Extension	du	parc	d’activités	du	BOIS	DE	PLAISANCE					-				ÉTUDE	D’IMPACT	-	ANNEXE	1	:	Étude	de	caractérisation	de	sol	humide	

• Rubrique 86 « villes, villages et sites industriels » : aires u+lisées pour l’occupa+on hu-
maine et les ac+vités industrielles. 

• Rubrique 87 « terrains en friche » (87.1) et « zones rudérales » (87.1) : […], bords de 
route et autre espaces inters++els sur des sols perturbés. Ils sont colonisés par de nom-
breuses plantes pionnières introduites ou nitrophiles. 

Ces deux types d’habitat correspondent au hangar agricole et ses abords (voiries, 
dépôts, arbustes). Ils ne sont pas listés parmi les habitats caractéris;ques de zones 

humides dans l’annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Synthèse : habitats caractéristiques de zones humides dans la zone d’étude  

Seule la « prairie à fourrage des plaines » est listée parmi les habitats pouvant être en par;e 

caractéris;ques de zones humides dans l’annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008 (rubrique 38.2 

de la nomenclature Corine Biotopes). 

Par conséquent, l’arrêté du 24 juin 2008 précise qu’un examen précis de la végéta;on doit y être 

réalisé en vue de déterminer si des espèces indicatrices de zones humides sont présentes sur le 

site (espèces listées dans l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008). 

B. Prospections floristiques 
Les prospec+ons floris+ques ont été réalisées sur le site en 4 passages répar+s entre mai 
2021 et avril 2022, dans le cadre de l’élabora+on de l’étude d’impact. Ces visites ont permis 
d’avoir une vue représenta+ve de la flore en place, lors de périodes favorables à son déve-
loppement. 

Elles se sont étendues à l’ensemble de l’emprise du projet, en insistant plus par+culière-
ment sur les surfaces prairiales, listées parmi les habitats pouvant poten+ellement présen-
ter des caractéris+ques de zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 et de son 
l’annexe II.B. 

La liste des taxons répertoriés est jointe en annexe de la présente no+ce. 

L’objec+f de ces prospec+ons était de déterminer si les espèces dominantes présentes sur 
le site peuvent être qualifiées d’hygrophiles sur la base de la liste des espèces indicatrices 
de zones humides figurant dans l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008. Conformément au 
protocole de terrain défini dans ce texte, une es+ma+on visuelle du pourcentage de recou-
vrement des espèces a été réalisée pour chaque strate de végéta+on présente (herbacée, 
arbus+ve, arborescente) ; elles sont indiquées ci-après par ordre décroissant de recouvre-
ment. 

Terres cultivées (rubrique 82.11 Corine Biotopes)  

Rappelons qu’elles occupent plus de 98 % de la surface totale de l’emprise du projet ; elles 
sont désignées sous le code générique « 82.11 » dans la nomenclature Corine Biotope.  

Ces cultures intensives ne laissent ici que peu de place au développement d’une flore ad-
ven+ce et messicole diversifiée et ne révèlent pas de ce fait d’intérêt écologique par+culier. 

Sur ces terres cul+vées intensivement, seules des plantes annuelles commensales des 
cultures ont été relevées, avec une très faible diversité d’espèces. Ces dernières se déve-
loppent surtout après les récoltes : Compagnon blanc (Silene la;folia), Laiteron des champs 
(Sonchus arvensis), Liseron des champs (Convolvulus arvensis), Mercuriale annuelle (Mercu-

rialis annua), Mouron des oiseaux (Stellaria media), Myoso+s des champs (Myoso;s arven-

sis), Ravenelle (Raphanus raphanistrum), Séneçon commun (Senecio vulgaris), Véronique 
des champs (Veronica arvensis), vesces (Vicia panonica, V. sa;va), etc. 

Aucune de ces espèces, n’est listée parmi les taxons caractéris;ques de zones humides dans 

l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Espèces dominantes présentes dans la prairie de fauche (rubrique 38.2 Corine Biotopes) : 

Les prospec+ons ont été effectuées sur l’ensemble de cefe prairie, peu étendue 
(2 900 m2), y compris aux abords de la haie arbus+ve mitoyenne de la RD36E et des grands 
arbres qui longent sa bordure ouest. Rappelons que cefe parcelle est couverte par des 
remblais ar+ficiels (briques, fragments pierreux) issus d’une ancienne construc+on qui 
l’occupait. 

• Strate herbacée : 
Les graminées représentent la majorité des espèces présentes tant en termes de sur-
face couverte qu’en nombre de taxons. Néanmoins, les espèces rudérales sont égale-
ment fortement présentes. 

Les graminées correspondent toutes à des espèces ensemencées, dont les plus fré-
quentes sont les suivantes : 

Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata) 

Fétuque rouge (Festuca rubra) 

Houlque laineuse (Holcus lanatus) 

Pâturin annuel (Poa annua) 

Ray-grass commun (Lolium perenne) et variétés hybrides 

… 

Les autres taxons dominants sont les suivants  (par ordre d’abondance) : 

Armoise commune (Artemisia vulgaris) 

Chardon crépu (Carduus crispus)  

Grande or+e (Ur;ca dioica) 

Gaillet graferon (Gallium aparine) 

Oseille des prés (Rumex acetosa), 

Séneçon commun (Senecio vulgaris) 

Pe+te oseille (Rumex acetosella), 

Grand Plantain (Plantago major) 

Géranium Herbe à Robert (Geranium rober;anum) 

Grand coquelicot (Papaver Rhoeas) 

Prêle des champs (Equisetum arvense) 

Géranium découpé (Geranium dissectum) 

Berce commune (Heracieum sphondylium) 

Aucune de ces espèces, n’est listée parmi les taxons caractéris;ques de zones humides 

dans dans l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008. 

• Strate arborée, strate arbus<ve (haie arbus<ve, bande arborée) : 
Érable sycomore (Acer pseudoplatanus) 

Marronnier (Aesculus hippocastanum) 

Acacia (Robinia pseudoacacia) 
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Sureau noir (Sambucus nigra) 

Saule marsault (Salix caprea) 

Ronce (Rubus sp.) 

Pour mémoire, une seule espèce indicatrice de zones humides est listée dans l’annexe II.A 
de l’arrêté du 24 juin 2008 : le Saule marsault (Salix caprea), mais sa présence est très 
marginale sur le site (5 à 10 jeunes pieds sur l’ensemble de la surface). Voir en annexe, le 
dossier de détermina+on de zones humides. 

Boisements 

Il s’agit selon la nomenclature Corine Biotope de terrains boisés cons+tués d’essences indi-
gènes dominées par des feuillus à feuilles caduques (« caducifoliés » : perdant leurs feuilles 
en hiver), autres que des forêts humides alluviales ou sur terrains marécageux.

Ces boisements ne s’étendent pas sur l’emprise même du projet mais la bordent immédia-
tement à l’est (bois de Plaisance). Les espèces dominantes sont ici, le Chêne pédonculé 
(Quercus robur), l’Érable champêtre (Acer campestris), le Frêne commun (Fraxinus excelsior) 
et le Charme commun (Carpinus betulus). 

En lisière, la strate arbus+ve (peu dense) est dominée par l’Aubépine (Crataegus 

monogyna), la Bourdaine (Frangula alnus), le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), 
l’Églan+er (Rosa canina), le Noise+er (Corylus avellana), la Ronce (Rubus sp.), la Viorne 
obier (Viburnum opulus), etc. 

Aucune des espèces iden;fiées en lisière du boisement n’est listée parmi les taxons caracté-

ris;ques de zones humides dans dans l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008. 

En synthèse : 

Un seul milieu présent sur l’emprise étudiée est listé parmi les habitats pouvant être en par+e 
caractéris+que de zones humides (annexe II.B de l’arrêté du 24 juin 2008) : la « prairie à four-
rage des plaines » située au nord-ouest du projet. 

Un examen précis de la végéta+on y a donc été effectué en vue de déterminer si des espèces 
indicatrices de zones humides sont effec+vement présentes sur le site (espèces listées dans 
l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008).

Les prospec+ons floris+ques réalisées sur site n’ont pas permis d’établir la présence d’espèces 
hygrophiles indicatrices de zones humides, hormis une espèce dont la surface de recouvrement 
est très réduite, ainsi que le nombre de sujets présents (moins de 10 jeunes pieds) : le Saule 
marsault (Salix caprea). 

Les terrains ne peuvent donc pas être considérés comme des zones humides sur la base de la 
liste des espèces floris<ques figurant dans l’annexe II.A de l’arrêté du 24 juin 2008. 
Notons que comme l’indique la note technique du 26 juin 2017 rela+ve à la caractérisa+on des 
zones humides, en l’absence de végéta+on spontanée, par exemple liée à des condi+ons an-
thropiques (par exemple : parcelles labourées, etc.), une zone humide sera alors caractérisée 
par le seul critère pédologique, selon les caractères et méthodes réglementaires men+onnés 
dans l’arrêté du 1er octobre 2009. 

Ces critères pédologiques vont donc maintenant être examinés. 
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3.2. Évaluation selon des critères pédologiques 

A. Rappel du contexte géologique 

La carte géologique au 1/50 000 du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
indique un substratum crayeux datant de l’ère secondaire (C5 : Sénonien, Campanien : 
« craie blanche à bélemnitelles », épaisses ici d’une cinquantaine de mètres). Cefe forma-
+on affleure sur les flancs des vallons secs visibles au nord du projet et dans son emprise 
même, en lisière du bois de Plaisance : voir le plan ci-contre. 

Des forma+ons datées de l’ère Ter+aire (Éocène) surmontent les craies : ce sont des sables à 
débris coquilliers et sables à débris ligniteux, dits « Sables de Bracheux » (e3 - Thané+en 
supérieur). Elles apparaissent dans l’angle nord-ouest de l’emprise, près la ferme d’Aiguisy 

Comme le montre le plan ci-contre, ce substratum de craies et sables est généralement 
recouvert par des forma+ons superficielles plus récentes de l’ère Quaternaire, parfois 
épaisses de plusieurs mètres qui résultent de l’érosion des plateaux et bufes voisines :  

• dans une large par+e centrale de l’emprise : colluvions de dépressions, limons de fond 
de vallée sèche et de piedmont  (« CF-FC) » ; 

• Au nord de l’emprise : limons argileux des plateaux (lœss) ; 

Les sols qui en dérivent entrent dans la catégorie des « sols bruns lessivés » (source : Ins+-
tut na+onal de recherche pour l'agriculture, l'alimenta+on et l’environnement). 

Sur l’emprise même du projet, une étude de sol a été réalisée (ECR Environnement - janvier 
2022) ; elle a permis de définir le contexte géotechnique du site. Dans ce cadre, 11 son-
dages de reconnaissance géologique ont été réalisés à la pelle mécanique ou au pénétro-
mètre dynamique lourd jusqu’à une profondeur de 5 mètres à par+r du terrain naturel ; ils 
ont été complétés par des essais de perméabilité in situ et des essais en laboratoire (teneur 
en eau, granulométrie…).  

Les sondages ont mis en évidence, sous une épaisseur de terre arable, la succession litholo-
gique suivante : 

• Remblai limoneux noir à morceaux de brique, observé sur un seul sondage au nord-
ouest de l’emprise (remblais correspondant à d’anciens bâ+ments) uniquement jusqu’à 
1,10 m de profondeur, il n’est pas exclu de rencontrer des varia+ons d’épaisseurs im-
portantes de remblais.  

• Limon plus ou moins argilo-sableux marron-beige, jaune à ocre ponctuellement à silex 
et/ou à pointes de craie, observé jusqu’à 1,3 à 4,5 m de profondeur sur l’essen+el du 
site (voire ponctuellement jusqu’à la base des inves+ga+ons soit 5 m de profondeur). 
Cefe forma+on est toutefois très hétérogène, autant dans sa nature (sable à limon 
voire argile franche ponctuellement) que dans ses caractéris+ques géomécaniques et 
ses épaisseurs. 

• Craie beige à blanche ponctuellement limono-crayeuse en tête, observée jusqu’à la 
base des inves+ga+ons soit 5 m de profondeur. 

Le contexte géologique 

	

Source:	BRGM	-	carte	géologique	au	1/50	000	
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Illustr. 4 - Le contexte géologique 

Source	:	BRGM	-	carte	géologique	de	Compiègne	au	
1/50	000	
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Quaternaire : 

E : éboulis, glissements de terrains ter5aires. 

CF-FC : colluvions, limons (vallée sèches) 

CS : limon à silex (pentes) 

LP : limons argileux (plateaux) 

LPS : limons à silex (plateaux et pentes) 

Fz : alluvions modernes  

Fy : alluvions anciennes 

Ter5aire : 

e3 (Thané5en supérieur) : sables 

e4a1 (Yprésien) : marnes, marnes sableuses, calcaires, sables calcaires 

e4a3 (Yprésien inférieur) : sables à galets, sables argileux, sables coquilliers. 

e4b (Yprésien supérieur) : argiles, sables 

e5a (Luté5en inférieur) : calcaires, sables glauconieux 

Secondaire : 

C5  (Sénonien, Campanien) : craie blanche à bélemnitelles 

PROJET
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Localisation des sondages effectués le 9 juin 2021 : B. Résultats des sondages pédologiques 
Rappelons que l’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence ou non des 
horizons suivants (arrêté du 1er octobre 2009) : 

• Horizons his+ques (tourbeux) débutant à moins de 50 cen+mètres de la surface du sol 
et d’une épaisseur d’au moins 50 cen+mètres. 

• Horizons réduc+ques débutant à moins de 50 cen+mètres de la surface du sol (engor-
gement permanent du sol). 

• Horizons rédoxiques (engorgement temporaire du sol) débutant à moins de 25 cen+-
mètres de la surface du sol et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. Rappel : 
un horizon est qualifié de rédoxique dès lors qu’il présente des traits rédoxiques supé-
rieurs à 5 % de recouvrement. 

• Horizons rédoxiques débutant à moins de 50 cen+mètres de la surface du sol, se pro-
longeant ou s’intensifiant en profondeur, et d’horizons réduc+ques apparaissant entre 
80 et 120 cen+mètres de profondeur. 

Si l’une de ces caractéris;ques est présente, le sol peut être considéré comme sol de zone 

humide. En leur absence, il convient de vérifier les indica;ons fournies par l’examen de la 

végéta;on. 

14 sondages ont été réalisés à la tarière manuelle, répar+s régulièrement sur l’emprise du 
projet de manière à notamment prendre en compte la topographie du site, organisée de 
part et d’autre d’un thalweg central (illustra+on ci-contre) : 

• Posi+on en haut de versant : S-02, S-05, S-06, S-07. 

• Posi+on à mi-pente : S-03, S-13. 

• Posi+on en pied de versant : S-09, S-14 

• Posi+on en fond de vallon : S-01, S-04, S-08, S-10, S-11 et S-12. 

D’après le référen+el pédologique de l’Associa+on française pour l’étude des sols (2008), 
« les traits d’oxyda+on, de déferrifica+on, voire de réduc+on doivent couvrir plus de 5 % de 
la surface de l’horizon » pour que ce dernier soit considéré comme rédoxique ou réduc-
+que. L’interpréta+on des sondages qui suit prend donc en compte les traits d’hydromor-
phie observés lorsque leur abondance dépasse 5 %. 

Leurs résultats sont récapitulés sur les tableaux de la page suivante. 
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S-01
S-02

S-03

S-04

S-05

S-06
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S-08
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S-13

S-14

RD36E

R
D
98

RD36

bois	de	Plaisancezone	artisanale

Aiguisy

vue	5
vue	1

vues	3	et	4

vue	6

vue	2

courbe de niveau

emprise du projet (hors habita+ons et abords)
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Extension du parc d’ac1vités du Bois de Plaisance à LACHELLE (OISE) - Résultat des sondages pédologiques du 9 juin 2021

N° de 
sondage

occupation du 
sol

profondeur (cm)
Texture, couleur cailloux

Traces observées Détermination « zone humide » selon 
les critères pédologiques (arrêté du 

1er octobre 2009)type %de à

S-01 culture sur labours 
(betteraves)

0 30 Limon brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
30 80 Limon argileux brun - absence de traces rédoxiques -

80 110 Limon argileux brun, puis argile limoneuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

> 110 Argile limono-sableuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

S-02 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair, silex + absence de traces rédoxiques -

non humide
25 40 Sable argilo-limoneux brun clair, silex et fragments de craie + absence de traces rédoxiques -

40 55 Argile sablo-limoneuse, fragments de craie ++ traces rédoxiques rares < 5%

> 55 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-03 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun clair, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

non humide

25 60 Limon argilo-sableux puis limon sablo-limoneux brun + absence de traces rédoxiques -

60 90 Argile limono-sableuse brun ocre +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

90 110 Argile sablo-limoneuse brun ocre, quelques silex +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-04 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun sombre, paillage non décomposé - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 40 Limon argilo-sableux brun clair - absence de traces rédoxiques -

40 60 Sable limono-argileux brun clair - absence de traces rédoxiques -

60 80 Argile sablo-limoneuse brun clair - traces rédoxiques rares < 5%

80 110 Argile sablo-limoneuse brun, quelques fragments de craie +
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-05 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Limon sablo-argileux brun clair, silex et fragments de craie ++ absence de traces rédoxiques -

non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : craies)20 30 Limon argilo-sableux brun clair +

taches rédoxiques rares à peu 
nombreuses

≥ 5 %

> 30 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ -

S-06 prairie mésophile

0 25 à 30 Limon sableux brun, silex et cailloutis + absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : présence 

de remblais anciens). Nota : aucune 
plante caractéristique de sols humides à 

la surface du terrain
> 30

Nombreuses briques, cailloux, silex (sondage impossible au-
delà)

+++ -

S-07 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
25 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 60 Limon argilo-sableux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Limon argilo-sableux brun -
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-08 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide35 60 Limon argileux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Argile limoneuse brun +++
traces rédoxiques rares à très 

peu nombreuses
< 5%

S-09 culture sur labours 
(betteraves)

0 25
Limon argilo-sableux brun clair, nombreux cailloutis en surface 

(silex, craie)
+/++ absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 

sonder au-delà de 45 cm : craie), mais 
absence d’engorgement en surface et 

substrat perméable
25 40 - 45 Limon argilo-sableux puis limon argilo-sableux brun clair ++ absence de traces rédoxiques -

> 45 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-10 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 35 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 45 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

45 80 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques assez 

nombreuses
> 10%

80 110 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-11 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Sable limoneux puis limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

20 50 Limon sableux brun, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

50 80
Limon argilo-sableux puis limon sablo-argileux brun ocre, 

cailloutis (silex)
+ traces rédoxiques rares < 5%

80 95 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 10%

95 110 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-12 culture sur labours 
(betteraves)

0 45 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
45 110 Sable limoneux brun ocre +++

traces rédoxiques rares à peu 
nombreuses

< 5%

S-13 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

35 50 Sable limoneux brun ocre - traces rédoxiques rares < 5%

50 60 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

60 80 Sable argilo-limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20 %

80 110 Sable argilo-limoneux brun ocre à ocre -
traces de plus en plus 

nombreuses, légèrement 
bariolé

20 %

S-14 culture sur labours 
(betteraves)

0 40 Limon sableux puis sable limoneux, quelques cailloutis + absence de traces rédoxiques -

non humide40 60 Sable limono-argileux brun, cailloutis ++ absence de traces rédoxiques -

> 60 Lit de cailloutis (sondage impossible au-delà) +++
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

1
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Extension du parc d’ac1vités du Bois de Plaisance à LACHELLE (OISE) - Résultat des sondages pédologiques du 9 juin 2021

N° de 
sondage

occupation du 
sol

profondeur (cm)
Texture, couleur cailloux

Traces observées Détermination « zone humide » selon 
les critères pédologiques (arrêté du 

1er octobre 2009)type %de à

S-01 culture sur labours 
(betteraves)

0 30 Limon brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
30 80 Limon argileux brun - absence de traces rédoxiques -

80 110 Limon argileux brun, puis argile limoneuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

> 110 Argile limono-sableuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

S-02 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair, silex + absence de traces rédoxiques -

non humide
25 40 Sable argilo-limoneux brun clair, silex et fragments de craie + absence de traces rédoxiques -

40 55 Argile sablo-limoneuse, fragments de craie ++ traces rédoxiques rares < 5%

> 55 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-03 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun clair, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

non humide

25 60 Limon argilo-sableux puis limon sablo-limoneux brun + absence de traces rédoxiques -

60 90 Argile limono-sableuse brun ocre +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

90 110 Argile sablo-limoneuse brun ocre, quelques silex +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-04 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun sombre, paillage non décomposé - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 40 Limon argilo-sableux brun clair - absence de traces rédoxiques -

40 60 Sable limono-argileux brun clair - absence de traces rédoxiques -

60 80 Argile sablo-limoneuse brun clair - traces rédoxiques rares < 5%

80 110 Argile sablo-limoneuse brun, quelques fragments de craie +
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-05 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Limon sablo-argileux brun clair, silex et fragments de craie ++ absence de traces rédoxiques -

non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : craies)20 30 Limon argilo-sableux brun clair +

taches rédoxiques rares à peu 
nombreuses

≥ 5 %

> 30 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ -

S-06 prairie mésophile

0 25 à 30 Limon sableux brun, silex et cailloutis + absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : présence 

de remblais anciens). Nota : aucune 
plante caractéristique de sols humides à 

la surface du terrain
> 30

Nombreuses briques, cailloux, silex (sondage impossible au-
delà)

+++ -

S-07 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
25 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 60 Limon argilo-sableux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Limon argilo-sableux brun -
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-08 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide35 60 Limon argileux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Argile limoneuse brun +++
traces rédoxiques rares à très 

peu nombreuses
< 5%

S-09 culture sur labours 
(betteraves)

0 25
Limon argilo-sableux brun clair, nombreux cailloutis en surface 

(silex, craie)
+/++ absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 

sonder au-delà de 45 cm : craie), mais 
absence d’engorgement en surface et 

substrat perméable
25 40 - 45 Limon argilo-sableux puis limon argilo-sableux brun clair ++ absence de traces rédoxiques -

> 45 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-10 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 35 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 45 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

45 80 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques assez 

nombreuses
> 10%

80 110 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-11 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Sable limoneux puis limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

20 50 Limon sableux brun, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

50 80
Limon argilo-sableux puis limon sablo-argileux brun ocre, 

cailloutis (silex)
+ traces rédoxiques rares < 5%

80 95 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 10%

95 110 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-12 culture sur labours 
(betteraves)

0 45 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
45 110 Sable limoneux brun ocre +++

traces rédoxiques rares à peu 
nombreuses

< 5%

S-13 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

35 50 Sable limoneux brun ocre - traces rédoxiques rares < 5%

50 60 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

60 80 Sable argilo-limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20 %

80 110 Sable argilo-limoneux brun ocre à ocre -
traces de plus en plus 

nombreuses, légèrement 
bariolé

20 %

S-14 culture sur labours 
(betteraves)

0 40 Limon sableux puis sable limoneux, quelques cailloutis + absence de traces rédoxiques -

non humide40 60 Sable limono-argileux brun, cailloutis ++ absence de traces rédoxiques -

> 60 Lit de cailloutis (sondage impossible au-delà) +++
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%
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N° de 
sondage

occupation du 
sol

profondeur (cm)
Texture, couleur cailloux

Traces observées Détermination « zone humide » selon 
les critères pédologiques (arrêté du 

1er octobre 2009)type %de à

S-01 culture sur labours 
(betteraves)

0 30 Limon brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
30 80 Limon argileux brun - absence de traces rédoxiques -

80 110 Limon argileux brun, puis argile limoneuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

> 110 Argile limono-sableuse brun sombre - taches rédoxiques rares < 5%

S-02 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair, silex + absence de traces rédoxiques -

non humide
25 40 Sable argilo-limoneux brun clair, silex et fragments de craie + absence de traces rédoxiques -

40 55 Argile sablo-limoneuse, fragments de craie ++ traces rédoxiques rares < 5%

> 55 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-03 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun clair, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

non humide

25 60 Limon argilo-sableux puis limon sablo-limoneux brun + absence de traces rédoxiques -

60 90 Argile limono-sableuse brun ocre +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

90 110 Argile sablo-limoneuse brun ocre, quelques silex +
taches rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-04 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sablo-argileux brun sombre, paillage non décomposé - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 40 Limon argilo-sableux brun clair - absence de traces rédoxiques -

40 60 Sable limono-argileux brun clair - absence de traces rédoxiques -

60 80 Argile sablo-limoneuse brun clair - traces rédoxiques rares < 5%

80 110 Argile sablo-limoneuse brun, quelques fragments de craie +
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-05 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Limon sablo-argileux brun clair, silex et fragments de craie ++ absence de traces rédoxiques -

non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : craies)20 30 Limon argilo-sableux brun clair +

taches rédoxiques rares à peu 
nombreuses

≥ 5 %

> 30 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ -

S-06 prairie mésophile

0 25 à 30 Limon sableux brun, silex et cailloutis + absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 
sonder au-delà de 25 à 30 cm : présence 

de remblais anciens). Nota : aucune 
plante caractéristique de sols humides à 

la surface du terrain
> 30

Nombreuses briques, cailloux, silex (sondage impossible au-
delà)

+++ -

S-07 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
25 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 60 Limon argilo-sableux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Limon argilo-sableux brun -
traces rédoxiques rares à peu 

nombreuses
≥ 5 %

S-08 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Limon argilo-sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide35 60 Limon argileux brun - traces rédoxiques rares < 5%

60 110 Argile limoneuse brun +++
traces rédoxiques rares à très 

peu nombreuses
< 5%

S-09 culture sur labours 
(betteraves)

0 25
Limon argilo-sableux brun clair, nombreux cailloutis en surface 

(silex, craie)
+/++ absence de traces rédoxiques - non caractérisable (impossible de 

sonder au-delà de 45 cm : craie), mais 
absence d’engorgement en surface et 

substrat perméable
25 40 - 45 Limon argilo-sableux puis limon argilo-sableux brun clair ++ absence de traces rédoxiques -

> 45 Substrat crayeux (sondage impossible au-delà) +++ - -

S-10 culture sur labours 
(betteraves)

0 25 Sable limoneux brun clair - absence de traces rédoxiques -

non humide

25 35 Limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

35 45 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

45 80 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques assez 

nombreuses
> 10%

80 110 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-11 culture sur labours 
(betteraves)

0 20 Sable limoneux puis limon sableux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

20 50 Limon sableux brun, quelques silex + absence de traces rédoxiques -

50 80
Limon argilo-sableux puis limon sablo-argileux brun ocre, 

cailloutis (silex)
+ traces rédoxiques rares < 5%

80 95 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 10%

95 110 Limon sablo-argileux brun ocre, cailloutis (silex) +
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20%

S-12 culture sur labours 
(betteraves)

0 45 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide
45 110 Sable limoneux brun ocre +++

traces rédoxiques rares à peu 
nombreuses

< 5%

S-13 culture sur labours 
(betteraves)

0 35 Sable limoneux brun - absence de traces rédoxiques -

non humide

35 50 Sable limoneux brun ocre - traces rédoxiques rares < 5%

50 60 Sable limoneux brun ocre -
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

60 80 Sable argilo-limoneux brun ocre -
traces rédoxiques plus 

nombreuses (non bariolé)
< 20 %

80 110 Sable argilo-limoneux brun ocre à ocre -
traces de plus en plus 

nombreuses, légèrement 
bariolé

20 %

S-14 culture sur labours 
(betteraves)

0 40 Limon sableux puis sable limoneux, quelques cailloutis + absence de traces rédoxiques -

non humide40 60 Sable limono-argileux brun, cailloutis ++ absence de traces rédoxiques -

> 60 Lit de cailloutis (sondage impossible au-delà) +++
traces rédoxiques peu 

nombreuses
< 10%

1
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Les sondages font apparaître que les sols superficiels sont globalement assez légers : limons 
sablo-limoneux à limons sableux (5 sondages), limons sablo-argileux (3 sondages), limons 
sableux (3 sondages). 

Cefe texture reste rela+vement peu lourde en s’éloignant de la surface : sables limoneux  
et sables argilo-limoneux (4 sondages), limons sablo-argileux (1 sondage) argile sablo-limo-
neuse (3 sondages). Seul 1 sondage présente une texture lourde (argilo-limoneuse). 

3 sondages n’ont pas permis de caractériser les terrains comme étant humides ou non en 
raison de la nature du substrat rencontré, la présence de nombreux éléments durs ayant 
empêché la progression de la tarière :  

• Présence du substrat crayeux à faible profondeur : S-05 (à moins de 30 cm de la sur-
face) et S-09 (à 45 cm). Ceci est cohérent avec la nature du substrat géologique super-
ficiel (voir précédemment page 9). 

• Présence de remblais ar+ficiels à 25 - 30 cm de la surface pour S-06 (briques et pierres 
issues d’une ancienne construc+on). 

Pour ces 3 points, la profondeur des sondages est insuffisante pour vérifier l’absence ou 
la présence d’hydromorphies au regard des critères de l’arrêté du 1er octobre 2009. 
L’absence ou la rareté des traces rédoxiques en surface laisse supposer que ces terrains 
ne présentent pas un caractère humide affirmé, comme pour les autres sondages réali-
sés sur le site (voir ci-après). Mais faute de pouvoir l’affirmer avec cer+tude, on doit les 
considérer comme « non caractérisables ».  

Dans ce cas, il convient de vérifier les indica+ons fournies par les prospec+ons floris-
+ques : ces dernières n’ont pas permis d’observer de plante caractéris+que de sol hu-
mide dans ces secteurs (cultures pour les sondages 5 et 9 ; prairie pour le sondage 6). 

Pour les autres sondages, soit 11 sur 14, il s’avère qu’aucun n’est caractéris<que de zone 
humide car ils ne répondent à aucun des critères défini dans l’arrêté du 24/06/08 modifié  : 

• Absence de sols engorgés en permanence  : 

• Absence d’horizons his+ques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et 
d’une épaisseur d’au moins 50 cm ; aucune couche tourbeuse n’a été rencontrée 
lors des sondages, ce qui est cohérent avec le contexte géologique du site. 

• Absence de traits réduc+ques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol. Ces 
derniers n’ont jamais été iden+fiés dans les sondages, même à la base des plus 
profonds (110 à 115 cm). 

• Absence de traits rédoxiques (engorgement temporaire) débutant à moins de 25 cm de la 

surface du sol. Les sondages indiquent leur appari+on progressive vers environ 70 à 80 
cm de la surface, à l’excep+on d’un sondage où elles deviennent significa+ves vers 50 cm 
(sondage n°13).  

• Absence de profils combinant des traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de la 

surface du sol, se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réduc;ques 

apparaissant entre 80 et 120 cm.

Selon la classifica+on du GEPPA (Groupe d’étude des problèmes de pédologie appliquée), 
les sondages permefent d’iden+fier ces terrains parmi les sols qui ne sont pas caractéris-
+ques de zones humides : sols de classe II (manifesta+ons d’hydromorphie apparaissant 
vers 80 cm) ou de classe III pour le seul sondage S-13 (hydromorphie apparaissant vers 
50 cm). 

Classification du GEPPA : 
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4. Synthèse : absence de zones humides impactées par le 
projet 

Un espace peut être considéré comme une « zone humide », telle qu’elle est définie dans l’arrêté 
du 1er octobre 2009, dès qu’il présente l’un des critères suivants : 

• Son écologie est caractérisée par la présence d’habitats naturels et d’espèces végétales spon-
tanées caractéris+ques de milieux humides, 

• Ses sols correspondent à un ou plusieurs des types pédologiques traduisant un engorgement 
permanent à faible profondeur (débutant à moins de 50 cen+mètres de la surface du sol) et/
ou un engorgement temporaire à par+r de 25 cm de profondeur et/ou combinant un engor-
gement temporaire débutant à moins de 50 cm de profondeur avec un engorgement per-
manent apparaissant entre 80 et 120 cm. 

Synthèse du diagnostic écologique et pédologique 

• Aucun habitat naturel présent sur les emprises étudiées ne peut être caractérisé comme 
étant « humide » d’après les critères floris5ques. Les parcelles concernées par les aména-
gements prévus (voirie, aménagements hydrauliques et paysagers, construc+ons, etc.) sont à 
ce jour cul+vées ou occupés par une prairie de fauche ensemencée : aucune végéta+on spon-
tanée n’y est donc présente. 

• Les prospec5ons botaniques réalisées sur le site en 2021 n’ont pas permis d’établir la pré-
sence d’espèces hygrophiles indicatrices de zones humides, hormis deux taxons dont la 
surface de recouvrement est très réduite : Renoncule rampante et peuplier noir. 

• Aucun des 14 sondages réalisés sur les emprises concernées par le projet ne s’avère carac-
téris5que de zone humide car ils ne répondent à aucun des critères définis dans l’arrêté du 
1er octobre 2009 : 

• Absence de sols engorgés en permanence : aucune couche his+que n’a été rencontrée, 
absence d’horizons réduc+ques, même à la base des sondages (comprise entre 90 et 
120 cm selon les points). 

• Absence de traits rédoxiques (engorgement temporaire) à moins de 25 cen+mètres de la 
surface du sol (ils apparaissent significa+vement vers environ 30 - 35 cm de la surface 
avec une densifica+on plus en profondeur, à par+r d’environ 60 cm). 

• A for+ori, absence de profils combinant des traits rédoxiques surmontant des traits ré-
duc+ques. 

3 sondages n’ont pas permis de caractériser les terrains comme étant humides ou non en 
raison de la présence de nombreux éléments durs ayant empêché la progression de la ta-
rière (craie ou remblais).  Toutefois, l’absence ou la rareté des traces rédoxiques en surface 
laisse supposer que ces terrains ne présentent pas un caractère humide affirmé (ce que 
confirme l’absence de végéta+on caractéris+que de terrains humides sur ces 3 points). 

Ces données sont cohérentes avec les résultats de l'étude géotechnique et des tests de 
perméabilité réalisés en janvier 2022 sur le site. 

 

Au regard de ces trois critères (pédologie, habitats naturels, flore), les terrains concernés par 
le projet ne peuvent donc pas être considérés comme des « zones humides » au regard des 
critères de l’arrêté du 1er octobre 2009. 

En conséquence, faute de zones humides caractérisées, le projet n’aura pas d’incidences par+-
culières. Ainsi, aucune mesure correctrice n’est à prévoir. 

—————————————— 
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative
- Département : Oise
- Commune : Jonquières (INSEE : 60326)
- Commune : Arsy (INSEE : 60024)
- Commune : Moyvillers (INSEE : 60441)
- Commune : Remy (INSEE : 60531)
- Commune : Canly (INSEE : 60125)

1.2 Superficie
811,59 hectares

1.3 Altitude
Minimale (mètre): 63
Maximale (mètre): 101

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF
Non renseigné

1.5 Commentaire général

DESCRIPTION

La Forêt de Rémy et le Bois de Pieumelle sont localisés sur des buttes résiduelles d'argiles sparnaciennes et de sables thanétiens,
caractéristiques de la région d'Estrées. Les sols argileux et acides sont favorables aux productions forestière et herbagère : les
boisements dominent en effet largement et sont souvent entourés de prairies et de haies.

Les milieux sylvatiques sont essentiellement constitués de futaies et de taillis sous futaie de charmes et chênes, mêlés à quelques
hêtres, merisiers, Tilleuls à larges feuilles (Tilia platyphyllos). Ces derniers forment facies par endroits. Ces chênaies-charmaies
neutro-acidoclines atlantiques/subatlantiques à Jacinthe (Lonicero-Carpinenion) sont localement entrecoupées de clairières et
de lisières à Genêt à balais (Cytisus scoparius) et à Calamagrostide commun (Calamagrostis epigejos). Une transition vers les
chênaies sessiliflores plus acides du Quercion robori-petreae à Fougère grand-aigle (Pteridium aquilinum), dans lesquelles des
châtaigniers ont été plantés, est perceptible localement.

Sur les affleurements argileux s'étendent des frênaies-chênaies (Fraxino-Carpinion), avec quelques mares boisées (Carici
remotae-Fraxinetum excelsioris). Celles-ci sont parfois entourées de quelques cariçaies (Magno-Caricion). Des plantations de
résineux et de peupliers ont par ailleurs été effectuées par endroits.

Les pâtures du Cynosurion cristati sont entrecoupées de quelques prairies fauchées (Arrhenaterion elatioris).

Quelques sources (Fontaines Sainte-Geneviève et Saint-Blaise) alimentent des rus.

INTERET DES MILIEUX

Les boisements humides et sableux autorisent la présence d'une flore hygrophile et sabulicole remarquable. Les buttes sableuses
sont rares sur le plateau picard et constituent des îlots de diversité au sein des openfields.

Les mares représentent d'importants sites de reproduction de batraciens, dont plusieurs sont rares et menacés aux échelles
régionale, nationale ou européenne. En effet, les réseaux de mares intraforestières ou périforestières sont devenus rares dans
les plaines agricoles du nord-ouest de l'Europe.

Le bocage et les bois permettent la présence d'une avifaune riche et diversifiée.
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INTERET DES ESPECES

Bon nombre d'espèces végétales remarquables (assez rares à rares en Picardie) ont été notées :

- le Calamagrostide blanchâtre (Calamagrostis canescens),

- le rare Orme lisse (Ulmus laevis*),

- le Dactylorhize tacheté (Dactylorhiza maculata),

- le Gouet d'Italie (Arum italicum),

- l'Ail des Ours (Allium ursinum),

- la Cardamine impatiente (Cardamine impatiens),

- la Valériane dioïque (Valeriana dioica),

- la Laîche bleuâtre (Carex panicea).

Sept espèces d'amphibiens se reproduisent dans les mares, avec, pour les plus intéressantes :

- la Grenouille agile (Rana dalmatina), ici en limite septentrionale d'aire en France ;

- le Triton alpestre (Triturus alpestris), menacé dans la moitié sud de la France ;

- le Triton crêté (Triturus cristatus), espèce d'importance internationale inscrite à la directive "Habitats" de l'Union Européenne,
dont les populations sont ici importantes.

Les lépidoptères nocturnes de la Forêt de Rémy ont été largement étudiés. On note la présence de nombreuses espèces rares
dans la région, voire en France, avec, entre autres :

- le Sphinx de l'Epilobe (Proserpinus proserpina*), protégé au niveau national ;

- le Dragon (Harpya milhauseri) ;

- la Harpie bicuspide (Harpya biscupis) ;

- la Noctuelle des roselières (Arenostola phragmitidis) ;

- la Nonagrie fluide (Photedes fluxa) ;

- la Noctuelle rhomboïde (Xestia rhomboides) ;

- l'Ennomos de l'Aulne (Ennomos autumnalis) ;

- la Pointillée (Cuculla absinthii) ;

- la Linariette (Calophasia lunula)...

On note également la présence de plusieurs espèces de rapaces, dont la Bondrée apivore (Pernis apivorus), inscrite sur la
directive "Oiseaux" de l'Union Européenne, et la Chouette chevêche (Athene noctua), dans les vieux vergers. Cette  dernière
espèce est vulnérable en Picardie. Le Pic mar (Dendrocopos medius), également d'intérêt européen, fréquente les vieilles
chênaies.

FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

La mise en culture et la disparition des haies sur les marges, surtout au nord et à l'est des bois, réduisent l'intérêt à la fois
biologique, paysager et cynégétique des lisières, espaces de transition importants entre les bois et les grandes cultures.

L'axe autoroutier et la trouée du  T.G.V. ont coupé la solidarité naturelle de ces deux massifs et réduit , de ce fait, les possibilités
de déplacement de la faune terrestre.
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N.B. Les espèces de la flore et de l'entomofaune suivies d'un astérisque sont légalement protégées.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection
- Indéterminé

Commentaire sur les mesures de protection
aucun commentaire

1.6.2 Activités humaines
- Sylviculture
- Elevage
- Chasse
- Circulation routière ou autoroutière
- Circulation ferroviaire

Commentaire sur les activités humaines
aucun commentaire

1.6.3 Géomorphologie
- Butte témoin, butte

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété
- Indéterminé
- Propriété privée (personne physique)
- Collectivité territoriale

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Ecologique
- Faunistique
- Amphibiens
- Oiseaux
- Insectes
- Floristique
- Phanérogames

- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Role naturel de protection contre
l'érosion des sols

Commentaire sur les intèrêts
aucun commentaire
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3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
- Fonctionnement et relation d'écosystèmes

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

Les contours du site englobent les milieux forestiers et bocagers les plus intéressants pour la flore et la faune. Les cultures et
les grands axes de communication sont exclus.

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Autoroute Intérieur Indéterminé Réel

Voie ferrée, TGV Intérieur Indéterminé Réel

Extraction de matériaux Intérieur Indéterminé Réel

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides Intérieur Indéterminé Réel

Mises en culture, travaux du sol Intérieur Indéterminé Réel

Débroussaillage, suppression des haies et des
bosquets, remembrement et travaux connexes Intérieur Indéterminé Réel

Traitements de fertilisation et pesticides Intérieur Indéterminé Réel

Pratiques et travaux forestiers Intérieur Indéterminé Réel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Réel

Commentaire sur les facteurs
aucun commentaire
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5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Autre Faunes
- Bryophytes
- Lichens
- Poissons
- Reptiles
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Odonates
- Orthoptères
- Coléoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Lépidoptères - Amphibiens
- Mammifères
- Oiseaux
- Phanérogames
- Ptéridophytes

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

41.2
Chênaies-charmaies 70

38.2
Prairies de fauche
de basse altitude

2

22
Eaux douces stagnantes 1

41.5
Chênaies acidiphiles 5

84.4
Bocages 10

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

83.31
Plantations de conifères 3

82
Cultures 2
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EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

83.32
Plantations d'arbres feuillus 3

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

81
Prairies améliorées

6.4 Commentaire sur les habitats
aucun commentaire
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7. ESPEC
ES

7.1 Espèces déterm
inantes

G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

310
R

ana dalm
atina

Fitzinger in
Bonaparte, 1838

G
renouille agile

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )
Fort

121
Triturus alpestris
(Laurenti, 1768)

Triton alpestre
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )
M

oyen
Am

phibiens

139
Triturus cristatus
(Laurenti, 1768)

Triton crêté
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )
Faible

249807
Aedia funesta
(Esper, 1786)

Pie (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
PR

U
VO

T D
. (Association D

es Entom
ologistes de Picardie)

M
oyen

249635

C
onistra rubiginea

(D
enis &

Schifferm
üller,

1775)

O
rrhodie tigrée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

PR
U

VO
T D

. (Association D
es Entom

ologistes de Picardie)
Faible

249699
C

ucullia absinthii
(Linnaeus, 1761)

C
ucullie de

l'Absinthe (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
PR

U
VO

T D
. (Association D

es Entom
ologistes de Picardie)

Faible

248927
Ennom

os
autum

naria
(W

erneburg, 1859)

Ennom
os

m
oucheté (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

PR
U

VO
T D

. (Association D
es Entom

ologistes de Picardie)
Faible

249030
H

arpyia m
ilhauseri

(Fabricius, 1775)
D

ragon (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
PR

U
VO

T D
. (Association D

es Entom
ologistes de Picardie)

M
oyen

54824
H

em
aris fuciform

is
(Linnaeus, 1758)

Sphinx gazé
(Le), Sphinx du

C
hèvrefeuille (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

PR
U

VO
T D

. (Association D
es Entom

ologistes de Picardie)
Faible

249341
N

onagria typhae
(Thunberg, 1784)

N
onagrie de la

M
assette (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

PR
U

VO
T D

. (Association D
es Entom

ologistes de Picardie)
Faible

Lépidoptères

520904
Photedes fluxa
(H

übner, 1809)
N

onagrie fluide (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
PR

U
VO

T D
. (Association D

es Entom
ologistes de Picardie)

Faible
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

54837
Proserpinus
proserpina

(Pallas, 1772)

Sphinx de l'Épilobe
(Le), Sphinx de
l'O

enothère (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

PR
U

VO
T D

. (Association D
es Entom

ologistes de Picardie)
Faible

249115

Tyta luctuosa
(D

enis &
Schifferm

üller,
1775)

N
octuelle

en deuil (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
PR

U
VO

T D
. (Association D

es Entom
ologistes de Picardie)

M
oyen

3511
Athene noctua
(Scopoli, 1769)

C
houette chevêche,

C
hevêche d'Athéna

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

SEN
G

EZ M
., SEN

G
EZ P. (G

roupe d'Etudes O
rnithologiques

de l'O
ise)

Faible
1994

3619
D

endrocopos
m

edius
(Linnaeus, 1758)

Pic m
ar

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

SEN
G

EZ M
., SEN

G
EZ P. (G

roupe d'Etudes O
rnithologiques

de l'O
ise)

Faible
1996

O
iseaux

2832
Pernis apivorus

(Linnaeus, 1758)
Bondrée apivore

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

SEN
G

EZ M
., SEN

G
EZ P. (G

roupe d'Etudes O
rnithologiques

de l'O
ise)

Faible
1994

81541
Allium

 ursinum
L., 1753

Ail des ours, Ail
à larges feuilles

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)
Faible

84110
Arum

 italicum
M

ill., 1768
G

ouet d'Italie,
Pied-de-veau

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)
Faible

87218
C

alam
agrostis

canescens (W
eber)

R
oth, 1789

C
alam

agrostide
blanchâtre,

C
alam

agrostide
lancéolée,

C
alam

agrostis
lancéolé,

C
alam

agrostis
des m

arais

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)
Faible

Phanérogam
es

87933
C

ardam
ine

im
patiens L., 1753

C
ardam

ine
im

patiens,
C

ardam
ine

im
patiente,

H
erbe au diable

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)
M

oyen
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

88752
C

arex panicea
L., 1753

Laîche m
illet,

Faux Fenouil

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)
Faible

94266
D

actylorhiza
m

aculata (L.)
Soó, 1962

O
rchis tacheté,

O
rchis m

aculé

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)
Faible

109506
N

eottia nidus-avis
(L.) R

ich., 1817

N
éottie nid

d'oiseau,
H

erbe aux vers

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)
Faible

128171
U

lm
us laevis

Pall., 1784
O

rm
e lisse,

O
rm

e blanc

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)
Faible

128394
Valeriana

dioica L., 1753
Valériane dioïque

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)
Faible

7.2 Espèces autres

G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

259
Bufo bufo

(Linnaeus, 1758)
C

rapaud
com

m
un (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

351
R

ana tem
poraria

Linnaeus, 1758
G

renouille rousse
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

92
Salam

andra
salam

andra
(Linnaeus, 1758)

Salam
andre

tachetée
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

Am
phibiens

155
Triturus helveticus
(R

azoum
ow

sky,
1789)

Triton palm
é

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

61000
C

ervus elaphus
Linnaeus, 1758

C
erf élaphe

Passage, m
igration

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )
1905

60636
M

eles m
eles

(Linnaeus, 1758)
Blaireau européen

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)
M

am
m

ifères

60731
M

ustela putorius
Linnaeus, 1758

Putois
d'Europe, Furet

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

2895
Accipiter nisus

(Linnaeus, 1758)
Épervier d'Europe

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

SEN
G

EZ M
., SEN

G
EZ P. (G

roupe d'Etudes O
rnithologiques

de l'O
ise)

1996

2623
Buteo buteo

(Linnaeus, 1758)
Buse variable

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

SEN
G

EZ M
., SEN

G
EZ P. (G

roupe d'Etudes O
rnithologiques

de l'O
ise)

1996

4625
C

occothraustes
coccothraustes

(Linnaeus, 1758)

G
rosbec

casse-noyaux

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

SEN
G

EZ M
., SEN

G
EZ P. (G

roupe d'Etudes O
rnithologiques

de l'O
ise)

1996

3630
D

endrocopos m
inor

(Linnaeus, 1758)
Pic épeichette

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

4319
M

uscicapa striata
(Pallas, 1764)

G
obem

ouche gris
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

SEN
G

EZ M
., SEN

G
EZ P. (G

roupe d'Etudes O
rnithologiques

de l'O
ise)

1996

4272
Phylloscopus

sibilatrix
(Bechstein, 1793)

Pouillot siffleur
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

SEN
G

EZ M
., SEN

G
EZ P. (G

roupe d'Etudes O
rnithologiques

de l'O
ise)

1996

3688
R

iparia riparia
(Linnaeus, 1758)

H
irondelle de rivage

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)
1996

O
iseaux

4142
Turdus viscivorus
Linnaeus, 1758

G
rive draine

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

SEN
G

EZ M
., SEN

G
EZ P. (G

roupe d'Etudes O
rnithologiques

de l'O
ise)

1996
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

88766
C

arex pendula
H

uds., 1762

Laîche à épis
pendants,

Laîche pendante

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)

88775
C

arex pilulifera
L., 1753

Laîche à pilules
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)

88819
C

arex rem
ota

L., 1755
Laîche espacée

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

92127
C

olchicum
autum

nale L., 1753

C
olchique

d'autom
ne,

Safran des prés

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

94164
C

ytisus scoparius
(L.) Link, 1822

G
enêt à balai,
Juniesse

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)

102901
H

olcus m
ollis

L., 1759
H

oulque m
olle,

Avoine m
olle

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

106828
Luzula forsteri

(Sm
.) D

C
., 1806

Luzule de Forster
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)

106854
Luzula pilosa

(L.) W
illd., 1809

Luzule de
printem

ps, Luzule
printanière

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)

106918
Lychnis flos-

cuculi L., 1753
O

eil-de-perdrix
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

109297
N

arcissus
pseudonarcissus

L., 1753
Jonquille des bois

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)

Phanérogam
es

111391
O

rnithogalum
um

bellatum
L., 1753

O
rnithogale en

om
belle, D

am
e-

d'onze-heures,
O

rnithogale à
feuilles étroites

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

115470
Potentilla erecta

(L.) R
äusch., 1797

Potentille
torm

entille

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

117224
R

anunculus
sceleratus L., 1753

R
enoncule

scélérate,
R

enoncule à
feuilles de céleri

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

117787
R

ibes uva-
crispa L., 1753

G
roseillier à

m
aquereaux

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

BO
U

LLET V., com
m

. pers.

117933
R

orippa am
phibia

(L.) Besser, 1821
R

orippe am
phibie

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

119419
R

um
ex acetosella
L., 1753

Petite oseille,
O

seille des brebis

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

126650
Tilia platyphyllos

Scop., 1771
Tilleul à

grandes feuilles

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (C

onservatoire des Sites N
aturels de

Picardie)

128114
U

lex europaeus
L., 1753

Ajonc d'Europe,
Bois jonc,

Jonc m
arin,

Vigneau , Landier

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)

128169
U

lm
us glabra

H
uds., 1762

O
rm

e glabre
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

BO
U

LLET V., com
m

. pers.

128924
Veronica

m
ontana L., 1755

Véronique des
m

ontagnes

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)

Ptéridophytes
95563

D
ryopteris

dilatata (H
offm

.)
A.G

ray, 1848

D
ryoptéris dilaté,

Fougère dilatée

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

ED
ELSTEIN

 S. (Société d'Etude des M
ilieux N

aturels de
l'O

ise)
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique) Statut de
déterminance Réglementation

92 Salamandra salamandra
(Linnaeus, 1758) Autre Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire

français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

139 Triturus cristatus
(Laurenti, 1768) Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

259 Bufo bufo (Linnaeus, 1758) Autre Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

310 Rana dalmatina Fitzinger
in Bonaparte, 1838 Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Amphibiens

351 Rana temporaria
Linnaeus, 1758 Autre

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Insectes 54837 Proserpinus proserpina
(Pallas, 1772) Déterminante

Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

60636 Meles meles (Linnaeus, 1758) Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)60731 Mustela putorius

Linnaeus, 1758 Autre
Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Mammifères

61000 Cervus elaphus
Linnaeus, 1758 Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

2623 Buteo buteo (Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
2832 Pernis apivorus

(Linnaeus, 1758) Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

2895 Accipiter nisus
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

3511 Athene noctua (Scopoli, 1769) Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
3619 Dendrocopos medius

(Linnaeus, 1758) Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3630 Dendrocopos minor
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Oiseaux

3688 Riparia riparia (Linnaeus, 1758) Autre
Liste des oiseaux représentés dans le département de la Guyane protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (lien)
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique) Statut de
déterminance Réglementation

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)
4142 Turdus viscivorus

Linnaeus, 1758 Autre Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

4272 Phylloscopus sibilatrix
(Bechstein, 1793) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

4319 Muscicapa striata
(Pallas, 1764) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

4625 Coccothraustes coccothraustes
(Linnaeus, 1758) Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Angiospermes 109297 Narcissus
pseudonarcissus L., 1753 Autre Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une

réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

8. LIENS ESPECES ET HABITATS

Espèce Habitat Statut(s) biologique(s) Sources

3619
Dendrocopos medius

(Linnaeus, 1758)
Reproduction certaine ou probable

Informateur
SENGEZ M., SENGEZ P. (Groupe
d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)

9. SOURCES

Type Auteur Année de publication Titre

BOULLET V., comm. pers.

EDELSTEIN S. (Société d'Etude
des Milieux Naturels de l'Oise)

Fiche ZNIEFF 0313.0000 (1989) :
GE.MI.NA.PI. (BOULLET V., GAVORY L.)

Fiche ZNIEFF 0465.0000 (1989) :
GE.MI.NA.PI. (BOULLET V., GAVORY L.)

Fiche ZNIEFF 0465.0000 (1989) :
GE.MI.NA.PI. (BOULLET V.,
GAVORY L.) - actualisée en

1994 C.S.N.P. (FRANÇOIS R.)

FRANÇOIS R. (Conservatoire
des Sites Naturels de Picardie)

FRANÇOIS R. (Picardie Nature / Groupe
d'Etudes Ornithologiques de l'Oise )

PRUVOT D. (Association Des
Entomologistes de Picardie)

Informateur

SENGEZ M., SENGEZ P. (Groupe
d'Etudes Ornithologiques de l'Oise)
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MASSIF FORESTIER DE COMPIÈGNE,
LAIGUE ET OURSCAMPS-CARLEPONT

(Identifiant national : 220014322)
(ZNIEFF Continentale de type 1)

(Identifiant régional : 60SOI101)
La citation de référence de cette fiche doit se faire comme suite : Conservatoire des Sites Naturels de Picardie
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1. DESCRIPTION

1.1 Localisation administrative
- Département : Oise
- Commune : Gilocourt (INSEE : 60272)
- Commune : Vieux-Moulin (INSEE : 60674)
- Commune : Orrouy (INSEE : 60481)
- Commune : Trosly-Breuil (INSEE : 60647)
- Commune : Béthisy-Saint-Martin (INSEE : 60067)
- Commune : Cuise-la-Motte (INSEE : 60188)
- Commune : Choisy-au-Bac (INSEE : 60151)
- Commune : Bailly (INSEE : 60043)
- Commune : Chelles (INSEE : 60145)
- Commune : Morienval (INSEE : 60430)
- Commune : Verberie (INSEE : 60667)
- Commune : Pierrefonds (INSEE : 60491)
- Commune : Saint-Crépin-aux-Bois (INSEE : 60569)
- Commune : Saint-Sauveur (INSEE : 60597)
- Commune : Berneuil-sur-Aisne (INSEE : 60064)
- Commune : Passel (INSEE : 60488)
- Commune : Plessis-Brion (INSEE : 60501)
- Commune : Saint-Léger-aux-Bois (INSEE : 60582)
- Commune : Cuts (INSEE : 60189)
- Commune : Caisnes (INSEE : 60118)
- Commune : Saint-Étienne-Roilaye (INSEE : 60572)
- Commune : Sempigny (INSEE : 60610)
- Commune : Béthisy-Saint-Pierre (INSEE : 60068)
- Commune : Rethondes (INSEE : 60534)
- Commune : Nampcel (INSEE : 60445)
- Commune : Tracy-le-Mont (INSEE : 60641)
- Commune : Lacroix-Saint-Ouen (INSEE : 60338)
- Commune : Moulin-sous-Touvent (INSEE : 60438)
- Commune : Pontoise-lès-Noyon (INSEE : 60507)
- Commune : Chiry-Ourscamp (INSEE : 60150)
- Commune : Tracy-le-Val (INSEE : 60642)
- Commune : Carlepont (INSEE : 60129)
- Commune : Montmacq (INSEE : 60423)
- Commune : Saint-Jean-aux-Bois (INSEE : 60579)
- Commune : Compiègne (INSEE : 60159)
- Commune : Attichy (INSEE : 60025)

1.2 Superficie
27143,16 hectares

1.3 Altitude
Minimale (mètre): 30
Maximale (mètre): 151

1.4 Liaisons écologiques avec d'autres ZNIEFF
Non renseigné

1.5 Commentaire général

DESCRIPTION
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Le massif forestier de Compiègne/Laigue/Ourscamps-Carlepont s'étend en rive gauche de la rivière Oise, sur l'extrémité
occidentale du plateau du Soissonnais, au contact des régions naturelles du Valois, du Plateau picard, du Noyonnais et de la
Région d'Estrées.

Cette forêt s'étale sur une succession de cuvettes sises entre la cuesta, qui frange les massifs à l'est et au sud, et les glacis et
les terrasses alluviales, qui font transition avec les rivières Oise et Aisne.

Ces cuvettes sont essentiellement développées sur des affleurements sableux (des sables cuisiens : étage géologique dont
la localité éponyme est Cuise-la-Motte) plus ou moins remaniés, parfois sous forme de pseudo-dunes, et, en-dessous, par les
affleurements des argiles sparnaciennes.

Sur les épaisseurs de sables les plus importantes se sont développés des sols lessivés (podzols ou sols bruns podzoliques),
notamment en Forêt de Compiègne vers La Muette, en lien notamment avec la présence ancienne de vastes landes à Ericacées,
reboisées progressivement depuis le XVIIIème siècle.

Des chênaies sessiliflores (Querion robori-petraeae) et des chênaies-charmaies-hêtraies acidoclines atlantiques (du Lonicero-
Carpinenion pour une bonne part) dominent les peuplements sur sols bruns sableux, traités en futaie régulière ou en futaie de
reconversion, pour la plus grande partie.

Les secteurs les plus argileux, quant à eux, permettent la présence d'aulnaies-peupleraies à grandes herbes, ou d'ormaies-
frênaies à Orme lisse sur banquettes alluviales (Ulmo laevis-Fraxinetum excelsioris), par exemple vers le Carrefour de l'Armistice
en Forêt de Compiègne, ou vers la Queue de Saint-Etienne en Forêt d'Ourscamps.

Les assises d'argiles constituent autant de planchers de nappes, dont les sources perchées sont disposées en auréoles le long
des reliefs marqués. La nappe du Cuisien, sous-tendue par les argiles sparnaciennes, alimentent des petits cours d'eau (ru de
Berne, ru des Planchettes, ru des Hayettes, ru de Saint-léger...), des mares et des zones humides.

Des affleurements ponctuels d'argile de Laon dans les sables cuisiens génèrent la présence de frênaies à Grande prêle (Equiseto
maximae-Fraxinetum excelsioris), notamment sur les flancs des Grands Monts.

Des suintements fangeux à Dorine à feuilles opposées (Chrysosplenium oppositifolium) s'y développent également, notamment
au niveau des sources incrustantes tuffeuses.

Quelques rares prairies humides subsistent, notamment en Forêt de Compiègne, vers Vieux-Moulin.

Les portions de plateaux reposent sur la plate-forme du calcaire lutétien, plus ou moins massif selon les facies, qui affleure sur
tout le pourtour méridional et oriental du massif. Ce calcaire y forme des corniches dépassant parfois plusieurs mètres.

Ces affleurements génèrent la présence de végétations calcicoles, dont la hêtraie à tendance continentale à Hordelymus
europaeus, la hêtraie thermocalcicole du Cephalanthero-Fagion (type subatlantique méridional) et la chênaie pubescente du
Quercion pubescentis, sur les lisières sud les plus chaudes (Bois de l'Isle).

Les hêtraies cathédrales calcicoles, sur dalle calcaire ou sur colluvions calcaires (ou sur craie au sud de Compiègne), ont
durement souffert des tempêtes de la fin des années 1980 et du début des années 1990.

Les clairières résultant des chablis sont recolonisées par des buissons pionniers (Genêts à balais, bouleaux...) sur sables, des
graminées sociales (Calamagrostis epigejos notamment) et des ronces...

L'histoire de l'utilisation et de la protection des forêts royales de chasse explique la conservation d'un tel ensemble sylvatique
de plus de 30 000 hectares non disséqué. L'une des marques les plus évidentes en est le réseau rayonnant de chemins, tout
particulièrement en Forêt de Laigue.

Les clairières et les étangs sont issus notamment des implantations médiévales d'abbayes (Saint-Jean-aux-Bois, Abbaye de
Sainte-Croix, Abbaye d'Ourscamps, Prieuré de Saint-Pierre-en-Chastres...).

Seule la vallée de l'Aisne et les villages et les cultures, entre Bailly et Tracy-le-Mont, interrompent l'unité de ce massif.

La magnifique allée des Beaux-Monts, qui forme un véritable transect de végétation depuis le calcaire lutétien des Beaux-
Monts jusqu'aux sols sablo-calcaires sur craie du Grand Parc, est occupée par une prairie sèche, régulièrement fauchée,
particulièrement originale. De véritables pelouses calcaro-sableuses et des lisières thermophiles (Geranion sanguinei) s'y
développent sur sables plus ou moins acides et calcaires.
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INTERET DES MILIEUX

De nombreux milieux remarquables, rares et menacés en Europe, sont inscrits à la directive "Habitats" de l'Union Européenne :

- la hêtraie neutrophile continentale du Galio odorati-Fagetum sylvaticae ;

- la hêtraie neutrophile subatlantique/précontinentale du Hyacinthoido non scriptae-Fagetum sylvaticae ;

- la chênaie-charmaie acidocline du Lonicero periclymeni-Quercetum petraeae (type subatlantique méridional) ;

- la chênaie-hêtraie du Fago sylvaticae-Quercetum petraeae (type subatlantique méridional) ;

- les hêtraies-chênaies acidophiles hydromorphes du Querco roboris-Betuletum pubescentis ;

- la hêtraie calcicole de l'Hordelymo europaei-Fagetum sylvaticae (type subatlantique méridional) ;

- la hêtraie thermocalcicole submontagnarde du Cephalanthero-Fagion sylvaticae ;

- la frênaie à Laîche espacée du Carici remotae-Fraxinetum excelsioris ;

- les ormaies-frênaies à Orme lisse, sur banquettes inondables (Ulmo laevis-Fraxinetum excelsioris) ;

- les frênaies-acéraies fraîches, sur ravins froids du Lunario redivivae-Acerion pseudoplatani ;

- les groupements herbacés humides nitrophiles de l'Aegopodion podagrariae et de l'Alliarion petiolatae ;

- les pelouses sur sables du Violion caninae à Dianthus deltoides...

Les abords agricoles des massifs constituent des axes migratoires interforestiers pour les grands mammifères, entre le massif
et les bois et vallées adjacents, qui servent de milieux-relais pour la faune.

Tous ces habitats, ainsi que les milieux importants à l'échelle nationale ou au niveau régional, abritent de très nombreuses
espèces végétales et animales de très grande valeur patrimoniale.

Concernant l'avifaune, cet intérêt élevé a permis la reconnaissance du massif en tant que Zone d'Importance Communautaire
pour les Oiseaux (ZICO), au titre de la directive "Oiseaux" de l'Union Européenne, avec les zones humides de la partie amont
de la vallée de l'Automne.

Des carrières souterraines de calcaire abandonnées sont utilisées par de nombreuses chauves-souris, souvent rares et
menacées au niveau européen, en période hivernale ou nuptiale.

Les mares et les fossés en eau abritent d'importantes populations de batraciens et d'insectes remarquables, de même que
certains étangs forestiers, qui abritent également bon nombre d'oiseaux d'eau en reproduction ou en migration.

INTERET DES ESPECES

La flore comprend, entre autres, les taxons rares et/ou menacés suivants :

Sur les pelouses et lisières calcaro-sableuses :

- le Géranium sanguin (Geranium sanguineum*),

- l'Armérie faux-plantain (Armeria arenaria*),

- la Véronique en épis (Veronica spicata),

- la Pulsatille vulgaire (Pulsatilla vulgaris),

- la rare Gentiane croisette (Gentiana cruciata*),

- l'Oeillet à delta (Dianthus deltoides),

- l'Epipactis rouge foncé (Epipactis atrorubens)...
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Dans les futaies claires sur sables :

- la Laîche de Reichenbach (Carex reichenbachii*), avec probablement les plus belles stations du nord de la France ;

- la Pyrole à feuilles rondes (Pyrola rotundifolia var. rotundifolia*) ;

- le Corydale solide (Corydalis solida)...

Dans les bois sur calcaire

- le Daphné lauréolé (Daphne laureola) ;

- l'Orge des bois (Hordelymus europaeus), particulièrement rare ;

- le Cynoglosse d'Allemagne (Cynoglossum germanicum*) ;

- la Néottie nid-d'oiseau (Neottia nidus-avis) ;

- le Polystic à aiguillons (Polysticum aculeatum) ;

- la Laîche digitée (Carex digitata).

Dans les forêts humides :

- la Prêle d'hiver (Equisetum hyemale*) ;

- l'Orme lisse (Ulmus laevis*) ;

- la Nivéole de printemps (Leucojum vernum*) ;

- la Laîche maigre (Carex strigosa) ;

- l'Anémone fausse renoncule (Anemone ranunculoides), dans les milieux frais ;

- la Dorine à feuilles opposées (Chrysosplenium oppositifolium) ;

- la Balsamine n'y-touchez-pas (Impatiens noli-tangere) ;

- l'Ornithogale des Pyrénées (Ornithogalum pyrenaicum).

Sur les mares et les étangs :

- le Nénuphar blanc (Nymphaea alba),

- l'Utriculaire vulgaire (Utricularia vulgaris),

- la Véronique en écus (Veronica scutellata*),

- le Potamot coloré (Potamogeton coloratus*),

- le Scirpe des lacs (Scirpus lacustris).

Dans les rares prairies humides :

- le Dactylorhize négligé (Dactylorhiza praetermissa*),

- le Dactylorhize incarnat (Dactylorhiza incarnata*),

- l'Ophioglosse vulgaire (Ophioglossum vulgare*)...
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La bryoflore comporte également des espèces remarquables : Neckera crispa, Scapania nemorea, Nowellia curvifolia, Lejeunea
ulicina, Plagiothecium laetum, Polytrichum commune, et plusieurs espèces de sphaignes : Sphagnum capillifolium, Sphagnum
fimbriatum, Sphagnum palustre...

Les éléments faunistiques parmi les plus remarquables sont :

Pour l'avifaune nicheuse :

- le Pic mar (Dendrocopos medius),

- le Pic noir (Dryocopus martius),

- le Martin-pêcheur (Alcedo atthis),

- le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus),

- la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio),

- la Gorgebleue à miroir blanc (Luscinia svecica),

- la Bondrée apivore (Pernis apivorus).

Ces espèces sont inscrites en annexe I de la directive "Oiseaux" de l'Union Européenne.

Plusieurs espèces nicheuses rares et/ou menacées à l'échelle de la Picardie ou du nord de la France sont également présentes :
l'exceptionnel Grimpereau des bois (Certhia familiaris), le Torcol fourmilier (Jynx torquilla), la Pie-grièche grise (Lanius excubitor),
la Bécasse des bois (Scolopax rusticola), le Tarier pâtre (Saxicola torquata), le Gobemouche noir (Ficedula hypoleuca), le
Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus), le Pouillot de Bonelli (Phylloscopus bonelli), le Petit Gravelot (Charadrius
dubius), la Râle d'eau (Rallus aquaticus), la Sarcelle d'hiver (Anas crecca)...

Les étangs abritent également des populations aviennes intéressantes en période de migration et d'hivernage (Canards souchet,
pilet, siffleur, chipeau... Fuligules, Harles, Sarcelles, Grèbes, Chevaliers, Hérons...).

Pour la mammalofaune :

Le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), chiroptère particulièrement menacé en Europe du nord, qui trouve à Tracy-le-
Val une de ses rares colonies de reproduction de Picardie.

Cette espèce est inscrite en annexe II de la directive "Habitats" de l'Union Européenne, comme le Grand Murin (Myotis myotis), qui
se reproduit à Compiègne ; le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) ; le Vespertilion de Bechstein (Myotis bechsteini) ;
le Vespertilion de Natterer (Myotis nattereri) et le Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus).

La Noctule commune (Nyctalus noctula) est également présente.

La Martre des pins (Martes martes) et le rare Chat sauvage (Felis silvestris) fréquentent le massif, de même que le Muscardin
(Muscardinus avellanarius), le Mulot à gorge jaune (Apodemus flavicollis) et la Musaraigne aquatique (Neomys fodiens).

Les populations de grands mammifères, notamment de Cerf élaphe (Cervus elaphus), sont particulièrement remarquables.

Pour l'herpétofaune :

- la Grenouille agile (Rana dalmatina), assez rare en Picardie ;

- le Triton alpestre (Triturus alpestris), peu fréquent et menacé en France ;

- le très rare Lézard vert (Lacerta viridis) ;

- le Lézard agile (Lacerta agilis) ;

- le Lézard des murailles (Podarcis muralis) ;

- la Vipère péliade (Vipera berus) ;
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- la Rainette arboricole (Hyla arborea)...

L'entomofaune comprend bon nombre de lépidoptères rares et menacés : le Miroir (Heteropterus morpheus), le Petit Mars
changeant (Apatura ilia), le Sphinx de l'Epilobe (Proserpinus proserpina*), Hyles euphorbiae, Aedia funesta, Catocala sponsa,
Pyrausta nigrata, Satyrium pruni...

Les odonates comprennent notamment le Leste dryade (Lestes dryas), le Leste brun (Sympecma fusca), la Cordulie à taches
jaunes (Somatochlora flavomaculata), le Cordulegastre annelé (Cordulegaster boltonii), le Caloptéryx vierge (Calopteryx virgo),
l'Aeschne isocèle (Anaciaeshna isosceles)...

Certains coléoptères remarquables sont également présents, comme Oreocarabus glabratus, espèce à affinité montagnarde,
Cerambyx cerdo, Limoniscus violaceus, Lucanus cervus...

FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Le maintien de la biodiversité à la fois ornithologique, mammalogique et entomologique nécessite une permanence de nombreux
arbres d'âge avancé (150 à 200 ans) ou sénescents, surtout creux ou fréquentés par les pics. Bon nombre d'espèces cavernicoles
ne subsistent plus aujourd'hui que dans les grandes forêts domaniales du nord de la France à la faveur de peuplements âgés
de chênes et de hêtres.

Le maintien des clairières et des lisières herbacées apparaît essentiel pour la pérennité des espèces végétales et animales
héliophiles. Les espaces non boisés, humides (roselières) ou secs (pelouses ou prairies, layons...) sont complémentaires des
espaces forestiers dominants.

L'identification des secteurs de plus grand intérêt biologique dans les plans d'aménagement des parties domaniales permet de
prendre en compte leur sensibilité et d'envisager des mesures de gestion adéquates pour les habitats et pour les espèces de plus
grand intérêt patrimonial. A ce titre, les aménagements de gestion écologique réalisés par l'Office National des Forêts en Forêt de
Compiègne sur certaines mares (Parquet de Bois...), sur les étangs (Louveteau, Buissonnet...) et au sein des forêts thermophiles
(Bois de l'Isle) sont exemplaires, bien que ponctuels. Ils mériteraient d'être généralisés aux autres secteurs les plus riches.

Dans le même esprit, la gestion adéquate des rares mares et étangs serait essentielle, notamment pour éviter leur envahissement
par les saules et les aulnes.

La préservation de la quiétude dans certains sites souterrains (souvent situés hors forêt domaniale), pour leurs populations
de chauves-souris en hiver, serait souhaitable. La pose de fortes grilles à l'entrée empêcherait les intrusions humaines, mais
permettrait les allées et venues des chiroptères.

N.B. Les espèces dont le nom est suivi d'un astérisque sont légalement protégées.

1.6 Compléments descriptifs

1.6.1 Mesures de protection
- Indéterminé
- Zone naturelle et forestière de document d'urbanisme
- Forêt domaniale
- Site inscrit au titre de la Directive Oiseaux (ZPS)
- Site inscrit au titre de la Directive Habitats (ZSC, SIC, PSIC)
- Autre protection

Commentaire sur les mesures de protection
aucun commentaire

1.6.2 Activités humaines
- Sylviculture
- Elevage
- Pêche
- Chasse
- Navigation
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- Tourisme et loisirs
- Habitat dispersé
- Circulation routière ou autoroutière
- Circulation ferroviaire
- Gestion conservatoire

Commentaire sur les activités humaines
aucun commentaire

1.6.3 Géomorphologie
- Source, résurgence
- Coteau, cuesta
- Butte témoin, butte
- Plateau
- Versant de faible pente

Commentaire sur la géomorphologie

aucun commentaire

1.6.4 Statut de propriété
- Indéterminé
- Propriété privée (personne physique)
- Domaine communal
- Domaine de l'état

Commentaire sur le statut de propriété

aucun commentaire

2. CRITERES D'INTERET DE LA ZONE

Patrimoniaux Fonctionnels Complémentaires

- Critères d'intérêts patrimoniaux
- Faunistique
- Amphibiens
- Reptiles
- Oiseaux
- Mammifères
- Odonates
- Lépidoptères
- Insectes
- Floristique
- Bryophytes
- Ptéridophytes
- Phanérogames

- Fonction d'habitat pour les
populations animales ou végétales
- Expansion naturelle des crues
- Soutien naturel d'étiage
- Role naturel de protection contre
l'érosion des sols
- Corridor écologique, zone de
passages, zone d'échanges
- Etapes migratoires, zones de
stationnement, dortoirs
- Zone particulière d'alimentation
- Zone particulière liée à la reproduction

Commentaire sur les intèrêts
aucun commentaire

3. CRITERES DE DELIMITATION DE LA ZONE

- Répartition des espèces (faune, flore)
- Répartition et agencement des habitats
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- Fonctionnement et relation d'écosystèmes
- Degré d'artificialisation du milieu ou pression d'usage

Commentaire sur les critères de délimitation de la zone

La zone englobe les milieux comprenant les habitats, la flore et la faune les plus remarquables. La relative homogénéité de ce
massif permet de le prendre en considération dans son intégralité. Notamment, l'ensemble de la Zone d'Intérêt Communautaire
pour les Oiseaux est reprise

4. FACTEURS INFLUENCANT L'EVOLUTION DE LA ZONE

Facteur d'évolution Effet négatif Effet significatif Réalité de l'impact

Habitat humain, zones urbanisées Intérieur Indéterminé Réel

Zones industrielles ou commerciales Intérieur Indéterminé Réel

Route Intérieur Indéterminé Réel

Voie ferrée, TGV Intérieur Indéterminé Réel

Dépots de matériaux, décharges Intérieur Indéterminé Réel

Rejets de substances polluantes dans les eaux Intérieur Indéterminé Réel

Nuisances liées à la surfréquentation, au piétinement Intérieur Indéterminé Réel

Pratiques liées à la gestion des eaux Intérieur Indéterminé Réel

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides Intérieur Indéterminé Réel

Mise en eau, submersion, création de plan d'eau Intérieur Indéterminé Réel

Entretien des rivières, canaux, fossés,plans d'eau Intérieur Indéterminé Réel

Pratiques et travaux forestiers Intérieur Indéterminé Réel

Coupes, abattages, arrachages et déboisements Intérieur Indéterminé Réel

Taille, élagage Intérieur Indéterminé Réel

Plantations, semis et travaux connexes Intérieur Indéterminé Réel

Entretiens liés à la sylviculture, nettoyages, épandages Intérieur Indéterminé Réel

Autres aménagements forestiers, accueil du public, création de pistes Intérieur Indéterminé Réel

Sports et loisirs de plein-air Intérieur Indéterminé Réel

Chasse Intérieur Indéterminé Réel

Pêche Intérieur Indéterminé Réel

Cueillette et ramassage Intérieur Indéterminé Réel

Processus naturels biologiques Intérieur Indéterminé Réel

Atterrissement Intérieur Indéterminé Réel

Eutrophisation Intérieur Indéterminé Réel

Envahissement d'une espèce ou d'un groupe Intérieur Indéterminé Réel

Fermeture du milieu Intérieur Indéterminé Réel

Relations interspécifiques avec impact sur la flore Intérieur Indéterminé Réel

Impact d'herbivores Intérieur Indéterminé Réel

Date d'édition : 05/07/2018
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Commentaire sur les facteurs
aucun commentaire

5. BILANS DES CONNAISSANCES - EFFORTS DES PROSPECTIONS

5.1 Espèces

Nulle Faible Moyen Bon

- Algues
- Autre Faunes
- Lichens
- Poissons
- Mollusques
- Crustacés
- Arachnides
- Myriapodes
- Orthoptères
- Coléoptères
- Diptères
- Hyménoptères
- Autres ordres d'Hexapodes
- Hémiptères
- Ascomycètes
- Basidiomycètes
- Autres Fonges

- Bryophytes - Amphibiens
- Phanérogames
- Ptéridophytes
- Reptiles
- Odonates
- Lépidoptères

- Mammifères
- Oiseaux

5.2 Habitats

6. HABITATS

6.1 Habitats déterminants
Non renseigné

6.2 Habitats autres

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

37
Prairies humides

et mégaphorbiaies

24.1
Lits des rivières

41.16
Hêtraies sur calcaire

41.2
Chênaies-charmaies

41.4
Forêts mixtes de
pentes et ravins

41.5
Chênaies acidiphiles

41.C
Aulnaies
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EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

22
Eaux douces stagnantes

81
Prairies améliorées

37.3
Prairies humides

oligotrophes

83.32
Plantations d'arbres feuillus

83.31
Plantations de conifères

34.4
Lisières (ou ourlets)

forestières thermophiles

34.32
Pelouses calcaires sub-
atlantiques semi-arides

34.1
Pelouses pionnières
médio-européennes

53.2
Communautés à
grandes Laîches

54.1
Sources

88
Mines et passages

souterrains

6.3 Habitats périphériques

EUNIS CORINE biotopes Habitats d'intérêt
communautaire Source Surface (%) Observation

82
Cultures

86.2
Villages

86.1
Villes

84
Alignements d'arbres, haies,

petits bois, bocage, parcs

86.41
Carrières

86.3
Sites industriels en activité

6.4 Commentaire sur les habitats
aucun commentaire
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7. ESPEC
ES

7.1 Espèces déterm
inantes

G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

281
H

yla arborea
(Linnaeus, 1758)

R
ainette verte

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

M
U

R
E D

. (O
ffice N

ational des Forêts), com
m

. pers.

310
R

ana dalm
atina

Fitzinger in
Bonaparte, 1838

G
renouille agile

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

121
Triturus alpestris
(Laurenti, 1768)

Triton alpestre
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

139
Triturus cristatus
(Laurenti, 1768)

Triton crêté
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
M

U
R

E D
. (O

ffice N
ational des Forêts), com

m
. pers.

Am
phibiens

179
Triturus vulgaris
(Linnaeus, 1758)

Triton ponctué
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

6712
Lejeunea ulicina

(Taylor) G
ottsche,

Lindenb. & N
ees

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers.

5123
N

eckera
crispa H

edw
.

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers.

5965
Plagiothecium

laetum
 Schim

p.

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers.

3864
Polytrichum

com
m

une H
edw

.

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers.

Bryophytes

6216
R

iccia fluitans L.
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2016 - 2016
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

6728
Sphagnum
capillifolium

(Ehrh.) H
edw

.

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers.

6747
Sphagnum

fim
briatum

 W
ilson

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers.

6769
Sphagnum
palustre L.

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers.

249824
Acronicta strigosa

N
octuelle

G
risette (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249807
Aedia funesta
(Esper, 1786)

Pie (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Bibliographie :
BAR

BU
T J., BER

H
AM

EL S.

249803
Am

phipyra perflua
N

octuelle
effém

inée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

249390
Apam

ea epom
idion

N
octuelle

hépatique (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

53783
Apatura ilia (D

enis
& Schifferm

üller,
1775)

Petit M
ars

changeant (Le),
Petit M

ars (Le),
M

iroitant (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
D

U
Q

U
EF M

.

54339
Aporia crataegi

(Linnaeus, 1758)

G
azé (Le), Piéride

de l'Aubépine (La),
Piéride gazée (La),
Piéride de l'Alisier
(La), Piéride de
l'Aubergine (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
D

U
Q

U
EF M

.

249382
Archanara dissoluta

N
onagrie

rubanée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

Lépidoptères

249379
Arenostola

phragm
itidis

N
octuelle des

R
oselières (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

D
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

771333

Blepharita
satura (D

enis &
Schifferm

üller,
1775)

N
octuelle

saturée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Bibliographie :
BAR

BU
T J., BER

H
AM

EL S.

53915
Brenthis ino

N
acré de la

Sanguisorbe (Le),
N

acré des m
arais

(Le), N
acré de

la R
eine-des-

prés (Le), Ino
(L'), N

acré m
auve

(Le), G
rande

Violette (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

249537
C

allopistria
juventina

N
octuelle de la

Fougère (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

53315
C

arterocephalus
palaem

on

H
espérie du Brom

e
(L'), Échiquier (L'),

Palém
on (Le),

Petit Pan (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

249748
C

atocala fulm
inea

Lichénée jaune (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249761

C
atocala

prom
issa (D

enis
& Schifferm

üller,
1775)

Prom
ise (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
BAR

BU
T J.

249759
C

atocala sponsa
(Linnaeus, 1767)

Fiancée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Bibliographie :
BAR

BU
T J., BER

H
AM

EL S.

249286
C

erastis
leucographa

N
octuelle

leucographe (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248569
C

hloroclysta
siterata

(H
ufnagel, 1767)

C
idarie à bandes

vertes (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Bibliographie :
BAR

BU
T J., BER

H
AM

EL S.

249362
C

hortodes extrem
a

N
onagrie fauve (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

249363
C

hortodes fluxa
N

onagrie fluide (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249635
C

onistra rubiginea
O

rrhodie tigrée (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249529
D

icycla oo
D

ouble Zéro (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

54728
Endrom

is
versicolora

Versicolore (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

778848
Ephesia fulm

inea
(Scopoli, 1763)

Lichénée jaune (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Bibliographie :
D

U
Q

U
EF M

.

248211
Evergestis lim

bata
(Linnaeus, 1767)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
D

U
Q

U
EF M

.

249030
H

arpyia m
ilhauseri

D
ragon (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

53312
H

eteropterus
m

orpheus
(Pallas, 1771)

M
iroir (Le),

Stérope (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Bibliographie :
BAR

BU
T J., BER

H
AM

EL S.

54843
H

yles euphorbiae
(Linnaeus, 1758)

Sphinx de
l'Euphorbe (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
D

U
Q

U
EF M

.

249464
Lacanobia
splendens

N
octuelle du

Thélyptéris (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

248585
Lam

propteryx
suffum

ata
C

idarie
enfum

ée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

249564
Leucania obsoleta

Leucanie
obsolète (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249104
Lithosia quadra

Lithosie
quadrille (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248844
Lom

ographa
bim

aculata
(Fabricius, 1775)

Phalène à deux
taches (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
BAR

BU
T J., BER

H
AM

EL S.

249310
M

acrochilo
cribrum

alis
H

erm
inie

pointillée (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

54083
M

aculinea
alcon rebeli

Azuré de la
C

roisette (L'), Argus
bleu m

arine (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BER
N

AR
D

I G
.,G

ER
VAIS D

 ALD
IN

 André
1929 - 1947

249602
M

niotype satura
N

octuelle
saturée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249550
M

ythim
na

stram
inea

Leucanie
paillée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249577
O

rthosia m
iniosa

O
rthosie

rougeoyante (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249515
Parastichtis

suspecta
Xanthie falote (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248834
Perconia strigillaria

(H
übner, 1787)

Etrille (L'), Phalène
des landes (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
D

U
Q

U
EF M

.

219768
Polyom

m
atus

coridon
Argus bleu-

nacré (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

249511
Polyphaenis

sericata
N

octuelle du
C

am
érisier (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

54837
Proserpinus
proserpina

(Pallas, 1772)

Sphinx de l'Épilobe
(Le), Sphinx de
l'O

enothère (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
D

U
Q

U
EF M

.

248154
Pyrausta nigrata
(Scopoli, 1763)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
D

U
Q

U
EF M

.

54713
Saturnia pyri (D

enis
& Schifferm

üller,
1775)

G
rand Paon de nuit

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
D

U
Q

U
EF M

.

219756
Satyrium

 pruni
(Linnaeus, 1758)

Thécla du Prunier
(La), Thécla du
C

oudrier (La),
Porte-Q

ueue
brun à lignes
blanches (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
BAR

BU
T J., BER

H
AM

EL S.
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

249330
Sedina buettneri

N
octuelle de

la Brouille (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248920
Stegania cararia

Stéganie
convoitée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248745
Triphosa dubitata

Incertaine (L'),
D

ent-de-Scie (La),
D

outeuse (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),C

AM
BO

N
 Flore,D

ELAVAL M
arguerite

(O
N

F),H
O

U
BAR

T Kévin,LEFEVR
E Julien (O

N
F),O

ZD
O

BA
Sylw

ia,PELE Jean,PIC
AVET Françoise,TESTU

D
 G

ratien
(C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie),TO
P Tony

2010 - 2017

416508
Xestia rhom

boidea
Esper, 1790

N
octuelle

rhom
boïde (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
D

U
Q

U
EF M

.

249221
Xestia triangulum

N
octuelle de la

C
hélidoine (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

61498
Apodem

us
flavicollis

(M
elchior, 1834)

M
ulot à collier

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
C

.P.I.E. D
E L'O

ISE

61000
C

ervus elaphus
C

erf élaphe
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
(Picardie N

ature)
2016 - 2016

60658
M

artes m
artes

M
artre des

pins, M
artre

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
ELC

O
R

PS Pascal
2005 - 2005

60414
M

yotis bechsteini
(Kuhl, 1817)

M
urin de Bechstein

H
ivernage, séjour

hors de période
de reproduction

Bibliographie :
D

U
BIE S. (coord.) D

U
R

IEU
X.B., FR

AN
Ç

O
IS R

., SPIN
ELLI

F.
1905

M
am

m
ifères

79301
M
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79300
M

yotis brandtii
M

urin de Brandt
R

eproduction
indéterm

inée
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(Picardie N
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2010 - 2010

60400
M

yotis em
arginatus

M
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échancrées,

Vespertilion à
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ivernage, séjour
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R

EAL),C
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H

ER
FAO
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K C
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S C
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IS Sébastien (Picardie N
ature),M

O
EYS M

arie
(C

EN
 Picardie),O

ZD
O

BA Sylw
ia,PELE Jean,PIC

AVET
Françoise,PIER

R
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60418
M

yotis m
yotis

G
rand M

urin
R

eproduction
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probable
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(Picardie N
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AM
BO
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H
EYR

EZY Thom
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 Picardie),IBAN
EZ D
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O
TH

EM
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N
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O
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EL C

oralie (C
EN

 Picardie),PELE Jean,PIC
AVET

Françoise,TESTU
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 G
ratien (C

EN
 Picardie),TO

P D
am
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EN
 Picardie),TO

P Tony

2013 - 2016
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yotis nattereri
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S C
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yctalus leisleri
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octule de Leisler
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eproduction
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EN

 Picardie),D
EC

LER
C

Q
Sophie (Picardie N

ature),TO
P D

am
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EN
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60490
Pipistrellus nathusii

Pipistrelle de
N

athusius
R

eproduction
indéterm

inée
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ateur :
(Picardie N

ature)
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Plecotus auritus

O
reillard

roux, O
reillard

septentrional

R
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indéterm
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R
EAL),C

AM
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65462
Aeshna isosceles

(M
üller, 1767)

Aeschne isocèle
R

eproduction
indéterm

inée
Bibliographie :
BR

U
N

EL C
.

65080
C

alopteryx virgo
(Linnaeus, 1758)

C
aloptéryx vierge

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
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AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

65401
C

ordulegaster
boltoni

(D
onovan, 1807)

C
ordulégastre
annelé (Le)

R
eproduction

indéterm
inée
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ateur :
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AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )
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C

ordulegaster
boltonii boltonii
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annelé
R

eproduction
indéterm
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am
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65214
Lestes dryas
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am
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atochlora
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aculata

(Vander
Linden, 1825)
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R
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65192
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pecm
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R
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(Linnaeus, 1758)
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vulgaire (Le)
R
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d'Europe
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C
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C

haradrius dubius
Scopoli, 1786
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R
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O
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PE D

'ETU
D
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ITH

O
LO

G
IQ

U
ES D

E L'O
ISE
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C

ircus aeruginosus
(Linnaeus, 1758)
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R

eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
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Ficedula hypoleuca

(Pallas, 1764)
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R
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2014 - 2014
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Linnaeus, 1758
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Linnaeus, 1758
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4023
Luscinia svecica
(Linnaeus, 1758)

G
orgebleue à m

iroir
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

M
U

R
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. (O
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1997

2840
M

ilvus m
igrans

M
ilan noir

R
eproduction

indéterm
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Inform
ateur :

D
E LESTAN

VILLE H
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2013 - 2013

2832
Pernis apivorus

Bondrée apivore
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

D
E LESTAN

VILLE H
enry

2013 - 2013

4040
Phoenicurus
phoenicurus

R
ougequeue

à front blanc

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
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2014 - 2014

4269
Phylloscopus

bonelli
(Vieillot, 1819)

Pouillot de Bonelli
R

eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
G

R
O

U
PE D

'ETU
D

ES O
R

N
ITH

O
LO

G
IQ

U
ES D

E L'O
ISE
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R

allus aquaticus
Linnaeus, 1758

R
âle d'eau

R
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U
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Scolopax rusticola

Linnaeus, 1758
Bécasse des bois

R
eproduction
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probable

Bibliographie :
G
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O

U
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D

ES O
R
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ITH
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G
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U
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Tachybaptus

ruficollis
G
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R
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2010 - 2010
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verte-échine
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C

horthippus vagans
C

riquet des Pins
R
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U

N
 Jérém
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am
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EN
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M
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eleotettix
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G
om

phocère
tacheté,

G
om

phocère
double-signe

R
eproduction

indéterm
inée
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ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2010 - 2014
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R
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C
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gracieux,
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eproduction
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ateur :

BAU
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 Karen (C
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80980
Ajuga

genevensis L.
Bugle de G

enève
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2011

81263
Alism

a lanceolatum
W

ith., 1796

Plantain d'eau à
feuilles lancéolées,
Alism

a lancéolée

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
EC

O
SPH

ER
E

81541
Allium

 ursinum
L., 1753

Ail des ours, Ail
à larges feuilles

R
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certaine ou
probable

Inform
ateur :
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AN

Ç
O
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roupe d'Etudes

O
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81610
Alopecurus

aequalis Sobol.
Vulpin roux,
Vulpin fauve

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

82288
Anacam

ptis
pyram

idalis (L.)
L.C

.M
. R

ich.

O
rchis pyram

idal,
Anacam

ptis
en pyram

ide

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

82656
Anem

one
ranunculoides

L., 1753

Aném
one fausse-

renoncule

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., PO
ITO

U
 A., com

m
. pers.

83327
Arabis glabra

(L.) Bernh.
Arabette

glabre, Tourelle

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

83809
Arm

eria
arenaria (Pers.)
Schult., 1820

Arm
érie faux-

plantain, Arm
érie

des sables

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

85152
Atropa bella-

donna L.
Belladone,
Bouton-noir

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

86087
Blackstonia

perfoliata (L.) H
uds.

C
hlorette,

C
hlore perfoliée

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

C
H

EYR
EZY Thom

as (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2013 - 2013

Phanérogam
es

87136
Butom

us
um

bellatus L., 1753
Butom

e en om
belle,

Jonc fleuri, C
arélé

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers. (Sortie Société Linnéenne

N
ord-Picardie, avec V. BO

U
LLET, 1.06.1997)
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87933
C

ardam
ine

im
patiens L., 1753

C
ardam

ine
im

patiens,
C

ardam
ine

im
patiente,

H
erbe au diable

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

88003
C

ardam
inopsis

arenosa (L.)
H

ayek, 1908

Arabette des
sables, C

holot

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
EC

O
SPH

ER
E

88463
C

arex dem
issa

Vahl ex H
artm

.
Laîche vert jaunâtre

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

BLO
N

D
EL Francois (O

N
F),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie),W
ATTER

LO
T Aym

eric (C
BN

BL)
2015 - 2015

88465
C

arex depauperata
C

urtis ex
W

ith., 1787

Laîche appauvrie,
Laîche à

épis grêles et
peu fournis

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers. (Sortie Société Linnéenne

N
ord-Picardie, avec V. BO

U
LLET, 1.06.1997)

88470
C

arex digitata L.
Laîche digitée

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2012 - 2012

88489
C

arex echinata
M

urray, 1770
Laîche étoilée,

Laîche-hérisson

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., PO
ITO

U
 A., com

m
. pers.

88493
C

arex elongata L.
Laîche allongée

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

BLO
N

D
EL Francois (O

N
F),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie),W
ATTER

LO
T Aym

eric (C
BN

BL)
2015 - 2015

88583
C

arex hum
ilis

Leyss.
Laîche hum

ble
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

M
O

TTELET Em
m

anuel (Béthisy N
ature),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie)
2010 - 2010

88720
C

arex nigra (L.)
R

eichard, 1778
Laîche vulgaire,

Laîche noire

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

M
U

R
E D

. (O
ffice N

ational des Forêts), com
m

. pers.

88742
C

arex ovalis G
ood.

Laîche Patte-
de-lièvre, Laîche

des lièvres

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

BLO
N

D
EL Francois (O

N
F),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie),W
ATTER

LO
T Aym

eric (C
BN

BL)
2015 - 2015

88752
C

arex panicea
L., 1753

Laîche m
illet,

Faux Fenouil

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers. (Sortie Société Linnéenne

N
ord-Picardie, avec V. BO

U
LLET, 1.06.1997)
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88818
C

arex reichenbachii
Bonnet, 1883

Laîche fausse-brize
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers. (Sortie Société Linnéenne

N
ord-Picardie, avec V. BO

U
LLET, 1.06.1997)

88893
C

arex strigosa
H

uds., 1778

Laîche à
épis grêles,

Laîche m
aigre

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers. (Sortie Société Linnéenne

N
ord-Picardie, avec V. BO

U
LLET, 1.06.1997)

89920
C

ephalanthera
dam

asonium
(M

ill.) D
ruce

C
éphalanthère à

grandes fleurs,
H

elléborine blanche

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

92241
C

onopodium
denudatum

 (D
C

.)
W

.D
.J.Koch, 1824

C
onopode dénudé,

G
rand C

onopode

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers. (Sortie Société Linnéenne

N
ord-Picardie, avec V. BO

U
LLET, 1.06.1997)

92594
C

orydalis solida
(L.) C

lairv.
C

orydale solide
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie)
2016 - 2016

92614
C

orynephorus
canescens
(L.) Beauv.

C
orynéphore

blanchâtre,
C

anche des sables

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

94259
D

actylorhiza
incarnata (L.)

Soó, 1962

O
rchis incarnat,

O
rchis couleur

de chair

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., PO
ITO

U
 A., com

m
. pers.

94266
D

actylorhiza
m

aculata (L.) Soó
O

rchis tacheté,
O

rchis m
aculé

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

94728
D

ianthus
deltoides L., 1753

O
eillet couché

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

94945
D

igitalis lutea
L., 1753

D
igitale jaune

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

95154
D

ipsacus
pilosus L., 1753

C
ardère poilu,

Verge à pasteur

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

D
ate d'édition : 05/07/2018

https://inpn.m
nhn.fr/zone/znieff/220014322

-26/ 80 -

G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

96432
Epipactis

atrorubens
(H

offm
ann) Besser

Épipactis
rouge som

bre,
Épipactis brun

rouge, Épipactis
pourpre noirâtre,
H

elléborine rouge

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

C
H

EYR
EZY Thom

as (C
EN

 Picardie),M
O

TTELET Em
m

anuel
(Béthisy N

ature),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2013

98228
Festuca

filiform
is Pourr.

Fétuque capillaire
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

99881
G

entiana
cruciata L., 1753

G
entiane croisette

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

100144
G

eranium
rotundifolium

L., 1753

G
éranium

 à feuilles
rondes, M

auvette

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
EC

O
SPH

ER
E

100149
G

eranium
sanguineum

L., 1753

G
éranium

 sanguin,
Sanguinaire,

H
erbe à becquet,
Bec de grue,

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., PO
ITO

U
 A., com

m
. pers.

100215
G

eum
 rivale

L., 1753
Benoîte des
ruisseaux

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., PO
ITO

U
 A., com

m
. pers.

101411
H

erniaria
glabra L., 1753

H
erniaire

glabre, H
erniole

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
EC

O
SPH

ER
E

102934
H

ordelym
us

europaeus (L.)
H

arz, 1885

O
rge des bois,
H

ordélym
e

d'Europe

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
BAC

R
O

T S., BAC
R

O
T P., BO

U
LLET V., G

AVO
R

Y L.,
G

IR
ET B

103301
H

ypericum
m

ontanum
 L., 1755

M
illepertuis

des m
ontagnes

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
BAC

R
O

T S., BAC
R

O
T P., BO

U
LLET V., G

AVO
R

Y L.,
G

IR
ET B

103415
Iberis am

ara L.
Ibéris am

er
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

(C
EN

 Picardie),C
H

EYR
EZY Thom

as (C
EN

 Picardie),TO
P

D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2013
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103553
Im

patiens noli-
tangere L.

Balsam
ine des

bois, Im
patiente

ne-m
e-touchez-

pas, Im
patiente

N
'y-touchez-pas

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

C
O

IS R
ém

i (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

103648
Inula salicina L.

Inule à feuilles
de saule

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

BO
C

A François (C
EN

 Picardie)
2006 - 2006

104022
Jasione m

ontana L.
Jasione des
m

ontagnes,
H

erbe à m
idi

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

104155
Juncus com

pressus
Jacq., 1762

Jonc à tiges
com

prim
ées

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
EC

O
SPH

ER
E

104340
Juncus

subnodulosus
Schrank, 1789

Jonc à tépales
obtus, Jonc à
fleurs obtuses

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers. (Sortie Société Linnéenne

N
ord-Picardie, avec V. BO

U
LLET, 1.06.1997)

106026
Lim

odorum
abortivum
(L.) Sw

artz

Lim
odore avorté,
Lim

odore
sans feuille

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie)
2014 - 2014

106918
Lychnis flos-

cuculi L.
O

eil-de-perdrix
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

107106
Lythrum

hyssopifolia
L., 1753

Salicaire à feuilles
d'hyssope, Salicaire
à feuilles d'H

ysope

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

107115
Lythrum

 portula
(L.) D

.A. W
ebb

Pourpier d'eau
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

BLO
N

D
EL Francois (O

N
F),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie),W
ATTER

LO
T Aym

eric (C
BN

BL)
2015 - 2015

107880
M

elica uniflora
R

etz., 1779
M

élique uniflore
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., com
m

. pers.

108770
M

onotropa
hypopitys L., 1753

M
onotrope sucepin

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )
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109151
M

yriophyllum
verticillatum

 L.
M

yriophylle
verticillé

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2016 - 2016

109297
N

arcissus
pseudonarcissus

L., 1753
Jonquille des bois

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

109506
N

eottia nidus-avis
(L.) L.C

.M
. R

ich.

N
éottie nid

d'oiseau,
H

erbe aux vers

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

109750
N

ym
phaea

alba L., 1753
N

énuphar blanc,
Lys des étangs

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

109861
O

enanthe
aquatica (L.) Poiret

O
enanthe

phellandre,
O

enanthe
aquatique

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

110221
O

nonis pusilla L.

Bugrane naine,
O

nonis de
C

olonna, O
nonis

grêle, Bugrane
de C

olonna

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

110410
O

phrys
insectifera L.

O
phrys m

ouche
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

110920
O

rchis m
ilitaris L.

O
rchis m

ilitaire,
C

asque m
ilitaire,

O
rchis casqué

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

111369
O

rnithogalum
pyrenaicum

L., 1753

O
rnithogale

des Pyrénées

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

111686
O

robanche
teucrii H

olandre
O

robanche de
la germ

andrée

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

C
H

EYR
EZY Thom

as (C
EN

 Picardie),M
O

TTELET Em
m

anuel
(Béthisy N

ature),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2013

113219
Phleum

 phleoides
(L.) Karst.

Fléole de
Boehm

er, Fléole
fausse Fléole

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011
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114526
Polygala

am
arella C

rantz
Polygala am

er
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

C
H

EYR
EZY Thom

as (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2010 - 2013

114545
Polygala

com
osa Schkuhr

Polygala chevelu
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

114612
Polygonatum

odoratum
(M

ill.) D
ruce

Sceau de
salom

on odorant,
Polygonate officinal

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

M
O

TTELET Em
m

anuel (Béthisy N
ature),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie)
2010 - 2010

115237
Potam

ogeton
coloratus H

ornem
.

Potam
ot des

tourbières alcalines,
Potam

ot coloré,
Potam

ot rougeâtre

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2016 - 2016

115407
Potentilla

argentea L.
Potentille argentée

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

116460
Pulsatilla vulgaris

M
ill., 1768

Pulsatille vulgaire
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

116547
Pyrola rotundifolia

L., 1753

Pyrole à feuilles
rondes, Pirole à
feuilles rondes

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., PO
ITO

U
 A., com

m
. pers.

117933
R

orippa am
phibia

(L.) Besser, 1821
R

orippe am
phibie

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers. (Sortie Société Linnéenne

N
ord-Picardie, avec V. BO

U
LLET, 1.06.1997)

120040
Salix fragilis

L., 1753
Saule fragile

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
EC

O
SPH

ER
E

120732
Sam

olus
valerandi L.

Sam
ole de

Valerand,
M

ouron d'eau

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

BLO
N

D
EL Francois (O

N
F),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2015 - 2015

121785
Scirpus setaceus

L., 1753
Scirpe sétacé,
Isolépis sétacé

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
EC

O
SPH

ER
E
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122098
Securigera varia

(L.) Lassen
C

oronille
changeante

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

C
H

EYR
EZY Thom

as (C
EN

 Picardie),PIER
R

O
U

X Arm
elle

(C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

124264
Sonchus

palustris L., 1753
Laiteron des m

arais
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

124740
Stachys alpina L.

Épiaire des Alpes
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

125831
Teesdalia
nudicaulis

(L.) R
. Brow

n

Téesdalie
à tige nue

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

(C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

126008
Teucrium

m
ontanum

 L.
G

erm
andrée

des m
ontagnes

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

M
O

TTELET Em
m

anuel (Béthisy N
ature),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie)
2010 - 2010

126034
Teucrium

scordium
 L., 1753

G
erm

andrée des
m

arais, C
ham

araz,
G

erm
andrée d'eau

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

126124
Thalictrum

flavum
 L., 1753

Pigam
on jaune,

Pigam
on

noircissant

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

126376
Thlaspi perfoliatum

L., 1753
Tabouret perfolié

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
EC

O
SPH

ER
E

127382
Trifolium

m
edium

 L., 1759
Trèfle interm

édiaire,
Trèfle m

oyen

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., PO
ITO

U
 A., com

m
. pers.

128171
U

lm
us laevis

Pall., 1784
O

rm
e lisse,

O
rm

e blanc

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., PO
ITO

U
 A., com

m
. pers.

128322
U

tricularia
vulgaris L., 1753

U
triculaire vulgaire,

U
triculaire

com
m

une

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

M
U

R
E D

. (O
ffice N

ational des Forêts), com
m

. pers.
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128975
Veronica

prostrata L., 1762
Véronique prostrée,
Véronique couchée

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
BAC

R
O

T S., BAC
R

O
T P., BO

U
LLET V., G

AVO
R

Y L.,
G

IR
ET B

129000
Veronica

scutellata L.

Véronique à
écus, Véronique

à écusson

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

BO
C

A François (C
EN

 Picardie)
2006 - 2006

129007
Veronica

spicata L., 1753
Véronique en épi

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

129477
Vincetoxicum

hirundinaria M
ed.

D
om

pte-venin
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

M
O

TTELET Em
m

anuel (Béthisy N
ature),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie)
2010 - 2010

129482
Vincetoxicum

officinale
M

oench, 1794
D

om
pte-venin

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers. (Sortie Société Linnéenne

N
ord-Picardie, avec V. BO

U
LLET, 1.06.1997)

130599
Zannichellia

palustris L., 1753
Zannichellie des
m

arais, Alguette

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

H
AU

G
U

EL J.-C
., com

m
. pers. (Sortie Société Linnéenne

N
ord-Picardie, avec V. BO

U
LLET, 1.06.1997)

86101
Blechnum

 spicant
(L.) R

oth, 1794

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., PO
ITO

U
 A., com

m
. pers.

96523
Equisetum
hyem

ale L.
Prêle d'hiver,

Jonc hollandais

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

BLO
N

D
EL Francois (O

N
F),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2015 - 2015

110313
O

phioglossum
vulgatum

 L., 1753

O
phioglosse

com
m

un, Langue
de serpent,

O
phioglosse

Langue-de-serpent

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

LAR
ER

E P., PO
ITO

U
 A., com

m
. pers.

Ptéridophytes

115076

Polystichum
setiferum

 (Forssk.)
T.M

oore ex
W

oyn., 1913

Polystic à frondes
soyeuses,

Fougère des
fleuristes, Aspidium

à cils raides

R
eproduction
certaine ou
probable

Bibliographie :
BAC

R
O

T S., BAC
R

O
T P., BO

U
LLET V., G

AVO
R

Y L.,
G

IR
ET B

R
eptiles

77955
C

oronella austriaca
Laurenti, 1768

C
oronelle lisse

R
eproduction

indéterm
inée

Bibliographie :
BAR

D
ET O

., G
AVO

R
Y L., SPIN

ELLI F. (coord.) , N
O

EL F.
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77600
Lacerta agilis

Linnaeus, 1758
Lézard des

souches
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
H

AU
G

U
EL J.-C

., com
m

. pers.

77686
Lacerta viridis

auct. non
(Laurenti, 1768)

Lézard à deux raies
R

eproduction
indéterm

inée
Bibliographie :
BAR

D
ET O

., G
AVO

R
Y L., SPIN

ELLI F. (coord.) , N
O

EL F.

77756
Podarcis m

uralis
Lézard des
m

urailles
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

7.2 Espèces autres

G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

259
Bufo bufo

C
rapaud

com
m

un (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

 Picardie),TO
P

D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2000 - 2010

Am
phibiens

351
R

ana tem
poraria

G
renouille rousse

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature)

2000 - 2000

1066
Am

aurobius ferox
Am

aurobe féroce
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
VID

AL Em
m

anuel
2010 - 2011

1546
M

eta m
enardi

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

VID
AL Em

m
anuel

2010 - 2011

1547
M

eta m
engei

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

VID
AL Em

m
anuel

2010 - 2010

1544
M

eta m
erianae

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

VID
AL Em

m
anuel

2010 - 2010

457228
M

etellina m
engei

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

VID
AL Em

m
anuel

2011 - 2011

234065
M

etellina m
erianae

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

VID
AL Em

m
anuel

2011 - 2011

Arachnides

1709
M

icrom
m

ata
virescens

M
icrom

m
ate

ém
eraude

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

VID
AL Em

m
anuel

2010 - 2011
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1537
N

esticus cellulanus
N

estique alvéolé
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
VID

AL Em
m

anuel
2010 - 2011

233709
Palliduphantes

pallidus
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
VID

AL Em
m

anuel
2010 - 2010

1842
Tegenaria silvestris

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

VID
AL Em

m
anuel

2010 - 2010

65839
M

antis religiosa
M

ante religieuse
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

Autres
195232

N
itella

C
.Agardh, 1824

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

239130
C

alvia
decem

guttata
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAU

D
IN

 Karen (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

8321
C

icindela
cam

pestris
C

icindèle
cham

pêtre
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

8326
C

icindela hybrida
C

icindèle hybride
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2014 - 2014

11165
C

occinella
septem

punctata

C
occinelle à 7

points, C
occinelle,

Bête à bon D
ieu

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2015

C
oléoptères

459325
H

arm
onia axyridis

C
occinelle

asiatique (la)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),D

U
FO

U
R

 M
argaux (C

EN
Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2014

24476
C

hrysogaster
solstitialis

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

23173
C

hrysotoxum
bicinctum

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

23178
C

hrysotoxum
festivum

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015
D

iptères

23196
Episyrphus
balteatus

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2015
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23712
Eristalis pertinax

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

23915
Eristalis tenax

Eristale gluante,
M

ouche pourceau
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),C

AM
BO

N
 Flore,PELE Jean,PIC

AVET
Françoise,TESTU

D
 G

ratien (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien

(C
EN

 Picardie)

2015 - 2015

23919
H

elophilus
pendulus

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

23942
M

yathropa florea
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2015 - 2015

23234
Platycheirus

clypeatus
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
(C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2015 - 2015

217591
Platycheirus

occultus
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2015 - 2015

24509
R

hingia cam
pestris

R
hyngie

cham
pêtre,

Syrphe à long
nez des cham

ps

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

24321
Sphaerophoria

scripta
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

22193
Stratiom

ys
singularior

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

24577
Syritta pipiens

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

24581
Tem

nostom
a

vespiform
e

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

24588
Volucella

bom
bylans

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

24331
Xanthogram

m
a

pedissequum
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2014 - 2014



D
ate d'édition : 05/07/2018

https://inpn.m
nhn.fr/zone/znieff/220014322

-35/ 80 -

G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
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238385
Elasm

ostethus
interstinctus

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

238397
Eurygaster
testudinaria

Punaise
tortue brune

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010
H

ém
iptères

51637
Pentatom

a rufipes
Punaise à

pattes rousses,
Punaise des bois

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

53097
Bom

bus lapidarius
Bourdon

des pierres
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

231708
C

oleocentrus
excitator

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

52789
Form

ica fusca
Fourm

i toute brune
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2014 - 2014

219492
Lasius neglectus

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

H
ym

énoptères

219394
M

yrm
ica rubra

Fourm
i rouge

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

249158
Abrostola triplasia

Plusie à
lunettes (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2009 - 2009

248392
Achlya flavicornis

Flavicorne (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249821
Acronicta aceris

N
octuelle de

l'Erable (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

249822
Acronicta leporina

N
octuelle-

Lièvre (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

249823
Acronicta

m
egacephala

N
octuelle

m
égacéphale (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2009 - 2010

Lépidoptères

53754
Aglais urticae

Petite Tortue
(La), Vanesse
de l'O

rtie (La),
Petit-R

enard (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014
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Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

249650
Agrochola
circellaris

Xanthie
ferruginée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249651
Agrochola lota

Xanthie lavée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249653
Agrochola
m

acilenta
Xanthie

noisette (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249202
Agrotis

exclam
ationis

Point
d'Exclam

ation (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249200
Agrotis ipsilon

N
octuelle

baignée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAU

D
IN

 Karen (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

248880
Alcis repandata

Boarm
ie

recourbée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

721020
Aletia albipunctata

Point blanc (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2009 - 2009

721022
Aletia ferrago

N
octuelle

lythargyrée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

777142
Aletia pallens

Leucanie
blafarde (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

249746
Allophyes

oxyacanthae
Aubépinière (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249017
Alsophila aescularia

Phalène du
M

arronnier
(La), Alsophile
printanière (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

247766
Alucita hexadactyla

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

211131
Am

phipyra
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010
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G
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Code
Espèce

(CD_NO
M
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 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
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d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

249801
Am

phipyra
pyram

idea
Pyram

ide (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248833
Angerona prunaria

Angéronie du
Prunier (L'),
Phalène du

N
oisetier (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

780146
Anticlea badiata

C
idarie baie (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

249387
Apam

ea lithoxylaea
D

oucette (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

249406
Apam

ea
ophiogram

m
a

N
octuelle

ophiogram
m

e (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249399
Apam

ea rem
issa

Brouillée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249405
Apam

ea
scolopacina

N
octuelle

m
ignonne (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249388
Apam

ea sublustris
Abrom

iade
ochracée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

219799
Aphantopus
hyperantus

Tristan (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
(Picardie N

ature)
2013 - 2013

248534
Aplocera plagiata

Triple R
aie

(La), R
ayure

com
m

une (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

247030
Apoda lim

acodes
Tortue (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

53724
Araschnia levana

C
arte géographique
(La), Jaspé (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

249053
Arctia caja

Ecaille M
artre (L'),

H
érissonne (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)
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d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

249036
Arctornis l-nigrum

L-noir (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

53878
Argynnis paphia

Tabac d'Espagne
(Le), N

acré
vert (Le), Barre
argentée (La),
Em

pereur (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BLO
N

D
EL Francois (O

N
F),D

U
FO

U
R

 M
argaux (C

EN
Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2011 - 2015

521494
Aricia agestis

C
ollier-de-

corail (Le),
Argus brun (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

249639
Atethm

ia centrago
Xanthie topaze (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249151
Autographa gam

m
a

G
am

m
a (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

 Picardie),LEBR
U

N
Jérém

y (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2009 - 2013

249153
Autographa jota

Iota (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

249152
Autographa
pulchrina

V d'or (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249288
Axylia putris

N
octuelle

putride (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

249854
Bena bicolorana

H
alias du

C
hêne (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

248853
Biston betularia

Phalène du
Bouleau (La),

Biston du
Bouleau (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248852
Biston strataria

Biston m
arbré (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249638
Brachylom

ia
vim

inalis
N

octuelle de l'O
sier

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

248913
C

abera
exanthem

ata
C

abère
pustulée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

248912
C

abera pusaria
C

abère virginale
(La), D

élicate (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249052
C

allim
orpha

dom
inula

Ecaille m
arbrée

(L'), Ecaille
lustrée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249032
C

alliteara
pudibunda

Pudibonde (La),
Patte-Etendue (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248918
C

am
paea

m
argaritaria

C
éladon (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

445257
C

am
paea

m
argaritata

C
éladon (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248765
C

am
ptogram

m
a

bilineata
Brocatelle d'or (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

248781
C

atarhoe cuculata
Eubolie sinuée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

54052
C

elastrina argiolus

Azuré des N
erpruns

(L'), Argus à
bande noire (L'),

Argus bordé
(L'), Argiolus (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

249499
C

eram
ica pisi

N
octuelle des Pois

(La), Pisivore (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249285
C

erastis rubricosa
N

octuelle
rubiconde (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

54557
C

erura erm
inea

H
erm

ine (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

D
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G
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Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

248541
C

hesias legatella
C

hésias du
G

enêt (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

248995
C

hiasm
ia clathrata

R
éseau (Le),

G
éom

ètre à
barreaux (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

781382
C

hloroclysta
truncata

C
idarie

roussâtre (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248593
C

hloroclystis v-ata
Eupithécie

couronnée (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2009 - 2010

249364
C

hortodes pygm
ina

N
onagrie des

Laiches (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEVEQ

U
E

Antoine,VIN
C

EN
T Benoit

2010 - 2010

248566
C

idaria fulvata
C

idarie fauve
(La), Associée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

54659
C

lostera
anachoreta

Anachorète (L'),
H

ausse-Q
ueue

fourchue (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

54657
C

lostera curtula
H

ausse-Q
ueue

blanche (La),
C

ourtaud (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249161
C

olocasia coryli
N

octuelle du
C

oudrier (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248547
C

olostygia
pectinataria

C
idarie

verdâtre (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248811
C

om
ibaena

bajularia
Verdelet (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

249626
C

onistra vaccinii
O

rrhodie de
l'Airelle (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249534
C

osm
ia trapezina

Trapèze (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),TAU
TEL C

laude,TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010
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m
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Effectif
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é

Année/
Période

d'observation

249815
C

raniophora ligustri
Troënière (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2009 - 2010

248970
C

rocallis elinguaria

Phalène de
la M

ancienne
(La), C

rocalle
com

m
une (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

249787
C

ryphia algae
Bryophile vert-

m
ousse (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

249108
C

ybosia m
esom

ella
Eborine (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248404
C

yclophora
annularia

Ephyre om
icron

(L'), Phalène
m

ariée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248412
C

yclophora linearia
Ephyre trilignée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien

(C
EN

 Picardie)

2009 - 2010

248402
C

yclophora
pendularia

Ephyre orbiculaire
(L'), lEphyre
lichénée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248410
C

yclophora
punctaria

Ephyre ponctuée
(L'), Soutenue (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

54854
D

eilephila elpenor
G

rand Sphinx
de la Vigne (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249670
D

eltote bankiana
N

octuelle
argentule (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

54779
D

endrolim
us pini

Bom
byx du Pin (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010
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249144
D

iachrysia chrysitis
Vert-D

oré (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249064
D

iaphora m
endica

Ecaille
m

endiante (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249268
D

iarsia brunnea
Point noir (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249265
D

iarsia m
endica

N
octuelle de la

Prim
evère (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

248386
D

repana curvatula
Incurvé (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

248387
D

repana falcataria
Faucille (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249025
D

rym
onia obliterata

Ardoisée (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249528
D

ypterygia
scabriuscula

N
octuelle

hérissée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249843
Earias clorana

H
alias du

Saule (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248572
Ecliptopera
silaceata

C
idarie

ochracée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien

(C
EN

 Picardie)

2009 - 2010

248871
Ectropis

crepuscularia
Boarm

ie
crépusculaire (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249096
Eilem

a com
plana

M
anteau à tête

jaune (Le), Lithosie
aplatie (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249093
Eilem

a depressa
Lithosie ocre
(La), Lithosie
déprim

ée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010
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249094
Eilem

a griseola
Lithosie grise (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249095
Eilem

a lurideola
Lithosie com

planule
(La), Lithosie
plom

bée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2009 - 2009

249102
Eilem

a sororcula
M

anteau jaune (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249329
Elaphria venustula

Erastrie
gracieuse (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

248867
Em

aturga atom
aria

Phalène
picotée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

249527
Enargia paleacea

C
osm

ie paillée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248936
Epione repandaria

Epione m
arginée

(L'), lEpione
des Saules (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248771
Epirrhoe alternata

Alternée (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

248724
Epirrita christyi

Epirrite de
C

hristy (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248522
Euchoeca nebulata

C
idarie de

l'Aulne (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249776
Euclidia glyphica

D
oublure jaune (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2010 - 2014

249262
Eugnorism

a
glareosa

N
octuelle à I

double (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),VIN

C
EN

T Benoit
2010 - 2010

445262
Eulithis pyraliata

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010
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d'observation

248588
Euphyia unangulata

C
idarie à bec (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

210673
Eupithecia

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2009 - 2010

248616
Eupithecia
abbreviata

Eupithécie
printanière (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248618
Eupithecia
dodoneata

Eupithécie
sagittée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248595
Eupithecia
haw

orthiata
Eupithécie de

la C
lém

atite (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248679
Eupithecia icterata

Eupithécie
frappée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

248656
Eupithecia
trisignaria

Eupithécie
trisignée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

159442
Euplagia

quadripunctaria
Écaille chinée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien

(C
EN

 Picardie)

2009 - 2011

249525
Euplexia lucipara

Luisante (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

249033
Euproctis

chrysorrhoea
C

ul-brun (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

249034
Euproctis sim

ilis
C

ul-doré (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249615
Eupsilia transversa

Satellite (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248363
Euthrix potatoria

Buveuse (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen
(C

EN
 Picardie),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie),TAU

TEL
C

laude,TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2009 - 2010

248391
Falcaria lacertinaria

Lacertine (La),
Lézard (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010
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248813
G

eom
etra

papilionaria

G
rande

N
aïade (La),

Papillonaire (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

54650
G

luphisia crenata
C

rénelée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien

(C
EN

 Picardie)

2009 - 2010

54417
G

onepteryx rham
ni

C
itron (Le), Lim

on
(Le), Piéride du

N
erprun (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

249354
G

ortyna flavago
D

rap d'O
r (Le),

N
octuelle des

Artichauts (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEVEQ

U
E Antoine

2010 - 2010

248594
G

ym
noscelis

rufifasciata
Fausse-

Eupithécie (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248400
H

abrosyne
pyritoides

R
âtissée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen
(C

EN
 Picardie),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie),TAU

TEL
C

laude,TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

248820
H

em
ithea aestivaria

Phalène
sillonnée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

54537
H

epialus hum
uli

H
épiale du

H
oublon (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie)
2010 - 2010

249313
H

erm
inia grisealis

H
erm

inie grise (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

249312
H

erm
inia

tarsicrinalis
H

erm
inie de

la R
once (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249430
H

oplodrina
am

bigua
Am

biguë (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249426
H

oplodrina blanda
N

octuelle du
Pissenlit (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010
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Période

d'observation

249425
H

oplodrina
octogenaria

N
octuelle de la

M
orgeline (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248714
H

orism
e tersata

H
orism

e élégant
(L'), Essuyée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

248712
H

orism
e vitalbata

H
orism

e rayé (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAU

D
IN

 Karen (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

249351
H

ydraecia m
icacea

N
octuelle de
la Pom

m
e

de Terre (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248519
H

ydrelia
flam

m
eolaria

Acidalie jaunâtre,
La Flam

m
èche (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

210471
H

ydriom
ena

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

248688
H

ydriom
ena furcata

Larentie lavée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248689
H

ydriom
ena

im
pluviata

Larentie
arrosée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248690
H

ydriom
ena

ruberata
Larentie

rubescente (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249293
H

ypena
proboscidalis

N
octuelle à

m
useau (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

248878
H

ypom
ecis

punctinalis
Boarm

ie
pointillée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248877
H

ypom
ecis

roboraria
Boarm

ie du
C

hêne (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248477
Idaea aversata

Im
polie (L),

l'Acidalie
détournée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010
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Code
Espèce

(CD_NO
M
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Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

248467
Idaea biselata

Truie (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248464
Idaea dim

idiata
Acidalie

écussonnée (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248476
Idaea em

arginata
Echancrée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248450
Idaea fuscovenosa

Acidalie
fam

ilière (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

248420
Idaea m

uricata
Phalène aurorale
(La), Variée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248428
Idaea ochrata

Acidalie
ocreuse (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248431
Idaea rusticata

Acidalie
cam

pagnarde
(L'), Acidalie

des ibères (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249521
Ipim

orpha retusa
C

osm
ie rétuse (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

249522
Ipim

orpha subtusa
Soum

ise (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

781597
Itam

e brunneata
Fidonie à cinq

raies (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248821
Jodis lactearia

H
ém

ithée
éruginée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249463
Lacanobia oleracea

N
octuelle des

Potagers (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

54818
Laothoe populi

Sphinx du
Peuplier (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

54770
Lasiocam

pa
quercus

Bom
byx du C

hêne
(Le), M

inim
e à

bandes jaunes (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

249775
Laspeyria flexula

C
rochet (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

54376
Leptidea sinapis

Piéride du Lotier
(La), Piéride de

la M
outarde (La),

Blanc-de-lait (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature)

2013 - 2013

248829
Ligdia adustata

Phalène du
Fusain (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien

(C
EN

 Picardie)

2009 - 2010

53770
Lim

enitis cam
illa

Petit Sylvain (Le),
Petit Sylvain

azuré (Le), D
euil

(Le), Sibille (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature)

2013 - 2013

249605
Lithophane
ornitopus

Xyline du
C

hêne (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248922
Lom

aspilis
m

arginata

Bordure
entrecoupée (La),

M
arginée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2009 - 2010

248845
Lom

ographa
tem

erata
Phalène

satinée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248854
Lycia hirtaria

Phalène
hérissée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249049
Lym

antria dispar
D

isparate (Le),
Spongieuse

(La), Zigzag (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien

(C
EN

 Picardie)

2009 - 2010

249050
Lym

antria m
onacha

N
onne (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen
(C

EN
 Picardie),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie),TAU

TEL
C

laude,TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2009 - 2010
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

248998
M

acaria alternata
Philobie

alternée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

249000
M

acaria liturata
Philobie

effacée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248997
M

acaria notata
Philobie

tachetée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249001
M

acaria w
auaria

D
am

as cendré (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

54773
M

acrothylacia rubi
Bom

byx de la
R

once (Le),
Polyphage (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

54744
M

alacosom
a

neustria

Livrée des arbres
(La), Bom

byx
à livrée (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

53668
M

aniola jurtina
M

yrtil (Le), M
yrtile

(Le), Jurtine
(La), Janire (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),D

U
FO

U
R

 M
argaux (C

EN
Picardie),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien
(C

EN
 Picardie)

2010 - 2014

249842
M

eganola albula
N

ole
blanchâtre (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

53700
M

elanargia
galathea

D
em

i-D
euil

(Le), Échiquier
(L'), Échiquier
com

m
un (L'),

Arge galathée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

249454
M

elanchra
persicariae

N
octuelle de la

Persicaire (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248710
M

elanthia
procellata

M
élanthie pie (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

D
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

248693
M

esoleuca
albicillata

Phalène de la
R

once (La),
Blanchâtre (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249109
M

iltochrista m
iniata

R
osette (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen
(C

EN
 Picardie),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie),TAU

TEL
C

laude,TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2009 - 2010

54815
M

im
as tiliae

Sphinx du
Tilleul (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249814
M

om
a alpium

Avrilière (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249517
M

orm
o m

aura
M

aure
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

249557
M

ythim
na

albipuncta
Point blanc (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

249549
M

ythim
na im

pura
Leucanie

souillée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249548
M

ythim
na pallens

Leucanie
blafarde (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

249547
M

ythim
na pudorina

Leucanie
pudorine (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249249
N

octua com
es

H
ulotte (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249250
N

octua fim
briata

Frangée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249253
N

octua janthe
C

ollier soufré (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

249252
N

octua janthina
C

asque (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

249246
N

octua pronuba
H

ibou (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen
(C

EN
 Picardie),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie),TAU

TEL
C

laude,TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

249833
N

ola aerugula
N

ole ravaudée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

249831
N

ola confusalis
N

ole crêtée (La),
N

ole-Aigrette (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

54578
N

otodonta
drom

edarius
C

ham
eau (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2009 - 2010

249024
N

otodonta ziczac
Bois-Veiné (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2009 - 2010

249848
N

ycteola revayana
Sarrothripe

de R
evay (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

219740
O

chlodes sylvanus
Sylvaine (La),
Sylvain (Le),
Sylvine (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

53337
O

chlodes venatus
Sylvaine (La),
Sylvain (Le),
Sylvine (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2013

248396
O

chropacha
duplaris

D
ouble-Ligne

(La), Bipoint (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

249291
O

chropleura plecta
C

ordon blanc (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2009 - 2010

249339
O

ligia latruncula
Trom

peuse (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248938
O

pisthograptis
luteolata

C
itronnelle

rouillée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010
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G
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Espèce
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M
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Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
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Statut(s)
biologique(s)
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d'abondance
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estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

249038
O

rgyia antiqua
Etoilée (L'),

Bom
byx

antique (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

249579
O

rthosia cerasi
O

rthosie du
C

erisier (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249576
O

rthosia cruda
O

rthosie
farineuse (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249575
O

rthosia gothica
G

othique (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249574
O

rthosia incerta
O

rthosie
variable (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

780131
O

rthosia m
unda

O
rthosie picotée

(L'), Proprette (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249578
O

rthosia populeti
O

rthosie du
Peuplier (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249007
O

urapteryx
sam

bucaria
Phalène du
Sureau (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249573
Panolis flam

m
ea

N
octuelle

du Pin (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

54468
Papilio m

achaon
M

achaon (Le),
G

rand Porte-
Q

ueue (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

249516
Parastichtis ypsillon

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248869
Parectropis

sim
ilaria

Boarm
ie frottée

(La), Boarm
ie

sylvatique (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248591
Pasiphila

rectangulata
Eupithécie

rectangulaire (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010
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é

Année/
Période

d'observation

249106
Pelosia m

uscerda
Lithosie m

uscerde
(La), Lithosie

crotte-souris (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248887
Peribatodes
rhom

boidaria

Boarm
ie

rhom
boïdale

(La), Boarm
ie

com
m

une (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

54573
Peridea anceps

Tim
ide (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248732
Perizom

a
alchem

illata
Périzom

e
coupée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2009 - 2010

248979
Petrophora
chlorosata

Phalène de
l'Aquiline (La),
Pétrophore de
la Fougère (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

54548
Phalera bucephala

Bucéphale (La),
Lunule (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

54614
Pheosia trem

ula
Porcelaine (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248743
Philerem

e
transversata

Phalène du
N

erprun (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

248742
Philerem

e vetulata
Petite Phalène

du N
erprun (La),

Vieillote (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249074
Phragm

atobia
fuliginosa

Ecaille
cram

oisie (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

219833
Pieris napi

Piéride du N
avet

(La), Papillon blanc
veiné de vert (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),D

U
FO

U
R

 M
argaux (C

EN
 Picardie),TO

P
D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2014

248977
Plagodis dolabraria

Phalène linéolée
(La), N

um
érie

ligneuse (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010
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é

Année/
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249450
Polia nebulosa

N
octuelle

nébuleuse (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

53759
Polygonia c-album

G
am

m
a (Le),

R
obert-le-diable
(Le), C

-blanc
(Le), D

entelle
(La), Vanesse
G

am
m

a (La),
Papillon-C

 (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

54279
Polyom

m
atus

icarus

Azuré de la
Bugrane (L'),

Argus bleu (L'),
Azuré d'Icare
(L'), Icare (L'),

Lycène Icare (Le),
Argus Icare (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2010 - 2014

248394
Polyploca ridens

R
ieuse (La),

Tête rouge (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249664
Protodeltote

pygarga
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249846
Pseudoips
prasinana

H
alias du

H
être (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248824
Pseudoterpna

pruinata
H

ém
ithée du

G
enêt (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

248760
Pterapherapteryx

sexalata
Phalène à

six ailes (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

54625
Pterostom

a palpina
M

useau (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

608405
Pyronia tithonus

Am
aryllis (L'),

Satyre tithon
(Le), Titon (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

782834
R

heum
aptera

undulata
Phalène

ondulée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A),TAU
TEL C

laude
2010 - 2010
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Code
Espèce

(CD_NO
M
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Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

249120
R

ivula sericealis
Soyeuse (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2009 - 2010

249507
R

usina ferruginea
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248385
Sabra harpagula

H
arpon (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

248375
Saturnia pavonia

Petit Paon
de N

uit (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

249785
Scoliopteryx libatrix

D
écoupure (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),BAR

BU
T Jérom

e
(EN

TO
M

O
FAU

N
A),C

AM
BO

N
 Flore,D

ELAVAL M
arguerite

(O
N

F),H
O

U
BAR

T Kévin,LEFEVR
E Julien (O

N
F),O

ZD
O

BA
Sylw

ia,PELE Jean,PIC
AVET Françoise,TAU

TEL
C

laude,TESTU
D

 G
ratien (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie),TO
P Tony

2010 - 2017

248497
Scopula

nigropunctata
Acidalie étrille (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248808
Scotopteryx

chenopodiata

Phalène de
l'Ansérine (La),

C
hénopodie (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248924
Selenia dentaria

Ennom
os

illunaire (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

248925
Selenia lunularia

Ennom
os lunaire

(L') , C
roissant (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248926
Selenia tetralunaria

Ennom
os

illustre (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249810
Sim

yra albovenosa
N

octuelle
veineuse (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2009 - 2009

248939
Siona lineata

D
ivisée (La),

Phalène blanche
(La), Surlignée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

D
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G
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Code
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(CD_NO
M
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 scientifique
de l'espèce
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m
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de l'espèce

Statut(s)
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d'abondance
Effectif
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estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

54801
Sphinx ligustri

Sphinx du
Troène (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248379
Sphinx pinastri

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249068
Spilosom

a
lubricipeda

Ecaille tigrée (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249067
Spilosom

a lutea
Ecaille Lièvre (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

54570
Stauropus fagi

Ecureuil (L'),
Staurope du
H

être (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

248398
Tethea ocularis

O
ctogésim

e (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248399
Tethea or

O
r (L'), D

ouble-
Bande brune (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),TAU

TEL C
laude

2009 - 2010

249503
Thalpophila m

atura
N

octuelle
cythérée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2009 - 2009

54671
Thaum

etopoea
processionea

Processionnaire
du C

hêne (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien

(C
EN

 Picardie)

2009 - 2010

249113
Thum

atha senex
N

udarie vieille (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

248401
Thyatira batis

Batis (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen
(C

EN
 Picardie),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie),TAU

TEL
C

laude,TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2009 - 2010
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 scientifique
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Nom
m
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Statut(s)
biologique(s)
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estim
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estim
é

Année/
Période

d'observation

219742
Thym

elicus
sylvestris

H
espérie de la
H

ouque (L'),
Thaum

as (Le),
Bande noire (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

249593
Tiliacea aurago

Xanthie dorée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249502
Trachea atriplicis

N
octuelle de

l'Arroche (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

54752
Trichiura crataegi

Bom
byx de

l'Aubépine (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEVEQ

U
E Antoine

2010 - 2010

248763
Trichopteryx

carpinata

Lobée (La),
Phalène du
C

harm
e (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249672
Trisateles
em

ortualis
H

erm
inie

olivâtre (L')
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

782825
Tritophia tritophus

D
rom

adaire (Le)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
 Picardie),TAU

TEL C
laude

2009 - 2010

53741
Vanessa atalanta

Vulcain (Le), Am
iral

(L'), Vanesse
Vulcain (La), C

hiffre
(Le), Atalante (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature)

2013 - 2013

721043
Vim

inia auricom
a

C
hevelure

dorée (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

520864
Vim

inia rum
icis

N
octuelle de la

Patience (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248390
W

atsonalla cultraria
Serpette (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249586
Xanthia icteritia

Xanthie cirée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010

249585
Xanthia togata

Xanthie
ochracée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010
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é

Année/
Période

d'observation

248787
Xanthorhoe biriviata

Larentie des
Im

patientes (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248790
Xanthorhoe
designata

D
ésignée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248789
Xanthorhoe

ferrugata
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

248792
Xanthorhoe
quadrifasiata

Phalène
quadrifasciée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

248788
Xanthorhoe
spadicearia

O
xydée (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2009 - 2010

249223
Xestia baja

N
octuelle de la

Belladonne (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

249219
Xestia c-nigrum

C
-noir (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien

(C
EN

 Picardie)

2010 - 2010

249220
Xestia ditrapezium

D
ouble Trapèze

(Le), Sérieuse (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BAR

BU
T Jérom

e (EN
TO

M
O

FAU
N

A)
2010 - 2010

249228
Xestia sexstrigata

N
octuelle

om
bragée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249229
Xestia

xanthographa
Trim

aculée (La)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie),LEVEQ

U
E Antoine,VIN

C
EN

T Benoit
2010 - 2010

249716
Xylocam

pa areola
N

octuelle
areolée (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A)

2010 - 2010

249300
Zanclognatha

lunalis
H

erm
inie

plum
euse (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),TAU

TEL C
laude

2010 - 2010

249302
Zanclognatha
tarsipennalis

H
erm

inie de la
Vigne-blanche (L')

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAR
BU

T Jérom
e (EN

TO
M

O
FAU

N
A),LEBR

U
N

 Jérém
y (C

EN
Picardie)

2010 - 2010
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G
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Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

247136
Zeuzera pyrina

Zeuzère du
M

arronnier
(La), C

oquette
(La), Zeuzère
du Poirier (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TAU
TEL C

laude
2010 - 2010

247058
Zygaena

filipendulae

Zygène du Pied-
de-Poule (La),

Zygène des Lotiers
(La), Zygène de

la Filipendule (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

61510
Apodem

us
sylvaticus

M
ulot sylvestre

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature)

2016 - 2016

186233
C

hiroptera
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),C

AM
BO

N
 Flore,C

H
ER

FAO
U

I
Bérénice,C

O
U

R
Q

U
IN

 Betty,D
ELAVAL M

arguerite
(O

N
F),H

O
U

BAR
T Kévin,JAN

IN
 Paul (O

N
F),LEFEVR

E
Julien (O

N
F),O

ZD
O

BA Sylw
ia,PELE Jean,PIC

AVET
Françoise,PIER

R
O

U
X Arm

elle (C
EN

 Picardie),STEPH
AN

Audrey (D
R

AF),TESTU
D

 G
ratien,TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie),TO
P Tony

2007 - 2017

60360
Eptesicus serotinus

Sérotine com
m

une
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),C
H

EYR
EZY Thom

as (C
EN

 Picardie),D
EC

K
C

atherine (O
N

F),D
EC

LER
C

Q
 Sophie (Picardie

N
ature),H

ER
M

AN
T Thom

as (Picardie N
ature),IBAN

EZ
D

am
ien (EC

O
TH

EM
E),JAN

IN
 Paul (O

N
F),LEG

R
IS

Sébastien (Picardie N
ature),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)

2010 - 2016

195005
M

yotis
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),D

ELAVAL M
arguerite (O

N
F),D

U
VAL

Benoit,H
O

U
BAR

T Kévin,LEFEVR
E Julien (O

N
F),M

O
EYS

M
arie (C

EN
 Picardie),O

ZD
O

BA Sylw
ia,PIER

R
O

U
X Arm

elle
(C

EN
 Picardie),TESTU

D
 G

ratien (C
EN

 Picardie),TO
P

D
am

ien (C
EN

 Picardie),TO
P Tony

2010 - 2017

79299
M

yotis alcathoe
M

urin d'Alcathoe
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
(Picardie N

ature)
2010 - 2010

M
am

m
ifères

60430
M

yotis daubentoni
M

urin de
D

aubenton
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
(Picardie N

ature),D
EC

LER
C

Q
 Sophie (Picardie N

ature)
2013 - 2015
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Code
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(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce
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m
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de l'espèce

Statut(s)
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estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

200118
M

yotis daubentonii
M

urin de
D

aubenton
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),BO

SSE Julien (D
R

EAL),C
AM

BO
N

Flore,C
H

ER
FAO

U
I Bérénice,C

H
EYR

EZY Thom
as

(C
EN

 Picardie),C
O

U
R

Q
U

IN
 Betty,D

EC
K C

atherine
(O

N
F),D

ELAVAL M
arguerite (O

N
F),D

O
S SAN

TO
S C

orentin
(D

R
EAL),H

ER
M

AN
T Thom

as (Picardie N
ature),H

O
U

BAR
T

Kévin,IBAN
EZ D

am
ien (EC

O
TH

EM
E),JAN

IN
 Paul

(O
N

F),LEFEVR
E Julien (O

N
F),LEG

R
IS Sébastien

(Picardie N
ature),O

ZD
O

BA Sylw
ia,PELE Jean,PIC

AVET
Françoise,PIER

R
O

U
X Arm

elle (C
EN

 Picardie),SIN
ET Jean-

François (C
R

PF),STEPH
AN

 Audrey (D
R

AF),TESTU
D

G
ratien (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien

2005 - 2017

60383
M

yotis m
ystacinus

M
urin à

m
oustaches,

Vespertilion à
m

oustaches

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),C

H
EYR

EZY Thom
as (C

EN
Picardie),M

O
R

EL C
oralie (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie),TO
P Tony

2013 - 2016

195295
N

yctalus
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
(Picardie N

ature)
2007 - 2016

196296
Pipistrellus

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature)

2017 - 2017

60479
Pipistrellus
pipistrellus

Pipistrelle
com

m
une

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),BAU

D
IN

 Karen (C
EN

Picardie),C
H

EYR
EZY Thom

as (C
EN

 Picardie),D
EC

LER
C

Q
Sophie (Picardie N

ature),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2016

60489
Pipistrellus
pygm

aeus
Pipistrelle pygm

ée
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
(Picardie N

ature)
2010 - 2010

196414
Plecotus

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

VAL Benoit,M
O

EYS M
arie (C

EN
 Picardie),PIER

R
O

U
X

Arm
elle (C

EN
 Picardie),TESTU

D
 G

ratien (C
EN

Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2012

60822
Procyon lotor

R
aton laveur

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
ELC

O
R

PS Pascal
2008 - 2008

61153
Sciurus vulgaris

Écureuil roux
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
(Picardie N

ature)
2016 - 2016

60981
Sus scrofa

Sanglier
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2011 - 2011
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G
roupe

Code
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(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

60585
Vulpes vulpes

R
enard roux

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature),C

AM
BO

N
 Flore,D

ELAVAL M
arguerite

(O
N

F),H
O

U
BAR

T Kévin,LEFEVR
E Julien (O

N
F),O

ZD
O

BA
Sylw

ia,PELE Jean,PIC
AVET Françoise,TESTU

D
 G

ratien
(C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie),TO
P Tony

2015 - 2017

56502
Aegopinella nitidula

G
rande luisantine

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

C
U

C
H

ER
AT Xavier (BIO

TO
PE),TAPKO

 N
oëm

ie (BIO
TO

PE)
2010 - 2010

64185
Arion rufus

G
rande loche

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

C
U

C
H

ER
AT Xavier (BIO

TO
PE),TAPKO

 N
oëm

ie (BIO
TO

PE)
2010 - 2010

163387
C

epaea nem
oralis

nem
oralis

Escargot des haies
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
C

U
C

H
ER

AT Xavier (BIO
TO

PE),TAPKO
 N

oëm
ie (BIO

TO
PE)

2010 - 2010

163068
C

lausilia bidentata
bidentata

C
lausilie com

m
une

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

C
U

C
H

ER
AT Xavier (BIO

TO
PE),TAPKO

 N
oëm

ie (BIO
TO

PE)
2010 - 2010

61729
C

ochlodina
lam

inata lam
inata

Fuseau com
m

un
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
C

U
C

H
ER

AT Xavier (BIO
TO

PE),TAPKO
 N

oëm
ie (BIO

TO
PE)

2010 - 2010

64013
Trichia hispida

Veloutée com
m

une
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
C

U
C

H
ER

AT Xavier (BIO
TO

PE),TAPKO
 N

oëm
ie (BIO

TO
PE)

2010 - 2010

M
ollusques

64141
Vertigo m

oulinsiana
Vertigo de

D
es M

oulins
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

65446
Aeshna grandis

G
rande

Aeschne (La)
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
BLO

N
D

EL Francois (O
N

F),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

65473
Anax im

perator
Anax em

pereur (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),PIER
R

O
U

X Arm
elle

(C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2014 - 2015

653281
C

alopteryx
splendens

C
aloptéryx éclatant

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

(Picardie N
ature)

2013 - 2013

65155
Enallagm

a
cyathigerum

Agrion porte-coupe
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),PIER
R

O
U

X Arm
elle

(C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2014 - 2015

O
donates

65227
G

om
phus

pulchellus
G

om
phe joli (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014
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(CD_NO
M
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 scientifique
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m
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Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
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estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

65271
Libellula

quadrim
aculata

Libellule
quadrim

aculée
(La), Libellule à

quatre taches (La)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

65278
O

rthetrum
cancellatum

O
rthétrum

réticulé (L')
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

65184
Platycnem

is
pennipes

Agrion à
larges pattes,

Pennipatte bleuâtre

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2011 - 2014

65327
Sym

petrum
flaveolum

(Linnaeus, 1758)

Sym
pétrum

jaune d'or (Le)
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

FR
AN

Ç
O

IS R
. (Picardie N

ature / G
roupe d'Etudes

O
rnithologiques de l'O

ise )

65322
Sym

petrum
sanguineum

Sym
pétrum

 sanguin
(Le), Sym

pétrum
rouge sang (Le)

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

4187
Acrocephalus

schoenobaenus
Phragm

ite
des joncs

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

4195
Acrocephalus

scirpaceus
R

ousserolle
effarvatte

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

4342
Aegithalos
caudatus

M
ésange à longue
queue, O

rite à
longue queue

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

2623
Buteo buteo

Buse variable
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

D
E LESTAN

VILLE H
enry,D

U
FO

U
R

 M
argaux (C

EN
Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2013 - 2014

3703
D

elichon urbica
H

irondelle
de fenêtre

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

4669
Em

beriza
schoeniclus

Bruant des roseaux
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

O
iseaux

3803
O

riolus oriolus
Loriot d'Europe,

Loriot jaune
R

eproduction
indéterm

inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014
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G
roupe

Code
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M
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de l'espèce
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m
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Effectif
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estim
é

Année/
Période

d'observation

4361
Parus cristatus

M
ésange huppée

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

4272
Phylloscopus

sibilatrix
Pouillot siffleur

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2015 - 2015

3603
Picus viridis

Pic vert, Pivert
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
VID

AL Em
m

anuel
2010 - 2010

3518
Strix aluco

C
houette hulotte

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

66141
C

horthippus
biguttulus

C
riquet m

élodieux,
O

edipode
bim

ouchetée

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

66138
C

horthippus
brunneus

C
riquet duettiste,

Sauteriot
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2014 - 2014

66136
C

horthippus m
ollis

C
riquet des
jachères

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

66161
C

horthippus
parallelus

C
riquet des

pâtures, O
edipode

parallèle

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),D

U
FO

U
R

 M
argaux (C

EN
Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2014

66077
C

hrysochraon
dispar

C
riquet des
clairières

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2015

65877
C

onocephalus
fuscus

C
onocéphale
bigarré,

Xiphidion Brun

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

66114
G

om
phocerippus
rufus

G
om

phocère roux,
G

om
phocère,

G
om

phocère fauve

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

O
rthoptères

65910
G

ryllus cam
pestris

G
rillon cham

pêtre,
G

rillon des cham
ps,

G
ril, R

iquet,
C

ricri,G
résillon,

G
rillon sauvage,

Petit C
heval du

Bon D
ieu, G

rill

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BLO
N

D
EL Francois (O

N
F),TO

P D
am

ien (C
EN

Picardie),W
ATTER

LO
T Aym

eric (C
BN

BL)
2015 - 2015

D
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

65636
Leptophyes

punctatissim
a

Leptophye
ponctuée,
Sauterelle

ponctuée, Barbitiste
trèsponctué

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

79310
M

etrioptera roeseli
D

ecticelle
bariolée, D

ectique
brévipenne

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

65722
M

etrioptera roeselii
D

ecticelle
bariolée, D

ectique
brévipenne

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

65932
N

em
obius sylvestris

G
rillon des bois,

G
rillon forestier,

N
em

obie forestier,
N

ém
obie forestière

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2014

65613
Phaneroptera

falcata

Phanéroptère
com

m
un,

Phanéroptère
porte-faux,

Phanéroptère en
faulx, Phanéroptère

en faux

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

LEBR
U

N
 Jérém

y (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

65740
Pholidoptera
griseoaptera

D
ecticelle cendrée,
Ptérolèpe aptère

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),D

U
FO

U
R

 M
argaux (C

EN
Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2014

65774
Tettigonia
viridissim

a

G
rande Sauterelle

verte, Sauterelle
verte (des prés),
Tettigonie verte,

Sauterelle
à coutelas

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

BAU
D

IN
 Karen (C

EN
 Picardie),D

U
FO

U
R

 M
argaux (C

EN
Picardie),TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2014

82999
Anthyllis

vulneraria L.

Anthyllide
vulnéraire, Trèfle

des sables

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

Phanérogam
es

84671
Aster lanceolatus

W
illd.

Aster lancéolé
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

86289
Brachypodium

pinnatum
(L.) Beauv.

Brachypode penné
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

87501
C

alluna vulgaris
(L.) H

ull
C

allune, Béruée
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

87720
C

am
panula

rotundifolia L.
C

am
panule à

feuilles rondes

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

88510
C

arex flacca
Schreb.

Laîche glauque,
Langue-de-pic

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

88569
C

arex hirta L.
Laîche hérissée

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

91430
C

irsium
 vulgare

(Savi) Ten.

C
irse com

m
un,

C
irse à feuilles
lancéolées,

C
irse lancéolé

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

91886
C

lem
atis vitalba L.

C
lém

atite des
haies, H

erbe
aux gueux

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

92379
C

onyza canadensis
(L.) C

ronq.
C

onyze du C
anada

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

93023
C

repis capillaris
(L.) W

allr.

C
répide capillaire,
C

répis à tiges
capillaires

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

93830
C

ynoglossum
germ

anicum
 Jacq.

C
ynoglosse

d'Allem
agne,

H
erbe d'Antal

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

C
H

EYR
EZY Thom

as (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2010 - 2014

94257
D

actylorhiza
fuchsii (D

ruce) Soó

O
rchis de Fuchs,
O

rchis tacheté
des bois, O

rchis
de M

eyer,
O

rchis des bois

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

D
ate d'édition : 05/07/2018
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

94273
D

actylorhiza
praeterm

issa
(D

ruce) Soó

O
rchis négligé,

O
rchis oublié

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

94628
D

escham
psia

flexuosa (L.) Trin.
Foin tortueux

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014

96447
Epipactis

helleborine
(L.) C

rantz

Épipactis à larges
feuilles, Elléborine

à larges feuilles

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

D
U

FO
U

R
 M

argaux (C
EN

 Picardie),TO
P D

am
ien (C

EN
Picardie)

2014 - 2014

97490
Euphorbia

cyparissias L.

Euphorbe petit-
cyprès, Euphorbe

faux C
yprès

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

98334
Festuca

lem
anii Bast.

Fétuque de Lém
an

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

100787
H

edera helix L.
Lierre grim

pant,
H

erbe de
saint Jean

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

100956
H

elianthem
um

num
m

ularium
(L.) M

ill.

H
élianthèm

e jaune,
H

élianthèm
e

com
m

un

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2011

102842
H

ippocrepis
com

osa L.

H
ippocrepis
à toupet,

Fer-à-cheval

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2011

106653
Lotus

corniculatus L.

Lotier corniculé,
Pied de poule,

Sabot-de-la-m
ariée

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2011

107649
M

edicago
lupulina L.

Luzerne
lupuline, M

inette

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

110335
O

phrys
apifera H

uds.
O

phrys abeille
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

PIER
R

O
U

X Arm
elle (C

EN
 Picardie)

2014 - 2014
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G
roupe

Code
Espèce

(CD_NO
M

)
Nom

 scientifique
de l'espèce

Nom
m

vernaculaire
de l'espèce

Statut(s)
biologique(s)

Sources
Degré

d'abondance
Effectif

inférieur
estim

é

Effectif
supérieur

estim
é

Année/
Période

d'observation

113474
Picris

hieracioides L.

Picride éperviaire,
H

erbe aux
verm

isseaux

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

113703
Pinus sylvestris L.

Pin sylvestre
R

eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

114595
Polygala vulgaris L.

Polygala com
m

un,
Polygala vulgaire

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

115570
Potentilla

neum
anniana

R
eichenb.

Potentille de
Tabernaem

ontanus

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

117458
R

eseda lutea L.
R

éséda jaune,
R

éséda bâtard

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

120753
Sanguisorba
m

inor Scop.
Pim

prenelle à
fruits réticulés

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

125981
Teucrium

cham
aedrys L.

G
erm

andrée petit-
chêne, C

hênette

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

128602
Verbascum
lychnitis L.

M
olène lychnide,

Bouillon fem
elle

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2011

128660
Verbascum
thapsus L.

M
olène bouillon-
blanc, H

erbe
de saint Fiacre

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2011 - 2011

Ptéridophytes
116265

Pteridium
aquilinum

 (L.) Kuhn
Fougère aigle,

Porte-aigle

R
eproduction
certaine ou
probable

Inform
ateur :

TO
P D

am
ien (C

EN
 Picardie)

2010 - 2010

77692
Lacerta vivipara

Lézard vivipare
R

eproduction
indéterm

inée
Inform

ateur :
TO

P D
am

ien (C
EN

 Picardie)
2010 - 2010

R
eptiles

78064
N

atrix natrix
C

ouleuvre
helvétique

R
eproduction

indéterm
inée

Inform
ateur :

D
ELC

O
R

PS Pascal
2010 - 2010

Date d'édition : 05/07/2018
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7.3 Espèces à statut réglementé

Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique) Statut de
déterminance Réglementation

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

139 Triturus cristatus
(Laurenti, 1768) Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

259 Bufo bufo Autre Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

281 Hyla arborea (Linnaeus, 1758) Déterminante
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

310 Rana dalmatina Fitzinger
in Bonaparte, 1838 Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Amphibiens

351 Rana temporaria Autre
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Gastéropodes 64141 Vertigo moulinsiana Autre Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

54837 Proserpinus proserpina
(Pallas, 1772) Déterminante

Liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)Insectes

159442 Euplagia quadripunctaria Autre Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60127 Neomys fodiens
(Pennant, 1771) Déterminante Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire

français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60295 Rhinolophus ferrumequinum Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60313 Rhinolophus hipposideros Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60360 Eptesicus serotinus Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60383 Myotis mystacinus Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Mammifères

60400 Myotis emarginatus Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique) Statut de
déterminance Réglementation

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60408 Myotis nattereri Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60418 Myotis myotis Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60461 Nyctalus leisleri Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60468 Nyctalus noctula Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60479 Pipistrellus pipistrellus Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60489 Pipistrellus pygmaeus Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60490 Pipistrellus nathusii Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

60518 Plecotus auritus Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

60585 Vulpes vulpes Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)60658 Martes martes Déterminante
Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Interdiction d'introduction de certaines espèces d'animaux vertébrés dans
le milieu naturel sur le territoire français métropolitain (lien)60822 Procyon lotor Autre
Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

60981 Sus scrofa Autre Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

61000 Cervus elaphus Déterminante Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

61153 Sciurus vulgaris Autre Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

79299 Myotis alcathoe Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Date d'édition : 05/07/2018
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Groupe
Code

Espèce
(CD_NOM)

Espèce (nom scientifique) Statut de
déterminance Réglementation

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

79300 Myotis brandtii Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

79301 Myotis bechsteinii Déterminante
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

195005 Myotis Autre Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

195295 Nyctalus Autre Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

196296 Pipistrellus Autre Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

196414 Plecotus Autre Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

200118 Myotis daubentonii Autre
Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

977 Tachybaptus ruficollis Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)
1958 Anas crecca Linnaeus, 1758 Déterminante Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le

territoire français national (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)
2559 Scolopax rusticola

Linnaeus, 1758 Déterminante Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le
territoire français national (lien)

2623 Buteo buteo Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

2630 Buteo lagopus Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
2832 Pernis apivorus Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
2840 Milvus migrans Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
2878 Circus aeruginosus

(Linnaeus, 1758) Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
2881 Circus cyaneus Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée (lien)

Oiseaux

3036 Rallus aquaticus
Linnaeus, 1758 Déterminante Protection et commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le

territoire français national (lien)
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3136 Charadrius dubius
Scopoli, 1786 Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

3518 Strix aluco Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
3571 Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

3595 Jynx torquilla Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

3603 Picus viridis Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
3608 Dryocopus martius Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
3619 Dendrocopos medius Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

3784 Certhia familiaris
Linnaeus, 1758 Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

3803 Oriolus oriolus Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
3807 Lanius collurio Linnaeus, 1758 Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

3814 Lanius excubitor
Linnaeus, 1758 Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite Directive Oiseaux) (lien)
4023 Luscinia svecica

(Linnaeus, 1758) Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4040 Phoenicurus phoenicurus Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4172 Locustella luscinioides
(Savi, 1824) Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

4187 Acrocephalus schoenobaenus Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4195 Acrocephalus scirpaceus Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4269 Phylloscopus bonelli
(Vieillot, 1819) Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

4272 Phylloscopus sibilatrix Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4330 Ficedula hypoleuca
(Pallas, 1764) Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de

leur protection (lien)

4342 Aegithalos caudatus Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

4659 Emberiza cirlus Linnaeus, 1758 Déterminante Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)
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4669 Emberiza schoeniclus Autre Liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de
leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

77600 Lacerta agilis Linnaeus, 1758 Déterminante
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

77756 Podarcis muralis Déterminante
Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Reptiles

77955 Coronella austriaca
Laurenti, 1768 Déterminante

Listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire
français et les modalités de leur protection (lien)

94728 Dianthus deltoides L., 1753 Déterminante Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

Angiospermes
109297 Narcissus

pseudonarcissus L., 1753 Déterminante Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

6728 Sphagnum capillifolium
(Ehrh.) Hedw. Déterminante

Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

6747 Sphagnum fimbriatum Wilson Déterminante
Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore) (lien)

Bryidae

6769 Sphagnum palustre L. Déterminante
Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une
réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)

Ptéridophytes 115076 Polystichum setiferum (Forssk.)
T.Moore ex Woyn., 1913 Déterminante Liste des espèces végétales sauvages pouvant faire l'objet d'une

réglementation préfectorale permanente ou temporaire (lien)
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Non renseigné
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Type Auteur Année de publication Titre

(Picardie Nature),BOSSE Julien
(DREAL),CAMBON Flore,CHERFAOUI
Bérénice,CHEYREZY Thomas (CEN
Picardie),COURQUIN Betty,DECK

Catherine (ONF),DELAVAL Marguerite
(ONF),DOS SANTOS Corentin

(DREAL),DUVAL Benoit,GOMEZ
Nicolas,HERMANT Thomas (Picardie

Nature),HOUBART Kévin,IBANEZ
Damien (ECOTHEME),JANIN Paul

(ONF),LEFEVRE Julien (ONF),LEGRIS
Sébastien (Picardie Nature),MOEYS Marie

(CEN Picardie),OZDOBA Sylwia,PELE
Jean,PICAVET Françoise,PIERROUX

Armelle (CEN Picardie),SINET
Jean-François (CRPF),STEPHAN A

(Picardie Nature),BOSSE Julien
(DREAL),CAMBON Flore,CHERFAOUI
Bérénice,CHEYREZY Thomas (CEN
Picardie),COURQUIN Betty,DECK

Catherine (ONF),DELAVAL Marguerite
(ONF),DOS SANTOS Corentin

(DREAL),HERMANT Thomas (Picardie
Nature),HOUBART Kévin,IBANEZ
Damien (ECOTHEME),JANIN Paul

(ONF),LEFEVRE Julien (ONF),LEGRIS
Sébastien (Picardie Nature),MOREL Coralie

(CEN Picardie),OZDOBA Sylwia,PELE
Jean,PICAVET Françoise,PIERROUX

Armelle (CEN Picardie),SINET
Jean-François (CRPF),STEPHAN

Audrey (DRAF),TESTUD Grati

(Picardie Nature),BOSSE Julien
(DREAL),CAMBON Flore,CHERFAOUI
Bérénice,CHEYREZY Thomas (CEN
Picardie),COURQUIN Betty,DECK

Catherine (ONF),DELAVAL Marguerite
(ONF),DOS SANTOS Corentin

(DREAL),HERMANT Thomas (Picardie
Nature),HOUBART Kévin,IBANEZ

Damien (ECOTHEME),JANIN
Paul (ONF),LEFEVRE Julien

(ONF),LEGRIS Sébastien (Picardie
Nature),OZDOBA Sylwia,PELE

Jean,PICAVET Françoise,PIERROUX
Armelle (CEN Picardie),SINET

Jean-François (CRPF),STEPHAN
Audrey (DRAF),TESTUD Gratien

(CEN Picardie),TOP Damien

(Picardie Nature),BOSSE Julien
(DREAL),CAMBON Flore,CHERFAOUI
Bérénice,CHEYREZY Thomas (CEN

Picardie),COURQUIN Betty,DELAVAL
Marguerite (ONF),DOS SANTOS Corentin

(DREAL),HOUBART Kévin,IBANEZ
Damien (ECOTHEME),JANIN
Paul (ONF),LEFEVRE Julien
(ONF),MOREL Coralie (CEN

Picardie),OZDOBA Sylwia,PELE
Jean,PICAVET Françoise,PIERROUX

Armelle (CEN Picardie),SINET
Jean-François (CRPF),STEPHAN
Audrey (DRAF),TESTUD Gratien

(CEN Picardie),TOP Damien
(CEN Picardie),TOP Tony
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Type Auteur Année de publication Titre

(Picardie Nature),CAMBON
Flore,CHERFAOUI Bérénice,COURQUIN

Betty,DELAVAL Marguerite
(ONF),HOUBART Kévin,JANIN
Paul (ONF),LEFEVRE Julien
(ONF),OZDOBA Sylwia,PELE

Jean,PICAVET Françoise,PIERROUX
Armelle (CEN Picardie),STEPHAN

Audrey (DRAF),TESTUD Gratien,TOP
Damien (CEN Picardie),TOP Tony

(Picardie Nature),CAMBON
Flore,CHEYREZY Thomas

(CEN Picardie),IBANEZ Damien
(ECOTHEME),JANIN Paul (ONF),MOREL

Coralie (CEN Picardie),PELE
Jean,PICAVET Françoise,TESTUD

Gratien (CEN Picardie),TOP
Damien (CEN Picardie),TOP Tony

(Picardie Nature),CAMBON
Flore,DELAVAL Marguerite

(ONF),HOUBART Kévin,LEFEVRE
Julien (ONF),OZDOBA Sylwia,PELE
Jean,PICAVET Françoise,TESTUD

Gratien (CEN Picardie),TOP
Damien (CEN Picardie),TOP Tony

(Picardie Nature),CAMBON
Flore,PELE Jean,PICAVET

Françoise,TESTUD Gratien (CEN
Picardie),TOP Damien (CEN Picardie)

(Picardie Nature),CHEYREZY
Thomas (CEN Picardie),MOREL

Coralie (CEN Picardie),TOP
Damien (CEN Picardie),TOP Tony

(Picardie Nature),DECLERCQ
Sophie (Picardie Nature)

(Picardie Nature),DELAVAL
Marguerite (ONF),DUVAL

Benoit,HOUBART Kévin,LEFEVRE
Julien (ONF),MOEYS Marie (CEN

Picardie),OZDOBA Sylwia,PIERROUX
Armelle (CEN Picardie),TESTUD

Gratien (CEN Picardie),TOP
Damien (CEN Picardie),TOP Tony

(Picardie Nature),DUFOUR Margaux
(CEN Picardie),LEBRUN Jérémy (CEN
Picardie),TOP Damien (CEN Picardie)

(Picardie Nature),DUFOUR Margaux (CEN
Picardie),TOP Damien (CEN Picardie)

(Picardie Nature),LEBRUN
Jérémy (CEN Picardie)

PIERROUX Armelle (CEN Picardie)

PIERROUX Armelle (CEN
Picardie),TOP Damien (CEN Picardie)

POITOU H., comm. pers.

SPINELLI F. (SERENAS)

TAUTEL Claude

TOP Damien (CEN Picardie)

VIDAL Emmanuel



  Version Août 2006 

ZICO  :  ZONES IMPORTANTES POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX 
 

FORETS DE COMPIEGNE, LAIGUE, OURSCAMP                            PE 03 
                        
 
 
45 communes  : 
  
ARMANCOURT ; BAILLY ; BERNEUIL-
SUR-AISNE ; BETHISY-SAINT-MARTIN ; 
BETHISY-SAINT-PIERRE ; CAISNES ; 
CARLEPONT ; CHELLES ; CHIRY-
OURSCAMPS ; CHOISY-AU-BAC ; 
CLAIROIX ; COMPIEGNE ; COULOISY ; 
CROUTOY ; CUISE-LA-MOTTE ; 
GILOCOURT ; HAUTEFONTAINE ; 
JANVILLE ; JAULZY ; LACROIX-SAINT-
OUEN ; LONGUEIL-ANNEL ; 
LONGUEIL-SAINTE-MARIE ; LE MEUX ; 
MONTMACQ ; MORIENVAL ; MOULIN-
SOUS-TOUVENT ; NAMPCEL ; 
ORROUY ; PIERREFONDS ; PIMPREZ ; 
LE PLESSIS-BRION ; PONTOISE-LES-
NOYON ; RETHONDES ; RIVECOURT ; 
SAINT-CREPIN-AUX-BOIS ; SAINT-
ETIENNE-ROILAYE ; SAINT-JEAN-AUX-
BOIS ; SAINT-LEGER-AUX-BOIS ; 
SAINT-SAUVEUR ; SEMPIGNY ; 
TRACY-LE-MONT ; TRACY-LE-VAL ; 
TROSLY-BREUIL ; VERBERIE ; VIEUX-
MOULIN 
Superficie : 32 700 ha 
 

Localisation des ZICO de Picardie 
 
 

        
           

DESCRIPTION DU SITE 
 
         Cette forêt s’étale sur une succession de cuvettes sises entre la cuesta qui frange les massifs forestiers à l’est 
et au sud, et les glacis et terrasses alluviales qui font transition avec les rivières Oise et Aisne. Ces cuvettes sont 
dominées par des affleurements sableux : 

- sur les sols bruns sableux : chênaies sessiliflores et chênaies-charmaies-hêtraies acidoclines 
- sur les sols plus argileux : aulnaies-peupleraies à grandes herbes et ormaies-frênaies sur les banquettes 

alluviales 
- sur les plateaux calcaires : hêtraies calcicoles 

 
     L’histoire de l’utilisation et de la protection des forêts royales de chasse explique la conservation d’un tel 
ensemble sylvatique de plus de 30 000 ha non morcelé. Une des marques les plus évidentes est le réseau 
rayonnant de chemins, tout spécialement en Forêt de Laigue. Les clairières et les étangs sont issus notamment 
des implantations médiévales d’abbayes (Saint-Jean-aux-Bois, abbaye de Sainte-Croix, abbaye d’Ourscamps, 
prieuré de Saint-Pierre-en-Castres…..). 
 
 Seule la vallée de l’Aisne et les villages et cultures entre Bailly et Tracy-le-Mont interrompent l’unité de 
ce massif. 

 

  Version Août 2006 

 
 
 
Le site est utilisé comme halte migratoire, site d’hivernage et site de nidification pour de nombreuses espèces 
avifaunistiques. 



  Version Août 2006 

 
Espèces Nicheur Migrateur Hivernant 

 
  Blongios nain  X  
Aigrette garzette  X  
Grande aigrette   X  
Héron pourpré  X  
Tadorne casarca  X  
Bondrée apivore X   
Milan noir  X  
Milan royal  X  
Cicaète jean-le-blanc  X  

 
Faucon pèlerin (photo Jean Nosal) 

Busard Saint-Martin X   
Busard cendré  X  
Balbuzard pêcheur  X  
Faucon émerillon  X  
Faucon pèlerin  X  
Echasse blanche  X  
Avocette élégante  X  
Oedicnème criard  X  
Combattant varié  X  
Sterne pierragrin  X  

 
Pic mar (photo Daniel Mure, ONF) 

Guifette noire  X  
Engoulevent d'Europe X   
Martin pêcheur d'Europe X   
Pic noir X   
Pic mar X   
Alouette lulu   X 
Gorgebleue à miroir X   
Pie grièche écorcheur X   
    

 

   

 
Pic noir (photo Daniel Mure, ONF) 

FONCTIONNEMENT ET EVOLUTION DU 
SITE 
 
Le maintien de la diversité faunistique est lié  : 
- à une permanence de nombreux arbres d'âge 
avancé ou sénescents, surtout les arbres creux.  
- au maintien des clairières et lisières herbacées 
– à la présence de milieux complémentaires 
(zones humides, pelouses, prairies, layons,…). 
     L'identification des secteurs de plus grand 
intérêt biologique dans les plans d'aménagement 
des parties domaniales permet de prendre en 
compte leur sensibilité et la prise de mesures de 
gestion adéquates. A ce titre, les aménagements 
réalisés par l'ONF sur certaines mares, étangs et 
forêts thermophiles de ce site, sont exemplaires. 
Bien que ponctuels, ils mériteraient d'être 
généralisés aux autres secteurs remarquables. 
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Massif forestier de Compiègne, Laigue 

Type : ZSC 
Réf. FR2200382 
Superficie totale : 3 185 ha 
Superficie dans l’ARC : 2 242 

Communes concernée : Béthisy-Saint-Pierre, Compiègne, Lacroix-Saint-Ouen, Saint-Jean-aux-Bois, Saint-Sauveur 

Dernier arrêté (JO RF) : 27/07/2016, DOCOB achevé 04/10/13 (ONF) commun au FR2212001 
Organisme responsable de la gestion du site : Office National des Forêts 

 
Description :  
Ce vaste complexe forestier, situé à la confluence de l'Oise et de l'Aisne, intègre l'essentiel des potentialités forestières, 
intraforestières et de lisières du nord du Tertiaire parisien. La variété des substrats tertiaires (plus la craie campanienne) 
associée à la morphologie tortueuse de la cuesta de l'Ile-de-France avec des buttes témoins isolées et son vaste glacis de 
piémont étendu vers le nord, la confluence des cortèges biogéographiques subatlantiques, précontinentaux et méridionaux 
induisent une quasi exhaustivité dans la représentation des types forestiers du Tertiaire parisien septentrional. Sont représentés 
de très nombreux contrastes hydromorphiques et mésoclimatiques avec des successions caténales complètes et optimales. 

Vulnérabilité :  
L'état de conservation générale du massif de Compiègne peut être qualifié de bon, au regard des espaces forestiers semi-
naturels ayant conservé une structuration écologique et sylvicole optimale. 

 
 
Types d’habitats présents sur le site : 

- Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-
Nanojuncetea 

- Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 
- Landes sèches européennes 
- Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 
- Pelouses calcaires de sables xériques 
- Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées 

remarquables) 
- Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes (et des zones 

submontagnardes de l'Europe continentale) 
- Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 
- Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
- Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 
- Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 
- Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
- Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli 
- Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

 
 
Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE : 

- Insectes Lépidoptères (L’Écaille chinée Euplagia quadripunctaria) 
- Insectes coléoptères (Taupin violacé Limoniscus violaceus, Lucane Cerf-volant (mâle)/Biche (femelle) Lucanus 

cervus, Pique-prune Osmoderma eremita, Grand Capricorne Cerambyx cerdo) 
- Amphibiens (Triton crêté Triturus cristatus) 
- Mammifères chiroptères (Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros, Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum, 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus, Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus, Murin de Bechstein 
Myotis bechsteinii, Murin de Bechstein Myotis bechsteinii, Grand Murin Myotis myotis) 

- Mousses/Bryophytes (Le Dicrane vert Dicranum viride) 

 
Menaces et pressions : les principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site : 
NEGATIVES : Elimination des arbres morts ou dépérissant, Exploitation minière et en carrière, Zone urbanisées, habitations, 
Piétinement, surfréquentation, Espèces exotiques envahissantes, Coupe forestière (éclaircie, coupe rase), Dégâts provoqués par 
les herbivores (gibier inclus) 
POSITIVES : Production forestière non intensive (en laissant les arbres morts ou dépérissant sur pied), chasse. 
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR2200382 - Massif forestier de Compiègne

1. IDENTIFICATION DU SITE ............................................................................................................ 1
2. LOCALISATION DU SITE ..............................................................................................................  2
3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 3
4. DESCRIPTION DU SITE ...............................................................................................................  7
5. STATUT DE PROTECTION DU SITE ...........................................................................................  8
6. GESTION DU SITE ........................................................................................................................ 9

1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2200382

1.3 Appellation du site
Massif forestier de Compiègne

1.4 Date de compilation
31/01/1996

1.5 Date d’actualisation
30/03/2015

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Picardie MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr www.picardie.developpement-
durable.gouv.fr

www.mnhn.fr
www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2002
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 12/12/2017
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 09/07/2018

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000037262149&

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]
Longitude : 2,86444° Latitude : 49,32917°

2.2 Superficie totale
3185 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative
Code INSEE Région
22 Picardie

2.5 Code et dénomination des départements
Code INSEE Département Couverture

(%)
60 Oise 100 %

2.6 Code et dénomination des communes
Code INSEE Communes
60068 BETHISY-SAINT-PIERRE

60159 COMPIEGNE

60188 CUISE-LA-MOTTE

60338 LACROIX-SAINT-OUEN

60430 MORIENVAL

60445 NAMPCEL

60481 ORROUY

60579 SAINT-JEAN-AUX-BOIS

60597 SAINT-SAUVEUR

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)

D
ate d'édition : 12/01/2021
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3. IN
FO

R
M

ATIO
N

S ÉC
O

LO
G

IQ
U

ES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations
Types d’habitats inscrits à l’annexe I

Évaluation du site

A|B|C|D
A|B|C

Code
PF

Superficie
(ha)

(%
 de

couverture)

G
rottes

[nom
bre]

Q
ualité des
données

Représent
-ativité

Superficie
relative

Conservation
Évaluation

globale

3130
Eaux stagnantes, oligotrophes à m

ésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-N
anojuncetea

0,32
(0,01 %

)
M

C
C

B
C

3140
Eaux oligom

ésotrophes calcaires avec végétation benthique à C
hara spp.

0,32
(0,01 %

)
M

C
C

C
C

4030
Landes sèches européennes

0,01
(0 %

)
G

D

5130
Form

ations à Juniperus com
m

unis sur landes ou pelouses calcaires
0,77

(0,02 %
)

G
C

C
B

C

6120
Pelouses calcaires de sables xériques

X
0,23

(0,01 %
)

G
B

C
A

B

6210
Pelouses sèches sem

i-naturelles et faciès d'em
buissonnem

ent sur
calcaires (Festuco-Brom

etalia) (* sites d'orchidées rem
arquables)

6,4
(0,2 %

)
G

B
C

B
B

6230
Form

ations herbeuses à N
ardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des

zones m
ontagnardes (et des zones subm

ontagnardes de l'Europe continentale)

X
10,23
(0,32 %

)
G

A
C

B
B

6410
Prairies à M

olinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-lim
oneux (M

olinion caeruleae)
0,01
(0 %

)
G

C
C

C
C

6430
M

égaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages m
ontagnard à alpin

4
(0,13 %

)
G

B
C

B
B

6510
Prairies m

aigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)
12,8

(0,4 %
)

G
B

C
B

B

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X
49,3

(1,55 %
)

G
B

C
B

B

9120
H

êtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Q
uercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion)

298,3
(9,36 %

)
G

B
C

B
B
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9130
H

êtraies de l'Asperulo-Fagetum
2180,7
(68,47 %

)
G

B
C

B
B

9160
C

hênaies pédonculées ou chênaies-charm
aies subatlantiques et m

édio-européennes du C
arpinion betuli

58,5
(1,84 %

)
G

B
C

B
B

9180
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion

X
0,2

(0,01 %
)

G
C

C
C

C

•
PF : Form

e prioritaire de l'habitat.
•

Q
ualité des données : G

 = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exem
ple); M

 = «M
oyenne» (données partielles + extrapolations, par exem

ple); P = «M
édiocre» (estim

ation approxim
ative, par exem

ple).
•

Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C
 = «Significative» ; D

 = «Présence non significative».
•

Superficie relative : A = 100 ≥  p > 15 %
 ; B = 15 ≥  p > 2 %

 ; C
 = 2 ≥  p > 0 %

 .
•

Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C
 = «M

oyenne / réduite».
•

Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C
 = «Significative».

3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/C
EE et évaluation

Espèce
Population présente sur le site

Évaluation du site

Taille
Cat.

A|B|C|D
A|B|C

G
roupe

Code
Nom

 scientifique
Type

M
in

M
ax

Unité
C|R|V|P

Q
ualité
des

données
Pop.

Cons.
Isol.

G
lob.

M
1324

M
yotis m

yotis
r

200
250

i
P

G
C

C
C

C

P
1381

D
icranum

 viride
p

i
P

G
C

B
A

B

I
6199

Euplagia quadripunctaria
p

i
P

G
C

C
C

C

I
1079

Lim
oniscus violaceus

p
i

P
G

C
C

A
C

I
1083

Lucanus cervus
p

i
P

G
C

B
B

C

I
1084

O
sm

oderm
a erem

ita
p

i
P

G
C

C
A

C

I
1088

C
eram

byx cerdo
p

i
P

G
D

A
1166

Triturus cristatus
r

50
50

i
P

G
C

C
C

C

M
1303

R
hinolophus hipposideros

w
200

200
i

P
G

C
C

B
C

M
1303

R
hinolophus hipposideros

r
20

20
bfem

ales
P

G
C

C
B

C

M
1304

R
hinolophus ferrum

equinum
r

1
1

i
P

G
D

M
1308

Barbastella barbastellus
p

i
P

G
C

C
C

C
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M
1321

M
yotis em

arginatus
w

1
1

i
P

M
D

M
1323

M
yotis bechsteinii

w
i

P
M

C
C

C
C

M
1323

M
yotis bechsteinii

r
i

P
M

C
C

C
C

•
G

roupe : A = Am
phibiens, B = O

iseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M
 = M

am
m

ifères, P = Plantes, R
 = R

eptiles.
•

Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (m
igratrice), c = concentration (m

igratrice), w
 = hivernage (m

igratrice).
•

Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes m
atures , area = Superficie en m

2 , bfem
ales = Fem

elles reproductrices , cm
ales = M

âles chanteurs , colonies = C
olonies , fstem

s = Tiges florales , grids1x1 = G
rille 1x1

km
 , grids10x10 = G

rille 10x10 km
 , grids5x5 = G

rille 5x5 km
 , length = Longueur en km

 , localities = Stations , logs = N
om

bre de branches , m
ales = M

âles , shoots = Pousses , stones = C
avités rocheuses , subadults =

Sub-adultes , trees = N
om

bre de troncs , tufts = Touffes.
•

Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C
 = espèce com

m
une, R

 = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
•

Q
ualité des données :G

 = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exem
ple); M

 =«M
oyenne» (données partielles + extrapolations, par exem

ple); P = «M
édiocre» (estim

ation approxim
ative, par exem

ple); D
D

= D
onnées insuffisantes.

•
Population : A = 100 ≥  p > 15 %

 ; B = 15 ≥  p > 2 %
 ; C

 = 2 ≥  p > 0 %
 ; D

 = N
on significative.

•
Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C

 = «M
oyenne / réduite».

•
Isolem

ent : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, m
ais en m

arge de son aire de répartition ; C
 = population non isolée dans son aire de répartition élargie.

•
Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C

 = «Significative».

3.3 Autres espèces im
portantes de faune et de flore

Espèce
Population présente sur le site

M
otivation

Taille
Cat.

Annexe Dir. Hab.
Autres catégories

G
roupe

Code
Nom

 scientifique
M

in
M

ax
Unité

C|R|V|P
IV

V
A

B
C

D

B
Pernis apivorus

i
P

X
X

B
D

ryocopus m
artius

i
P

X
X

B
D

endrocopos m
edius

i
P

X
X

B
Lanius collurio

i
P

X
X

I
Am

pedus elongatus
i

P
X

P
Anem

one ranunculoides
i

P
X

P
Brom

us benekenii
i

P
X

P
C

alam
agrostis canescens

i
P

X

P
C

alam
intha m

enthifolia
i

P
X

P
C

ardam
ine im

patiens
i

P
X
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P
C

arex depauperata
i

P
X

P
C

arex hum
ilis

i
P

X

P
C

arex reichenbachii
i

P
X

P
C

ephalanthera dam
asonium

i
P

X

P
C

orydalis solida
i

P
X

P
C

ynoglossum
 germ

anicum
i

P
X

P
D

ianthus deltoides
i

P
X

P
Festuca heterophylla

i
P

X

P
H

ordelym
us europaeus

i
P

X

P
H

ypericum
 m

ontanum
i

P
X

P
Im

patiens noli-tangere
i

P
X

P
Iris foetidissim

a
i

P
X

P
Lim

odorum
 abortivum

i
P

X

P
Polygonatum

 odoratum
i

P
X

P
Polystichum

 aculeatum
i

P
X

P
Potentilla argentea

i
P

X

P
Vincetoxicum

 hirundinaria
i

P
X

P
Lathyrus linifolius subsp. m

ontanus
i

P
X

•
G

roupe : A = Am
phibiens, B = O

iseaux, F = Poissons, Fu = C
ham

pignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M
 = M

am
m

ifères, P = Plantes, R
 = R

eptiles.
•

Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes m
atures , area = Superficie en m

2 , bfem
ales = Fem

elles reproductrices , cm
ales = M

âles chanteurs , colonies = C
olonies , fstem

s = Tiges florales , grids1x1 = G
rille 1x1

km
 , grids10x10 = G

rille 10x10 km
 , grids5x5 = G

rille 5x5 km
 , length = Longueur en km

 , localities = Stations , logs = N
om

bre de branches , m
ales = M

âles , shoots = Pousses , stones = C
avités rocheuses , subadults =

Sub-adultes , trees = N
om

bre de troncs , tufts = Touffes.
•

Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C
 = espèce com

m
une, R

 = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
•

M
otivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «H

abitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endém
ique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

Date d'édition : 12/01/2021
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site
Classe d’habitat Pourcentage

de couverture

N09 : Pelouses sèches, Steppes 1 %

N16 : Forêts caducifoliées 99 %

Autres caractéristiques du site
Ce vaste complexe forestier, situé à la confluence de l'Oise et de l'Aisne, intègre l'essentiel des potentialités forestières,

intraforestières et de lisières du nord du Tertiaire parisien. La variété des substrats tertiaires (plus la craie campanienne) associée
à la morphologie tortueuse de la cuesta de l'Ile-de-France avec des buttes témoins isolées et son vaste glacis de piémont étendu
vers le nord, la confluence des cortèges biogéographiques subatlantiques, précontinentaux et méridionaux induisent une quasi
exhaustivité dans la représentation des types forestiers du Tertiaire parisien septentrional. Sont représentés de très nombreux
contrastes hydromorphiques et mésoclimatiques avec des successions caténales complètes et optimales.

Vulnérabilité : L'état de conservation générale du massif de Compiègne peut être qualifié de bon, au regard des espaces
forestiers semi-naturels ayant conservé une structuration écologique et sylvicole optimale.

4.2 Qualité et importance
La taille du massif et la présence par endroit de chênes et de hêtres pluricentenaires ("les Beaux Monts") lui confère un

intérêt écosystémique exceptionnel pour l'entomofaune,  l'avifaune (rapaces et passereaux nicheurs) et les populations de
grands mammifères. Outre ces aspects, les intérêts spécifiques sont essentiellement :
* Floristiques : cortèges sylvatiques exceptionnels en Picardie en situation de confluence atlantique, médioeuropéenne et
méridionale, avec microrépartition à l'intérieur du massif, nombreuses limites d'aire notamment médioeuropéennes (Rubus
saxatilis, Lathyrus linifolius var. montanus,...), nombreuses plantes rares et menacées dont de très importantes populations de
Carex reichenbachii, une quinzaine d'espèces protégées, présence historique exceptionnelle en plaine d'une orchidée parasite
(Epipogium aphyllum).
* Entomologique :  exceptionnelle diversité des cortèges d'insectes liés aux vieilles forêts  avec 4 espèces  de coléoptères  de
la directive, protégées en France. En particulier, il faut noter probablement la seule population importante et stable de Lucanus
cervus du nord de la France et la présence du rarissime Limoniscus violaceus. Plusieurs espèces d'odonates sont menacées
au niveau national.
* Batrachologique
* Herpétologique
* Ornithologique (le site est compris en majeure partie dans une ZPS de 24647 ha).
* Mammalogique : notamment population de cerf, de chat sauvage, petits carnivores, chauves-souris (Petit rhinolophe et
Grand murin dans le château).

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance Menaces et
pressions [code] Menaces et pressions [libellé] Pollution

[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H B02.04 Elimination des arbres morts ou dépérissants I

H C01 Exploitation minière et en carrière O

H E01 Zones urbanisées, habitations O

H G05.01 Piétinement, surfréquentation I
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Forêts picardes : Compiègne, Laigue, 
Ourscamps 

Type : ZPS 
Réf. FR2212001 
Superficie totale : 24 647 ha 
Superficie dans l’ARC : 

Communes concernées : Béthisy-Saint-Pierre, Choisy-au-Bac, 
Compiègne, Lacroix-Saint-Ouen, Saint-Jean-aux-Bois, Verberie, Vieux-
Moulin 

 

Dernier arrêté (JO RF) : 05/01/2006, DOCOB achevé 04/10/13 (ONF) 
commun au FR2200382 
Organisme responsable de la gestion du site : Office National des 
Forêts 

Description :  
Ce massif forestier s'étale sur une succession de cuvettes situées entre 
la cuesta qui frange le massif à l'est et au sud et les terrasses alluviales 
qui font transition avec les rivières Oise et Aisne. Bordé à l'ouest par la 
vallée de l'Oise, ce vaste massif s'étire de la vallée de l'Automne 
jusqu'au Noyonnais, où il est en contact avec la ZPS "Moyenne vallée 
de l'Oise". 

Vulnérabilité : 
 L'état de conservation global du massif peut être qualifié de bon au 
regard des espaces forestiers semi-naturels ayant conservé une bonne 
structuration écologique et sylvicole. 
 
Qualité et importance :  
Le massif forestier de Compiègne Laigue Ourscamps constitue un 
ensemble écologique exceptionnel du fait de ses dimensions et 
notamment de la diversité de son avifaune nicheuse. 
L'histoire de l'utilisation et de la protection des forêts royales de chasse 
explique la conservation d'un tel ensemble forestier de plus de 25000 ha 
non morcelé. Une des marques historiques les plus évidentes est le 
réseau rayonnant de chemins. Les clairières et les étangs sont issus 
notamment des implantations médiévales d'abbayes. Seule la vallée de 
l'Aisne et, plus au nord, les villages et cultures entre Bailly et Tracy-le-
Mont interrompent l'unité du massif. 
Le massif intègre l'essentiel des potentialités forestières, intraforestières 
et de lisières du nord du Tertiaire parisien. La variété des substrats 
associée à la morphologie tortueuse de la cuesta de l'Ile de France avec 
des buttes témoin isolées, la confluence des cortèges biogéographiques 
subatlantiques, précontinentaux et méridionaux induisent une quasi 
exhaustivité dans la représentation des types forestiers du Tertiaire 
parisien septentrional. La palette des habitats forestiers est rehaussée 
par une sylviculture de qualité et de tradition historique qui a maintenu 
le massif dans un état d'exemplarité et de représentativité à la fois 
écologique, biologique, sylvicole et cynégétique. 

Types d’habitats présents sur le site : 
> Pas d’informations  

Espèces visées à l’article 4 de la directive 2009/147/CE : 
- Oiseaux Pie-grièche écorcheur Lanius collurio, Bondrée 

apivore Pernis apivorus, Milan noir Milvus migrans, Milan royal 
Milvus milvus, Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus, 
Busard Saint-Martin Circus cyaneus, Busard cendré Circus 
pygargus, Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus,  Faucon 
émerillon Falco columbarius, Faucon pèlerin Falco peregrinus 
Tunstall, Sterne pierregarin Sterna hirundo Linnaeus, 
Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus, Martin-
pêcheur d'Europe Alcedo atthis, Pic noir Dryocopus martius, 
Pic mar Dendrocopos medius, Alouette lulu Lullula arborea, 
Gorgebleue à miroir Luscinia svecica). 

Menaces et pressions : les principales incidences et activités ayant 
des répercussions notables sur le site : 
> Pas d’informations 

 

Vue aérienne sur la forêt de Compiègne 
© Oise-les-Vallées (2015) 

Martin pêcheur d’Europe 
Source : oiseaux.net © Gérard Cuchet 

Bondrée Apivore 
Source : oiseaux.net © René Dumoulin 
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2. LOCALISATION DU SITE ..............................................................................................................  2
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
A (ZPS)

1.2 Code du site
FR2212001

1.3 Appellation du site
Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps

1.4 Date de compilation
31/05/2005

1.5 Date d’actualisation

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Picardie MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr www.picardie.developpement-
durable.gouv.fr

www.mnhn.fr
www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
ZPS : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 05/01/2006
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Annexe 3- Liste des espèces relevées sur le site 

 Source : relevés de terrain 2018 et 2021-2022 
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Liste	des	espèces	+loristiques	et	faunistiques	observées	en	2018	et	2021	-	2022	

 

Rareté en région 

AC : assez commun ;
C : commun ;
CC : très commun.

Menace en région (cotation UICN)
LC = taxon de préoccupation mineure, faible risque
H : Définition de menace non-adaptée
NA : non applicable
pp = « pro parte » : taxon dont seule une partie des infrataxons est d’intérêt patrimonial

Abréviations utilisées
Statut en région

I = Indigène

N = Naturalisé

S = Subspontané

A = Adventice

C = Cultivé

Z = Eurynaturalisé

Taxon (nom scien-fique) Nom vernaculaire Statut régional Rareté en Région Menace  en Région Intérêt Menacé / Disparu Espèce déterminante Espèce caractéris=que des Plante exogène envahissante en 

Acer campestre  Érable champêtre I(NSC) CC LC Non Non Non Non  

Acer pseudoplatanus  Érable sycomore I(NSC) CC LC Non Non Non Non

Achillea millefolium  Achillée millefeuille I(C) CC LC Non Non Non Non  

Aegopodium podagraria  Herbe aux gouLeux I(NSC) CC LC Non Non Non Non  

Aesculus hippocastanum Marronnier d’Inde C(S) AR (hors parcs) NA Non Non Non

Alopecurus pratensis Vulpin des prés I CC LC Non Non Non Non

Anagalis arvensis Mouron rouge, Mouron des champs I CC LC Non Non Oui Non

Anthriscus sylvestris Anthrisque sauvage I CC LC Non Non Non Non

Arrhenatherum ela-us Fromental élevé  I CC LC pp Non Oui Non  

Artemisia vulgaris  Armoise commune I CC LC Non Non Non Non  

Avena fatua  Folle-avoine  I CC LC Non Non Non Non  

Bellis perennis PâquereLe vivace I CC LC Non Non Non Non

Bromus sterilis  Brome stérile I CC LC Non Non Non Non  

Calystegia sepium Liseron des haies I CC LC Non Non Non Non  

Capsella bursa-pastoris Bourse-à-pasteur I CC LC Non Non Non Non

Cardamine pratensis  Cardamine des prés I(C) C LC Non Non Non Non

Carduus crispus Chardon crêpu I C LC Non Non Non Non

Carpinus betulus Charme commun I(NSC) CC LC Non Non Non Non

Centaurea centaurum Grande centaurée I CC LC Non Non Non Non

Chenopodium album  Chénopode blanc, Ansérine blanche  I CC LC Non Non Non Non

Cirsium arvense Cirse des champs I CC LC Non Non Non Non  

Cirsium vulgare Cirse commun I CC LC Non Non Non Non  

Clema-s vitalba  Cléma=te des haies I C LC Non Non Non Non  

Convolvulus arvensis  Liseron des champs I CC LC Non Non Non Non  

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin I(S?C) CC LC Non Non Non Non  

Corylus avelanna Noise=er commun I(S?C) CC LC Non Non Non Non

Crataegus monogyna Aubépine à un style I(NC) CC LC Non Non Non Non  

Crepis biennis  Chicorée jaune I PC LC Non Non Non Non  

Dactylis glomerata  Dactyle aggloméré I(NC) CC LC Non Non Non Non  

Daucus carota  CaroLe commune  I(SC) CC LC pp pp pp Non  

Dipsacus fullonum Cabaret des oiseaux I C LC Non Non Non Non

Elymus repens Chiendent commun I CC LC Non Non Non Non  

Thierry	CHALLON	-	Mai	2022 page	 	sur	1 11

1. La flore - espèces observées



LACHELLE	(OISE)	-	Extension	du	parc	d’activité	du	BOIS	DE	PLAISANCE	-	Création	d’une	ZAC					-				ÉTUDE	D’IMPACT	
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Epilobium angus-folium  Laurier de St-Antoine I CC LC Non Non Non Non

Equisetum arvense  Prêle des champs I CC LC Non Non Non Non  

Euonymus europaeus Fusain d’Europe I(C) C LC Non Non Non Non

Euphorbia helioscopa Euphorbe réveil-ma=n I(C) C LC Non Non Non Non

Festuca pratensis Fétuque des prés I AC LC Non Non Non Non  

Festuca rubra Fétuque rouge I(C) CC LC pp pp pp pp  

Filipendula ulmaria Reine des prés I(C) C LC Non Non Non Non

Frangula alnus Bourdaine I(C) C LC Non Non Non Non

Fraxinus excelsior  Frêne commun I(NC) CC LC Non Non Non Non  

Fumaria officinalis Fumeterre officinal I CC LC Non Non Non Non

Galium aparine  Gaillet graLeron I CC LC Non Non Non Non  

Galium mollugo Gaillet dressé I CC LC Non Non Non Non

Geranium dissectum Géranium découpé I CC LC Non Non Non Non

Geranium pratense Géranium des prés I(C) C LC Non Non Non Non

Géranium rober-anum Géranium herbe-à-Robert I C LC Non Non Non Non

Glechoma hederacea  Lierre terrestre I CC LC Non Non Non Non  

Hedera helix  Lierre grimpant  I(C) CC LC Non Non Non Non

Heracieum sphondylium  Berce commune I CC LC pp Non Non Non  

Holcus lanatus  Houlque laineuse I CC LC Non Non Non Non  

Hypericum perforatum Millepertuis perforé I(C) CC LC Non Non Non Non

Lamium album  Lamier blanc, Or=e blanche I CC LC Non Non Non Non  

Lamium purpureum  Lamier pourpre, Or=e rouge I CC LC Non Non Non Non  

Leucanthemum vulgare Grande marguerite I(C) CC LC Non Non Non Non  

Ligustrum vulgare Troène commun I(C) CC LC Non Non Non Non  

Lolium mul-florum  Ray-grass d’Italie I(C) CC LC Non Non Non Non

Lolium perenne  Ray-grass commun, Ivraie I(C) CC LC Non Non Non Non  

Lonicera periclymenum Chèvrefeuille des bois I(C) CC LC Non Non Non Non

Lotus corniculatus Lo=er corniculé I(NC) CC LC Non Non Non Non

Lysimachia vulgaris Grande lysimaque I(C) CC LC Non Non Non Non

Matricaria marí-ma  Matricaire inodore I CC LC Non Non Non Non

Matricaria recu-ta  Camomille sauvage I CC LC Non Non Non Non

Medicago lupulina  Luzerne lupuline I(C) CC LC Non Non Non Non  

Melilotus albus Mélilot blanc I C LC Non Non Non Non  

Mercurialis annua  Mercuriale annuelle I CC LC Non Non Non Non  

Myoso-s arvensis Myoso=s des champs  I(C) CC LC Non Non Non Non  

Odon-tes vernus Odon=te tardive I C LC Non Non Non Non

Papaver Rhoeas Grand coquelicot I© CC LC Non Non Non Non

Phleum pratense Fléole des prés I CC LC Non Non Non Non

Picris hieracioides Picride fausse-épervière I CC LC Non Non Non Non  

Plantago lanceolata  Plantain lancéolé I CC LC Non Non Non Non  

Plantago major  Plantain à larges feuilles  I CC LC Non Non Non Non  

Poa annua Pâturin annuel I CC LC Non Non Non Non

Poa trivialis Pâturin commun I(NC) CC LC Non Non Non Non  

Polygonatum mul-florum  Sceau de Salomon I C LC Non Non Non Non

Polygonum aviculare  Renouée des oiseaux I(A) CC{CC,E} LC Non Non Non Non  

Polygonum maculosa Renouée persicaire I CC LC Non Non Non Non

Poten-lla reptans Poten=lle rampante I CC LC Non Non Non Non  

Prunella vulgaris Brunelle commune I CC LC Non Non Non Non  

Prunus spinosa  Prunelier I(NC) CC LC Non Non Non Non

Quercus robur Chêne pédonculé I(NC) CC LC Non Non Non Non

Ranunculus acris  Renoncule âcre, Bouton d’or  I CC LC Non Non Non Non  

Ranunculus repens  Renoncule rampante I CC LC Non Non Non Oui

Raphanus raphanistrum Ravenelle I CC LC Non Non Non Non

Taxon (nom scien-fique) Nom vernaculaire Statut régional Rareté en Région Menace  en Région Intérêt Menacé / Disparu Espèce déterminante Espèce caractéris=que des Plante exogène envahissante en 
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Liste	des	espèces	+loristiques	et	faunistiques	observées	en	2018	et	2021	-	2022	

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia NC PC NA Non Non Non Non

Rosa canina Eglan=er I(C) C LC Non Non Non Non

Rubus sp. Ronce I CC LC Non Non Non Non  

Rumex acetosa Oseille commune I CC LC Non Non Non Non

Rumex acetosela Pa=ence oseille I CC LC Non Non Non Non

Rumex crispus  Pa=ence crépue I CC LC Non Non Non Non  

Salix caprea  Saule marsault I(C) CC LC Non Non Non Oui  

Sambucus nigra  Sureau noir I(NSC) CC LC Non Non Non Non  

Senecio vulgaris  Séneçon commun I CC LC Non Non Non Non  

Silene dioica Compagnon rouge I CC LC Non Non Non Non  

Silene la-folia Compagnon blanc I CC LC Non Non Non Non  

Solanum dulcamara Morelle douce-amère I CC LC Non Non Non Non

Sonchus arvensis  Laiteron des champs I CC LC Non Non Non Non  

Sonchus asper Laiteron rude I CC LC Non Non Non Non  

Stellaria holostea Stellaire holostée I C LC Non Non Non Non

Stellaria media Mouron des oiseaux I CC LC Non Non Non Non

Tanacetum vulgare Tanaisie commune I(C) CC LC Non Non Non Non  

Taraxacum sp. Pissenlit I CC LC Non Non Non Non  

Trifolium pratense  Trèfle des prés I(NC) CC LC Non Non Non Non  

Trifolium repens  Trèfle blanc I(NC) CC LC Non Non Non Non  

Trisetum flavescens Avoine dorée I(C) AC LC Non Non Non Non

Ur-ca dioica  Grande or=e I CC LC Non Non Non Non  

Ur-ca urens Pe=te or=e I C LC Non Non Non Non

Veronica arvensis Véronique des champs I CC LC Non Non Non Non

Veronica persica Véronique de Perse Z CC NA Non Non Non Non  

Viburnum lantana Viorne lantane I(C) AC LC Non Non Non Non

Viburnum opulus Viorne obier I(C) C LC Non Non Non Non

Vicia hirsuta Vesce hérissée I C LC Non Non Non Non  

Vicia panonica Vesce de Hongrie I C LC Non Non Non Non

Vicia sa-va Vesce des moissons I(ASC) CC LC Non Non Non Non  

Taxon (nom scien-fique) Nom vernaculaire Statut régional Rareté en Région Menace  en Région Intérêt Menacé / Disparu Espèce déterminante Espèce caractéris=que des Plante exogène envahissante en 
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LACHELLE	(OISE)	-	Extension	du	parc	d’activité	du	BOIS	DE	PLAISANCE	-	Création	d’une	ZAC					-				ÉTUDE	D’IMPACT	
Liste	des	espèces	+loristiques	et	faunistiques	observées	en	2018	et	2021	-	2022	

2- Relevés faunistiques

Abréviations utilisées

France : Espèce protégée sur le territoire national

Chasse : Espèce chassable sur le territoire national

DH : Directive «Habitats» : espèce mentionnée dans les annexes de Natura 2000

Berne : Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe.

  Annexe 2 : espèces de faune strictement protégées.

  Annexe 3 : espèces de la faune protégées ou devant faire l’objet de gestion.

Bonn : Convention de Bonn de 1979 relative à la conservation des espèces sauvages migratrices.

  Annexe 2 : espèces dont l’état de conservation est défavorable.

AEWA : Accord sur la Conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique-Eurasie : espèces écologiquement dépendantes de zones humides le long de leurs 
itinéraires de migration pour au moins une partie de leur cycle annuel.

Dét. ZNIEFF : Espèce déterminante de ZNIEFF en Région : en nidification X(n) ou en hivernage X(h)

Statut de rareté  :  CC : très commun  -  C : commun  -  AC : assez commun  -  PC : peu commun 

Liste rouges  :  D : espèce en déclin  -  LC : préoccupation mineure 

Thierry	CHALLON	-	Mai	2022 page	 	sur	4 11



LACHELLE	(OISE)	-	Extension	du	parc	d’activité	du	BOIS	DE	PLAISANCE	-	Création	d’une	ZAC					-				ÉTUDE	D’IMPACT	
Liste	des	espèces	+loristiques	et	faunistiques	observées	en	2018	et	2021	-	2022	

Nom scien.fique Nom vernaculaire

Protec.on Liste rouge Région

France Chasse Berne Bonn Washington Monde France Région
Statut 
rareté 

(nicheur)

Dét. 
ZNIEFF

Accipiter nisus Epervier d'Europe X  Ann.2 Ann.2 Ann. 2 LC LC  CC  

Apus apus Mar=net noir X  Ann.3   LC LC  CC  

Buteo buteo Buse variable X Ann.2 Ann.2 Ann.2 LC LC

Carduelis carduelis Chardonneret élégant X  Ann.2   LC LC  CC  

Columba livia Pigeon biset domes=que  X    LC LC  CC  

Columba palumbus Pigeon ramier  X    LC LC  CC  

Corvus corone corone Corneille noire  X    LC LC  CC  

Corvus frugilegus Corbeau freux X LC LC

Erithacus rubecula Rouge-gorge familier X  Ann.2   LC LC  CC  

Falco -nnunculus Faucon crécerelle X  Ann.2 Ann.2 CITES A LC LC  CC  

Fringilla coelebs Pinson des arbres X  Ann.3   LC LC  CC  

Garrulus glandarius Geai des chênes  X    LC LC  CC  

Hirundo rus-ca Hirondelle rus=que X  Ann.2   LC LC D CC  

Larus ridibundus MoueLe rieuse X  Ann.3  LC LC PC  

Motacilla alba BergeronneLe grise X  Ann.2   LC LC  CC X(n)

Parus caeruleus Mésange bleue X  Ann.2   LC LC  CC  

Parus major Mésange charbonnière X  Ann.2   LC LC  CC  

Passer domes-cus Moineau domes=que X     LC LC  CC  

Perdix perdix Perdrix grise  X Ann.3   LC LC D CC X(n)

Phasianus colchicus Faisan de colchide  X Ann.3   LC LC    

Thierry	CHALLON	-	Mai	2022 page	 	sur	5 11

2. L’avifaune - espèces observées



LACHELLE	(OISE)	-	Extension	du	parc	d’activité	du	BOIS	DE	PLAISANCE	-	Création	d’une	ZAC					-				ÉTUDE	D’IMPACT	
Liste	des	espèces	+loristiques	et	faunistiques	observées	en	2018	et	2021	-	2022	

Phylloscopus collybita Pouillot véloce X  Ann.2 Ann.2  LC LC  CC  

Pica pica Pie bavarde  X    LC LC  CC  

Streptopelia decaocto Tourterelle turque  X Ann.3  LC LC  CC  

Streptopelia turtur Tourterelle des bois X Ann.3 LC LC D

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet  X    LC LC  CC  

Sylvia borin FauveLe des jardins X Ann.2 Ann.2 LC LC CC

Turdus merula Merle noir  X Ann.3   LC LC  CC  

Turdus philomelos Grive musicienne  X Ann.3   LC LC  CC  

Nom scien.fique Nom vernaculaire

Protec.on Liste rouge Région

France Chasse Berne Bonn Washington Monde France Région
Statut 
rareté 

(nicheur)

Dét. 
ZNIEFF
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LACHELLE	(OISE)	-	Extension	du	parc	d’activité	du	BOIS	DE	PLAISANCE	-	Création	d’une	ZAC					-				ÉTUDE	D’IMPACT	
Liste	des	espèces	+loristiques	et	faunistiques	observées	en	2018	et	2021	-	2022	

Nom scien.fique Nom vernaculaire

Protec.on Liste rouge Région

France Chasse DH Berne Bonn Washington Monde France Région Statut rareté Dét. ZNIEFF

Erinaceus europaeus Hérisson X Annexe 3 C

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne  X     CC  

Lepus europaeus Lièvre d’Europe X Annexe 3 CC

Talpa europaea Taupe d'Europe       C  

Vulpes vulpes Renard roux       LC LC  C  

Capreolus capreolus Chevreuil X CC
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LACHELLE	(OISE)	-	Extension	du	parc	d’activité	du	BOIS	DE	PLAISANCE	-	Création	d’une	ZAC					-				ÉTUDE	D’IMPACT	
Liste	des	espèces	+loristiques	et	faunistiques	observées	en	2018	et	2021	-	2022	

4.3. Les invertébrés - espèces observées

Rhopalocères (papillons dits «de jour») 

Orthoptères (criquets, sauterelles, grillons) 

Famille Nom scien.fique Nom vernaculaire Protec.on LRN Dét. ZNIEFF Rareté Région

Hesperiidae Ochlodes sylvanus Sylvaine  LC  C

Lycaenidae Polyommatus icarus Azuré commun  LC  C

Nymphalidae

Coenonympha pamphilus Fadet commun  LC  TC

Polygonia c-album Robert-le-diable  LC  TC

Vanessa atalanta Vulcain  LC  C

Vanesa cardui Belle dame, Vanesse du chardon LC C

Pieridae
Pieris brassicae Piéride du Chou  LC  TC

Pieris rapae Piéride de la Rave  LC  TC

Famille Nom scien.fique Nom vernaculaire Protec.on LRN Dét. ZNIEFF Rareté Région

Acrididae Chorthippus biguZulus Criquet mélodieux  NM  TC

Te[goniidae Pholidoptera griseoaptera Dec=celle cendrée  NM  TC

Te[gonia viridissima Grande Sauterelle verte  NM  TC
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LACHELLE	(OISE)	-	Extension	du	parc	d’activité	du	BOIS	DE	PLAISANCE	-	Création	d’une	ZAC					-				ÉTUDE	D’IMPACT	
Liste	des	espèces	+loristiques	et	faunistiques	observées	en	2018	et	2021	-	2022	

5- Liste des abréviations utilisées

Pour la flore : 

Statut en région  
I = Indigène 

N = Naturalisé 

S = Subspontané 

A = Naturalisé 

C = Cul=vé 

Z = Eurynaturalisé 

Rareté en région  
RR : très rare ; 

R : rare ; 

AR : assez rare ; 

PC : peu commun ; 

AC : assez commun ; 

C : commun ; 

CC : très commun. 

E : Excep=onnel 

? = taxon  présent mais dont la rareté ne peut-être évaluée sur la base des connaissances actuelles. 1

pp : taxon dont seule une par=e des infrataxons est d’intérêt patrimonial. 

Menace en région  (cota.on UICN) 
CR = taxon gravement menacé d'ex=nc=on. 

EN = taxon menacé d'ex=nc=on. 

VU = taxon vulnérable. 

NT = taxon quasi menacé  

DD = Taxon insuffisamment documenté 

NA = Evalua=on UICN non applicable 

LC = taxon de préoccupa=on mineure, faible risque 

Plantes invasives en région  [Invas. NPC] 
A : taxon à caractère invasif avéré, rela=f à des taxons naturalisés (N ou Z) et manifestement en extension dans la région 

P : taxon à caractère invasif poten=el, rela=f à des taxons naturalisés très localement (N) ou parfois simplement subspontanés (S) ou adven=ces (A), voire actuellement seulement cul=vés. 

LRE/LRN : Statut sur liste rouge européenne/na=onale 

 LC : préoccupa=on mineure 

 NT : Quasi-menacé 

 NM : Non menacé 

 AS : à surveiller 

CB : Conven=on de Berne rela=ve à la conserva=on de la vie sauvage et du milieu naturel d'Europe 

 Taxon : appellation générale pour désigner toute unité systématique généralement inférieure à la famille (genre, sous-genre, espèce …)1

Thierry	CHALLON	-	Mai	2022 page	 	sur	9 11



LACHELLE	(OISE)	-	Extension	du	parc	d’activité	du	BOIS	DE	PLAISANCE	-	Création	d’une	ZAC					-				ÉTUDE	D’IMPACT	
Liste	des	espèces	+loristiques	et	faunistiques	observées	en	2018	et	2021	-	2022	

Pour l’avifaune : 

France : Espèce protégée sur le territoire na=onal

Chasse : Espèce pouvant être chassée sur le territoire na=onal

Berne : Conven=on de Berne du 19 septembre 1979 rela=ve à la conserva=on de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe.

Ann.2 : annexe 2 de la conven=on de Berne ; espèces de faune strictement protégées.

Ann.3 : annexe 3 de la conven=on de Berne ; espèces de la faune protégées ou devant faire l’objet de ges=on.

Bonn : Conven=on de Bonn du 23 juin 1979 rela=ve à la conserva=on des espèces sauvages migratrices.

Ann.1 :  espèces menacées en danger d’ex=nc=on

Ann.2 : espèces dont l’état de conserva=on est défavorable.

Washington : Conven=on de Washington du 3 mars 1973 sur le commerce interna=onal des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d'ex=nc=on

Liste rouge (France, Monde) :

CR : en danger cri=que d'ex=nc=on

EN : en danger

VU : vulnérable

NT : quasi-menacé

LC : préoccupa=on mineure

NA : non applicable

NE : non évalué

DD : données insuffissantes

Liste rouge Nord-Pas-de-Calais :

E : Eteint

EN : En danger

VU : Vulnérable

D : En déclin

R : Rare

L : Localisé

Statut de rareté Nord - Pas-de-Calais :
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LACHELLE	(OISE)	-	Extension	du	parc	d’activité	du	BOIS	DE	PLAISANCE	-	Création	d’une	ZAC					-				ÉTUDE	D’IMPACT	
Liste	des	espèces	+loristiques	et	faunistiques	observées	en	2018	et	2021	-	2022	

CC : très commun 

C : commun 

AC : assez commun 

PC : peu commun 

AR : assez rare 

R : rare 

RR : très rare

Ex : excep=onnel

E : Eteint

S : sédentaire

Dét. ZNIEFF : Espèce déterminante de ZNIEFF en Nord-Pas-de-Calais, en nidifica=on X(n) ou en hivernage X(h)
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Annexe 4- Diagnos.c agricole (document provisoire) 

 Source : Cabinet CETIAC, septembre 2022 
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Source : Géoportail

Situation géographique du projet

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Description du projet

Lachelle et l A͛gglomération de la Région de Compiègne ʹ

2 |

Î Commune de Lachelle

Î Agglomération de la Région de Compiègne (ARC)

LOCALISATION DU PROJET

ZAC du Bois de 
Plaisance

COMPIEGNE

ZAC Jaux -Venette
N31

VENETTE

Projet Projet 
d͛eǆƚeŶƐiŽŶ

LACHELLE

JAUX

Limite communale

ARC en chiffres :
• 22 communes
• 83 000 habitants
• 41 000 emplois
• 265 km² dont 

55% de forêt et 
ϯϬй d͛agriculture

Ferme 
d͛Aiguisy



Fiche d͛identité du projet

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Description du projet

Caractéristiques techniques ʹ

Source : ARC

3 |

PLAN D A͛MENAGEMENT DE L͛ EXTENSION DE LA ZAC DU BOIS DE PLAISANCE
Thème Données

Objet du 
projet

Création de la ZAC d͛Aiguisy sur la commune de
Lachelle
Extension de la ZAC initiale du Bois de Plaisance
sur la commune de Venette

Surfaces Zone d͛étude : environ 20,5 ha
Surface agricole : environ 19,5 ha

Descriptif 
technique

Schéma d͛aménagement / plan de composition en
cours

Maîtrise 
foncier

Propriété de l͛ARC sur plus de 90% de la surface

PLUi Zone 1AUE

Historique 
et 
justification 
du projet

Quasi-totalité des lots de la ZAC initiale déjà acquis
(seulement 6 ha encore disponibles)

Nombreuses demandes d͛installations logistiques
et industrielles (dynamisme de l͛ARC)

Volonté des élus de lancer les études pour
l͛eǆtension de la ZAC prévue dans le PLUi-H

Fin 2021 : objectif de dépôt de l͛étude d͛impact
Fin 2022 : création de l͛eǆtension de la ZAC
2023 : travaux



Contexte agricole général

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Etat initial de l͛économie agricole

4 |

ÎAgriculture de l'Oise : portée par de grandes
exploitations tournées vers les grandes cultures

ÎAssolement : dominé par les Céréales et Oléo-
Protéagineux (COP)

ÎPetite Région Agricole du Plateau Picard : grands
espaces céréaliers et betteraviers + légumes

ÎProjet dans un espace agricole représentatif de
la PRA et à l͛interface avec l͛espace forestier du
Soissonnais et l͛espace urbain de l͛agglomération
de Compiègne

La Petite Région Agricole du Plateau Picard ʹ
RAPPEL : Les régions agricoles et petites régions
agricoles ont été définies (en 1946) pour mettre en
évidence des zones agricoles homogènes.

ASSOLEMENT DANS 
LE DEPARTEMENT 

DE L͛ OISE



Activité agricole concernée par le projet

ÎUne exploitation individuelle concernée (siège à Lachelle)

ÎSAU de 120 ha (parcellaire fonctionnel et à cheval sur quatre communes)

ÎL͛ eǆploitation impactée par la ZAC initiale et entièrement rachetée par ů A͛RC en 2018

ÎL͛ eǆploitant continue de cultiver les terres (entretien avant échange)

ÎGrandes cultures

ÎAssolement : céréales et betterave + diversification (légumes et du lin fibre)

ÎIrrigation : forage, 75% de la SAU est irrigable (légumes, betteraves, maïs)

ÎParcelle impactée par le projet d͛eǆƚeŶƐiŽŶ : 20,5 ha (17% de la SAU), représentative

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Description du projet

Assolement et exploitation agricole ʹ

5 |

PARCELLAIRE DE L͛ EXPLOITATION AGRICOLE IMPACTEE

Source : RPG

2018 2019

Blé 
tendre

Betterave

Pois

2020

Orge

Triticale

ASSOLEMENT DE LA PARCELLE ET DE L͛ EXPLOITATION



Analyse de l͛état 
initial de l͛économie 
agricole

© Google

1. L͛ agriculture sur le périmètre élargi
2. Filières agricoles
3. Analyse fonctionnelle agricole locale 
4. Circuits-courts et Démarches qualité
5. Enjeu de l͛économie agricole
6. Chiffrage de l͛économie agricole



L͛agriculture sur le périmètre élargi

Î SAU de 6 829 ha soit ¼ de l͛occupation du sol du territoire

Î Céréales + cultures industrielles + légumes (conserverie)

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Etat initial de l͛économie agricole

Chiffres-clés de l a͛griculture ʹ
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Î Périmètre élargi : 22 communes de l A͛RC

Î Cohérence administrative et partage de la même
politique agricole territoriale



Filières agricoles

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Etat initial de l͛économie agricole

L͛organisation des filières sur le territoire ʹ
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Céréales, oléo-protéagineux :

• Approvisionnement des coopératives par les
agriculteurs

• Clairoix : principal site d͛approǀisionnement
(AGORA)

• Hausse des prix depuis septembre 2020 après 7 ans
de baisse (stocks, prix de l͛énergieͿ

• Nouvelle PAC

Betteraves :

• Production acheminée à Chevrières

• Après une année 2020 difficile, production et prix
en hausse en 2021 (toutefois inférieures à la
moyenne sur 5 ans)

Pommes de terre :

• Expédition à Berneuil

• Surfaces en baisse, rendements et production dans
la moyenne mais hausse des coûts en 2021

Î Principaux enjeux liés à ů͛acceƐƐibiůiƚé
(routes, conflits d͛usages͕ trafics, etc.)



Analyse fonctionnelle agricole locale

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Etat initial de l͛économie agricole

Parcellaire et accès sur le périmètre d é͛tude ʹ
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Parcellaire et accès sur le périmètre d é͛tude ʹ

ÎDifficultés de déplacements des agriculteurs : livraison des
productions, accès à Clairoix, routes interdites aux tracteurs et
poids lourds

ÎAccès à la rocade pour les tracteurs / engins agricoles

ÎProblèmes de circulation : limitation de la vitesse à 40km/h liée
aux tracteurs sur les voies, boue

ÎAménagement foncier prévu dans le cadre de l͛aménagement de
la N31



Circuits-courts et Démarches qualités 

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Etat initial de l͛économie agricole

Valorisation locale des productions agricoles ʹ
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ÎNombreuses initiatives de développement des circuits courts et 
valorisation des produits locaux

ÎDemande des consommateurs et des collectivités pour des produits de 
qualité et locaux

ÎBassin de consommation de l͛agglomération de Compiègne

Producteurs :
• Fruits, légumes et fleurs (Jonquières)
• Pommes de terre et légumes, asperges (Jaux et Néry)
• Viande bovine (Le Meux)
• Produits apicoles (Béthisy-Saint-Pierre et Vieux-Moulin)
• Plantes aromatiques et légumes feuilles (Venette)

Circuits de commercialisation :
• 2 AMAP : Amap' Monde et Amap la Bergerie à Compiègne (+ marchés)
• La Ruche qui dit Oui avec 20-30 producteurs locaux (Jaux et Margny)
• Cueillette libre-service : Les jardins de Montplaisir (Jonquières)
• Paniers fraîcheurs en gare de Compiègne
• Magasin de produits fermiers et régionaux : Oh ! Terroirs (Verberie)
• Magasins bio : Biocoop (Margny) et Naturéo (Jaux)

ARC :
• Développement du maraîchage bio avec la mise à disposition d͛une parcelle

de 2 ha à Clairoix (pour alimenter les cantines locales et des points vente).
Objectif 15 tonnes en 2020 puis 30 tonnes par la suite (projet porté par la
Recyclerie de l͛agglomération avec travailleurs en insertion professionnelle)

• Label « producteur local » sur les marchés de Compiègne



Chiffrage de l͛économie agricole

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Etat initial de l͛économie agricole

Valeurs ajoutées des entreprises de la filière agricole ʹ
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1ère Transformation CommercialisationProductions agricoles

CEREALES CEREALES FARINES
Addition des valeurs 

ajoutées sur toutes les 
filières

ϭϯϭ ΦͬhaͬaŶ de VA ϰϳϬ ΦͬhaͬaŶ de VAϰϴϱ ΦͬhaͬaŶ de VA

Production : rendements et prix 
moyens exploitants, RICA* (taux de 
VA), assolement (78% COP, 17% 
betteraves, 5% de légumes)

Commercialisation/transformation : 
ESANE*

Surface des productions agricoles du site d͛étude ͗ 20,5 ha de grandes cultures

BETTERAVES BETTERAVES SUCRE, BIO-ETHANOL͙

Chaque année͕ l͛économie 
agricole locale contribue à créer 

environ 22 200 Φ de valeur 
ajoutée sur la surface du projet

ϭ Ϭϴϲ ΦͬhaͬaŶ 
de Valeur Ajoutée annuelle

LEGUMES LEGUMES CONSERVES

Méthodologie utilisée = calcul de la valeur ajoutée de chaque 
ŵaiůůŽŶ de ůa fiůièƌe ƐƵƌ ůe Ɖéƌiŵèƚƌe d͛éƚƵde cŽŶceƌŶé

Æ Valeur de référence

Æ Base pour calculer la valeur économique des impacts du projet sur l͛économie agricole locale

ΎRICA с RéƐeaƵ d͛IŶfŽƌŵaƚŝŽŶ CŽŵƉƚabůe AgƌŝcŽůe
ΎESANE с EůabŽƌaƚŝŽŶ deƐ SƚaƚŝƐƚŝƋƵeƐ AŶŶƵeůůeƐ d͛EŶƚƌeƉƌŝƐeƐ
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La séquence Eviter, Réduire ou Compenser

Dans le cadre du projet de parc photovoltaïque au sol, différentes pistes ont été étudiées et sont
présentées en suivant sous la séquence Eviter, Réduire ou Compenser collectivement :

Réflexions engagées, pistes étudiées ʹ

Dpabord - Eviter : 
Xne mesXre dpÆYitement modifie Xn projet afin de 

supprimer un impact négatif identifié que ce projet 
engendrait.

Ensuite - Réduire : 
une mesure de réduction vise à réduire autant que 

possible la dXrÆe, lpintensitÆ et/oX lpÆtendXe des 
impacts dpXn projet qXi ne peXYent pas Çtre 

complètement évités.

Sinon - Compenser collectivement : 
Xne mesXre compensation ½ poXr objet dpapporter 

une contrepartie aux effets négatifs notables, 
directs oX indirects de projet qXi npont pas pX Çtre 

évités ou suffisamment réduits. 

x  pistes de mesure de réduction ʹ

x pistes de mesure d͛évitement ʹ

En fonction de la persistance d͛un impact négatif sur l͛économie agricole, des 
mesures de compensation pourront être nécessaires.

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)



Pistes de mesures Eviter / Réduire

Impacts du projet sur l͛économie agricole

Mesures à développer ʹ
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Eviter
ME 1MesXre dpÆYitement 1 : Densification dX projet poXr 

limiter lpXrbanisation e[tÆrieXre ½ la ZAC

1

MR
Réduire

2

Mesure de réduction : opération foncière avec le 
rachat dpXne e[ploitation (Æchanges en lien aYec la 

SAFER) ; restructuration foncière (amélioration de la 
fonctionnalité des exploitations du secteur)

ME 2MesXre dpÆYitement 2 : Choi[ dX scÆnario 
dpamÆnagement le moins impactant poXr lpagricXltXre

Effets négatifs

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Effets négatifs résiduels Î Besoin de mesures de compensation 
agricole collective

ME 3MesXre dpÆYitement 3 : Maintien de lpactiYitÆ agricole 
avant travaux et remise en culture de friches



Pistes de mesures Eviter / Réduire
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Scenarii d a͛ménagement ʹ

15 |ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

SCENARIO 1 SCENARIO 2 SCENARIO 3



Bilan des impacts du projet

ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Impacts du projet sur l͛économie agricole

Impacts positifs et négatifs du projet sur l é͛conomie agricole locale ʹ
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Indicateurs d'impacts du projet sur l'économie agricole Force 
de l'enjeu

Impacts quantitatifs
Quantité : perte de SAU Fort
Nombre d'emplois agricoles directs concernés Faible
Production de céréales Moyen

Impacts structurels
Bonne qualité agronomique Fort
Perte de terres sous SIQO Faible
Dont des productions en Agriculture Biologique Faible
Morcellement des parcelles agricoles (surcouts logistiques) Moyen
Fragmentation d'une grande unité agricole (continuité agricoles, effets de coupure) Moyen
Désorganisation structurelle/spatiale (enclavement, 120°, accès) Moyen
Perte de fonctionnalités (circulations internes, allongement de temps de parcours, difficultés de 
circulation, augmentation du trafic)

Faible

Investissements privés existant Fort
Perturbation de l'assolement, changement de production Faible
Incidence sur la gestion de l'eau Moyen
Concerne un réseau agro-environnemental existant ou planifié Faible
Incidence sur des activités de loisirs développées par l'agriculture (gîtes ruraux, ferme pédagogique) Faible
Force de la pression foncière Fort

Impacts systémiques
Incidence sur les acteurs d'une filière spécifique (fragilisation) Faible
Incidence sur une SIQO Faible
Gros investissements réalisés (drainage, remaniement, parcellaire) Fort
Modalité de gestion du public dans les espaces agricoles, conflits d'usages Faible
Modification du potentiel technique et économique (capacité d'évolution, diversification) Faible
Dynamisme local et freins aux investissements agricoles (projets, initiatives, installations) des EA Moyen

Seuil de viabilité économique de l'agriculture du périmètre élargi Non engagé
Seuil de viabilité économique de l'agriculture communale Non engagé

En résumé, les impacts les plus forts concernent :

Pour rappel de l͛état initial de l͛économie agricole, la valeur
ajoutée des entreprises de la filière agricole du site d͛étude
est évaluée à :

• Consommation de bonnes terres agricoles irriguées 
situées en zone périurbaine

• Restructuration du foncier agricole
• Des effets cumulés nombreux (pression foncière forte)

ϭ Ϭϴϲ ΦͬhaͬaŶ 
soit 22 200 ΦͬaŶ

Valeur ajoutée de référence des
filières céréales et betteraves

Les mesures d͛éǀiƚeŵeŶƚ et de réduction limitent les effets
négatifs mais les effets relictuels structurels et
systémiques restent significatifs

INITIAL

PROJET

Des mesures de compensation agricole 
collective sont nécessaires

Effets cumulés sur le périmètre élargi 
(mesures devant être cohérentes entre elles)

OUI



Compensation agricole collective
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Rappel sur la compensation et montant ʹ

17 |ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

Projets de compensation agricole :

f Collectifs
f Réponse à un besoin (enjeux agricoles)
f Porteur de projet pertinent
f Retombées positives pour l͛économie

agricole du territoire

Compensation agricole dans le cadre du projet de ZA de Lachelle :

Î Montant : VA de référence de l͛état initial (22 200 ΦͿ * temps de
retour sur investissement moyen (10 ans)
Î environ 220 000 Φ

Î Faire le lien avec la compensation définie dans le cadre du projet
initial de ZAC du Bois de Plaisance (montant non encore utilisé)
Î 130 000 Φ

Î Concertation initiée avec les acteurs agricoles locaux

Î Différentes pistes de mesures à valider et à préciser



Compensation agricole collective
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Pistes de mesures de compensation ʹ

18 |ARC | Projet d'extension de ZAC du Bois de Plaisance ʹ Lachelle (60)

3 mesures principales :

ÎSoutien à la filière grandes cultures : en lien avec la coopérative AGORA

Î Diversification des productions : cameline

Î Culture intermédiaire / enrichissement du sol / valorisation en biocarburant

Î Besoin de séchage (délocalisé pour le moment)

Î Co-financement d͛ƵŶ séchoir sur le territoire de ů A͛RC : coût total de 300 000 Φ
(une partie seulement)

ÎSoutien au développement du maraîchage : en lien avec les Jardins de Monplaisir

Î Aide à l͛installation et à l͛inǀestissement pour les agriculteurs maraichers

Î Diversification des productions du territoire / circuits courts

Î Création d͛un groupement avec les agriculteurs intéressés pour lancer une
dynamique collective locale

Î Soutien financier à cette association

ÎSoutien au développement de ů͛agƌŽfŽƌeƐƚeƌie : en lien avec la chaufferie biomasse de l A͛RC

Î Evaluer le potentiel de haies existantes et/ou à créer ; identification des
exploitants agricoles intéressés

Î Approvisionnement chaufferie / coût logistique

Î Financement d͛ƵŶe étude de faisabilité

Mesures secondaires :

Î Soutien à la promotion de ů͛agƌicƵůƚƵƌe de ů͛ARC

Î Label local

Î Image de l͛agriculture locale

Î Connaissance des producteurs

Î Action de communication

ÎAmélioration de ů͛accèƐ aux unités de collecte

Î Difficultés d͛accès au silo AGORA au
Nord du territoire pour les agriculteurs
au Sud

Î Enjeux circulations agricoles / traversée
de l͛agglomération

Î Création d͛ƵŶe plateforme de collecte
délocalisée au Sud



LACHELLE	(OISE)	-	Création	de	la	Zone	d’Aménagement	Concerté	d’AIGUISY					-				ÉTUDE	D’IMPACT		

 

Annexe 5- Etude de circula.on liée à l’extension 
de la ZAC du Bois de Plaisance 

 Source : Cabinet CDVIA, octobre 2022 
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1. PREAMBULE 

!! 1.1. OBJET DU DOSSIER 

Dans le cadre du projet d’extension de la ZAC du Bois 
de Plaisance à l’ouest (ZAC d’Aiguisy) sur la commune 
de Lachelle, le BET CDVIA a été missionné pour étudier 
les conditions de trafic sur le secteur en état actuel et 
évaluer l’impact du projet à terme. 

La zone d’étude et les comptages réalisés sont 
représentés sur le plan ci-contre. 

Le présent rapport comprend notamment : 

! Un diagnostic de la circulation actuelle sur le 
secteur d’étude (conditions de circulation 
générale, données de comptages, étude du 
fonctionnement actuel des carrefours) 

! L’estimation des flux générés par le projet 
d’extension (et du développement complet de la 
ZAC) 

! L’analyse des conditions de circulation 
prévisionnelles et des préconisations. 
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!! 1.2. LEXIQUE 

Les abréviations utilisées dans le présent rapport sont définies ci-dessous : 

! HPM : Heure de pointe du matin 

! HPS : Heure de pointe du soir 

! CD : Comptages directionnels 

! RD : Route départementale 

! UVP : Unités de véhicules particuliers telles que :

! )3
1"2";2"";"(""" ! ××= RPLVLUVP

! VL : Véhicule léger 

! PL : Poids-lourd 

! 2R : Deux roues 

! TV : Tous Véhicules 

! TMJ : Trafic moyen journalier (moyenné sur tous les jours de la 
semaine) 

! TMJO : Trafic moyen jour ouvré (moyenné sur les jours ouvrés) 

! TMJA : Trafic moyen journalier annuel (moyenné sur tous les jours de 
l’année) 

! TAG : Tourne-à-gauche 

! TAD : Tourne-à-droite 

! CLP : Cédez-le-passage 

! CEREMA : Centre d’Étude et d’expertise sur les Risques, 
l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement 

!! 1.3. CALCULS DE RESERVES DE CAPACITE 

Tous les détails des calculs réalisés sur les carrefours d’étude sont 
disponibles en annexe.  

Les calculs de capacité des carrefours sans feu ont été réalisés à l’aide d’une 
méthode de calcul validée par le CERTU (méthode allemande inspirée des 
travaux de Harders et Siegloch) qui consiste à déterminer les réserves de 
capacité des mouvements non prioritaires.  

Celles-ci sont fonctions du nombre de véhicules qu’ils impliquent mais aussi 
et surtout du niveau des trafics antagonistes. Les paramètres influençant 
également les réserves de capacité sont la géométrie de la route principale 
(2×1 ou 2×2 voies), le type de signalisation (STOP ou CEDEZ LE PASSAGE), 
la présence ou non d’une voie spéciale d’accélération, la vitesse limite 
autorisée, etc….  

Les calculs de capacité des carrefours giratoires ont été réalisés à l’aide du 
logiciel GIRABASE qui utilise une méthode de calcul des réserves de capacité 
des branches d’entrées validée par le CEREMA. 

Nous présenterons, pour chaque carrefour d’étude la géométrie, les réserves 
de capacité, les remontées de file d’attente moyennes théoriques et les temps 
d’attente théoriques. 

Le tableau ci-dessous récapitule la légende utilisée pour les réserves de 
capacité des branches d’entrée ou des mouvements non prioritaires : 

LEGENDE Carrefour sans feu

Satisfaisant 25% < réserve
Chargé 5% < réserve " 25%
Saturé réserve " 5%
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2. ÉTAT ACTUEL 

!! 2.1. CONDITIONS DE CIRCULATION SUR LE SECTEUR 
(SOURCE : GOOGLE MAPS TRAFIC) 

Les schémas ci-contre représentent les conditions de circulation moyennes 
actuelles aux alentours du secteur d’étude aux périodes de pointe du matin et 
du soir. 

NB : sur Google Maps Trafic les couleurs correspondent aux vitesses 

moyennes enregistrées. Sur les sections apparaissant en rouge ou marron les 

ralentissements sont importants. 

A proximité de notre secteur d’étude les ralentissements chroniques sont 
localisés : 

! A l’heure de pointe du matin, sur la N1031, dans le sens Est #
Ouest. Ces difficultés ont pour origine le passage de la N1031 de 2 à 
1 voie en amont de la bretelle de sortie vers le giratoire avec la 
D1131.  

! A l’heure de pointe du soir, sur la D1131, dans le sens Sud # Nord, 
au sud du giratoire au sud de la N31. Ces difficultés ont pour origine la 
forte densité commerciale à cet endroit (centre commercial Jaux-
Venette) et l’itinéraire depuis le sud-ouest de Compiègne vers la N31 
Nord.  
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!! 2.2. CAMPAGNE DE COMPTAGES ROUTIERS 

!!!! 2.2.1. PRESENTATION DU DISPOSITIF DE COMPTAGE 

Le plan ci-contre localise les comptages réalisés dans 
le cadre de cette étude (dans le but de mettre à jour 
les données de trafic sur le secteur). 

! Des comptages directionnels aux heures 
de pointe : 
! mardi 07 septembre 2021 : 

! D36*D98 
! D36*D36E 
! Avenue Mare Gessart*N3*Bretelle 

N1031 

! jeudi 27 janvier 2022 : 
! N31*D98. 

! Des comptages automatiques sur une 
semaine complète : 
! du 01 au 07 septembre 2021 sur les axes 

routiers suivants :  
! D98 
! D36 
! D36E 
! Avenue de la Mare Gessart 
! N31 
! Bretelle de la N1031 

! du 27 janvier au 02 février 2022 sur les 
axes routiers suivants :  
! D98 
! D36E. 
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!!!! 2.2.2. COMPTAGES DIRECTIONNELS AUX HEURES DE POINTE 

On présente ci-après les résultats des comptages réalisés sur la zone d’étude 
(données UVP homogénéisées avec les anciens comptages ou sondages sur 
le secteur). 

Les résultats bruts par carrefour et exprimés pour les différents types de 
véhicules sont disponibles en annexes. 

On note de prime abord que les trafics ont peu évolué (voire ont 
légèrement diminué) par rapport aux données de comptages de juillet 
2018). La généralisation du télétravail est une explication. 

A l’heure de pointe du matin : 

En ce qui concerne les trafics UVP : 

! sur la D36E : 
! à l’est de l’Avenue de Mare Gessart, les trafics sont de l’ordre de 

50 à 150 UVP suivant les sens et tronçons (on note que sur les 
130 véhicules venant de l’est près d’1/3 se dirigent vers l’accès 
Nord à PLASTIC OMNIUM) 

! à l’ouest de l’Avenue de Mare Gessart, les trafics sont de l’ordre 
de 100 à 450 UVP suivant les sens et tronçons (parmi les 450 
UVP vers l’est, notons que plus de 400 proviennent de la D36 
avec donc un fort mouvement de TAG à cet endroit) 

! sur l’Avenue de la Mare Gessart : 
! au nord du giratoire C5 relié à la N1031, les trafics sont de l’ordre 

de 250 à 550 UVP suivant les sens et tronçons (on note 
d’importants mouvements de demi-tours sur le carrefour sans feu 
C4 vers PROMEO et PLASTIC OMNIUM (respectivement 93 et 
48 UVP) 

! au sud du giratoire (E46), les trafics sont de l’ordre de 850 UVP 
vers le nord et près de 1700 UVP vers le sud (forte densité 
d’emplois au sud-ouest de Compiègne) 

! au droit du carrefour giratoire D98 * N31 : 

! sur la D98 les trafics sont de l’ordre de 100 à 250 UVP suivant les 
sens et sections 

! sur la N31 les trafics sont de l’ordre de 1150 à 1450 UVP suivant 
les sens et sections (sens de la pointe vers Compiègne) 

! les échanges entre D98 et N31 dans les deux sens sont de l’ordre 
de 600 UVP/h 

Parmi les forts générateurs de trafic inclus dans le périmètre d’étude, on note 
l’accès Ouest à PLASTIC OMNIUM (240 UVP reçus), l’accès à PROMEO 
(120 UVP reçus), les accès Nord à PLASTIC OMNIUM (100 UVP reçus) ou 
encore l’accès Nord à BOSTIK (85 UVP reçus). 

Globalement, on observe que près de 50% du trafic entrant dans le périmètre 
d’étude (D36E Est, D36E Ouest et Avenue de la Mare Gessart) correspond à 
du transit (dont la grande majorité vient depuis le nord-ouest (D36) et se dirige 
vers le sud (E45)). 

En ce qui concerne les trafics PL (cf. comptages en annexe) ils sont de l’ordre 
de : 

! 5 à 15 dans chaque sens et suivant les tronçons sur la D98, la D36E 
et l’Avenue de la Mare Gessart au nord de C4 

! 25 à 70 par sens sur les bretelles de la N1031 et de l’E46 
! 110 par sens sur la N31. 

NB : On trouvera en annexe le tracé de la ligne 4 du réseau de bus gratuits 

Transports Intercommunaux du Compiégnois (TIC) qui passe sur le secteur 

(boucle dans un seul sens PALAIS / GARE / CENTRE COMMERCIAL JAUX-

VENETTE) avec l’arrêt BOIS DE PLAISANCE situé sur l’Avenue de la Mare 

Gessart dans le sens Nord-Sud au nord de l’accès à PROMEO. Le matin, les 

heures de passage du bus sont les suivantes : 7h19, 8h15, 8h55, 9h25, 

10h31. D’après nos observations le nombre moyen de montées / descentes 

est de l’ordre de 2 à 10 personnes au maximum.  
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A l’heure de pointe du soir : 

En ce qui concerne les trafics UVP : 

! sur la D36E : 
! à l’est de l’Avenue de Mare Gessart, les trafics sont de l’ordre de 

50 à plus de 300 UVP suivant les sens et tronçons 
! à l’ouest de l’Avenue de Mare Gessart, les trafics sont de l’ordre 

de 200 à 350 UVP suivant les sens et tronçons 
! sur l’Avenue de la Mare Gessart : 

! au nord du giratoire relié à la N1031, les trafics sont de l’ordre de 
200 à 650 UVP suivant les sens et tronçons 

! au sud du giratoire (E46), les trafics sont de l’ordre de 650 UVP 
vers le nord et près de 1450 UVP vers le sud 

! au droit du carrefour giratoire D98 * N31 : 
! sur la D98 les trafics sont de l’ordre de 50 à 200 UVP suivant les 

sens et sections 
! sur la N31 les trafics sont de l’ordre de 1050 à 1450 UVP suivant 

les sens et sections (sens de la pointe vers Compiègne) 
! les échanges entre D98 et N31 dans les deux sens sont de l’ordre 

de 400 UVP/h 

Parmi les forts générateurs de trafic inclus dans le périmètre d’étude, on note 
l’accès Ouest à PLASTIC OMNIUM (170 UVP émis), l’accès à PROMEO (90 
UVP émis), l’accès Nord à PLASTIC OMNIUM (90 UVP émis) ou encore 
l’accès Nord à BOSTIK (près de 70 UVP émis). Notons que ces générations 
sont plus faibles que celles relevées à l’HPM (pointe classiquement plus 
étalée le soir). 

Globalement, on observe que près de 60% du trafic sortant du périmètre 
d’étude (D36E Est, D36E Ouest et Avenue de la Mare Gessart) correspond à 
du transit dont les origines et destinations sont plus variées que le matin 
puisqu’il a lieu dans les 2 sens de circulation : 

! dans le sens Est-Ouest retours des emplois provenant du sud de la 
zone mais également de la portion Est de la D36E 

! dans le sens Ouest-Est, liaisons vers les commerces au sud de la 
N1031. 

En ce qui concerne les trafics PL, bus et cars ils sont de l’ordre de 5 dans 
chaque sens sur la D36E et l’Avenue de la Mare Gessart, de l’ordre de 15 à 
50 par sens sur les bretelles de la N1031 et l’E46.

En ce qui concerne les trafics PL (cf. comptages en annexe) ils sont de l’ordre 
de : 

! 5 à 10 dans chaque sens et suivant les tronçons sur la D98, la D36E 
et l’Avenue de la Mare Gessart au nord de C4 

! 15 à 50 par sens sur les bretelles de la N1031 et de l’E46 
! 60 à 100 par sens sur la N31. 

NB : Le soir, les heures de passage du bus de la ligne 4 du réseau TIC sont 

les suivantes : 16h21, 17h15, 18h28, 19h27, 20h26. D’après nos observations 

le nombre moyen de montées / descentes est de l’ordre de 2 à 10 personnes 

au maximum.  
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!!!! 2.2.3. COMPTAGES EN SECTION (FLUX JOURNALIERS) 

Les détails des comptages en section réalisés sur le secteur entre le mercredi 
1er et le mardi 7 septembre 2021 et entre le jeudi 27 janvier et le mercredi 2 
février 2022 sont disponibles en annexes. 

!!!!!! 2.2.3.1. TRAFICS RELEVES

Les principaux résultats des trafics relevés sont présentés sur le schéma 
page suivante. 

La comparaison entre les données de comptages automatiques réalisés sur 
une semaine complète et les trafics relevés les jours des comptages 
directionnels permet de vérifier que les jours d’enquêtes des comptages 
directionnels étaient bien représentatifs des conditions de circulation 
moyennes sur la zone d’étude (avec des niveaux de trafic semblables aux 
moyennes sur les jours ouvrés). 

Par ailleurs, les données entre les comptages automatiques et directionnels 
sont cohérentes entre elles (avec des différences relatives faibles).  
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!!!!!! 2.2.3.2. VITESSES RELEVEES

Les principaux résultats des vitesses relevées sont présentés sur le schéma 
page suivante. 

Les compteurs étaient disposés dans des sections limitées à 50 km/h à 
l’exception de : 

! la RD36E dans sa partie Ouest, la D36 et la D98 limitées à 80 km/h 
! la bretelle venant de la N1031 limitée à 70 km/h (vers le giratoire). 

On note que les plus grosses infractions ont lieu sur la D98, sur la partie Est 
de la D36E et sur la bretelle de la N1031 vers la Nationale.  
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!! 2.3. FONCTIONNEMENT ACTUEL DES CARREFOURS 

!!!! 2.3.1. CARREFOUR C1 : D36 * D98 * D36E 

!!!!!! 2.3.1.1. GEOMETRIE

La géométrie du carrefour est présentée sur la 
photographie aérienne ci-contre. 

Il s’agit d’un carrefour sans feu avec des 
panneaux STOP depuis la D36E (branche Est) et 
la D98 (branche Nord). 

Pour le calcul de fonctionnement du carrefour on 
le décompose en deux sous-carrefours : 

! intersection Ouest  : carrefour C1a 
! intersection Est : carrefour C1b. 
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!!!!!! 2.3.1.2. RESERVES DE CAPACITE

Le tableau ci-dessous récapitule les réserves de capacité théoriques du 
carrefour. 

Le carrefour présente un fonctionnement globalement assez satisfaisant aux 
heures de pointe (hormis le matin sur C1a) ce qui est cohérent avec les 
observations. 

On relève néanmoins les points de vigilance suivants : 

Sur le carrefour D98 * D36 : le mouvement de TAG depuis la D98 Nord 
vers la D36 Est a du mal s’insérer sur la D36 en particulier à l’HPM avec 
des temps d’attente moyens de près de 90 s. 

Sur le carrefour D36E * D36 : le mouvement non prioritaire de TAG 
depuis la D36 Ouest vers la D36E est fort à l’HPM (413 parmi les 660 
UVP). Le flux antagoniste prioritaire direct depuis la D36 Sud vers la D36 
Nord est heureusement faible (122 UVP) ce qui fait que les réserves de 
capacité du carrefour restent largement positives. Il convient toutefois 

d’être vigilant sur le fonctionnement de ce carrefour à l’avenir ; en 
particulier si les évolutions de trafic devaient y être significatives. 

Attention également aux temps d’attente du TAG depuis la D36E vers la 
D98 Sud qui pourraient s’avérer problématique à l’avenir 
(comportements dangereux de la part d’usagers impatients avec un 
mouvement de tourne-à-gauche vers le sud inconfortable). 

  
Mouvements

non prioritaires
Nb de

file

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

D98 (TàD) 1 100% 0 m 0 s 100% 0 m 0 s
D36 Ouest (TàG) 1 100% 0 m 0 s 100% 0 m 0 s

D98 (TàG) 1 19% 30 m 88 s 76% 5 m 21 s

Mouvements
non prioritaires

Nb de
file

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

D36E (TàD) 1 88% 5 m 5 s 57% 5 m 9 s
D36 Ouest (TàG) 1 57% 5 m 7 s 82% 5 m 5 s

D36E (TàG) 1 90% 5 m 36 s 89% 5 m 14 s

0122'3452$0#1
D98 * D36

Flux actuels

HPM HPS

815 701

881 747

Flux actuels

HPM HPS
0122'3452$0#6

D36E * D36
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!!!! 2.3.2. CARREFOUR C2 : D36 * D98 SUD 

!!!!!! 2.3.2.1. GEOMETRIE

La géométrie du carrefour est présentée sur la 
photographie aérienne ci-contre. 

Il s’agit d’un carrefour sans feu avec un panneau 
CLP pour les mouvements en provenance de la 
RD98 Sud.  
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!!!!!! 2.3.2.2. RESERVES DE CAPACITE

Le tableau ci-dessous récapitule les réserves de capacité théoriques du 
carrefour. 

Le carrefour présente un fonctionnement satisfaisant aux heures de pointe ce 
qui est cohérent avec les observations. 

Mouvement non 
prioritaire

Nb de
file

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

D98 Sud vers D36 Nord 1 129 87% 5 m 7 s 121 92% 5 m 7 s

0122'3452$0) Flux actuels
D36 * D98 Sud HPM HPS
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!!!! 2.3.3. CARREFOUR C3 : D36E * AVENUE DE LA MARE GESSART 

!!!!!! 2.3.3.1. GEOMETRIE

La géométrie du carrefour est présentée sur la photographie 
aérienne ci-contre. 

Il s’agit d’un carrefour giratoire dont les caractéristiques 
principales sont les suivantes : 

! rayon d’îlot infranchissable de 17.5 m 
! largeur d’anneau de 7.5 m 
! rayon extérieur de 25 m 
! îlots séparateurs de l’ordre de 10 à 15 m 
! toutes les branches à 2×1 file sauf la branche Sud 

(Avenue de la Mare Gessart) à 2×2 files 
! environnement de type péri-urbain.  
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!!!!!! 2.3.3.2. RESERVES DE CAPACITE

Le tableau ci-dessous récapitule les réserves de capacité théoriques du 
carrefour. 

Le carrefour présente un fonctionnement satisfaisant aux heures de pointe ce 
qui est cohérent avec les observations. 

  

Branche d'entrée Nb de
file

Charge 
globale

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Charge 
globale

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

D36E Est 1 94% 15 m 0 s 79% 15 m 1 s
Route Nord 1 100% 15 m 0 s 95% 15 m 1 s
D36E Ouest 1 74% 15 m 0 s 83% 15 m 1 s

Av. de la Mare Gessart 2 91% 5 m 0 s 87% 5 m 0 s

0122'3452$0"
Av. de la Mare Gessart * D36E

808 932

Flux actuels

HPM HPS



7799_ZAC-Aiguisy_ARC_271022 - État actuel 

C D V I A  I N G E N I E R I E  &  M E S U R E  D E S  D E P L A C E M E N T S  W W W . C D V I A . F R

P A G E [ 2 3 ]

!!!! 2.3.4. CARREFOUR C4 : AVENUE DE LA MARE GESSART * RUE 
DU CHAMP CAILLOUX 

!!!!!! 2.3.4.1. GEOMETRIE

La géométrie du carrefour est présentée sur la photographie 
aérienne ci-contre. 

Il s’agit d’un carrefour sans feu avec un panneau STOP depuis la 
Rue du Champ Cailloux. 

Sur le secteur, l’Avenue de la Mare Gessart est aménagée à 2×2 
voies séparée par un terre-plein central. 

Au niveau de cette intersection le terre-plein central laisse place à 
une zone permettant le stockage de véhicules en TAG ou en 
demi-tours (en particulier à l’HPM les demi-tours depuis le sud 
vers PROMEO et depuis le nord vers PLASTIC OMNIUM).  
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!!!!!! 2.3.4.2. RESERVES DE CAPACITE

Le tableau ci-dessous récapitule les réserves de capacité théoriques du 
carrefour. 

Le carrefour présente un fonctionnement satisfaisant aux heures de pointe ce 
qui est cohérent avec les observations. 

  

Mouvements non prioritaires Nb de
file

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Rue du Champ Cailloux (TàD) 1 99% 5 m 6 s 94% 5 m 7 s
Av.de la Mare Gessart Nord (TàG) 1 96% 5 m 3 s 100% 5 m 3 s

Rue du Champ Cailloux vers "SAS" 1 99% 5 m 8 s 99% 5 m 9 s
"SAS" vers Rue du Champ Cailloux 1 98% 5 m 7 s 98% 5 m 7 s

"SAS" (TàG) 1 80% 5 m 9 s 96% 5 m 9 s
Av. de la Mare Gessart Sud (TàG) 1 91% 5 m 3 s 97% 0 m 3 s

"SAS" (TàG) 1 85% 5 m 12 s 99% 0 m 6 s208

0122'3452$07
Av. de la Mare Gessart *

Rue du Champ Cailloux

Flux actuels

HPM HPS

602 588

584
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!!!! 2.3.5. CARREFOUR C5 : AVENUE DE LA MARE GESSART * N31 * 
BRETELLE N1031 

!!!!!! 2.3.5.1. GEOMETRIE

La géométrie du carrefour est présentée sur la photographie 
aérienne ci-contre. 

Il s’agit d’un carrefour giratoire dont les caractéristiques 
principales sont les suivantes : 

! rayon d’îlot infranchissable de 26 m 
! largeur d’anneau de 9.5 m 
! rayon extérieur de 35.5 m 
! toutes les branches à 2 × 2 files 
! îlots séparateurs de l’ordre de 12 à 19 m 
! environnement de type péri-urbain.  
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!!!!!! 2.3.5.2. RESERVES DE CAPACITE

Le tableau ci-dessous récapitule les réserves de capacité théoriques du 
carrefour. 

Le carrefour présente fonctionnement assez satisfaisant aux heures de pointe 
avec toutefois la branche Est depuis la Nationale qui est légèrement 
chargée à l’HPM ; en particulier aux périodes d’hyperpointe. 

Ceci est cohérent avec les observations. 

Points de vigilance : 

Les derniers comptages réalisés en septembre 2021 sur ce carrefour 
giratoire présentent des niveaux de trafic inférieurs aux anciens 
comptages que nous avions réalisés en juillet 2018 d’où l’obtention de 
réserves de capacité légèrement meilleures. On rappelle ici que les 
calculs statiques représentent un fonctionnement moyenné sur l’heure. 
Ainsi, aux hyperpointes de trafic, la bretelle venant de la N1031 est 
parfois très chargée. 

Il convient donc d’être vigilant sur le fonctionnement de ce carrefour à 
l’avenir ; en particulier si les évolutions de trafic devaient y être 
significatives (flux supplémentaires générés par le développement de la 
ZAC du Bois de Plaisance et de son extension Ouest (Zac d’Aiguisy)). 

Outre ces flux générés supplémentaires il convient également d’avoir à 
l’esprit que les réaménagements de voirie prévus dans le secteur 
pourraient aussi altérer la capacité du giratoire C5. On pense en 
particulier : 

- A la suppression du rétrécissement de la N1031 Est à environ 350 m 
en amont de la bretelle de sortie (actuellement à l’étude par la DRIAL) 
qui pourrait induire une augmentation de la charge sur la bretelle 
(trafic aujourd’hui bloqué à l’est sur la section courante du fait du 
rétrécissement) 

- A l’éventuelle suppression des échanges N31 * D98 à l’ouest dans 
certains scénarios de réaménagement de la N31 qui pourrait induire 
des reports de trafics supplémentaires sur l’échangeur.

Branche d'entrée Nb de
file

Charge 
globale

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Charge 
globale

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Bretelle N1031 2 32% 10 m 1 s 64% 5 m 0 s
Av. de la Mare Gessart 2 67% 5 m 1 s 63% 5 m 1 s

N31 2 71% 5 m 0 s 78% 5 m 0 s

0122'3452$08 Flux actuels
Av. de la Mare Gessart * N31 * 

bretelle N1031 HPM HPS

2731 2208

Branche d'entrée Nb de
file

Charge 
globale

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Charge 
globale

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Bretelle N1031 2 24% 25 m 1 s 60% 15 m 0 s
Av. de la Mare Gessart 2 61% 20 m 2 s 70% 15 m 1 s

N31 2 74% 15 m 0 s 70% 15 m 0 s

0122'3452$08 Flux enquête CDVIA mardi 3 juillet 2018
Av. de la Mare Gessart * N31 * 

bretelle N1031 HPM HPS

2869 2328
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!!!! 2.3.6. CARREFOUR C6 : N31 * D98 

!!!!!! 2.3.6.1. GEOMETRIE

La géométrie du carrefour est présentée sur la photographie 
aérienne ci-contre. 

Il s’agit d’un carrefour giratoire dont les caractéristiques 
principales sont les suivantes : 

! rayon d’îlot infranchissable de 16 m 
! largeur d’anneau de 9.5 m 
! rayon extérieur de 25.5 m 
! toutes les branches à 2 × 2 files sauf D98 à 2 × 1 file 
! îlots séparateurs de l’ordre de 7 à 12 m 
! environnement de type rase campagne.  
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!!!!!! 2.3.6.2. RESERVES DE CAPACITE

Le tableau ci-dessous récapitule les réserves de capacité théoriques du 
carrefour. 

Le carrefour présente un fonctionnement satisfaisant aux heures de pointe ce 
qui est cohérent avec les observations. 

  

Branche
d'entrée

Nb de
file

Charge 
globale

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

Charge 
globale

UVP

Réserve
de 

capacité

Longueur 
de 

stockage

Temps 
d'attente

N31 Est 2 52% 10 m 0 s 57% 5 m 0 s
D98 Nord 1 54% 10 m 8 s 76% 15 m 5 s

N31 Ouest 2 36% 10 m 1 s 43% 5 m 0 s
D98 Sud 1 63% 10 m 8 s 63% 15 m 8 s

0122'3452$0+ Flux actuels
N31 * D98 HPM HPS

2811 2624
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3. ETAT PREVISIONNEL 

!! 3.1. PROJET D’EXTENSION OUEST DE LA ZAC DU BOIS 
DE PLAISANCE (ZAC D’AIGUISY) 

!!!! 3.1.1. PRESENTATION 

Le projet de la ZAC d’Aiguisy localisé sur le plan ci-contre 
prévoit la création d’environ 180 000 m² de surfaces et d’une 
modification du réseau viaire alentour avec en particulier : 

! le réaménagement des carrefours D36E * D36 
(giratoire) au nord-ouest et D36 * D98 (sorte de 
giratoire oblong) au sud-est 

! la mise à sens unique vers le nord de la D36 au sud 
de l’accès au lot n°4. 
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!!!! 3.1.2. FLUX GENERES PAR LE DEVELOPPEMENT DE LA ZAC 
DU BOIS DE PLAISANCE ET LA NOUVELLE ZAC D’AIGUISY 

!!!!!! 3.1.2.1. VOLUME DES FLUX GENERES

Sur la base de ratios de trafics semblables à ceux utilisés lors de la 
précédente étude de la partie Est de la ZAC du Bois de Plaisance 
(septembre 2018), on estime à environ 100 à 150 UVP/h le trafic deux sens 
confondus supplémentaire qui sera généré aux périodes de pointe du matin 
ou du soir par les 180 000 m² de nouvelles surfaces de la ZAC d’Aiguisy. 

En outre, il convient d’avoir à l’esprit qu’aujourd’hui le développement de la 
partie Est de la ZAC du Bois de Plaisance n’est pas encore terminé (lots en 
vert sur la carte ci-contre). 

Les générations par lots sont détaillées dans le tableau ci-après (disponible 
également en annexe en plus grand format). 

Au total, les flux supplémentaires induits par la ZAC d’Aiguisy et le 
développement complet de la ZAC du Bois de Plaisance seront, aux 
périodes de pointe du matin et du soir, de l’ordre de +400 à +600 UVP/h 
deux sens confondus par rapport à aujourd’hui. 
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!!!!!! 3.1.2.2. DISTRIBUTION DES FLUX GENERES

Toujours sur la base de l’étude de septembre 2018 on estime en première 
approche que les origines / destinations des flux depuis / vers la ZAC seront 
les suivantes : 

! D36 Ouest : 10% 
! N31 Ouest : 20% 
! N1031 Est : 30% 
! N31 Sud ou D1131 Sud : 40% 

Les itinéraires empruntés par les différents types de véhicules seront 
différents suivant la localisation des projets dans la ZAC (i.e. plutôt à 
l’ouest ou à l’est). 

Notons que la D98 et la D36 seront des voies particulièrement attractives 
pour les îlots de la ZAC d’Aiguisy. 

L’utilisation de la D36 en TAD depuis la N1031 dans le sens Est . Ouest 
permettra en particulier d’éviter le carrefour C5 Mare Gessart * N31 * 
Bretelle N1031 (dont le fonctionnement est déjà difficile aujourd’hui). 

Notons également que la D98 correspond à l’itinéraire naturel depuis / 
vers l’A1 (itinéraire par conséquent attractif pour les PL). 

Les détails de la distribution des flux VL et PL sur le système pour chaque îlot 
sont disponibles en annexe. 

Notons qu’on a considéré que tous les entrées ou sorties depuis / vers les 
nouvelles surfaces se faisaient en TAD, gage de sécurité. 

La ZAC d'Aiguisy est en effet entourée de 3 carrefours qui permettent les 
demi-tours.  
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!!!!!! 3.1.2.3. PLANCHE DES FLUX GENERES

!!!!!! 3.1.2.3.1. Aux heures de pointe 
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!!!!!! 3.1.2.3.2. À la journée  

VL + 1 015
PL + 180

RD36 

VL + 65
PL 0

RD98 Nord

VL + 245
PL 0

RD36 Ouest

VL + 1 065
PL + 145

RD36E Ouest

VL + 1 100
PL + 155

RD98 Sud

VL + 115
PL + 10

RD36 Sud

VL + 1 470
PL + 55

RD36E Est
VL + 700
PL + 30

RN1031

VL + 200
PL 0

RN31

VL + 925
PL + 50

RN31 Sud
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!! 3.2.  FLUX PREVISIONNELS 

!!!! 3.2.1. AUX HEURES DE POINTE 

Les flux prévisionnels sont obtenus en ajoutant les flux générés aux flux 
actuels.  
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!!!! 3.2.2. A LA JOURNEE  

RD36 Ouest Actuel Prévisionnel
TJM 4 800 5 000

TMJO 5 200 5 450
% PL 4% 4%

RD98 Nord Actuel Prévisionnel
TJM 1 250 1 300

TMJO 1 350 1 400
% PL 2% 2%

RD36E Ouest Actuel Prévisionnel
TJM 4 100 5 450

TMJO 4 700 5 900
% PL 2% 4%

RD36 Actuel Prévisionnel
TJM 2 550 3 750

TMJO 2 850 4 050
% PL 4% 7%

RD36 Sud Actuel Prévisionnel
TJM 380 495

TMJO 410 535
% PL 7% 8%

RD98 Sud Actuel Prévisionnel
TJM 1 650 2 900

TMJO 1 900 3 150
% PL 7% 9%

RD36E Est Actuel Prévisionnel
TJM 4 350 5 900

TMJO 4 900 6 400
% PL 2% 2%

RN31 Actuel Prévisionnel
TJM 5 450 6 250

TMJO 6 600 6 800
% PL 2% 2%

RN1031 Actuel Prévisionnel
TJM 18 500 19 600

TMJO 20 550 21 300
% PL 5% 4%

RN31 Sud Actuel Prévisionnel
TJM 22 600 24 250

TMJO 25 400 26 350
% PL 4% 4%
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!! 3.3. FONCTIONNEMENT PREVISIONNEL DES 
CARREFOURS 

!!!! 3.3.1. TABLEAU DE SYNTHESE 

Le tableau ci-après récapitule l’ensemble des tests de capacité 
réalisés sur les carrefours d’étude (y compris le fonctionnement 
actuel afin de se rendre compte des évolutions). 

D’un point de vue purement capacitif, on note que l’ensemble 
des carrefours sont, parfois sous réserve de réaménagements 
détaillés par la suite, en mesure d’absorber les flux générés 
par les nouvelles surfaces avec des niveaux de service 
prévisionnels satisfaisants. 

On précise par la suite les carrefours sur lesquels il convient 
toutefois d’être vigilants et/ou sur lesquels nous faisons des 
préconisations. 

  

Carrefour Type
Branche ou
mouvement

non prioritaire

Nb de
file

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

Charge 
globale 

UVP

Réserve
de 

capacité

D98 (TàD) 1 100% 100% 100% 100%
D36 Ouest (TàG) 1 100% 100% 100% 100%

D98 (TàG) 1 19% 76% 7% 75%
D98 (TàD) 1 100% 100%

D36 Ouest (TàG) 1 100% 100%
D98 (TàG) 1 36% 83%

D36E (TàD) 1 88% 57%
D36 Ouest (TàG) 1 57% 82%

D36E (TàG) 1 90% 89%
D36E Est 1 90% 67%
D36 Ouest 1 53% 80%
D36 Sud 1 75% 88%

#$%&$%'( D98 Sud vers D36 Nord 1 129 87% 121 92%

Accès Aiguisy 3 1 100% 98%
RD36 Nord 1 80% 85%

Ouest 1 99% 99%
RD98 Sud 1 88% 96%
RD36 Sud 1 91% 93%
D36E Est 1 94% 79% 91% 76%

Route Nord 1 100% 95% 99% 87%
D36E Ouest 1 74% 83% 71% 72%

Av. de la Mare Gessart 2 91% 87% 79% 86%
Rue du Champ Cailloux (TàD) 1 99% 94% 98% 92%

Av.de la Mare Gessart Nord (TàG) 1 96% 100% 96% 100%
Rue du Champ Cailloux vers "SAS" 1 99% 99% 99% 99%
"SAS" vers Rue du Champ Cailloux 1 98% 98% 98% 97%

"SAS" (TàG) 1 80% 96% 80% 95%
Av. de la Mare Gessart Sud (TàG) 1 91% 97% 91% 97%

"SAS" (TàG) 1 85% 99% 77% 99%
Bretelle N1031 2 32% 64% 15% 64%

Av. de la Mare Gessart 2 67% 63% 66% 51%
N31 2 71% 78% 64% 76%

Bretelle N1031 2 30% 66%
Av. de la Mare Gessart 2 66% 51%

N31 2 64% 76%
N31 Est 2 52% 57% 46% 56%
D98 Nord 1 54% 76% 43% 56%

N31 Ouest 2 36% 43% 28% 38%
D98 Sud 1 63% 63% 79% 61%

RD36E Est 1 92% 73%
Accès Betalog 1 98% 98%
RD36E Ouest 1 63% 88%

Accès Aiguisy 2 1 98% 99%

876 734

/6""=?9#"&/)6
!"#$%$!&'

-7"6 97"=
%F>9!688&>8 9

39"@(
3066 2434

/6""=?9#"&/*
()*$+,$-.$/.0,$1,22.03$%$4&5$%$60,3,--,$457&5

Flux actuels

HPM HPS

747

#$%&$%'(

#$%&$%'(

-7"6 97"=

815 701

/6""=?9#"&/)F
!&'8$%$!&'

'"79"7 D
%G7 =88=&<7&7 D=

:&*+&<&E?(

-7"6 97"=
9F<9:8

881

/6""=?9#"&/2
!&'$%$!"#$9:+

808 932

2731 2208

/6""=?9#"&/.
!&'8$%$(;<:;2=$>

/6""=?9#"&/0
()*$+,$-.$/.0,$1,22.03$%$!&'8

/6""=?9#"&//
()*$+,$-.$/.0,$1,22.03$%$?:,$+:$ !."#$ .;--$:%

/6""=?9#"&/,
4&5$%$!"#

2811

)%$*'&%$+

#$%&$%'(

)%$*'&%$+

)%$*'&%$+

)%$*'&%$+

2624

602 588

208584

Flux prévisionnels

HPM HPS

876 734

623 790

875 225

3066 2434

1101 900

640 441

1168 1205

2883 2766

798 676
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!!!! 3.3.2. POINTS DE VIGILANCE ET PRECONISATIONS 

!!!!!! 3.3.2.1. CARREFOUR C1A : D36*D98 NORD

Sur le carrefour C1a, la charge globale va 
augmenter de moins de 10 % à l’HPM par rapport à 
aujourd’hui. 

Toutefois les calculs indiquent que la réserve de 
capacité du mouvement non prioritaire de TAG 
depuis la D98 Nord vers la D36 Est sera altérée. 

On propose ainsi la réduction à 50 km/h de la 
vitesse limite autorisée sur la D36 à environ 200 
m de part et d’autre de l’intersection (cohérente 
avec l’urbanisation du secteur et l’aménagement du 
carrefour C1b en giratoire qui va "casser" les 
vitesses). 

Cette réduction de vitesse générale sur la D36 
offrira des créneaux d’insertion plus confortables 
aux véhicules depuis la D98 Nord. 

Si à l’avenir des difficultés devaient toutefois 
persister sur ce carrefour, il reste envisageable 
de l’aménager avec des feux tricolores (avec 
une boucle de détection des véhicules sur la 
D98 Nord) et d’ainsi mieux réguler les flux.  
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!!!!!! 3.3.2.2. CARREFOUR C1B : D36*D36E 

Le réaménagement du carrefour C1b 
en giratoire va dans le sens de nos 
préconisations depuis la première 
étude de la ZAC du Bois de Plaisance 
(septembre 2018). 

Le fonctionnement de la contre-allée 
en bordure de la ferme d'Aiguisy pose 
toutefois question. 

Il est toujours préférable d'éviter les 
mouvements de TAG (même pour de 
faibles niveaux de trafic) quand les 
conditions de vitesse et de visibilité 
ne sont pas idéales. 

Or ici en sortie de giratoire et avec 
une contre-allée quasi parallèle à 
l’axe D36-D36E on sent bien que ces 
conditions idéales ne sont pas 
réunies. 

En outre il semblerait même que 
l’aménagement puisse être mal 
compris par les usagers avec une 
contre-allée qui pourrait servir de 
shunt au giratoire pour le flux Est-
Ouest. 

Ainsi nous préconisons de 
supprimer cette contre-allée 
(éventuellement conservée en 
impasse depuis/vers l’est) et 
surtout de piquer directement sur 
le giratoire l’entrée/sortie à la ferme 
d’Aiguisy (entre D36E et D36). 
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!!!!!! 3.3.2.3. CARREFOUR C2 : D98 SUD*D36 

D’un point de vue purement capacitif le réaménagement du 
carrefour C2 en un giratoire oblong ne posera pas de 
problèmes de capacité. 

Néanmoins, d’un point de vue sécuritaire, nous préconisons 
d’augmenter la déflexion de l’angle entre la branche 
d’entrée depuis D36 Nord et l’anneau central afin d’éviter 
que les véhicules n’entrent dans l’anneau avec une 
vitesse trop importante. 

En outre, si cela est possible, il conviendrait de 
mutualiser les accès aux surfaces Ouest avec une entrée 
/ sortie directement piquée sur le giratoire comme figuré 
sur le plan. 
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!!!!!! 3.3.2.4. CARREFOUR C5 : GESSART*N31*N1031 

Sans réaménagement le carrefour 
C5 verra son fonctionnement 
prévisionnel dégradé par rapport à 
aujourd’hui avec une augmentation 
des risques de remontées de files 
d’attente sur la Nationale. 

Comme lors de l’étude de 2018 nous 
préconisons de : 

! prolonger d’au moins 50 m 
l’élargissement à 2 files de 
la bretelle N1031 en entrée 
sur le giratoire 

! créer un by-pass pour les 
mouvements de TAD 
depuis la bretelle N1031 
vers l’Avenue de la Mare 
Gessart. 
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4. SYNTHESE 

!! 4.1. ETAT ACTUEL 

Les comptages, observations et calculs de capacité montrent que le 
fonctionnement des carrefours de la zone d’étude a peu évolué voire s’est 
légèrement amélioré depuis la précédente étude datant de juillet/septembre 
2018. 

Les points de vigilance listés ci-après demeurent néanmoins inchangés : 

! Sur le carrefour D98 * D36 : le mouvement de TAG depuis la D98 
Nord vers la D36 Est a du mal s’insérer sur la D36 en particulier à 
l’HPM avec des temps d’attente moyens de près de 90 s. 

! Sur le carrefour D36E * D36 : 
! Le mouvement non prioritaire de TAG depuis la D36 Ouest vers 

la D36E est fort à l’HPM (413 parmi les 660 UVP). Le flux 
antagoniste prioritaire direct depuis la D36 Sud vers la D36 Nord 
est heureusement faible (122 UVP) ce qui fait que les réserves de 
capacité du carrefour restent largement positives. Il convient 
toutefois d’être vigilant sur le fonctionnement de ce carrefour à 
l’avenir ; en particulier si les évolutions de trafic devaient y être 
significatives. 

! Attention également aux temps d’attente du TAG depuis la D36E 
vers la D98 Sud qui pourraient s’avérer problématique à l’avenir 
(comportements dangereux de la part d’usagers impatients avec 
un mouvement de tourne-à-gauche vers le sud inconfortable). 

! Sur le carrefour Bretelle N1031 * Mare Gessart * N31 : 
! Les derniers comptages réalisés en septembre 2021 présentent 

des niveaux de trafic inférieurs aux anciens comptages que nous 
avions réalisés en juillet 2018 d’où l’obtention de réserves de 
capacité légèrement meilleures. On rappelle ici que les calculs 

statiques représentent un fonctionnement moyenné sur l’heure. 
Ainsi, aux hyperpointes de trafic, la bretelle venant de la N1031 
est parfois très chargée. Il convient donc d’être vigilant sur le 
fonctionnement de ce carrefour à l’avenir ; en particulier si les 
évolutions de trafic devaient y être significatives (flux 
supplémentaires générés par le développement de la ZAC du 
Bois de Plaisance et de son extension Ouest). 

! Outre ces flux générés supplémentaires il convient également 
d’avoir à l’esprit que les réaménagements de voirie prévus dans 
le secteur pourraient aussi altérer la capacité du giratoire. On 
pense en particulier : 
! A la suppression du rétrécissement de la N1031 Est à 

environ 350 m en amont de la bretelle de sortie (actuellement 
à l’étude par la DRIAL) qui pourrait induire une augmentation 
de la charge sur la bretelle (trafic aujourd’hui bloqué à l’est 
sur la section courante du fait du rétrécissement) 

! A l’éventuelle suppression des échanges N31 * D98 à l’ouest 
dans certains scénarios de réaménagement de la N31 qui 
pourrait induire des reports de trafics supplémentaires sur 
l’échangeur. 
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!! 4.2. ETAT PREVISIONNEL 

!!!! 4.2.1. PROJET ZAC D’AIGUISY 

Le projet de la ZAC d’Aiguisy prévoit la création d’environ 180 000 m² de 
surfaces et d’une modification du réseau viaire alentour avec en particulier : 

! le réaménagement des carrefours D36E * D36 (giratoire) au nord-
ouest et D36 * D98 (sorte de giratoire oblong) au sud-est 

! la mise à sens unique vers le nord de la D36 au sud de l’accès au lot 
n°4. 

!!!! 4.2.2. FLUX GENERES AUX HEURES DE POINTE 

On estime à environ 100 à 150 UVP/h le trafic deux sens confondus 
supplémentaire qui sera généré aux périodes de pointe du matin ou du soir 
par rapport à aujourd’hui. 

En outre, il convient d’avoir à l’esprit qu’aujourd’hui le développement de la 
partie Est de la ZAC du Bois de Plaisance n’est pas encore terminé. 

Au total, les flux supplémentaires induits par la ZAC d’Aiguisy et le 
développement complet de la ZAC du Bois de Plaisance seront, aux périodes 
de pointe du matin et du soir, de l’ordre de +400 à +600 UVP/h deux sens 
confondus par rapport à aujourd’hui. 

!!!! 4.2.3. DISTRIBUTION SPATIALE DES FLUX 

On estime en première approche que les origines / destinations des flux 
depuis / vers la ZAC seront les suivantes : 

! D36 Ouest : 10% 
! N31 Ouest : 20% 
! N1031 Est : 30% 
! N31 Sud ou D1131 Sud : 40% 

Les itinéraires empruntés par les différents types de véhicules seront 
différents suivant la localisation des projets dans la ZAC (i.e. plutôt à l’ouest 
ou à l’est). 

Notons que la D98 et la D36 seront des voies particulièrement attractives pour 
les îlots de la ZAC d’Aiguisy. 

L’utilisation de la D36 en tourne-à-droite depuis la N1031 dans le sens Est #
Ouest permettra en particulier d’éviter le carrefour C5 Mare Gessart * N31 * 

Bretelle N1031 (dont le fonctionnement est déjà difficile aujourd’hui). 

Notons également que la D98 correspond à l’itinéraire naturel depuis / vers 
l’A1 (itinéraire par conséquent attractif pour les PL). 

Comme introduit dans les points de vigilance sus-présentés, la 
suppression des échanges N31 * D98 prise en compte dans certains 
scénarios de réaménagements de la N31 pourrait induire des reports de 
trafic significatifs sur l’échangeur N31 * N1031 : 

- Les échanges actuels entre N31 et D98 (de l’ordre de 500 UVP/h en 
moyenne deux sens confondus aux heures de pointe du matin et du 
soir) 

- Les flux générés par les îlots Ouest de la ZAC à terme et du flux PL 
depuis / vers A1. 

Autrement dit, sans la conservation des échanges D98 * N31, la quasi- 
totalité du trafic généré par la ZAC (de l’ordre de 90%) sera contrainte de 
passer par l’échangeur et ainsi dégrader son fonctionnement. 

!!!! 4.2.4. FONCTIONNEMENT PREVISIONNEL DES CARREFOURS 

D’un point de vue purement capacitif, on note que l’ensemble des carrefours 
d’étude seront, parfois sous réserve de réaménagements, en mesure 
d’absorber les flux générés par les nouvelles surfaces avec des niveaux de 
service prévisionnels satisfaisants. 
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!!!! 4.2.5. POINTS DE VIGILANCE ET PRECONISATIONS 

On détaille ci-après les carrefours sur lesquels il convient toutefois d’être 
vigilants. 

!!!!!! 4.2.5.1. CARREFOUR C1A : D36*D98 NORD

Sur le carrefour C1a, la charge globale va augmenter de moins de 10 % à 
l’HPM par rapport à aujourd’hui. 

Toutefois les calculs indiquent que la réserve de capacité du mouvement non 
prioritaire de TAG depuis la D98 Nord vers la D36 Est sera altérée. 

On propose ainsi la réduction à 50 km/h de la vitesse limite autorisée sur 
la D36 à environ 200 m de part et d’autre de l’intersection (cohérente avec 
l’urbanisation du secteur et l’aménagement du carrefour C1b en giratoire qui 
va "casser" les vitesses). 

Cette réduction de vitesse générale sur la D36 offrira des créneaux d’insertion 
plus confortables aux véhicules depuis la D98 Nord.

Si à l’avenir des difficultés devaient toutefois persister sur ce carrefour, 
il reste envisageable de l’aménager avec des feux tricolores (avec une 
boucle de détection des véhicules sur la D98 Nord) et d’ainsi mieux 
réguler les flux. 

!!!!!! 4.2.5.2. CARREFOUR C1B : D36*D36E 

Le réaménagement du carrefour C1b en giratoire va dans le sens de nos 
préconisations depuis la première étude de la ZAC du Bois de Plaisance 
(septembre 2018). 

Le fonctionnement de la contre-allée en bordure de la ferme d'Aiguisy pose 
toutefois question. 

Il est toujours préférable d'éviter les mouvements de TAG (même pour de 
faibles niveaux de trafic) quand les conditions de vitesse et de visibilité ne 
sont pas idéales. 

Or ici en sortie de giratoire et avec une contre-allée quasi parallèle à l’axe 
D36-D36E on sent bien que ces conditions idéales ne sont pas réunies. 

En outre il semblerait même que l’aménagement puisse être mal compris par 
les usagers avec une contre-allée qui pourrait servir de shunt au giratoire pour 
le flux Est-Ouest. 

Ainsi nous préconisons de supprimer cette contre-allée (éventuellement 
conservée en impasse depuis/vers l’est) et surtout de piquer 
directement sur le giratoire l’entrée/sortie à la ferme d’Aiguisy (entre 
D36E et D36). 

!!!!!! 4.2.5.3. CARREFOUR C2 : D98 SUD*D36 

D’un point de vue purement capacitif le réaménagement du carrefour C2 en 
un giratoire oblong ne posera pas de problèmes de capacité. 

Néanmoins, d’un point de vue sécuritaire, nous préconisons d’augmenter la 
déflexion de l’angle entre la branche d’entrée depuis D36 Nord et 
l’anneau central afin d’éviter que les véhicules n’entrent dans l’anneau 
avec une vitesse trop importante. 

En outre, si cela est possible, il conviendrait de mutualiser les accès aux 
surfaces Ouest avec une entrée / sortie directement piquée sur le 
giratoire. 

!!!!!! 4.2.5.4. CARREFOUR C5 : GESSART*N31*N1031 

Sans réaménagement le carrefour C5 verra son fonctionnement prévisionnel 
dégradé par rapport à aujourd’hui avec une augmentation des risques de 
remontées de files d’attente sur la Nationale. 

Comme lors de l’étude de 2018 nous préconisons de :

! prolonger d’au moins 50 m l’élargissement à 2 files de la bretelle 
N1031 en entrée sur le giratoire 

! créer un by-pass pour les mouvements de TAD depuis la bretelle 
N1031 vers l’Avenue de la Mare Gessart.  



7799_ZAC-Aiguisy_ARC_271022 - Annexes 

C D V I A  I N G E N I E R I E  &  M E S U R E  D E S  D E P L A C E M E N T S  W W W . C D V I A . F R

P A G E [ 4 8 ]

!! 5.2. FLUX GENERES PAR LES DIFFERENTS LOTS 
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zone 
1AUE 

 

Le présent chapitre précise les différentes utilisations et 
occupations du sol autorisées ainsi que les conditions qui s’y 
rattachent.  

Un lexique est annexé pour la définition de certains termes du 
présent règlement. 

Des prescriptions plus strictes peuvent être imposées à certaines 
parcelles par le Plan de Prévention des Risques Naturels, le 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, ou tout autre 
texte règlementaire et législatif relatif à la protection de 
l’environnement. 
 
Une étude d’impact environnementale et des risques à charge 
du pétitionnaire pourra être exigée à l’instruction des demandes 
d’urbanisme dans certaines zones jugées sensibles. 
 

CARACTÈRE DE LA ZONE  
Zone à urbaniser à vocation d’activités économiques 
(industrielle, tertiaire, services, administratif, recherche et 
développement). 

 

Approbation JJ/MM/AAA 

PLUi – H  I A g g l o mé ra t i o n  d e  l a  R é g i o n  d e  C o m p i è g n e  LIVRET 3 I REGLEMENT 

TOME 1 I REGLEMENT ECRIT  

   

zone 
1AUE 

 

document du 14 novembre 2019 réalisation : Oise-les-Vallées 1114 
  

 

CHAPITRE 1 
Affectation des sols 

et destinations des constructions 

 

ARTICLE 1.  
Interdiction de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités  

Sont interdits tous les types d'occupation ou d'utilisation du sol contraires au caractère de la zone, 
à savoir les constructions à destination de : 

� habitation 
� exploitations agricoles et forestières 
� Commerce de détail et artisanat 
� Restauration 
� Hôtels 
� Cinéma 
� Salles art et spectacle 
� Équipements sportifs 
� Autres équipements (autres que ceux cités en article 2) 
� Centres de congrès et d’exposition 

 
 

ARTICLE 2.  
Autorisation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités sous conditions 

Sont autorisés tous les types d'occupation ou d'utilisation du sol conformes au caractère de la 
zone défini ci-dessus.  

Sont autorisés : 

� les constructions et installations à vocation d’industrie 
� les entrepôts, 
� les bureaux, 
� les constructions et installations à vocation de commerce de gros, 
� les constructions et installations à vocation de services, 
� les locaux et bureaux des administrations publiques, 
� les locaux techniques et industriels des administrations publiques, 
� les constructions et installations à vocation d’enseignement, santé et action sociale, 
� les travaux visant à améliorer le confort et la solidité des constructions existantes, 
� l’extension mesurée de bâtiments existant à usage d'activité autre que celles autorisées. 
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CHAPITRE 2 

Qualité architecturale, 
environnementale et paysagère 

ARTICLE SOUS-ARTICLE REGLE 
   

Implantation  
par rapport  
aux voies et 
emprises 
publiques 

 Aucune construction nouvelle ne peut être 
implantée à moins de de 20 mètres par 
rapport aux limites des routes 
départementales et nationales. 
 
Dans les autres cas, les constructions 
doivent être implantées avec un retrait 
minimum de 10 mètres par rapport à 
l’alignement. 
La destination et l’importance de la 
construction ou installation doivent être 
compatible avec la capacité de la voirie 
publique qui les dessert.  
 

 

Implantation  
par rapport  
aux limites 
séparatives 

 Les constructions doivent respecter un 
retrait par rapport aux limites séparatives et 
de fond de parcelle équivalent à au moins la 
moitié de la hauteur du bâtiment (R=> H/2), 
avec un minimum de 6 mètres. 

   

Implantation  
des constructions 
les unes  
par rapport  
aux autres  
sur une même 
propriété 

 Entre deux bâtiments non contigus doit 
toujours être ménagée une distance 
suffisante pour permettre l'entretien facile 
des marges d'isolement et des bâtiments 
eux-mêmes et, s'il y a lieu, le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte contre 
l'incendie. Cette distance doit être d'au 
moins 4 mètres entre deux bâtiments non 
contigus. 
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Emprise au sol 
des constructions 

Règle générale L’emprise au sol des constructions est 
limitée à 50% de l’unité foncière. 

Dérogation pour 
l’extension des 
constructions 
existantes 

Dans le cas des constructions existantes ne 
respectant pas la règle générale, il est 
autorisé un dépassement de la règle 
d’emprise au sol permettant l’extension, à 
condition que la surface créée ne dépasse 
pas 10% de l’emprise au sol  initiale des 
constructions existantes à la date 
d’approbation du PLUiH. 

   

Hauteur maximale 
des constructions 
(voir définition ci-
après) 

 La hauteur absolue des constructions est 
limitée à 15 mètres. 
La hauteur peut, dans la limite de 15 % de 
la surface totale des toitures, être supérieure 
à 15 mètres pour des raisons techniques ou 
fonctionnelles, sans toutefois jamais 
dépasser 17,5 mètres. 

   

 

Définition  
de la hauteur 
(pour les schémas 
illustratifs, se reporter 
au lexique  
en annexe) 

 La hauteur est mesurée à partir du niveau 
moyen du sol de la plateforme défini avec 
l’aménageur jusque à l’égout et/ou le faitage 
du toit ou l’acrotère dans le cas d’un toit-
terrasse.  
En l’absence de plateforme, le niveau de 
référence est le niveau du terrain naturel. 
Les ouvrages indispensables et de faible 
emprise, tels que souche de cheminée et de 
ventilation, locaux techniques d'ascenseurs, 
garde-corps, acrotères, etc., ne sont pas pris 
en compte pour la détermination de la 
hauteur. 
Un dépassement ponctuel de ces hauteurs 
peut être autorisé pour des raisons 
techniques, fonctionnelles ou architecturales. 
De même les règles de hauteur ne 
s’appliquent pas aux constructions et 
installations liées ou nécessaires au 
fonctionnement des équipements 
d'infrastructure de voirie et de réseaux divers 
(transformateur, pylône, antenne relais, 
réservoir d’eau potable, poste de détente de 
gaz, bassin de retenue, etc.). 
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Obligation en matière de performance énergétique,  
environnementale, ou d’infrastructure  
et réseaux de communication électroniques (numérique) 

Pour toute construction, la recherche en matière d’énergie renouvelable est encouragée au 
regard de trois caractéristiques : 

� une performance énergétique ; 
� un impact environnemental positif ; 
� une pérennité de la solution retenue. 

Toutefois, l’installation de tout dispositif lié aux énergies renouvelables doit faire l’objet d’une 
insertion paysagère et respecter les dispositions du présent règlement. 

En cas de travaux d’isolation sur une construction existante, le choix des matériaux privilégie une 
adaptation au système constructif d’origine, ainsi que leur esthétique. 

Les constructions à usage d’habitat, les équipements et les constructions à usage d’activités 
devront prévoir les réservations nécessaires à leur desserte numérique. 

Un dépassement des règles relatives au gabarit est autorisé pour les constructions faisant preuve 
d'exemplarité énergétique ou environnementale ou qui sont à énergie positive au sens de l’article 
R111-21 du code de la construction et de l'habitation. Ce dépassement sera de 30% maximum 
pour les règles d’emprise au sol et ne devra pas excéder 10% de la hauteur autorisée. 

 

Aspect extérieur et aménagement des abords 

GENERALITES : 

Les constructions doivent avoir par leurs dimensions, leur volume et la nature des matériaux, un 
aspect compatible avec le caractère des lieux avoisinants, afin de préserver l’intérêt du secteur.  

Les bâtiments de grande longueur doivent être fractionnés en plusieurs volumes contigus et/ou 
par l’emploi de couleurs ou des matériaux différents, réduisant l’effet de masse de la construction. 
Par ailleurs,  les concepteurs devront élaborer des projets qui permettent, notamment pour les 
bâtiments les plus hauts une intégration architecturale soignées par un épannelage approprié du 
bâtiment et /ou par tout traitement architectural ou paysagé approprié 

Toute construction qui serait de nature, par sa situation, ses dimensions ou son aspect extérieur, 
à porter une atteinte excessive au caractère des lieux avoisinants est interdite. De même, tout 
élément architectural susceptible d’emporter une rupture visuelle depuis le domaine public est 
interdit. 

Les façades latérales et postérieures, les extensions, les constructions annexes, les pignons 
apparents, doivent être traités avec le même soin que les bâtiments principaux, l’ensemble devant 
présenter une unité d’aspect. 

Les logements liés aux activités doivent être intégrés dans un des volumes des bâtiments 
d’activités 

Les équipements techniques (boîtiers de raccordement, cheminées, machineries d’ascenseurs, 
d’aération ou de réfrigération, sorties de secours  postes électriques, citernes à gaz ou à mazout, 
installations sanitaires ou autres installations de service, quais de livraison, etc.) doivent être 
implantés dans des endroits peu visibles, intégrés aux volumes principaux ou inclus dans une 
construction annexe. 
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TERRASSEMENT : 

Les constructions s’adapteront à la topographie naturelle du terrain dans la mesure du possible. 

Rappel : les sous-sols sont interdits dans certains secteurs soumis au Plan de Prévention des 
Risques Naturels, au Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Pluviales, ou tout autre 
texte règlementaire et législatif relatif à la protection de l’environnement.  

 

TRAITEMENT DES ENTREES 

Il sera réalisé un muret technique. Celui-ci devra être traité en harmonie avec les constructions 
du secteur et être compatible avec  les clôtures avoisinantes.  

Il permettra d’intégrer, s’ils ne le sont pas au bâtiment principal, les transformateurs, ainsi que les 
autres édicules techniques. 

 

MATERIAUX 

En vue d’éviter un aspect disparate des diverses constructions, une unité de matériaux doit être 
recherchées par bâtiment. 

Pour les façades sont seuls admis : la brique, le béton parfaitement homogène en finition et en 
teinte, le bardage métallique ou le bardage bois, les façades constituées d’éléments verriers ou 
le mélange de briques et de béton. L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts, 
l’emploi de la tôle brute ou galvanisée, non peinte en usine est interdit.  

De même, toutes les constructions à caractère précaire, ou réalisées avec des matériaux de 
récupération, sont proscrites. 

 

LES TEINTES : 

La polychromie des façades, y compris des installations techniques devant rester à l’air libre, doit 
être définie au projet de demande de permis de construire et y faire l’objet de documents 
particuliers. 

La surface des éléments de couleur vive ne doit pas dépasser 5 % de la surface par façade. 

 

LES TOITURES : 

Les toitures doivent être soit horizontales, soit à faible pente (inférieure à 15 °) sur l’horizontale. 
Elles peuvent être dissimulées par des acrotères horizontaux 

Toutefois, pour des bâtiments destinés aux services (hôtel, restaurants,  etc.) des toitures 
apparentes peuvent être  autorisées sous réserve qu’elles  aient un aspect compatible avec le 
caractère des lieux avoisinants, afin de préserver l’intérêt du secteur.  Dans ce cas, la pente de 
ces toitures doit être inférieure à 30 ° sur l’horizontale. 

 

ANNEXE : 

Les bâtiments annexes doivent, par leur volume et le traitement de leurs façades, être construits 
en harmonie avec le bâtiment principal. 
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LES CLOTURES : 

Cas général :  

Si une clôture est  réalisée, elle doit présenter une simplicité d’aspect et sa hauteur doit 
s’harmoniser avec celles présentes dans le secteur.  Elle fait partie intégrante du projet et cet 
aménagement devra être joint au permis de construire. 

Les clôtures pourront être en treillis, soudé à mailles rectangulaires, plastifiées de teinte sombre. 
Elles devront  être doublées  d’une haie d’essences locales.  

Concernant les redents, ils doivent être évités ou suffisamment espacés pour limiter leur impact 
visuel. La différence d’altimétrie entre les redents devra être faible.  

Les clôtures végétales sont également autorisées. L’utilisation d’essences locales variées est 
vivement recommandée. La plantation exclusive d’essences banalisantes (par exemple de type 
thuya) n’est pas autorisée. 

Les clôtures en plaques de béton armé entre poteaux sont interdites. 

Sur justification ou sur contrainte règlementaire, il pourra être admis une clôture pleine (hors 
périmètre PPRI) sur un linéaire limité. Les matériaux seront alors en harmonie avec les lieux 
avoisinants.   

La hauteur des clôtures sera, dans tous les cas, compatible avec celles existantes et ne  
dépassera pas un maximum  de 2 mètres. 

Cas particulier :  

La hauteur des clôtures peut être portée à 2,50 mètres pour les terrains recevant des 
équipements publics ou d’intérêt général et pour les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement ou activités soumises à des contraintes de sécurité justifiées. De même pour 
ces établissements, il peut être admis des murs pleins de teinte claire d’une hauteur maximale 
de 2,50 m.  

Le doublement des clôtures par une haie n’est pas exigé. 

 

Espaces libres et plantations, espaces boisés classés, espaces verts protégés 

Les espaces de pleine terre doivent représenter au moins 10% de la superficie du terrain et 
doivent faire l’objet d’un aménagement végétalisé qualitatif et/ou être arboré. 

Les espaces libres de toute construction et de tout aménagement et installation technique liés 
aux constructions (stationnement, accès, édicules,…) doivent faire l’objet d’un aménagement 
végétalisé qualitatif et/ou être arboré.  

Les aires de stationnement doivent être plantées d’arbres de haute tige à raison d’un arbre pour 
8 places de stationnement au minimum.  

Les dépôts de matériaux doivent être dissimulés par des haies vives, denses, à feuillage 
persistant ou marcescent.   

Pour les nouvelles plantations, des essences de pays seront utilisées. Se référer à la  plaquette 
du CAUE “Plantons dans l’Oise” annexée au règlement,  ainsi qu'à l'extrait de la plaquette "Arbres 
et  haies de Picardie" réalisée par les C.A.U.E, en lien Avec  la DREAL, le Centre Régional de la 
Propriété Forestière et Forêt Privée Française. Les essences envahissantes sont interdites. 
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Stationnement 

Dispositions générales  

Ces règles s’appliquent aux constructions nouvelles, reconstructions (sauf reconstruction à 
l’identique suite à sinistre ou démolition volontaire), extensions, transformations de surfaces 
taxables en surfaces de plancher, changements de destination et sous-destination, Lorsqu’une 
aire de stationnement a été réalisée au titre des obligations du présent règlement, elle ne peut 
plus être prise en compte au titre d’un autre projet.  

La suppression d’un stationnement entraîne l’obligation de le recréer sauf si le nombre de places 
restant respecte la norme du neuf. Le nombre de places de stationnement sera toujours arrondi 
à l’entier supérieur.  

Lorsqu’un projet présente plusieurs destinations ou sous destinations, il sera calculé pour 
chacune le nombre de places nécessaires.  

Les dispositions relatives à la réalisation d'aires de stationnement s'appliquent même en 
l’absence d’autorisation d’urbanisme.  

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle 
ces établissements sont le plus directement assimilables.  

Il est rappelé que les places de stationnement doivent satisfaire aux caractéristiques techniques 
définies par décret. 

Sur présentation d’un justificatif du pétitionnaire, ces normes pourront être adaptées au regard 
de la particularité du commerce ou de l’activité et du rapport entre la surface nécessaire et le 
niveau de fréquentation réelle. 

Normes de stationnement 

- Pour le commerce de détail et l’artisanat : 1 place de stationnement par 30m² de surface 
de vente. Pour les autres établissements, 1 place de stationnement par tranche de 80m² 
de surface de plancher. Les établissements soumis à autorisation d’exploitation 
commerciale et à autorisation prévue au 1er de l’article L.212-7 du code du cinéma et de 
l’image animée, devront respecter les dispositions des articles L. 111-6-1 et L. 111-19 du 
code de l’urbanisme. Pour ces derniers, l'emprise au sol des surfaces, bâties ou non, 
affectées aux aires de stationnement annexes ne devra pas dépasser la totalité de la 
surface de plancher affectée au commerce (L. 151-37 CU). Pour les restaurants : 1 place 
de stationnement par tranche de 10m² de salle de restaurant.  

- Pour le commerce de gros : 1 place de stationnement par tranche de 50m² surface de 
plancher. 

- Pour les services : 1 place de stationnement par tranche de 25m² surface de plancher 
(avec un nombre minimum de 2 places).  

- Pour les hôtels : 1 place de stationnement par chambre. 
- Pour les cinémas : 1 place de stationnement pour 3 places de spectateur. 
- Pour les équipements d’intérêt collectif et services publics et les centres de congrès et 

d’exposition : le nombre de places de stationnement de véhicules (y compris les autocars 
et les deux-roues) sera déterminé en tenant compte de la nature des constructions et 
installations, de leur situation géographique, de leur capacité d’accueil et des capacités 
de fréquentation simultanée. 

- Pour l’industrie : 1 place de stationnement par tranche de 100m² de surface de plancher 
pour les constructions dont la surface de plancher est inférieure ou égale à 20 000 m2 ; 
1 place de stationnement par tranche de 250 m² de surface de plancher pour les 
constructions dont la surface de plancher est supérieure à 20 000 m2.  
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- Pour les entrepôts : 1 place de stationnement par tranche de 350 m² de surface de 
plancher. 

- Pour les bureaux : 1 place de stationnement par tranche de 25m² surface de plancher 
(avec un nombre minimum de 2 places). 

 

Pour les établissements industriels ou artisanaux, les espaces à réserver doivent permettre le 
stationnement des camions et divers véhicules utilitaires nécessaires au fonctionnement des 
établissements, ainsi que des véhicules du personnel et des visiteurs.  

 

Dérogation aux normes de stationnement  

La réalisation d’aires de stationnement pour les véhicules motorisés, peuvent être réalisées sur 
le terrain d’assiette ou dans son environnement immédiat. Lorsque le bénéficiaire du permis ou 
de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations 
prévus ci-dessus, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu’il ne 
peut réaliser lui-même : 

- Soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation situé à proximité de l’opération, 

- Soit de l’acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement 
répondant aux mêmes conditions. 

 

Stationnement des deux roues  

Voir Dispositions Générales.  
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CHAPITRE 3 

Équipements et réseaux 
 

Accès et voiries 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 
circulation, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins. Les 
accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la 
sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile. Ils doivent également être 
adaptés à l'opération future et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique et à garantir un bon état de viabilité.  

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques 
correspondent à leur destination et à leur importance. Les voies doivent avoir des caractéristiques 
adaptées à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie. Les dimensions, formes et 
caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages qu'elles 
supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir  

 

Desserte par les réseaux 

 

Eau potable  

La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire 
pour toute nouvelle construction qui requiert une alimentation en eau,  par un branchement sous 
pression de caractéristiques suffisantes. La protection des réseaux d’eaux publics et privés doit 
être assurée par des dispositifs de non-retour conformes à la norme antipollution. 

La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou 
d’extension d’une construction existante de nature à augmenter les besoins en eau potable. 

 

Assainissement 

� collectif 
Dans les secteurs zonés en assainissement collectif, les immeubles desservis par le réseau de 
collecte des eaux usées doivent impérativement être raccordés à celui-ci par l’intermédiaire d’un 
branchement conforme à la réglementation en vigueur et dans le respect des règles du service 
assainissement de la collectivité. Le raccordement est également obligatoire en cas 
d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une construction existante de 
nature à augmenter les besoins.  

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau de collecte des eaux 
usées doit se faire dans les conditions prévues par l’article 35-8 du Code de la Santé Publique et 
par l’article R. 111-12 du Code de l’Urbanisme.  

Concernant les activités produisant des eaux usées assimilées domestiques, tel que définies 
dans l’annexe 1 de l’arrêté du 21 décembre 2007, le pétitionnaire devra obtenir l’autorisation de 
rejeter ses eaux usées dans le réseau de collecte des eaux usées auprès du service 
assainissement. 
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Concernant les activités produisant des eaux usées dites « industrielles », une convention pourra 
être mise en place entre le pétitionnaire, le service assainissement et l’exploitant de la station 
d’épuration, selon la nature des effluents un prétraitement pourra être exigé. 

 

� Non-collectif 
Dans les secteurs zonés en assainissement non collectif, les immeubles doivent épurer leurs 
eaux usées par l’intermédiaire d’une installation d’assainissement non collectif conforme à la 
réglementation en vigueur. 

Pour les constructions à usage d’habitation, il sera notamment demandé au pétitionnaire 250m² 
minimum d’un seul tenant situés en aval hydraulique de la construction et libres de toute 
occupation, afin de permettre la mise en œuvre d’un dispositif d’assainissement autonome 
conforme à la réglementation en vigueur. Cette aire se conçoit par tranche de 150 m2 de surface 
de plancher.  

Pour les constructions ou installations à usage d’activité, il est notamment demandé au 
pétitionnaire une superficie de terrain d’un seul tenant en rapport avec l’activité, située en aval 
hydraulique de la construction et libre de toute occupation, afin de permettre la mise en œuvre 
d’un dispositif d’assainissement autonome adapté et conforme à la réglementation en vigueur. 
Ces installations doivent être conçues de façon à pouvoir être mises hors circuit et la construction 
directement raccordée au réseau collectif, si celui-ci est réalisé à postériori.  

Quel que soit le type de construction, l’entretien des installations d’assainissement non-collectif 
est à la charge du pétitionnaire.  

En cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une construction existante 
de nature à augmenter les besoins, l’installation d’assainissement non collectif devra être apte à 
traiter les effluents. Dans le cas contraire, elle devra être soit partiellement soit totalement 
réhabilitée. 

Quel que soit le zonage d’assainissement, l'évacuation d'eaux usées non traitées dans le milieu 
superficiel, réseau d'eaux pluviales, puisard ou cavité naturelle est interdite. 

 

Eaux pluviales 
� Pour les constructions nouvelles 

Les aménagements doivent intégrer la gestion à la parcelle des eaux pluviales par infiltration et 
limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins d’infiltration devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site.  

En cas de gestion des eaux pluviales à la parcelle, des mesures de précaution propres à éviter 
la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics sont à prendre et sont à la 
charge exclusive du propriétaire. Si le projet comporte des installations d’ouvrages de stockage 
individuels pour la récupération des eaux pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti 
et du site ou à enterrer.  

En cas d’impossibilité d’infiltration à la parcelle, que le propriétaire devra justifier, celui-ci pourra 
se raccorder sur le réseau d’eaux pluviales. Dans ce cas, le débit de fuite des opérations devra 
respecter les prescriptions ci-dessous se rapportant au zonage pluvial situé en annexe : 

- Zone Oise-moyenne : 
Dimensionnement des dispositifs de gestion des eaux pour une pluie d’occurrence 30 ans avec 
un rejet à débit limité à 2L/s/ha. 
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- Zone Oise-vallée et Aisne-aval : 
Dimensionnement des dispositifs de gestion des eaux pour une pluie d’occurrence 20 ans avec 
un rejet à débit limité à 2L/s/ha. 

- Zone Aronde et Automne : 
Dimensionnement des dispositifs de gestion des eaux pour une pluie d’occurrence 20 ans avec 
un rejet à débit limité à 1L/s/ha. 

 

� Pour les constructions existantes y compris leur extension 
Les mêmes règles que pour les constructions nouvelles s’appliquent sauf en cas d’impossibilité 
d’infiltration où le raccordement au réseau est autorisé en minimisant le rejet. 

 

� Règles générales  
Tout projet proposant le raccordement des eaux pluviales au réseau public devra faire l’objet 
d’une analyse et d’une validation préalable du service assainissement de l’ARC. 

Le zonage pluvial situé en annexe indique à titre informatif les aléas de ruissellement fort et 
moyen. Cette annexe comprend des recommandations sur ces zones de ruissellement ainsi que 
des exemples de gestion alternative des eaux pluviales 

Le propriétaire peut envisager d'intégrer des cuves de récupération d'eaux pluviales sur toute 
construction, à des fins d'utilisations pour les toilettes et pour des usages à l'extérieur de l'habitat, 
cela en conformité avec la réglementation et en le déclarant en mairie. En cas de mise en place 
d’un système de récupération des eaux pluviales à usages domestiques, un compteur ainsi qu’un 
disconnecteur devront obligatoirement être posés. 

Les clôtures en fonds de parcelles devront être réalisées sans soubassement, et ne devront pas 
constituer d’obstacle à l’écoulement des ruissellements pluviaux. Elles devront être végétales ou 
présenter une perméabilité supérieure à 90% (la perméabilité est définie comme le rapport de la 
surface libre (vide) sur la surface totale). La réalisation d’un soubassement des clôtures est 
autorisée pour les terrains recevant des équipements publics ou d’intérêt général et pour les 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ou activités soumises à des 
contraintes de sécurité justifiées 

Autres réseaux 
En cas de construction nouvelle, les réseaux d’électricité, de téléphone, d’éclairage public, de 
télédistribution et de télécommunication doivent être enterrés dans la mesure du possible 
(notamment si les réseaux sont déjà enterrés ou en cours sur la commune). 

En cas d'insuffisance de défense contre l'incendie, la construction n’est pas autorisée en 
application de l'article R 111-2 du Code de l'Urbanisme. 
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CONTEXTE, ENJEUX ET OBJECTIFS DE L’ETUDE
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Etude du potentiel d’utilisation des énergies renouvelablesContexte, enjeux et objectifs

Le contexte en quelques points :

 Créée en 2004 et dédiée aux entreprises tertiaires et industrielles, la Zone d’Activité de Bois-de-Plaisance occupe actuellement 126 ha sur le territoire 
de Venette, une commune limitrophe de Compiègne et constitutive de l’intercommunalité de l’Agglomération de la Région de Compiègne et de la 
Basse Automne (l’ARCBA).

 Devenu le parc d’activités de référence du territoire, avec la signature de grands groupes internationaux, il se destine à des centres de Recherche et 
Développement, des industries et des sociétés de service.

 Actuellement, 16 entreprises, représentant 1 350 emplois, sont réparties sur le site qui ne suffit plus à répondre aux attentes des structures souhaitant 
s’installer.

 Pour satisfaire cette demande, une extension d’environ 20 ha va être aménagée sur l’emprise de la fermer d’Aiguisy, localisée sur la commune de 
Lachelle, permettant d’aménager de 1 à 7 lots.

 Dans ce cadre, l’ARCBA a désigné un prestataire chargé des différentes études environnementales qui doivent être conduites en vue de la 
constitution du dossier d’étude d’impact et du dossier environnemental.

 Indépendamment de cette mission, à titre complémentaire, l’ARCBA souhaite engager la réalisation d’une étude de faisabilité sur le développement 
des énergies renouvelables.

 Les objectifs sont de réaliser une étude du potentiel d’utilisation des énergies renouvelables répondant aux exigences définies par les articles L128-4 
et L 300-1 du Code de l’urbanisme et l’article R.122-5-VII du Code de l’Environnement.

© 2022 ITG Formation (ALKAEST Conseil) 4 juin 2022



Etude du potentiel d’utilisation des énergies renouvelablesContexte, enjeux et objectifs

Principaux objectifs de la mission :
Dans le cadre de cette mission d’étude de faisabilité du potentiel de développement en énergies renouvelables, il s’agit principalement :

• d’étudier les possibilités d’approvisionnement en énergie renouvelable et/ou de récupération du projet d’aménagement et appréhender la faisabilité de
différents systèmes énergétiques de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire :

• d’estimer les besoins liés au projet et la puissance productive à mettre en place ;

• d’identifier le potentiel local en énergies renouvelables ;

• d’identifier les enjeux et impacts liés à l’utilisation d’énergies renouvelables ;

• d’offrir une première approche en matière de dimensionnement et de rentabilité économique des installations énergétiques d’origine renouvelable 
envisageables.

Les objectifs de l’étude :
Les objectifs exprimés par l’ARCBA e sont de réaliser une étude du potentiel d’utilisation des énergies renouvelables, conforme aux exigences définies par 
l’article L128-4 du Code de l’urbanisme.

Cadre juridique et réglementaire de l’étude :
L‘étude répond à l’article L128-4 du Code de l’urbanisme indiquant que « Toute action ou opération d’aménagement telle que définie à l’article L300-1 et 
faisant l’objet d’une étude d’impact, doit faire l’objet d’une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone, en 
particulier sur l’opportunité de la création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération 
» .

L’article L300-1 du Code de l’urbanisme définit les actions et opérations d’aménagement par leurs objets qui peuvent être :

• de mettre en œuvre un projet urbain,

• de mettre en œuvre une politique locale de l’habitat,

• d’organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques,

• de favoriser le développement des loisirs et du tourisme,

• de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d’enseignement supérieur, de lutter contre l’insalubrité,
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Etude du potentiel d’utilisation des énergies renouvelablesContexte, enjeux et objectifs

• de permettre le renouvellement urbain,

• de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels.

© 2022 ITG Formation (ALKAEST Conseil) 6 juin 2022



Etude du potentiel d’utilisation des énergies renouvelablesContexte, enjeux et objectifs

Définition des Énergies renouvelables et de récupération :

Énergies renouvelables :

Aux termes de l’article L211-2 du Code de l’énergie, les sources d'énergies renouvelables sont :

« les énergies éolienne, solaire, géothermique, aérothermique, hydrothermique, marine et hydraulique, ainsi que l'énergie issue de la biomasse, du gaz de 

décharge, du gaz de stations d'épuration d'eaux usées et du biogaz.

La biomasse est la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus provenant de l'agriculture, y compris les substances végétales et animales issues 

de la terre et de la mer, de la sylviculture et des industries connexes, ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers ».

Énergies dites « de récupération » ou « fatales » :

L’article R712-1 du Code de l’énergie les définit ainsi :

« sont considérées comme énergies de récupération : la fraction non biodégradable des déchets ménagers ou assimilés, des déchets des collectivités, des 

déchets industriels, des résidus de papeterie et de raffinerie, les gaz de récupération (mines, cokerie, haut-fourneau, aciérie et gaz fatals) et la récupération 

de chaleur sur eaux usées ou de chaleur fatale, à l'exclusion de la chaleur produite par une installation de cogénération pour la part issue d'une énergie 

fossile ».
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Phase I : définition et analyse des besoins énergétiques
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Phase I : définition et analyse des besoins énergétiques de l’extension de la ZAC du Bois de Plaisance à Lachelle

Localisation et périmètre du site
Localisé sur la commune de LACHELLE (60), la future extension de la ZAC de Bois de Plaisance s’inscrit sur une surface d’environ 20 hectares, dans un 
triangle délimité au nord par la RD 36E, à l’ouest par la RD 36 et à l’Est par le Bois de Plaisance proprement dit.

Illustration 1: Localisation du site de l'extension de la ZAC de Bois de Plaisance.
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Phase I : définition et analyse des besoins énergétiques de l’extension de la ZAC du Bois de Plaisance à Lachelle

Illustration 2: Schéma directeur d'aménagement de l'extension de la ZAC du Bois

de Plasannce - Avant projet en date du 13/05/2022.
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CLIMATOLOGIE DU SITE :

Le climat du département de l’Oise est à caractère océanique, marqué par des nuances continentales vers l’intérieur des terres. Les hivers sont doux, les étés 
chauds et les saisons intermédiaires longues et variées.

Station météorologique de référence
La station météorologique de Météo-France la plus proche est celle de l’aérodrome situé sur la commune de Margny-lès-Compiègne, mise en service en 
1947 et qui se trouve à 4 km à vol d'oiseau.

Illustration 3: Localisation de la station météorologique de référence de Margny-lès-Compiègne
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Normales climatiques

Données solaires moyennes
La commune de Lachelle a connu 1 760 heures d'ensoleillement en 2021, contre une moyenne nationale des villes de 2 005 heures de soleil.soleil.

Lachelle a bénéficié de l'équivalent de 73 jours de soleil en 2021.
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Rose des vents
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Phase I : définition et analyse des besoins énergétiques de l’extension de la ZAC du Bois de Plaisance à Lachelle

Vitesse du vent à Lachelle

Illustration 6: Variations de la vitesse mensuelle moyenne des vents mesurée sur la commune de Lachelle.
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Températures maximales

Illustration 7: Températures mensuelles maximales et minimales sur la commune de Lachelle.
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Phase I : définition et analyse des besoins énergétiques de l’extension de la ZAC du Bois de Plaisance à Lachelle

Degrés jours unifiés (DJU)
La consommation d'énergie dépend de la température extérieure : chauffage quand il fait froid, climatisation quand il fait chaud. Quand on analyse les évolu-
tions annuelles de la consommation, on peut souhaiter neutraliser ce facteur exogène,et donc effectuer une « correction des variations climatiques » (CVC). 
Cette correction est fondée sur la notion de « degrés-jours unifiés » (DJU).

Pour chaque jour de l'année, on compare la température observée à un seuil, fixé à 18°C. Plus précisément, on calcule
• T, moyenne des extrema des températures sur une journée :
• T = (Tminimum + Tmaximum) / 2

Le nombre de degrés-jours de cette journée est égale à :
• 18-T si T < 18°C,
• à 0 sinon.

On appelle degrés-jours unifiés, DJU, la somme des degrés-jours de tous les jours de la « saison de chauffe », période de l’année qui va par convention de 
janvier à mai et d’octobre à décembre. De même, en ce qui concerne les DJU correspondant à la période d’utilisation de la Climatisation d’avril à octobre.

Tableau 1: DJU « Chauffage » - Température de référence 18°C - Beauvais-Tille (60)

 Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jui Aoû Sep Oct Nov Déc Total

2020 379,7 295,1 335,2 195,9 16,2 80,2 61,4 36,6 89,8 190,9 281,8 373,4 2483,2

2021 444,4 355,3 347,5 330,2 208,4 65,4 41,6 60,7 80,4 209,3 343,1 363,1 2849,4

© 2022 ITG Formation (ALKAEST Conseil) 16 juin 2022



Phase I : définition et analyse des besoins énergétiques de l’extension de la ZAC du Bois de Plaisance à Lachelle

Tableau 2: DJU « Climatisation » - Température de référence 18°C - Beauvais-Tille (60)

 Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jui Aoû Sep Oct Nov Déc Total

2020 0 0 0 16 23 49 69 120 53 1 0 0 329

2021 0 0,1 3 1,1 5,9 52,5 56,4 43,4 47,8 1,3 0 0 211,5
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Effets du changement climatique
Une étude réalisée en 2014 par la Direction générale de l'Énergie et du Climat complétée par des études régionales prévoit que la température moyenne de-
vrait croître et la pluviométrie moyenne baisser, avec toutefois de fortes variations régionales. 

Ces changements peuvent être constatés sur la station météorologique de Météo-France la plus proche, « Margny-les-Compiègne », où la température 
moyenne annuelle est de 11,1 °C et la hauteur de précipitations de 662,2 mm pour la période 1981-20109. 

Sur la station météorologique historique de « Beauvais-Tillé », sur la commune de Tillé, mise en service en 1944 et localisée à 45 km, la température 
moyenne annuelle évolue de 10,4 °C pour la période 1971-200011 à 10,6 °C pour 1981-201012, puis à 11,1 °C pour 1991-202013. 

Hausse des températures moyennes

Illustration 8: températures annuelles moyennes, évolution et anomalies (1979-2022) - Margny-lès-Compiègne, 49,43 N, 2,82 E – Source : Météo-

France

L’illustration présente l’évolution des températures moyennes annuelles pour la région de Margny-lès-Compiègne. 
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Dans la partie inférieure du graphique figurent les "bandes de réchauffement". Chaque bande de couleur représente la température moyenne d'une année - 
bleu pour les années plus froides et rouge pour les années plus chaudes.

On constate que la température moyenne annuelle a augmenté de près de 2°C au cours des 40 dernières années.

Changement dans le régime des précipitations

Illustration 9: précipitations annuelles moyennes, évolution et anomalies (1979-2022) - Margny-lès-Compiègne, 49,43 N, 2,82 E – Source : MétéoFrance

Le graphique supérieur présente l’évolution des précipitations totales moyennes pour la région de Margny-lès-Compiègne. La ligne bleue en pointillés 
représente la tendance linéaire du changement climatique.

Le graphique inférieur présente les bandes des précipitations. Chaque bande de couleur représente les précipitations totales d'une année - vert pour les années
les plus humides et marron pour les années les plus sèches.
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Incidences prévisibles du changement climatique sur le projet
Quel que soit le scénario et les choix politiques, le réchauffement annuel se poursuivra jusqu'aux années 2050,.

Le scénario intégrant une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2 serait le seul qui stabiliserait le réchauffement sur la seconde 
moitié du XXIe siècle.

Le scénario tendanciel sans politique climatique développé par Météo-France pour le département de l’Oise prévoit : 
 Une hausse des températures sur la seconde moitié du XXIe siècle

• Le réchauffement pourrait dépasser 3°C à l'horizon 2071-2100.
 Des hivers de plus en plus doux

• La hausse des températures hivernales pourrait augmenter de près de 4°C à l'horizon 2071-2100.
 Des étés toujours plus chauds

• La hausse des températures estivales pourrait dépasser 4°C à l'horizon 2071-2100.
 Pas de changement notable des précipitations annuelles

• Quel que soit le scénario considéré, les projections climatiques montrent peu d'évolution des précipitations annuelles d'ici la fin du XXIe 
siècle.

• Cette absence de changement en moyenne annuelle masque des contrastes saisonniers.
 Davantage de pluie en hiver selon certains scénarios

• Quel que soit le scénario considéré, les projections climatiques montrent peu d'évolution des précipitations hivernales jusqu'aux années 2050.
• Sur la seconde moitié du XXIe siècle, selon le scénario sans politique climatique, les projections indiquent une augmentation des précipitations

hivernales.
 Pas de changement notable des précipitations estivales

• Quel que soit le scénario considéré, les projections climatiques montrent peu d'évolution des précipitations estivales au cours du XXIe siècle.
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 Augmentation du nombre de journées chaudes au cours du XXIe siècle, quel que soit le scénario

• Augmentation du nombre de journées chaudes en lien avec la poursuite du réchauffement.
• Sur la première partie du XXIe siècle, cette augmentation est similaire quel que soit le scénario.
• À l'horizon 2071-2100, cette augmentation serait de l'ordre de 12 jours par rapport à la période 1976-2005 selon le scénario avec une politique

climatique visant à stabiliser les concentrations en CO2, et de 34 jours selon le scénario sans politique climatique.
 Diminution du nombre de gelées au cours du XXIe siècle, quel que soit le scénario.

• Diminution du nombre de jours de gel en lien avec la poursuite du réchauffement.
• Jusqu'au milieu du XXIèe siècle cette diminution est assez similaire d'un scénario à l'autre.
• À l'horizon 2071-2100, cette diminution serait de l'ordre de 22 jours par rapport à la période 1976-2005 selon le scénario avec une politique 

climatique visant à stabiliser les concentrations en CO2, et de 32 jours selon le scénario sans politique climatique.
 Un sol de plus en plus sec en toute saison

• Assèchement important en toute saison.
• En termes d'impact potentiel pour la végétation et les cultures non irriguées, cette évolution se traduit par un allongement moyen de la période

de sol sec de l'ordre de 2 à 4 mois tandis que la période humide se réduit dans les mêmes proportions.
• L’humidité moyenne du sol en fin de siècle pourrait correspondre aux situations sèches extrêmes d’aujourd’hui.

 Des besoins en chauffage à la baisse  

• Diminution des besoins en chauffage jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario.
• Sur la seconde moitié du XXIème siècle, le scénario intégrant une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2 permet 

une stabilisation des besoins autour de 2050. Selon le scénario sans politique climatique, les besoins diminueraient d'environ 3% par décennie 
à l'horizon 2071-2100.

 Des besoins en climatisation à la hausse

• Augmentation des besoins en climatisation jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario.
• Sur la seconde moitié du XXIème siècle, le scénario intégrant une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2 permet 

une stabilisation des besoins autour de 2050. Selon le scénario sans politique climatique, les besoins augmenteraient très significativement à 
l'horizon 2071-2100.
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Synthèse du programme d’aménagement
L’extension de la ZAC du Bois Plaisance s’inscrit sur la commune de LACHELLE (60) le long des routes départementales D36 et D36E au droit des 
parcelles cadastrales n°005 et 016 de la section ZE. et porte sur une surface d’environ 20 hectares. Il s’agit actuellement d’une parcelle agricole libre de toute
construction.

Le projet aura pour vocation d’accueillir des activités économiques industrielles et tertiaires, des services administratifs et de recherche et développement 
dans les conditions fixées par le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l’ARC tel qu’approuvé le 14 novembre 2019.

L’extension projetée est située en zone 1AUR du PLUi.H.

Au total, l’extension concerne 7 lots à aménager selon des surfaces modulables comprises entre 1 et 4 hectares.

Tableau 3: Tableau des surfaces par lots (indicatif)

N° lot Surface totale du lot
Emprise au sol

maximum selon PLUi

Surface de plancher
maximum selon
règlement ZAC

Places de parking selon
règlement ZAC

1 30 312 m² 15 156 m² 24 250 m² 242

2 23 215 m² 11 608 m² 18 572 m² 186

3 21 917 m² 10 959 m² 17 534 m² 175

4 30 616 m² 15 308 m² 24 493 m² 245

5 40 065 m² 20 033 m² 32 052 m² 321

6 12 000 m² 6 000 m² 9 600 m² 96

7 19 314 m² 9 657 m² 15 451 m² 155

Total 177 439 m² 88 720 m² 141 951 m² 1 420
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Les constructions projetées sont des bâtiments commerciaux et artisanaux dont les caractéristiques (nombre de bâtiments, implantations, calages 
altimétriques des niveaux-bas, emprises au sol…) restent à préciser au moment de la présente étude. 

Le projet prévoit également l’aménagement d’espaces publics qui comprendront la création de voiries, d’aires de stationnement, de cheminements piétons, 
de réseaux secs et humides ainsi que des ouvrages paysagers pour la gestion des eaux pluviales

C’est donc un total de près de 142 000 m² de surface de plancher qui servira de base à l’évaluation des besoins énergétiques de l’extension de la ZAC du 
Bois de Plaisance.
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Evaluation des besoins énergétiques.

Remarque préliminaire

• L’énergie primaire est l’énergie « potentielle » contenue dans les ressources naturelles (comme le bois, le gaz, le pétrole, etc) avant toute 
transformation.

• L’énergie finale est l’énergie consommée et facturée à chaque bâtiment, en tenant compte des pertes lors de la production, du transport et de la 
transformation du combustible.

En conformité avec les Réglementations Thermiques, les résultats sont détaillés en énergie primaire. Cela a l’intérêt de pouvoir mieux comparer les 
différentes énergies entre elles.

Mis à part l’énergie électrique, le taux de conversion de toutes les autres énergies est de 1 (énergie primaire = énergie finale).

Pour l’électricité, 1 kWh en énergie finale équivaut à 2.58 kWh en énergie primaire (RT 2012). 

Dans le cadre de la RE 2020, cette équivalence est réduite à 2,3.

Chauffage des locaux et électricité spécifique
En se basant sur les données du programme et sur les exigences de la RE 2020 (Chauffage 12 kWhep/m².an, consommation totale : 100 kWh ep/m².an), on 
peut estimer les consommations énergétiques associées aux bâtiments qui seront construits sur la future ZAC, hors besoins associés au process, comme ci-
après :
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Tableau 4: valuation des besoins en énergie primaire des bâtiments de l'extension de la ZAC du Bois de Plaisance(hors 

Climatisation, ECS et Process).

Production d’Eau Chaude Sanitaire
La nature précise des besoins d’eau chaude sanitaire dépend du type d’activité des entreprises qui s’établiront sur l’extension de la ZAC et de leurs effectifs 
et sont donc inconnus à ce stade de l’étude.

On peut cependant établir une première estimation, « en ordre de grandeur » de la demande énergétique associée aux besoins d’ECS en appliquant des ratios 
observés dans des situations relativement semblables.

Le COSTIC a observé qu’en moyenne dans les locaux d’activité légère, il y avait 1 employé pour 150 m² de SHON construits et que les besoins journaliers 
d’ECS s’élevaient à environ 50 litres d’eau à 50°C par jour et par personne.

En toute première estimation, sur la base de ces ratios on peut évaluer à une centaine le nombre de salariés qui seront présents sur la future extension, et donc
estimer les besoins énergétiques associés à l’ECS autours de 1 150 m3 d’ECS par an, soit un besoin thermique de l’ordre de 650 kWh/an, arrondi à 1 MWh/

an en énergie finale, ce qui est négligeable au regard des besoins de chauffage des locaux.
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Besoins énergétiques « process »
En se basant sur les données du Programme concernant le type d’activités des entreprises qui s’établiront sur l’extension de la ZAC, on peut évaluer les be-
soins énergétiques associés à leur process en appliquant les ratios de consommation énergétiques observés par le CSTB. Ces ratios sont regroupés dans une 
base de données concernant 1 300 immeubles tertiaires et totalisation 16 millions de m².

En appliquant le ratio de consommation énergétique observé pour les locaux d’activité légère, soit 259 kWh énergie finale/m² SHON/an, on peut estimer la 
demande d’énergie finale totale des futurs bâtiments à 36 800 MWhef/an, arrondis à 37 000 Whef/an pour les besoins des activités qu’ils abriteront.

Cette demande d’énergie associée aux process se répartie en énergie thermique et en usage spécifique de l’électricité (force motrice, par exemple comme suit
:

Tableau 5: Besoins en énergie finale associés aux process sur l'extension de la ZAC du Bois de Plaisance
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Besoins énergétiques associés à l’éclairage urbain
Le schéma directeur d’aménagement de la ZAC (scénario 1) prévoit le dévoiement de la RD98, la création d’un giratoire et la création de plusieurs voies 
nouvelles.

Au total, le linéaire de voirie aménagée représente 2,150 km.

Selon les statistiques concernant les dépenses énergétiques des communes établies par l’ADEME, l’AITF, EDF, GDF Suez en 2005, la consommation an-
nuelle moyenne d’éclairage public est de 16 000 kWh/km.an.

S’agissant d’une moyenne, cette valeur est établie sur des situations très contrastées, l’Excellence côtoyant des situations très dégradées.

Selon l’ADEME, les meilleures technologies disponibles actuellement concernant les lampes, les dispositifs optiques et les réflecteurs, les candélabres, les 
équipements de régulation et de télécontrôle, ainsi que l’optimisation de l’implantation des points lumineux, des horaires de fonctionnement, permettent de 
diviser par 4 cette consommation énergétique, soit 4 000 kWh/km/an.

En se basant sur cette consommation cible, les besoins énergétiques annuels associés à l’éclairage urbain des voies desservant l’extension peuvent être esti-
mée à 6 MWhef/an en énergie finale, soit 13,8 MWhep/an .

Notons que cette évaluation est purement indicative et qu’une étude d’optimisation de l’éclairage devra être engagée lorsque le tracé des voies et leurs usages
seront définitivement arrêtés.
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Infrastructures de recharge des véhicules électriques (IRVE)

La loi Transition énergétique pose en effet l'objectif d'installation d'au moins 7 millions de points de charge sur les places de stationnement des ensembles 
d'habitations et autres types de bâtiments, ou sur des places de stationnement accessibles au public ou des emplacements réservés aux professionnels, à l'hori-
zon 2030.

La réglementation impose le pré-équipements nécessaires à l'alimentation d'une prise de recharge pour véhicules électriques et d'infrastructures pour le sta-
tionnement des vélos aux immeubles neufs (d'habitation ou de bureaux), mais également depuis le 1er janvier 2017 à d'autres catégories de bâtiments (bâti-
ments industriels, centres commerciaux, cinémas, bâtiments accueillant un service public).

Dans le cas d’un bâtiment neuf à usage tertiaire ou industriel, équipé d'un parc de stationnement, le niveau d'obligation est modulé en fonction du seuil de 40 
places (pour un minimum de 10% de places à desservir en deçà du seuil et 20% au-delà).

L’arrêté du 13 juillet 2016 étend à 22 kW le minimum de puissance nominale unitaire d’un équipement de recharge de véhicules électriques ou hybrides 
équipant un bâtiment tertiaire ou industriel. Cette puissance correspond à celle nécessaire pour une recharge « accélérée » d’une batterie en 1 à 2 heures.

Cependant, dans la mesure où certains points de recharges seraient alimentés à partir d'installations locales de production ou de stockage d'énergie renouve-
lable, la puissance nominale unitaire de ces points de recharge pourra être ajustée entre 7,4 kW et 22 kW.

Une annexe explicative du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, relative aux installations dédiées à la recharge des véhicules électriques 
ou hybrides, du 17 janvier 2016, précise les modalités d’application, distinguant entre interprétation « rigide » des dispositions réglementaires et application 
« raisonnée» : chaque point de charge unitaire doit être équipé d’un câble permettant de supporter une charge unitaire de 22 kW, mais la charge « intelligente 
», tentant compte du niveau de charge de la batterie et de la demande de recharge des véhicules, pourrait se faire à une puissance dite « normale » de 3,7 kW.

L’estimation de la consommation énergétique annuelle des infrastructures de recharges des véhicules électriques repose sur les facteurs suivants :
• Le nombre de point de recharge
• La durée de recharge, elle même dépendant de la capacité de la batterie, de l’état de décharge de la batterie, et de la puissance de charge disponible
• De la fréquentation des bornes, c’est-à-dire du nombre de véhicules s’y approvisionnant sur l’année.
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Si le nombre de bornes peut être déterminé des obligations réglementaires, et si la durée de recharge moyenne peut être évaluée à partir des capacités ac-
tuelles et futures des batteries et de la puissance des bornes, la fréquentation des infrastructures de recharge est plus ou moins complexe à déterminer selon la
nature des sites équipés.

Dans le cas de parking d’entreprises, il est vraisemblable que les véhicules seront alimentés chaque fois que cela est possible (« biberonnage »), durant toutes
les heures de travail en ce qui concerne les véhicules personnels des employés, et en dehors des heures de travail pour la flotte d’entreprise.

La durée de recharge d’une batterie de 30-40 kWh, du type de celles qui équipent les véhicules électriques de la dernière génération, est de l’ordre de 5 
heures avec une borne d’une puissance de 7 kW.

Cette durée permet donc d’assurer 2 cycles de charge complets par jour de présence des employés (soit 1 cycle par demie-journée) et 1 cycle de nuit pour les 
véhicules appartenant à l’entreprise, soit au total 15 heures de charge par jour ouvré.

En ce basant sur une moyenne de 250 jours ouvrés par an, chaque borne représente donc une consommation de 26 250 kWh par an.

Sur la base des surfaces constructibles prévues pour l’extension et d’ un ratio d’une place de stationnement pour 100 mètres carrés de surface de plancher, on 
peut évaluer le nombre de places de parking à prévoir et y appliquer le ratio réglementaire d’une borne de recharge pour 20 places, afin de connaître le 
nombre total de bornes, ainsi que la demande d’électricité associée :
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Tableau 6: Demande d'énergie des IRVE par lots

© 2022 ITG Formation (ALKAEST Conseil) 30 juin 2022



Phase I : définition et analyse des besoins énergétiques de l’extension de la ZAC du Bois de Plaisance à Lachelle

Synthèse des besoins énergétiques
Au total, les besoins annuels en énergie primaire de la future extension de la ZAC du Bois de Plaisance sont estimés 159,5 GWh et se répartissent comme ci-
après :

Tableau 7: besoins d'énergie primaire de l'extension de la Zac de Bois de Plaisance

Les besoins énergétiques associés au process des entreprises représentent la plus grande part des besoins énergétiques de l’extension.

Ces besoins associés au process ne sont qu’indicatifs, en raison des inconnues pesant actuellement sur la nature des activités qui seront implantées sur ces 
deux extensions.
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• La part des usages spécifiques de l’électricité (process, auxiliaires des bâtiments, éclairage internet et éclairage public, recharge des véhicules 
électriques) est prépondérante avec plus des 4/5eme des besoins d’énergie primaire.

• Les infrastructures de recharge des véhicules électriques représentent près de 1 % de la demande énergétique.

• Les besoins associés à l’éclairage des voiries sont négligeables.

• Les usages thermiques (chauffage, ECS, process) représentent une part sensiblement plus faible, mais où dominent également les besoins associés 
aux process .

• Les besoins thermiques directement associés aux bâtiments sont sensiblement plus faibles, du fait de la part relativement faible des locaux chauffés 
dans l’ensemble des surfaces de plancher mais également en raison des besoins en ECS limités.

Tableau 8: Répartition des besoins d'énergies primaires électricité et thermique de l'exten-

sion de la ZAC de Bois de Plaisance
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Phase II : identification des énergies
disponibles et potentielles
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Recensement des solutions d’approvisionnement en énergies conventionnelles

Réseaux électriques

L’électricité, difficilement stockable, a l’avantage d’être simple à utiliser et très polyvalente.

Il s'agit d'une énergie « secondaire », provenant de la transformation d'énergies primaires, telle que l'énergie solaire, le flux de chaleur géothermique, les 
combustibles fossiles ou issus de la biomasse, l'énergie des chutes d'eau, ou de l'énergie cinétique du vent, de la mer ou des cours d'eau, etc.

Il n'y a en effet pas de source énergétique délivrant directement de l'énergie électrique, si ce n'est la foudre.

Il convient donc de qualifier l'électricité de « vecteur énergétique » car elle est un moyen commode de transporter, de stocker et d'utiliser l'énergie provenant de 
ressources « primaires ».

L’impact de l’électricité sur l’environnement est principalement lié au mauvais rendement de production de l’électricité. En effet, uniquement un tiers de l’énergie 
primaire qui entre dans la centrale ressortira sous forme d’électricité. Dans la majorité des cas, les deux tiers restant sont perdus.

Ce mauvais rendement conduit l’électricité à être une grande consommatrice de ressources fossiles (uranium, gaz, charbon, fioul) et donc à être défavorablement 
pris en compte dans l’approche écologique de l’énergie.

Il convient ainsi de réserver l’électricité aux usages spécifiques : éclairage, force motrice « propre », bureautique, électroménager etc.
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Les réseaux électriques désignent l’ensemble des ouvrages, lignes et postes de transformation, qui permettent d’acheminer l’énergie électrique des centres de 
production aux zones de consommation.

On distingue :

• Les réseaux de transport sont à haute tension (HTB) (400 kV ou 225 kV) et ont pour but de transporter l'énergie des grands centres de production 
vers les régions consommatrices d'électricité. En France, contrairement à la production, le transport de l’électricité demeure une activité 
monopolistique confiée par l’État à Réseau de transport d’électricité (RTE), filiale d’EDF. Cette activité s’exerce sous le contrôle de la Commission
de régulation de l’énergie (CRE). ;

• Les réseaux régionaux de répartition sont à haute tension et ont pour but d'assurer à l'échelle régionale la fourniture d'électricité. L'énergie y est 
injectée essentiellement par le réseau de transport via des transformateurs, mais également par des centrales électriques de moyennes puissances 
(inférieures à environ 100 MW). Les réseaux de répartition sont distribués de manière assez homogène sur le territoire d'une région. Ces réseaux 
alimentent également les gros clients industriels en 225 kV, 90 kV et 63 kV.

• les réseaux publics de distribution, composés des lignes de tension inférieure à 50 kV, qui desservent l’échelon local. Ce réseau est dit de « 
moyenne tension » ou « HTA » pour les tensions inférieures à 50 KV et supérieures à 1 kV, et de « basse tension » ou « BT » pour les tensions 
inférieures ou égales à 1 kV.
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Illustration 10: Production, transport et distribution de l'électricité.

Source : Commission de régulation de l'énergie, Module pédagogique sur l'électricité
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Réseau de transport de l’électricité :

Les canalisation du réseau de transport de l’électricité identifiées comme desservant l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance sont les suivantes :

• Compiègne – Moru 225 kV ;

• Compiègne – Moru 63 kV ;

• Compiègne – Peupleraie dérivation Longueil 63 kv

Les lignes électriques traversant la commune de Venette se situent à l’est du projet, à environ 1,5 km de ce dernier. Les servitudes ne sont donc pas applicables au 
projet.

Réseau de distribution de l’électricité

Les réseaux de distribution ont pour but d'alimenter l'ensemble des consommateurs. Ils s’étendent des postes sources jusqu’aux compteurs des usagers.

Il existe deux sous niveaux de tension :

• les réseaux moyenne tension (anciennement MT devenu HTA de 3 à 50 kV)

• les réseaux basse tension (anciennement BT devenu BTB de 110 à 600 V), sur lesquels sont raccordés les utilisateurs domestiques.

La loi du 15 juin 1906 a reconnu les communes propriétaires des réseaux en moyenne tension (HTA) et basse tension (BT). La loi de nationalisation du 8 avril 
1946 a laissé subsister les régies et les entreprises locales de distribution (ELD) créées sous la forme de sociétés d’économie mixte ou de sociétés coopératives par 
les communes qui n’avaient pas eu recours à des entreprises privées pour la construction et l’exploitation de leur réseau d’électricité.

Le Syndicat des Energies Zone Est de l’Oise (SEZEO) est l’autorité organisatrice de la distribution d’électricité sur le périmètre concernant l’extension de la ZAC 
de Bois de Plaisance. La gestion du réseau e distribution d’électricité a été confiée au travers d’une concession à SICAE OISE.

Au-delà de son rôle d’Autorité Organisatrice de la Distribution d’Électricité [AODE] le SEZEO développe des missions optionnelles au service des communes : 
gestion de l’éclairage public, déploiement des bornes de recharges pour véhicules électriques, groupement d’achats d’énergies, accompagnement à la transition 
énergétique des collectivités…

Le gestionnaire de réseau (GRD) assure la distribution d’électricité et reste le fournisseur d’électricité pour les usagers bénéficiant des tarifs réglementés.
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Réseau HTA et BT

L’extension de la ZAC de Bois de Plaisance sera alimentée en électricité par un réseau HTA bouclé avec des postes de transformation.

Illustration 11: Plan des réseaux de la ZAC de Bois de Plaisance (Commune de Lachelle)
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Illustration 12: Réseau électrique H.T. desservant l'extension de la ZAC de Bois de 

Plaisance. Source : SICAE Oise
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Illustration 13: Réseau électrique B.T. desservant l'extension de la ZAC de Bois de 

Plaisance. Source : SICAE Oise
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A ce stade, le projet prévoit, un emplacement en tranchée commune pour un réseau HTA sur l’ensemble des voiries du projet permettant la desserte des 
ilots et également l’intégration d’un rétablissement des liaisons HTA.

Illustration 14: Localisation des postes électriques de livraison actuels sur le périmètre de 

l'extension future de la ZAC de bois de Plaisance.
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Raccordement des parcelles

Il sera réalisé en domaine privé un coffret de branchement BT lors des travaux de la ZAC pour chaque lot identifié au plan masse.

Raccordement au réseau électrique des installations EnR

Le raccordement au réseau est un paramètre technico-économique nécessaire à prendre en compte dans le cadre d’un projet d’installations de production 
d’électricité par énergies renouvelables (installations photovoltaïques, éoliennes, hydroélectriques, ...). 

Il est en effet indispensable de connaître les conditions (parcours, délai, coût) de raccordement de la centrale au réseau public de distribution de l’électricité 
HTA/HTB.

Le raccordement est réalisé sous maîtrise d’ouvrage d’ENEDIS (applications des dispositions de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, dite « MOP »). La solution de 
raccordement sera définie par ENEDIS dans le cadre de la Proposition Technique et Financière soumise au producteur, demandeur du raccordement. 

Selon la procédure d’accès au réseau, ENEDIS étudie, à la demande du producteur, les différentes solutions techniques de raccordement et a obligation de lui 
présenter la solution de moindre coût.

Les travaux de construction/aménagement des infrastructures à faire par ENEDIS démarrent généralement une fois que la Convention de Raccordement a été 
acceptée et signée par le producteur. Si de nouvelles lignes électriques doivent être installées, elles seront enterrées par ENEDIS et suivront prioritairement la 
voirie existante (concession publique).

Le poste de livraison de la centrale est situé sur le site d’implantation mais comporte une ouverture sur l’extérieur de la parcelle afin de rester accessible par les 
services techniques d’ENEDIS. Le poste de livraison constitue le point de départ du raccordement au réseau public de distribution.

Le site Caparéseau informe les porteurs de projets d’installations de production d’électricité sur les possibilités de raccordement aux réseaux de transport et de 
distribution des installations de production d'électricité. 

Il est réalisé en collaboration par RTE et les gestionnaires de réseaux de distribution.

L’information publiée sur le site des capacités d’accueil du réseau s’adresse à tous les producteurs. Toutefois, dans le cadre des Schémas régionaux de 
raccordement au réseau des énergies renouvelables (S3REnR), les gestionnaires de réseaux développent et réservent des capacités d'accueil pour les EnR. Ainsi, le 
site Caparéseau fournit des informations supplémentaires pour l’accueil des EnR et l’avancement de ces schémas.
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Les installations de production d’électricité valorisant les énergies renouvelables qui seront développées sur l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance devront 
être raccordées, via leurs postes de livraison, à un « poste source .

Deux postes de livraison sont localisés non loin du site de la future extension :

• poste de Compiègne dans la commune de Clairoix ;

• poste d’Estrees, dans la commune de Rémy ;

Illustration 15: Localisation des postes disposant de capacités d'accueil pour le raccordement aux ré-

seaux de transport et de distribution des installations de production d'électricité d'origines renouve-

lables – Source : CAPARESEAU
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Celui de Compiègne disposait de capacités réservées aux EnR au titre du S3REnR, mais celles-ci ont été intégralement utilisées.

En revanche, celui d’Estrées dispose de 19,0 MW de capacités réservés aux EnR, dont 7,6 MW ont déjà été affectées à des projets existants, et 7,2 MW le seront 
pour des projets en cours. La puissance restante de 4,2 MW est encore disponible, mais devrait être rapidement affectée compte tenu de la saturation des capacités 
d’accueil dans la région.

Illustration 16: Capaicités d'acueil du poste d'Estrées, sur la commune de Rémy
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Réseaux gaziers

Le gaz naturel est une énergie non renouvelable, mélange d'hydrocarbures légers dont le composant principal est le méthane (au moins 90 %). La grande pureté du 
gaz naturel lui donne des domaines d'application très étendus. Il est utilisé tel quel dans l'industrie chimique comme matière première. De nouveaux procédés de 
conversion permettent d'envisager, dans le futur, son utilisation pour la production d'éthylène ou de carburant automobile.

Dans le secteur industriel, il est principalement utilisé pour produire de l'énergie thermique : chauffage des locaux, chaudières de toutes puissances, fours, 
applications spécifiques à une production industrielle. La chaleur produite par sa combustion peut également servir à produire du froid par le biais de machines 
frigorifiques à absorption.

Enfin, il est utilisé pour produire de l'énergie mécanique ou électrique. Ainsi, on l'emploie non seulement comme carburant, mais aussi pour la production 
décentralisée d'électricité par l'intermédiaire de moteurs ou de turbines à gaz (cogénération). Il est considéré comme un combustible possible pour les piles à 
combustible.

Le gaz naturel est une énergie fossile comme le fioul. Sa combustion rejette cependant légèrement moins de CO2 que le fioul à énergie produite équivalente. Le 
gaz naturel est acheminé par des canalisations terrestres, ou sous forme liquéfiée par voie maritime.

Le gaz naturel est considéré comme un combustible propre. Sous sa forme commercialisable, il ne contient presque pas de soufre et ne produit pratiquement aucun 
dioxyde de soufre (SO2). A quantité d’énergie utile égale, ses émissions d'oxydes d'azote (NOx) sont plus faibles que celles du pétrole ou du charbon et celles de 
gaz carbonique (CO2) inférieures à celles des autres combustibles fossiles (selon Eurogas de 40 à 50 % de moins que le charbon et de 25 à 30 % de moins que le 
pétrole).

Cependant, il suffit que le taux de fuite du puits à l’utilisation finale soit de 4 % (taux certainement rencontré sur certaines installations russes par exemple) pour 
que l’utilisation du gaz naturel soit équivalente à celle du charbon en termes de gaz à effet de serre.

Par ailleurs, son utilisation, en tant que combustible, mais également comme matière première de l’industrie chimique (engrais) ou pour la production 
d’hydrogène, libère d’importantes quantités de gaz à effet de serre.

Du fait de l’importance et de la répartition géographique des gisements gaziers sur l’ensemble de la planète, les risques géopolitiques associés au gaz naturel sont 
potentiellement plus faibles que pour le pétrole. Cependant, le gaz naturel est une énergie « régionale » et il convient d’analyser les risques géostratégiques à cette 
échelle.

Par ailleurs, la nature des infrastructures associées à son transport (gazoduc, usine de liquéfaction et terminal méthanier) peut constituer un risque potentiel au 
niveau de la sécurité d’approvisionnement (risque terroriste ou technologique). 
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Indexés sur les prix du pétrole et soumis à des risques géopolitiques non négligeables (cf. les tensions sur l'approvisionnement de gaz naturel d'origine Russe), le 
gaz naturel contribue de façon sensible à la vulnérabilité énergétique des collectivités, des entreprises et des ménages.

Les réseaux de transport de gaz naturel

Le réseau de transport, infrastructure constituée de canalisations et de stations de compression, est structuré en :

• un réseau principal, ensemble des canalisations à haute pression et de grand diamètre qui relient les points d'interconnexion avec les réseaux voisins, les 
stockages souterrains et les terminaux méthaniers. Le réseau régional et les plus importants consommateurs industriels lui sont raccordés ;

• un réseau régional qui assure l'acheminement du gaz naturel vers les réseaux de distribution et vers les clients finals grands consommateurs, directement 
raccordés à ce réseau. 
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Illustration 17: Les infrastructures de transport et de stockage du gaz 

naturel dans le nord de la France - Source GRTgaz
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Zoom sur les installations de stockage de gaz naturel

Les stockages souterrains servent à adapter les approvisionnements, réguliers tout au long de l’année, à la consommation des clients finals qui varie selon les sai-
sons. 

Éléments majeurs de la sécurité d’approvisionnement, ils sont aussi un outil indispensable de flexibilité, notamment pour l’équilibrage des réseaux.

Indispensables au bon fonctionnement du marché du gaz naturel, ces infrastructures sont gérées par deux opérateurs de stockage :
• Storengy gère 12 sites répartis sur tout le territoire sauf le Sud-Ouest et propriétés de Storengy ou de Géométhane.
• TIGF gère 2 sites dans le Sud-Ouest (Izaute et Lussagnet).

Mis en service en 1976, le site de Gournay-sur-Aronde (60) est un stockage en nappe aquifère, qui se situe à 15 km au nord-ouest de Compiègne et s’étend sur 28 
communes de l’Oise.

Le site est exploité par Storengy , filiale de GDF Suez, qui opère un parc de douze sites de stockage souterrain en France et d’autres en Allemagne, Grande-
Bretagne et au Canada.

Le gaz est stocké dans deux réservoirs principaux situé dans les niveaux supérieurs et inférieur de la nappe aquifère du Séquanien située à environ 750 m de 
profondeur par rapport au niveau du sol. Le volume de stockage est de 3 130 millions de m³ (n). 

La surface que peut atteindre en plan la bulle de gaz dépasse 30 km² et s’étend sur 28 communes de l’Oise.

Le site de Gournay-sur-Aronde est classé Seveso. L’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 08 juillet 2014 réglemente les activités du site.

L’étude de dangers du site est mise à jour périodiquement.

 Le Périmètre de la zone à Rique (PPI) concerne les communes de Gournay-sur-Aronde, Cuvilly, Lataule Ressons-sur-Matz, Méry-la-Bataille , Antheuil-Portes, 
Belloy
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Illustration 18: Bulle de gaz maximale du réservoir sur aquifère de Gournay-

surAronde
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Illustration 19: Carte du zonage du Périmètre de la Zone à Risuqe (PPI) du site de stockage en nappe aquifère 

de Gounay-sur-Aronde.

Réseau gazier desservant la ZAC
Le réseau gaz sera réalisé en PEHD depuis le réseau existant par GRDF.
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Energies renouvelables

La disponibilité de certaines énergies renouvelables et les possibilités de les mobiliser peuvent rapidement évoluer en fonction de nombreux facteurs, c’est le cas 
notamment pour la biomasse ou la géothermie sur aquifère.

La disponibilité de ces énergies pourra être réétudiée ultérieurement plus précisément :

Dans le cadre des études de réalisation ;
• Dans le cadre de la conception de chaque projet de construction : via la réalisation des études d’approvisionnement en énergie pour les bâtiments, exten-

sions de bâtiments ou groupes de bâtiments de plus de 1000 m². Cette étude est une pièce obligatoire du permis de construire (décret 2007-363 du 19 mars 
2007).

• D’autre part, l’évaluation des possibilités de mobiliser certaines ressources nécessite des investigations complémentaires qui ne peuvent être réalisées dans 
le cadre des études préalables d’aménagement et dont les conclusions peuvent aller à l’encontre des informations contenues dans les documents sources 
précédemment cités.

Dans tous les cas, les incertitudes entourant l’évaluation des gisements de certaines énergies renouvelables ne peuvent en aucun cas conduire à les écarter de 
l’étude. Dans le doute, ces dernières sont intégrées et la faisabilité effective de leur mobilisation sera soumise à des investigations complémentaires ultérieures.

Cependant, au stade de la présente étude, certaines énergies peuvent être logiquement éliminées en raison de l’absence de ressource ou de besoin sur la zone 
d’étude :

• Énergie thermique solaire de puissance (four solaire) 
• Énergies des mers ; 
• Énergie potentielle hydraulique (barrages) ; 
• Énergie cinétique hydraulique (hydroliennes fluviales)

Nous comparerons techniquement et économiquement les solutions retenues à une solution de référence.

© 2022 ITG Formation (ALKAEST Conseil) 51 juin 2022



Phase II : identification des énergies disponibles et potentielles

Les couleurs du tableau ci-contre donne une première indication de probabilité d’existence des ENR sur l’aménagement de l’extension de la ZAC de Bois de Plai-
sance :
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L’énergie solaire
Le soleil déverse annuellement sur terre une énergie environ 10 000 fois supérieure à la totalité de la production énergétique de l’homme, toutes sources confon-
dues. Cependant cette énergie est variable, intermittente et peu dense, sa puissance en un point donné est faible.

Il s’agit d’une énergie de flux (tout comme le vent) qui existe à l’état naturel. L’énergie solaire fait partie des cinq énergies renouvelables.

Le rayonnement solaire dans les couches supérieures de l'atmosphère atteint 1 400 W/m². Sur terre, environ 70 % de ce rayonnement, soit 1 000 W/m², reste à dis-
position dans des conditions favorables.

A la surface de la terre, le rayonnement solaire comprend :
• 5 % d'ultraviolet, 
• 40 % de lumière visible,
• 55 % d'infrarouges, porteurs essentiels de l'énergie thermique.

Le rayonnement global, est composé de la lumière qui nous parvient directement du soleil (rayonnement direct) et du rayonnement diffus émis par des obstacles 
(nuages, sol, bâtiments, etc.).

Ce rayonnement est défini comme l’éclairement énergétique que reçoit une surface horizontale en un temps donné, il peut être exprimé en Wh/m².jour.

Avec 1 622 heures d'ensoleillement par an, l'Oise fait partie, comme ses voisins picards, des départements les moins ensoleillés de France métropolitaine loin der-
rière les Bouches du Rhône, le Var ou le Vaucluse et leurs 2 800 heures annuelles.

Cependant, le taux d’ensoleillement du département n’est certainement pas un obstacle, comme le montrent de nombreux pays à moindre ensoleillement, tels que 
l’Allemagne, le Danemark ou encore l’Ecosse.

Par ailleurs, le territoire détient un potentiel de développement important en termes de surfaces à aménager, notamment sur des bâtiments résidentiels et tertiaires, 
mais aussi sur des friches inexploitées qui pourraient devenir des fermes au sol.
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Illustration 20: Durée annuelle d’ensoleillement de la France et Irradiation solaire et potentiel de production photovoltaïque associée
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Gisement solaire local
La commune de Lachelle a connu 1 760 heures d'ensoleillement en 2021, contre une moyenne nationale des villes de 2 005 heures de soleil.

Tableau 9: Insolation mensuelle moyenn en 2021 de la commune de Lachelle
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Potentiel Solaire

Masque solaire lointain

Les ombrages lointains sont dû à la ligne d'horizon, donc aux montagnes, aux immeubles et aux gros arbres situés à une grande distance. Ces objets loin-
tains génèrent par leur taille et leur distance une ombre qui couvre à certains horaires l'intégralité d’une installation solaire.

Illustration 21: Simulation des masques solaires lointains sur le site de l'extension de la ZAC de Bois de Plaisance

Sur le site, en son état actuel, aucun obstacle lointain n’est susceptible de générer des ombres susceptibles de limiter les performances d’installations solaires.

© 2022 ITG Formation (ALKAEST Conseil) 56 juin 2022



Phase II : identification des énergies disponibles et potentielles

Masque solaire proche

En l’état actuel des connaissances de l’aménagement des différentes parcelles, il n’est pas possible de déterminer la présence de masque solaire proche.

Les technologies de valorisation
L’énergie solaire est utilisée essentiellement pour deux usages : 

• la production d’électricité (énergie solaire photovoltaïque ou énergie solaire thermodynamique)
• la production de chaleur (énergie solaire thermique). 

L’énergie solaire photovoltaïque transforme le rayonnement solaire en électricité grâce à des cellules photovoltaïques intégrées à des panneaux qui peuvent être 
installés sur des bâtiments ou posés sur le sol alors que l’énergie solaire thermodynamique produit de l'électricité via une production de chaleur. 

L’électricité produite peut être utilisée sur place ou réinjectée dans le réseau de distribution électrique.

L'énergie solaire thermique produit de la chaleur qui peut être utilisée pour le chauffage domestique ou la production d'eau chaude sanitaire.

Energie Solaire thermique
Il est possible de convertir directement l’énergie solaire en énergie thermique (par le biais de techniques constructives « passives », de concentrateurs ou de capteur
plans) ou encore en énergie électrique (procédé photovoltaïque) .

Solaire passif (architecture bioclimatique)

Le solaire passif regroupe les solutions, essentiellement constructives, qui utilisent passivement l’énergie du soleil pour le chauffage des locaux en hiver. La
conception des bâtiments, dite « conception bioclimatique », permet d’optimiser l’apport de solaire passif pour en retirer le plus de bénéfice. Afin que le re-
cours à ce solaire passif soit pertinent, il faut non seulement pouvoir en bénéficier en hiver, mais éviter les apports solaires en été sources de surchauffes 
dans le bâtiment et donc de consommations de rafraîchissement plus importantes.

Typiquement, pour favoriser les apports solaires l’hiver et les limiter l’été, l’architecture bioclimatique fait appel à des solutions telles qu’écrans végétaux 
et rideaux d’arbres à feuilles caduques, claustras et « casquettes » en surplomb

La démarche d’utilisation de l’énergie solaire passive peut être décrite en plusieurs étapes :
• Écart suffisant entre les bâtiments ou partie du bâtiment lui-même (patios) pour permettre un accès au soleil jusqu’aux façades des étages bas ;
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• Ouverture de la façade au Sud, Est et Ouest pour profiter au maximum des apports solaires passifs par les surfaces vitrées ou grâce à des dispositifs 
comme un mur trombe.

Les techniques solaire passif sont des optimisations de la conception et n’engendrent aucun surcoût d’investissement et d’exploitation particulier à l’échelle
d’un projet et sont à privilégier dans le cadre de projets de bâtiments « passifs ».

Illustration 22: Insolation Eté et Hiver d'un bâtiment utilisant les techniques solaires passives.
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Concentrateurs

Le principe est très simple, plusieurs miroirs captent le rayonnement solaire sur leur surface et concentrent cette énergie sur une surface plus réduite. Le 
facteur de concentration peut atteindre 20 000/1 (cas des miroirs paraboliques). Les concentrateurs sont utilisés pour élever la température d’un fluide calo-
porteur, ou même d’un récipient (cuiseur solaire).

Capteurs solaires thermiques

Les capteurs solaires de type plan sont les plus couramment utilisés. Ils se composent d'un absorbeur situé dans un coffrage isolé en face arrière et constitué
d'un vitrage en face avant. Cet absorbeur possède une couche sélective qui augmente la captation de l'énergie solaire tout en limitant les pertes par rayonne-
ment. Le vitrage évite le refroidissement de l'absorbeur par le vent et crée un effet de serre qui augmente le rendement du capteur. L'isolation à l'arrière du 
capteur diminue les pertes de chaleur. 

C'est à la surface de l'absorbeur que le rayonnement solaire est converti en chaleur. Un liquide caloporteur circule dans l'absorbeur et vient transmettre sa 
chaleur, via un échangeur, à l'eau sanitaire. Le circuit solaire est totalement indépendant du circuit consommateur.

Les capteurs plans sont utilisés pour la production d'eau chaude sanitaire sur des installations collectives. Un premier ballon de stockage solaire est généra-
lement placé en amont d'un deuxième ballon d'appoint (au gaz, fioul ou électrique), celui-ci assure le maintien à la température de consigne de l'eau chaude.

La chaleur captée peut également être transformée en froid par une machine à absorption. 
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Illustration 23: Schéma de principe d'un système solaire de production Eau Chaude Sani-

taire

Applications :

L'énergie solaire thermique trouve de nombreuses applications : 
• la production d’eau chaude, 
• le chauffage des locaux
• le chauffage de l’eau des piscines, 
• le séchage des récoltes, 
• la réfrigération par absorption pour les bâtiments, 
• la production de très haute température. 
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Potentiel de production local
Malgré des conditions moins favorables que dans les régions plus méridionales, le niveau d’ensoleillement et d’irradiation solaire dont bénéficie le site de l’exten-
sion de la ZAC de Bois de Plaisance rend techniquement et économiquement envisageable la valorisation thermique de l’énergie solaire.

Compte tenu du gisement solaire favorable sur le site, on peut cependant considérer que la production d’ECS par capteurs solaires thermiques installés sur les dif-
férents bâtiments à usage industriels ou tertiaires couvrirait sans difficulté les besoins du personnel .

En revanche, en ce qui concerne la satisfaction des besoins de rafraîchissement, la rentabilité des climatiseurs solaires à absorption, technologie encore très peu dé-
veloppée, est très douteuse. Les solutions bioclimatiques lui seront préférées pour un coût moindre.

Conditions de mise en œuvre
Plusieurs éléments doivent être pris en compte dans le cadre d’un projet solaire thermique :

Le niveau et la variabilité des besoins thermiques

La production d’énergie solaire reposant sur l’ensoleillement, elle est bien plus importante en été qu’en hiver. Deux conséquences directes de ce mode de 
fonctionnement doivent être prises en compte dans la réalisation d’une installation solaire thermique : 

l’installation est dimensionnée en fonction de la couverture des besoins qu’elle permet l’été et non l’hiver : idéalement elle couvre 90 % des besoins esti-
vaux. Sa production ne doit pas dépasser les besoins. Ce dépassement peut être autorisé à condition que l’énergie excédentaire soit valorisée par ailleurs 
(chauffage d’une piscine, process, etc.). ;

l’installation doit être installée sur un bâtiment ayant des besoins en eau chaude en été : les établissements scolaires et les groupes sportifs inutilisés l’été ne
constituent pas des bâtiments sur lesquelles l’installation sera correctement exploitée et rentabilisée. Les établissements ayant une consommation très irré-
gulière au long de l’année sont moins adaptés car ils ne permettent pas une utilisation optimisée de l’installation.

Le positionnement des capteurs

Le positionnement des capteurs et leur intégration au bâtiment ou au site doivent être étudiés précisément de manière à garantir un rendement satisfaisant 
tout en respectant les règlements d’urbanisme. 

L’orientation et l’inclinaison des capteurs

Les installations solaires délivrent le maximum de leur puissance lorsque le rayonnement solaire est perpendiculaire au plan de leurs capteurs. Ceux-ci étant
fixes, la détermination de leur orientation et leur inclinaison résultent d’un compromis entre cet optimum et les contraintes techniques (emplacement dispo-
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nible, masques environnants tels que végétation et bâtiments voisins), mais également de la variabilité des besoins de chaleur (dans la journée, dans l’an-
née).

Conditions de mise en œuvre

Les coûts d’investissement et de fonctionnement varient sensiblement selon la taille et le type d’installation.

Pour une installation « collective », les coûts d’investissement varient entre 800 et 1200 € HT/m², tandis que les coûts de maintenance sont compris entre 
200 et 500 €/an.

Ces coûts constituent des ordres de grandeur ; il s'agit d'une gamme de prix moyen qui n'intègre pas le système d'appoint, mais qui comprend l'ensemble 
des équipements (capteurs, stockage, circulateurs, régulation) et leurs installations. 

Le montant indiqué pour les coûts de fonctionnement correspondant à la GRS (Garantie de Résultats Solaires) plus une visite annuelle d’entretien.

Le contrat de garantie solaire (GRS) est un contrat par lequel le soumissionnaire s’engage envers le Maître d’Ouvrage à concevoir, mettre en œuvre, livrer 
en parfait ordre de marche et exploiter pendant une durée fixée dans le contrat, une installation de production d’eau chaude sanitaire solaire dont il garantit 
et démontre sur site la capacité à assurer une production énergétique annuelle minimale d’origine solaire pendant cette même durée. La quantité annuelle 
moyenne d’énergie thermique d’origine solaire prévue est subordonnée à la consommation d’eau chaude sanitaire. 

La mesure de la quantité d’énergie fournie et de la consommation réelle d’eau chaude sanitaire s’effectue à l’aide du système de comptage faisant partie in-
tégrante de l’installation. 

La garantie est assumée solidairement par l’ensemble des intervenants représentés par le soumissionnaire, qui font leur affaire des litiges éventuels qui 
pourraient survenir entre eux à ce propos. Ce type de contrat est engagé pour des installations dont la surface de capteurs solaires dépasse 50 m².
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Tableau 10: Hypothèses et coûts de production du solaire thermique en industrie en France

Source : ADEME, « Intégration des énergies renouvelables et de récupération dans l’Industrie », mars 2018
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Atouts et contraintes de la technologie

Atouts Faiblesses

Valorisation d’un gisement relativement 
abondant, renouvelable 

L’intégration au bâti des capteurs thermiques 
doit s’effectuer avec soin (étanchéité, résistance
de la charpente, etc.)

Technologie fiable et maîtrisée par les pres-
cripteurs et installateurs compétents

Les capteurs solaires doivent être associés à une
source complémentaire de chaleur si l’on veut 
assurer une fourniture constante d’eau chaude 
sanitaire.
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Energie solaire photovoltaïque

Conversion photo-voltaïque

Le composant principal d’un module photovoltaïque est la cellule. Celle-ci est principalement constituée de silicium (généralement des déchets de l’indus-
trie électronique). Lorsqu’un photon de lumière vient frapper la face avant de la cellule, cette énergie permet un déplacement des électrons, et donc la créa-
tion d’une différence de potentiel au niveau de la jonction. Un module photovoltaïque se compose généralement d’un circuit de 36 cellules en série encap-
sulées entre deux plaques de verre ou une plaque de verre à l’avant et un matériau composite à l’arrière. Le cadre en aluminium permet la fixation de ce 
module.

Un générateur photovoltaïque est composé lui-même d’un champ de modules interconnectés entre eux en série / parallèle (le nombre de modules en série 
détermine la tension nominale du générateur, on parle alors d’une branche de module). Des structures de montage permettent d’intégrer le champ photovol-
taïque en toiture, en façade, au sol, en brise-soleil, sur une terrasse, etc. Le rendement des modules photovoltaïques est compris entre 11% et 15% selon leur
technologie.

L’électricité produite par un module photovoltaïque est fonction de l’ensoleillement qu’il reçoit, de son positionnement (inclinaison et orientation), de la 
température ambiante et du lieu d’implantation.

l’énergie photovoltaïque ne fait appel à aucune pièce en mouvement, il n’y a aucun bruit et aucune émission de gaz : c’est une énergie totalement propre.

Illustration 24: De la cellule solaire at système photovoltaïque - Source : Engie
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Le tableau suivant présente la quantité estimée d’électricité mensuelle et annuelle pour un module PV de 1,5 m² (0,2 kWc), située au niveau de la station météoro-
logique la plus proche (Compiègne). Les paramètres correspondent aux conditions optimales :

Tableau 11: productivité d’un module de 1 kWc optimisé pour l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance.

Source : ALKAEST Conseil, d’après outil de calcul « Générateur PV » de TECSOL
(*) 360g/kWh coefficient européen
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Illustration 25: Productible mensuelle d'un panneau de 1 kWc positionné de façon optimale sur le site de l'extension 

de la ZAC de Bois de Plaisance.
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Conditions de mise en œuvre

Installation sur bâtiments :

Les panneaux photovoltaïques peuvent être installés sur des bâtiments selon plusieurs configurations :
◦ Intégration au bâti (IAB) : les panneaux sont incorporés et assurent également la fonction d’étanchéité. Cette solution est la plus esthétique et permet 

de réduire la charge supportée par la charpente. Dans le cas de rénovation, cela peut être une solution attractive, la « toiture » se finançant elle-même 
(pour une part variable selon les cas). Cependant, l’absence de ventilation sous les panneaux amène à une dégradation du rendement électrique en rai-
son de l’échauffement des cellules photoélectriques. Par ailleurs la pente du toit et son orientation ne sont pas forcément optimisées pour permettre la 
meilleure productivité. La baisse du coût des installations PV rend de plus en plus acceptable ces facteurs limitants. Enfin, les conditions de rachats de 
l’électricité produite sont les plus attractives.

◦ Intégration simplifiée au bâti (ISB) : c’est le système entier (sous-face métallique, plastique ou composite, par exemple) qui assure l’étanchéité de la 
toiture, et pas seulement les panneaux. Les tarifs de rachat de l’électricité produite étant réduit de moitié par rapport à l'IAB, ce type d’intégration éco-
nomique la réserve à l’autoconsommation.

◦ Surimposition de toiture : les panneaux photovoltaïques sont installés directement au dessus de la toiture, des supports permettant de ménager un es-
pace entre les deux plans. Moins esthétique que l’intégration, ce type de montage ne nécessite pas de modification de la toiture et augmente le rende-
ment de l’installation grâce à la ventilation et à l’ajustement éventuel de la pente des panneaux. En revanche, il est nécessaire de vérifier que la sur-
charge sera supportée par la charpente. Les tarifs de rachats sont moins attractifs que dans le cas d’installations intégrés.

◦ Intégration en façade : les panneaux se substituent à un élément du clos latéral. L’inclinaison des panneaux est proche de la verticale, ce qui favorise la
productivité lorsque le soleil est bas sur l’horizon (hiver, matin ou après-midi. Dans l’existant, cette configuration est recherchée lorsqu’on souhaite fi-
nancer la réfection d’une façade par la vente de l’électricité produite par les panneaux.
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Illustration 26: Intégration au bâti (IAB)

Source : SolaireBox

Illustration 27: Intégration simplifiée au bâti (ISAB)

Source : SolaireBox

Illustration 28: Intégration en façade

Source : SolaireBox

Illustration 29: Intégration en pare-soleil

Source : lepanneausolaire.net
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Ombrières photovoltaïques

Les ombrières de parking sont des installations photovoltaïques surélevées de façon à ce que les voitures puissent se garer en dessous.

Au-delà de la recette provenant de la vente de l’électricité produite et du confort offert aux usagers, clients et membres du personnel, les ombrières photo-
voltaïques s’inscrivent dans une démarche de mobilité durable puisqu’elles peuvent alimenter des bornes de recharge pour véhicules électriques.

Le coût d’investissement typique est de l’ordre de 2 100 €/KWc, celui de génération de l’électricité est estimé à 8 c€/kWh .

A noter : pour les ombrières, il est prévu qu’elles soient soumises à étude d’impact au cas par cas dès lors que leur puissance est supérieure à 250 kWc (dé-
cision de l’Autorité environnementale). 

En dessous de ce seuil, l’article R. 122-2 du Code de l’environnement exclut, à tort, toute évaluation environnementale (en attente d’un décret).

Illustration 30: Exemples d'ombrières photovoltaïques
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Conditions économiques de mise en œuvre

Les coûts d’investissement et de fonctionnement varient sensiblement selon le type d’installation.

Tableau 12: Evolutions prévisionnels du solaire photovoltaïque en France

Source : RTE, Groupe de travail « coûts », de la Commission perspectives système et 
réseau – septembre 2021
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 Panneaux photovoltaïques au sol

Les ombrières de parking sont des installations photovoltaïques surélevées de façon à ce que les voitures puissent se garer en dessous.Potentiel de 
production sur le site de l’extension de la ZAC.

 Toits photovoltaïques :

A partir des éléments actuellement disponibles concernant le programme, il est possible d’estimer la surface de toits des futurs bâtiments suscep-
tibles d’être équipés en panneaux photovoltaïques et d’en déduire la production théorique annuelle.

Le plan de masse n’étant pas établi au moment de l’étude, nous proposons de considérer que les surfaces de toiture correspondent à 95 % des sur-
faces de plancher.

Rappelons en premier lieu que l’article L111-18-1 du code de l’urbanisme (modifié par la Loi Énergie et Climat du 8 novembre 2019) oblige désor-
mais à tout bâtiment à construire et d’une emprise au sol supérieure à 1 000 m² d’intégrer sur 30 % de la surface des toitures soit des panneaux pho-
tovoltaïques, soit un système de végétalisation, soit « tout autre procédé » pouvant apporter la preuve qu’il aboutit au même résultat en matière de 
production de performance énergétique ou d’isolation thermique (y compris les mécanismes de compensation). 

Nous proposons trois scénarios concernant le taux d’occupation des toitues par des équipements de production photovoltaïques :
• Un scénario bas, correspondant aux obligations réglementaires d’un taux d’occupation de 30 % des surfaces de toitures ;
• Un scénario intermédiaire, avec un taux d’occupation de 60 % des surfaces de toitures
• Un scénarios haut, correspondant à un taux d’occupation de 95 %, le reste de la surface des toitures étant occupés par les tourelles de venti-

lation, systèmes de désenfumage, etc.

Pour mémoire, les besoins annuels en électricité des bâtiments de la future extension sont estimés à 21 000 MWhef/an, hors besoins associés aux 
process.
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Les estimations de production d’énergie électriques qui résultent de ces trois scénarios sont les suivantes :

Tableau 13: Estimations des productions photovoltaïques et du taux de couverture des besoins d'électricité (hors process) des bâtiments de la ZAC 

en fonction du taux d’occupation des toitures.

On constate que le scénario « réglementaire, correspondant au respect des obligations réglementaires, permet déjà de couvrir près de 20 % des be-
soins d’électricité des bâtiments de l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance et cela malgré des conditions d’ensoleillement à priori relativement 
peu favorables.

Dans le scénario « haut, en couvrant le maximum de la surface des toits, la production d’électricité permettrait de couvrir 60 % des besoins d’élec-
tricité des bâtiments.
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 Ombrières photovoltaïques :

De même, en appliquant les ratios usuels concernant le nombre de places de stationnement par rapport à la surface construite, on peut estimer le 
nombre de places à prévoir et évaluer la production énergétique d’ombrières photovoltaïques :

Tableau 14: Estimations de la production d’électricité photovoltaïque et du taux de couverture 

des besoins des infrastructures de recharge de véhicules électriques par les ombrières PV

On constate que la couverture de l’intégralité des places de parking par des ombrières photovoltaïques permettrait de couvrir près de 1,5 fois les be-
soins des installations de recharges des véhicules électriques.

L’autonomie énergétique des IRVE est donc atteignable sans difficulté et l’excédent pourrait servir à couvrir également les besoins des bâtiments 
des parcelles où sont installées les ombrières photovoltaïques ?
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Cadre réglementaire

L’installation de dispositifs photovoltaïques est soumise à plusieurs réglementations (code de l’urbanisme, de la construction, de l’environnement, droit 
électrique...) et nécessite d’effectuer un certain nombre de démarches préalables suivant le type de l’installation.

Outre les démarches à réaliser pour bénéficier d’un dispositif de soutien, l’implantation d’un dispositif photovoltaïque est soumise à la réalisation de trois 
types distincts de démarches :

Démarches au titre de l’urbanisme : déclaration préalable ou permis de construire. L’implantation d’un dispositif photovoltaïque se doit d’être compatible 
avec les règlements d’urbanisme en vigueur (POS, PLU, règlement national d’urbanisme) ;

Démarches au titre de l’environnement : études d’impact environnemental et enquêtes publiques pour les installations au sol et ombrières de plus de 250 
kWc, prise en compte des risques d’inondations et incendies, loi littoral, loi montagne …

Démarches au titre de l’électricité : conformité électrique Consuel, autorisation d’exploiter pour les puissances supérieures à 50 MWc

Compte tenu de l’évolution rapide de la législation, une veille réglementaire est assurée par le site Photovoltaïque.info (http://www.photovoltaique.info/
Liste-des-textes-reglementaires.html).
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Zoom sur les appels d’offres sur bâtiments et ombrières

En France, les appels d’offres constituent un levier important du déploiement du photovoltaïque. Le ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la 
Mer lance régulièrement des appels d’offres pour développer de nouvelles capacités de production. La Commission de régulation de l’énergie (CRE) est 
l’autorité administrative qui s’occupe de la mise en place de ces appels d’offres. Elle est en charge de la rédaction du cahier des charges.

Le prix de l’électricité produite est proposé par les porteurs de projet qui candidatent à l’appel d’offres. 

C’est un critère de choix primordial dans la sélection des projets, dans un contexte de grande compétition, ce qui permet de tirer à la baisse le prix de l’élec-
tricité photovoltaïque ainsi que le coût global des projets.

La cible annuelle de puissance visée par chacun des appels d'offres est précisée dans son cahier des charges. Pour une période donnée, la puissance cumulée
pourra être révisée à la hausse ou à la baisse par le Ministère, après l’examen initial des offres par la CRE, en relation aux questions de compétitivité no-
tamment.

A la date de rédaction de la présente étude, un appel d’offres est en cours jusqu’au 1er juillet 2022 portant sur la réalisation et l’exploitation d’Installations 
de production d’électricité à partir de l’énergie solaire « Centrales sur bâtiments, serres et hangars agricoles et ombrières de parking de puissance supérieure
à 500 kWc » 

Cet appel d’offres est consultable sur le site de la CRE :
https://www.cre.fr/Documents/Appels-d-offres/appel-d-offres-portant-sur-la-realisation-et-l-exploitation-d-installations-de-production-d-electricite-a-partir-
de-l-energie-solaire-centrales-s2
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Potentiel d'économie d'énergie associé à l'architecture et l’urbanisme bioclimatiques

Dans le cadre de la Réglementation Thermique RT 2012, l’efficacité énergétique minimale du bâti était définie par le coefficient «Bbiomax» (besoins bioclima-
tiques). Cette exigence imposait une limitation simultanée du besoin en énergie pour les composantes liées à la conception du bâti (chauffage, refroidissement et 
éclairage), imposant ainsi son optimisation indépendamment des systèmes énergétiques mis en œuvre.

La RE 2020 reprend l’intégration de l’architecture bioclimatique dans ses exigences, favorisant ainsi la compacité, les orientations des bâtiments basée sur la 
course du soleil plus que sur l’alignement des voies, les masques solaires (confort d’été), les espaces traversants, les prolongements extérieurs, le choix des 
procédés constructifs, l’inertie des matériaux, les toits végétalisés, etc.

Dans l’attente de la publication des exigences imposées par la RE 2020 aux bâtiments autres qu’à usage d’habitation, de bureaux ou d’enseignement primaire, tels 
que ceux destinés au Commerce, à la Restauration, aux hôpitaux, aux usages industriels, ceux sont les exigences de la RT 2012 qui s’appliquent « par défaut » 
pour ces derniers.

Cependant La RE 2012 ne s’applique pas à certains bâtiments, pour des « contraintes liées à leur usage », ainsi qu’aux bâtiments ou parties de bâtiment chauffés 
ou refroidis pour un usage dédié à un procédé industriel (« à usage de process »).

Au terme de la réglementation en vigueur, un local à usage de process est un local dont les fonctions de chauffage et/ou climatisation et/ou de ventilation ne 
répondent qu’à des besoins spécifiques et exclusifs liés aux processus de fabrication ou de conservation de produits ou tout autre utilisation imposant des 
conditions particulières de température ou de renouvellement d’air. Ces processus sont spécifiques s’ils imposent des « conditions particulières de température, 
d’hygrométrie ou de qualité de l’air » des locaux.

Dans de tels locaux, le chauffage ou la climatisation ne sont pas conçus pour assurer une ambiance confortable pour les personnes mais plutôt pour permettre par 
exemple à la fabrication ou à la conservation des produits de se faire dans des conditions adéquates.

En pratique :

• un bâtiment entièrement dédié au process est actuellement exclue de la RT 2012

• les locaux d’un bâtiment dédiés au process, et seulement ces locaux, sont exclus du champ d’application de la RT2012. 

Le Bbio d’un projet est un indice de la bonne conception bioclimatique du bâtiment, s’il est inférieur ou égal à ce Bbiomax
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Le coefficient Bbiomax du bâtiment ou de la partie de bâtiment est déterminé comme suit :

Bbiomax = Bbiomaxmoyen × (Mbgéo + Mbalt + Mbsurf)

Avec :

• Bbiomaxmoyen : valeur moyenne du Bbiomax définie par type de bâtiment ou de partie de bâtiment et par catégorie CE1/CE2 ;

• Mbgéo : coefficient de modulation selon la localisation géographique ;

• Mbalt : coefficient de modulation selon l'altitude ;

• Mbsurf : pour les bâtiments de commerce et les établissements sportifs, coefficient de modulation selon la surface du bâtiment ou de la partie de bâtiment ;

Le potentiel d’économie d’énergie associé à l’architecture bioclimatique sur les futurs bâtiments qui seront construits sur l’extension de la ZAC de Bois de 
Plaisance ne peut être quantifié, les caractéristiques et usages de ces constructions n’étant pas encore connus.

Au niveau urbanistique, la prise en compte des principes bioclimatiques va également favoriser un aménagement qualitatif des zones d’activités économiques en 
privilégiant leur végétalisation, la gestion à la source des eaux pluviales et la maîtrise des pollutions des eaux de process rejetées au réseau d’assainissement. 

Dans la conception amont du projet de ZAC, cela passe donc par la prise en compte de l’ensemble des éléments du site : topographie et végétation (« coulée verte 
») pour l’hygrométrie, protection contre les vents dominants, gestion des eaux pluviales à la parcelle, orientation et volumétries des nouvelles constructions selon 
l’ensoleillement et les masques solaires…), choix de matériaux de voirie à fort albédo et à faible inertie thermique (pour éviter de générer des îlots de chaleur), en 
complémentarité aux éléments propres des bâtiments projetés (matériaux, formes des toitures, cloisonnement, circulation de l’air intérieur…).

Cette prise en compte de l’urbanisme bioclimatique peut s’inscrire dans les documents d’urbanisme (PLU) comme le prévoit l’article 14 de la loi portant 
Engagement National pour l’Environnement (dite Grenelle 2) du 12 juillet 2010.
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Atouts et contraintes de la technologie

Atouts Faiblesses

Valorisation d’un gisement relativement 
abondant, renouvelable 

L’intégration au bâti des panneaux photovol-
taïques doit s’effectuer avec soin (étanchéité, 
résistance de la charpente, etc.)

Technologie fiable et maîtrisée par les pres-
cripteurs et installateurs compétents

Les capteurs solaires doivent être associés à une
source complémentaire de chaleur si l’on veut 
assurer une fourniture constante d’eau chaude 
sanitaire.
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L’énergie éolienne

Principe
L’énergie éolienne est l’énergie cinétique présente dans l’air en mouvement.

• La quantité d’énergie produite dépend principalement de la vitesse du vent, mais elle est aussi légèrement affectée par la densité de l’air, cette dernière étant
déterminée à son tour par la température, la pression barométrique et l’altitude.

• Les éoliennes, ou aérogénérateurs, convertissent l'énergie éolienne en une énergie mécanique, qui alimente ensuite un générateur électrique, où elle est 
convertie en énergie électrique.

• D'autres dispositifs exploitent également l’énergie éolienne en la convertissant en une énergie mécanique, comme les voiliers ou les éoliennes de pom-
page.L'énergie produite par l'éolienne est proportionnelle au cube de la vitesse du vent. 

Le gisement est déterminé par :
• la distribution des vitesses du vent
• le régime du vent
• la propagation du vent, autrement dit l'absence d'obstacles
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Le gisement éolien
Le gisement éolien national est relativement bien connu et la France apparaît comme un des pays européens disposant des conditions les plus favorables.

Les zones géographiques où le gisement éolien est le plus important sont localisées sur les cotes, de l'Atlantique et de la Manche, mais également sur celles du 
Languedoc Roussillon.

La région Hauts-de-France présente un territoire attractif et compétitif pour développer la filière éolienne En effet, elle présente notamment un potentiel éolien 
(force, fréquence et régularité des vents) de qualité, principalement sur le littoral et l’arrière-pays.

Illustration 31: Carte du potentiel éolien terrestre en France métropolitaine. © Ademe
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De fait, les Hauts-de-France constituent la 1ere région en termes de puissance éolienne : en septembre 2021, 2 049 éoliennes y représentaient 50 % du parc en acti-
vité et 28 % de la puissance installée en métropole, soit 4 867 MW. 

Cependant, le potentiel régional est concentré dans la Somme, le Pas-de-Calais et l’Aisne et la contribution de l’Oise à l’électricité éolienne régionale en produc-
tion est de 10 % environ. Dans l’Oise, le nord des arrondissements de Clermont et de Beauvais présente les puissances autorisées les plus élevées du département 
(respectivement 332 MW et 283 MW) Par ailleurs, près de 450 MW de projets sont en instruction soit 132 mâts L’arrondissement de Compiègne est lui-même peu 
favorable au développement de l’énergie éolienne, du fait de vitesses de vent plus faibles que dans le reste du département comme le montrent la carte ci-après. 

Illustration 32: Cartographie des vitesses de vent dans le département de l'Oise et 

les départements limitrophes.
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Gisement éolien local
La zone d’étude est relativement bien ventée avec en moyenne annuelle 229 jours de vents d’une vitesse supérieure à 5 m/s, sans que cependant les vents y soient 
violents 

Illustration 33: Répartition mensuelle des vitesses de vent observées à Lachelle (source : Meteoblue)

La carte ci-après est extraite du Schéma Régional Eolien, annexe du Schéma Régional Climat Air Energie et présente les zones favorables au développement de 
l’éolien qui avaient été à l’époque identifiées sur la base des données de Météo-France.
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Illustration 34: Zones favorables au développement de l'éolien sur le département de 

l'Oise (extrait de l'Atlas éolien du Schéma Régional de l'Eolien de la région Picardie)

La zone où se situe l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance présente donc un régime des vents suffisamment important et constant pour permettre d'y envisager
l'implantation d'éoliennes.

Cela est également illustré par la rose des vents présentant la répartition des vents mesurés à la station météorologique de Margny-lès-Compiègne
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Illustration 35: Rose des Ventes observé à la station météorologique de Margny-lès-Compiègne
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Technologies de valorisation

En France, il est d’usage de distinguer :
• Le Grand Eolien, qui incluse les éoliennes dont la puissance est supérieure au mégawatt,
• Le Moyen éolien, qui concerne des machines de puissances comprises entre 36 kW et 1 MW
• Le petit éolien, qui se limite aux éoliennes dont la puissance atteint jusqu’à 36 kW. 

Dans le cadre de cette étude de faisabilité, nous appliquerons le terme de « petit éolien » aux aérogénérateurs présentant une puissance inférieure ou égale de 36 
kW.

Ce seuil correspond à une contrainte technique en France : jusqu’à cette puissance, il est relativement facile de raccorder les aérogénérateurs au réseau de distribu-
tion électrique basse tension. Par ailleurs, les éoliennes n’excédant pas 12 m de hauteur ne nécessitent pas de permis de construire.

Nous proposons de limiter l’étude de faisabilité à ces seules éoliennes.

L'interprétation restrictive des règles générales d'urbanisme laisse à penser que pour des éoliennes placées sur un bâtiment, la hauteur à prendre en compte inclut la
hauteur du bâtiment. Les études nécessaires à la réalisation d'une notice d'impact accompagnant un permis de construire sont coûteuses et les délais d'instruction et 
d'obtention d'un permis de construire peuvent être longs. 

Les mâts de ces petites éoliennes n'excèdent généralement pas une vingtaine de mètres, et le diamètre de leur rotor, une quinzaine grande maximum, ces caractéris-
tiques les rendent relativement faciles à implanter à intégrer dans le paysage.

Les turbulences que pourraient induire les bâtiments qui seront construits sur le site de l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance imposent par ailleurs l'utilisa-
tion d'éoliennes à axes verticaux ou hélicoïdaux de type Darrieus ou Savonius. Cependant, ces éoliennes ont un rendement en général inférieur aux éoliennes à axe 
horizontal.

L’éolienne de modèle Darrieus se caractérise par la forme en C de ces pales qui rappelle vaguement un batteur. Elle est normalement constituée de deux ou trois 
pales. L’éolienne utilise l’effet de la portance. Il existe différents types de machine utilisant ce principe : conique, cylindrique ou parabolique. L’éolienne peut être 
fixée par des haubans. L’éolienne WindWall est un exemple de machine Darrieus alors que le modèle Turby est basé sur un design Darrieus modifié.

L’éolienne de modèle Savonius utilise la traînée et est constituée de parties cylindriques en opposition. Un couple se crée mettant alors le générateur en mouve-
ment. La vitesse de démarrage de ces machines est plutôt basse, autour de 2 m/s. Les éoliennes à axe vertical s’adaptent particulièrement bien aux effets de la tur-
bulence. De plus, ce design ne fait pas beaucoup de bruit et convient bien au milieu urbain. 
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Illustration 36: Éolienne de type Darrieus Illustration 37: Éolienne de type Savonius

Ce type d’éolienne devra de préférence être installé sur un bâtiment placé perpendiculairement aux vents dominants et de préférence au niveau des zones de 
contournement de manière à bénéficier de l’Effet tunnel (ou effet Venturi). Il est également possible d’optimiser l’architecture du bâtiment pour en améliorer l’aé-
rodynamisme et créer ainsi un tel effet tunnel. 

Une autre possibilité de valoriser le gisement éolien sur le site de la future extension est d'installer des lampadaires autonomes d'éclairage public : associés à des 
lampes à très haute performance (LED, d'une durée de vie moyenne de 70 000 heures de fonctionnement) et à un stockage de stockage de l'électricité produite très 
compact et intégré dans le mat (batteries d'une durée de vie de 5 à 6 ans, récupérée pour échange et recyclage en fin de vie), ces éoliennes permettent d'assurer 
l'éclairage de la voirie sans avoir à y déployer au préalable un réseau d'alimentation dédié.

L’autonomie de ces lampadaires en cas d’absence de vent ou de soleil est de 4 à 5 nuits.

Ce type d'éclairage peut être également mixte, associant à l'éolienne des panneaux photovoltaïque, de façon à suppléer au manque éventuel de vent et donc d'aug-
menter l'autonomie.

Cette solution est particulièrement intéressante pour les collectivités territoriales : le budget « éclairage public » constitue en effet un poste important du budget de 
fonctionnement. Selon l'ADEME, en effet, en France, dans le budget d'une commune, l'éclairage public représente 23 % de la facture globale d'énergie et 38 % de 
la facture d'électricité.
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Illustration 38: Exemple de maté d'éclairage équipés de micro-éoliennes

D'un point de vue strictement technique, la zone de la future ZAC est favorable à l'installation de ce type d'aérogénérateurs. En effet, dans un milieu de type «ou-
vert» comme celui de la zone d’étude, la vitesse du vent n’est que relativement peu modifiée par la « rugosité » induite par les bâtiments voisins, les arbres, etc.

En ce basant sur une vitesse moyenne des vents de 5 m/s en terrain dégagé, on peut considérer que cette vitesse sera ramenée à 2,5 m/s, vitesse généralement trop 
faible pour les éoliennes à axe horizontal, mais pouvant convenir à des éoliennes à axe vertical.

Le potentiel de vent sur le périmètre de la ZAC apparaît suffisant pour permettre l’installation de petites éoliennes urbaines, notamment pour alimenter des lampa-
daires sur les voies publiques et les parkings.

Des éoliennes de petite puissance peuvent également être installées à des endroits favorisant l’accélération du vent par effet venturi, par exemple entre deux bâti-
ments.

Cependant, ces éoliennes ne présentent pas d’avantage économique significatif par rapport à la technologie concurrente d’alimentation par panneaux photovol-
taïques dont les coûts d’exploitation sont très réduits et la fiabilité a priori supérieure.
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Conditions de mise en œuvre
Au-delà des contraintes techniques, l'intérêt économique de ce type de production éolienne sur le site de la future ZAC n'est absolument pas garanti aujourd'hui : 
les éventuelles installations éoliennes ne bénéficieraient pas de l'obligation d'achat, et le rachat de l'électricité produite par un opérateur du marché de l'électricité 
s'effectuerait selon une procédure de gré à gré, sans garantie de bonne fin.

Il est également difficile d'évaluer les coûts d’investissement et d’exploitation de ce type de machine : le marché des petites éoliennes n'est pas encore assez mature
pour bénéficier d'économies d'échelle. Frais d'installation et raccordement compris, il est souvent cité une fourchette allant de 5 000 € à 10 000 € le kW installé , ce
qui en fait une technologie de production électrique chère. 

Le prix d'installation dépendra de différents facteurs , notamment selon:
• le fait que l'éolienne est installée au sol ou sur un bâtiment (recours à une grue ou un ascenseur, type de fondation ou ancrage au bâtiment,…);
• le type et la hauteur de l'éolienne : une éolienne avec un rotor d'un plus grand diamètre qui est mieux adapté aux zones avec moins de vents forts, est plus 

chère qu'une éolienne adaptée aux vents forts (rotor de plus petit diamètre) ;
• le type et la puissance des batteries et la longueur du câble qui doit être tiré pour en assurer le raccordement au réseau. 

Le coût d'installation peut ainsi représenter la moitié voire 100% du coût de l'investissement. Enfin, l'installation sur un bâtiment peut aussi avoir des impacts sur le
coût de la structure du bâtiment (surcharge et vibrations).

Pour un estimatif complet il faut tenir compte du coût de la maintenance qui s'élève à ± 3% de l'investissement par an . 

Aux conditions économiques actuelles, l'installation d'éoliennes sur le site ne serait donc pas rentable et le choix de cet investissement répondrait alors à des cri-
tères autres qu'économiques, par exemple comme moyen d'affirmer la prise en compte de la préservation de l'environnement par une collectivité soucieuse de s'af-
firmer comme écoresponsable.

Cadre réglementaire
Depuis la loi n°2103-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique sobre apporte plus précisément des dispositions législatives 
répondant à l’engagement du Gouvernement de simplifier le cadre juridique de l’éolien terrestre, tout en assurant la prise en compte de tous les enjeux environne-
mentaux et paysagers. En particulier, les producteurs d’énergie éolienne terrestre peuvent désormais bénéficier de l’obligation d’achat sans condition d’implanta-
tion, ni limite de puissance.
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Pour l’éolien terrestre, l’arrêté du 17 juin 2014 fixe les conditions d’achat de l’électricité produite par les installations utilisant l’énergie mécanique du vent implan-
tées à terre. Il s’agit d’un tarif fixe d’achat garanti pendant une durée donnée. Ce tarif est actualisé chaque année en fonction d’un indice des coûts horaires du tra-
vail et d’un indice des prix à la production.

La Commission européenne, par une décision du 27 mars 2014, a validé ce dispositif en jugeant que le régime français octroyant un soutien à la production d’élec-
tricité à partir d’éoliennes terrestres était compatible avec les règles de l’Union Européenne en matière d’aides d’État.

Servitudes aéronautiques

Pour des motifs de sécurité publique, l'implantation d'éoliennes de grande hauteur doit tenir compte des contraintes techniques liées à la circulation aérienne et à 
certains équipements ou installations mis en place ou exploités par :

• le ministère de la Défense ;
• la direction générale de l'aviation civile (DGAC) ;
• la direction technique eau, mer et fleuves du centre d'études et d'expertises sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA) ;
• Météo-France.

les aérogénérateurs doivent être implantés dans le respect des distances minimales d'éloignement réglementaires sauf si l'exploitant dispose de l'accord écrit du mi-
nistère en charge de l'aviation civile (DGAC), de l'établissement public chargé des missions de l'État en matière de sécurité météorologique des personnes et des 
biens (Météo-France) ou de l'autorité portuaire en charge de l'exploitation du radar (CE REMA).

L’extension de la ZAC de Bois de Plaisance» est proche du périmètre de « servitudes aéronautiques » de l’aérodrome de Compiègne-Margny, mais n’est pas for-
mellement concernée de ce point de vue spécifique par une interdiction concernant des éoliennes de grande hauteur. 

A fortiori, les éoliennes de moindre hauteur, et en particulier celles de moins de 12 mètres de hauteur et qui ne nécessitent pas de permis de construire peuvent être 
installées sans restriction réglementaire. 
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Illustration 39: Servitudes aéronautiques de l'aérodrome de Compiègne-Margny
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Atouts et contraintes de la technologie

Atouts Faiblesses

Valorisation d’un gisement relativement abondant, renouve-
lable 

Analyse de cycle de vie des petites éoliennes encore peu 
connue actuellement

Fiabilité d’une technologie ne nécessitant que peu de mainte-
nance

Bruits et vibrations pouvant être sensibles à vitesse de rotation 
élevée

Bilan carbone quasi-nul lors de la phase d’exploitation Les émissions de gaz à effet de serre émis lors de la fabrication
et le transport depuis le pays d’origine des modules (Chine, par
exemple) sont élevées.

Possibilité d’auto-consommation de fonctionnement en autono-
mie énergétique : lampadaire couplé à une mini-éolienne 
(éventuellement associée à un panneau PV)

Contraintes réglementaires faibles : permis de construire au-de-
là de 12 mètres. En deçà, une déclaration doit être déposée en 
mairie. Une assurance spécifique doit être contractée (couver-
ture des risques pour les riverains en cas de tempête).

Synthèse sur l’énergie éolienne
 Le potentiel éolien est est sensiblement plus faible que dans le nord du département de l’Oise et plus encore que dans les départements côtiers de la région 
des Hauts-de-France.

 Le petit éolien peut y trouver des possibilités de s’y déployer sous réserve d’études approfondies concernant l’optimisation de l’implantation des aérogéné-
rateurs et leur intégration architecturale.

Cependant, pour la plupart des applications, les systèmes photovoltaïques seront très probablement plus intéressants du point de vue économique et de leur 
intégration dans le projet d’extension de la ZAC de Bois de Plaisance.
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Le Bois Energie

Gisement
Avec 129 000 hectares, les bois et les forêts occupent 22 % de la surface du département de l’Oise, soit légèrement moins que la moyenne nationale 27 %.

La répartition en très contrastée entre l’est du département avec de grands massifs boisés dans le Valois et le Soissonnais ( 30 %) et la partie nord-ouest (Plateau 
picard 7,5 %).

Les feuillus représentent 92 % du volume sur pied avec une prédominance pour le Peuplier, le Hêtre et le Chêne.

Illustration 40: Carte des principales forêts de l'Ose - Source : Inventaire Forestier Natio-

nal
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Les forêts domaniales, relevant du domaine privé de l’État, représentent 32 811 ha, celle des établissements publics 6,900 ha (dont 5 370 ha du domaine de 
Chantilly appartenant à l’Institut de France, tandis que les forêts communales ne représentent que 2 000 ha.

On peut relever tout particulièrement l’importance de la forêt de Compiègne, d’une superficie de 1294 hectares (65 % du territoire de l’ARC), qui un des grands 
massifs forestiers de France et la cinquième forêt domaniale de France métropolitaine par sa taille. Cet espace forestier est essentiellement constitué de hêtres et de 
chênes, mais également d’au moins 5 600 espèces végétales. Sa diversité floristique et faunistique a amené à classer en « réserve biologique » le site des Beaux-
Monts. Elle fournit 1/4 de la production régionale en chêne et hêtre, et joue un rôle clé dans le marché local du bois.

Ainsi, Environ 80 000 m3 de bois y sont produits par an (soit 17% de la production départementale), dont 93 % issus de forêts domaniales. En termes de 
débouchés, on estime que le volume produit est réparti approximativement entre 55 % de bois d’œuvre (dont 3 000 m3 de grande qualité), 37 % de bois industrie et
8 % de bois de chauffage (principalement bois buche). 

Illustration 41: Bois et forêrs de l'Oise. - Source DDAF Oise

Bien qu’étant le département le plus densément boisé de la région Hauts-de-France (22 % de taux de boisement) , l’Oise est le second producteur de bois avec une 
production de bois proportionnellement plus faible que le département de l’Aisne pourtant moins forestier (19%). 
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Illustration 42: Taux de boisement en Hauts-de-France (par département)

Source : IGN - Inventaire forestier national 2009-2019
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Illustration 43: Récolte de bois en Hauts-de-France en 2019 par type de bois et selon le département de récolte.

Source : Agreste - Enquête annuelle de branche sur les exploitations forestières et scieries 2020
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La production de bois énergie est importante avec 183 000 m³, soit 45,5 % du bois produit annuellement (plus du double du ratio national), et est destinés à 
approvisionner d’importantes installations de cogénérations et de chaufferie, en région et aux alentours

Comme souvent en France, les espaces forestiers privés sont partagés entre de nombreux petits propriétaires, souvent en indivisions, et qui n’ont pas les moyens, la
culture ou même l’intérêt de valoriser cette ressource forestière. On constate ainsi que 26 % des propriétaires ont moins de 4 ha de bois, surface trop faible pour 
organiser une exploitation rentable de la ressource forestière.

Bien qu’important, le gisement forestier des espaces boisés privés est donc souvent mal exploité.

L’exploitation des forêts publiques rencontre également des limites , en particulier l’opposition du Public aux coupes d’exploitation des grandes forêts périur-
baines, 

Types de combustibles

Les plaquettes forestières (plaquettes « vertes »)
Les travaux forestiers et l’entretien des forêts linéaires » (haies, bordures arborées des routes, lisières de rivières, etc.) produisent un grand nombre de branches et 
de résidus susceptibles d’être déchiquetés sous la forme de « plaquettes » qui alimenteront des petites chaudières automatiques, des chaufferies collectives, des ré-
seaux de chaleur.

La production de plaquettes peut se faire pour les petits chantiers par des déchiqueteuses à disque entraînées par un tracteur et alimentées manuellement ou par des 
déchiqueteuses autonomes à disque ou à tambour munies d’une grue pour les plus gros chantiers.

On peut déchiqueter du bois vert dont l’humidité proche de 50 % diminuera rapidement du fait des phénomènes de fermentation dans le tas. On peut également dé-
chiqueter du bois sec (30 à 35 % d’humidité après un été de séchage) entreposé en forêt on dans un lieu intermédiaire.

Dans tous les cas, on obtient après plusieurs mois un produit à 20-25 % d’humidité. Celui-ci a un contenu énergétique d’environ 3 300 à 3 900 kWh par tonne. Le 
volume apparent, le MAP (mètre cube apparent de plaquettes), est plus généralement utilisé comme unité de mesure.

La qualité d’une plaquette se définit par sa granulométrie c'est-à-dire les dimensions de la plaquette, sa masse volumique apparente, son pouvoir calorifique infé-
rieure (énergie produite) et son taux de cendres (importance des résidus minéraux après combustion). Ces 4 paramètres peuvent être adaptés aux besoins du client 
(choix du type de broyage, de l’essence, du mode de séchage).
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Les produits connexes de l’industrie de la 1ère et 2nd transformation du bois
Avec une quantité totale estimée à 7 millions de tonnes par an, les déchets de l'industrie du bois contribuent pour une part très importante de la quantité de déchets 
industriels banals produits en France.

Les principaux gisements de déchets et sciures de la seconde transformation du bois sont représentés par les industries de l'Ameublement et de la Menuiserie In-
dustrielle. Dans une moindre mesure, on peut identifier d’autres ressources exploitables dans la production de granulés de bois dans l'industrie des contre-plaqués 
et dans l'industrie panneautière, cependant, ces sous-produits sont de plus en plus valorisés en interne par les industriels

D'un point de vue technique, le gisement potentiel de déchets issus de ces activités est plus faible que celui observé dans la 1ère Transformation du Bois, du fait 
que les rendements matières y sont souvent supérieurs (jusqu'à 95% dans le travail des plaquages dans les menuiseries industrielles contre 50 à 60% dans les scie-
ries de la 1ere transformation du bois).

Le gisement proche de la ZAC de Bois de Plaisance est cependant très faible : la petite industrie de fabrication de meubles, de jouets en bois, de talons a aujour-
d’hui disparu, et il n’existe pas de grosse scierie dans la région. Il existe pourtant des opportunités avec l’essor de la construction bois, en s’appuyant sur le pôle in-
dustrie agro-ressources. Cependant, l’importance de ce gisement est à confirmer.

Les broyâts de palettes et autres emballages
Avec près de 65 millions de palettes produites chaque année, la France est le premier producteur européen de cet outil important de la chaîne logistique.

Quelle soit à usage unique ou destinée à effectuer plusieurs rotations, une palette a une durée de vie limitée du fait de l'usure ou de la casse des différents éléments 
qui la constituent. Toutes les fois que cela est possible, ces composants sont remplacés, soit par les fabricants de palettes eux-mêmes, soit par des entreprises spé-
cialisées (les “reconditionneurs”).

On estime que 46% des palettes fabriquées chaque année font l'objet d'une remise sur le marché après réparation et on évalue à 13% de la production annuelle, soit 
environ 8,5 millions d'unités, le nombre de palettes non réparables.

Ces dernières sont valorisées, soit par réemploi des éléments sains dans la réparation des palettes remises sur le marché, soit sous formes de broyâts, une fraction 
résiduelle d'entre-elles étant enfin éliminée par diverses autres voies.

Les broyâts de palettes font l'objet, soit d'une valorisation "matière", le plus souvent sous forme de panneaux de particules ou de palettes en bois moulé, soit d'une 
valorisation énergétique dans des chaufferies collectives, ou en process industriel.

La valeur énergétique du broyât de palette est élevée, de l'ordre de 4 kWh/kg à 20% d'humidité sur sec, soit 1,5 fois celui des plaquettes de scierie à 80% d'humidi-
té.

La production annuelle de broyât à partir des palettes irréparables ou non recyclables par les industriels reconditionneurs est évaluée à 100 000 tonnes.
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Les travaux du Centre Technique du Bois et de l’Ameublement sur le cycle de vie des palettes et sur leur éco-toxicité ont montré que le broyât de palettes apparais-
sait proche du broyât de bois brut, du point de vue des rejets de combustion (dioxines, métaux lourds, etc.

Autres déchets de bois
Les déchets de bois comprennent l’ensemble des déchets produits par l’exploitation forestière, par les industries de première transformation (scieries) et les indus-
tries de deuxième transformation (fabricants de meubles, de parquet, …).

S’y ajoutent les rebuts, avec une distinction entre :
• les bois non souillés ou bois de classe A comprenant notamment la plupart des emballages (palettes, cagettes, caisses, …) ;
• les bois souillés et/ou traités ou bois de classe B (meubles, charpentes, bois de démolition, …), considérés comme banals ou spéciaux, selon leurs impure-

tés.

D’un point de vue réglementaire, les bois de rebut sont classés selon leur trois classes :

Illustration 44: Typologies des déchets de bois
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Classe A ou bois non-traité :

Cette classe regroupe principalement les palettes, cagettes et bois blancs usagés. Une partie de ces produits est recyclée par des entreprises pour pro-
duire des palettes ou emballages reconditionnés (“vampirisation” des éléments de palettes hors d’usage pour en fabriquer de nouvelles).

Le restant non utilisable (dimension non recyclable, éléments de palettes abîmée) est broyé et utilisé soit en bois énergie après déferraillage, soit 
pour la fabrication de panneaux de bois. Ces produits non-souillés sont acceptés dans tous types de chaufferies (exempt de trace de traitement ou de 
corps étrangers pouvant induire une dégradation qualitative des produits de la combustion (fumées / cendres).

Classe B :

Tous types de bois entrent dans cette catégorie. Ils sont broyés et déferraillés.

Classe C :

Tous types de bois entrent dans cette catégorie. Ils sont broyés et déferraillés. Cependant ils ne sont pas triés et contiennent d’autres matériaux (plas-
tique, métaux non ferreux, peinture, colle ...). Ces produits broyés sont recyclés pour la fabrication de panneaux (en Italie mais aussi dans les 
Landes). 

On observe en France l’émergence d’une filière de valorisation énergétique, à l’image d’autres pays de l’Union Européenne, tels que l’Allemagne ou le Royaume-
Uni où ces déchets sont utilisés comme combustibles dans des installations de cogénération.

Dans les Hauts-de-France, les deux principaux exutoires des déchets de catégorie A, fonction de la qualité du déchet, sont la valorisation énergétique et la valorisa-
tion matière.

Les déchets de bois admis en valorisation énergétique sont acheminés principalement dans les 5 chaufferies bois situées sur le territoire des Hauts-de-France Les 
déchets de bois admis en valorisation matière sont majoritairement acheminés chez SPANO / UNILIN Panels en Belgique

Granulés de bois (pellets)
Les granulés de bois (“pellets") sont apparus aux USA au début des années 70 afin de permettre la valorisation énergétique des déchets provenant de l'industrie du 
bois : sciures, copeaux, délignures, etc.

Utilisés comme combustible, tant pour des appareils de chauffage domestiques (poêles et chaudières automatiques) que pour le chauffage collectif-tertiaire ou 
même pour des besoins professionnels (chauffage de serre, par exemple), les granulés de bois présentent des avantages techniques et économiques très intéres-
sants : facilité de transport, de stockage et de manipulation, pouvoir calorifique élevé, bas taux de cendre, prix inférieurs à ceux des énergies commerciales fossiles,
maturité des technologies des chaudières, etc.
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Les granulés de bois à usage domestique sont produit à partir de sciures et co-produits de la première transformation du bois, tandis que ceux destinés à un usage « 
collectif-tertiaire » ou « industriel » peuvent valoriser des bois de rebus et être utilisés dans des chaufferies équipés de dispositifs de traitement des fumées.

L’offre de granulés de bois sur l’ensemble du territoire métropolitain est aujourd’hui bien structurée avec plusieurs dizaines de producteurs et importateurs, et un 
nombre important de distributeurs, souvent équipés de camions « souffleurs » permettant d’effectuer la livraison de granulés en vrac directement à la chaufferie.

Ce type de combustible est bien adapté à un usage en zone péri-urbaine et peut être également utilisé dans des des chaudières « tertiaires » ou une chaufferie ali-
mentant un mini-réseau de chaleur.

Le gisement local

Plaquettes forestières

En ce qui concerne l’approvisionnement en plaquettes forestières de chaufferies automatiques qui seraient installées sur le périmètre de la ZAC de Bois de 
Plaisance, la proximité de la forêt de Compiègne apparaît comme un atout important en faveur de cette solution énergétique.

Cependant, l’importance de ce gisement forestier de proximité est à nuancer fortement : en effet, s’il existe très peu d’informations, on peut effectuer des 
estimations à partir des statistiques concernant les débouchés des bois issus de la forêt de Compiègne.

Pour le bois d’œuvre, la filière export (Chine principalement) est largement majoritaire à près de 80 %. 

La filière bois industrie est en perte de vitesse (fermetures d’usines de trituration, réduction d’activité de panneautier) et l’exportation (Belgique) reste une 
destination importante.

La filière bois-énergie constitue un marché à développer, tant pour le bois bûche, principal débouché actuel auprès des particuliers sur le marché local, que 
pour les plaquettes forestières et les granulés.Cependant, il ne peut s’agir que d’une ré-affectation des bois produits (notamment de ceux qui étaient absor-
bés par les usines de trituration et de fabrication de panneaux), car la forêt domaniale est totalement exploitée, et son potentiel de développement du bois-
énergie reste limité en l’état actuel de la structure des débouchés. Les tensions fortes sur les marchés des bois d’oeuvre et d’industrie n’augurent pas favora-
blement d’un développement du bois énergie.

Broyâts de palette et emballages en bois

Le gisement local représenté par palettes et autres emballages de bois usagés autours de la ZAC de Bois de Plaisance est inconnu mais très certainement 
important du fait de la présence d’importantes plateformes logistiques sur le périmètre de la Zone d’activités et alentours.

Ainsi, le site de Stokomani devrait produire 100 tonnes/an de déchets de palettes. 
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Dans le quart sud-est du département , le long de l’Oise, se sont développé des plateformes logistiques sur la ZI Nord de Compiègne, la ZI de Le Meux, le 
Parc d'activités Sud de Nogent sur Oise, le Parc d'activités de Crépy en valois, la zone de Creil Alata, les zones d'activité de Plessis-Belleville et Lagny le 
Sec, Paris-Oise à Longueil Sainte Marie…

Notons que ce gisement approvisionne déjà le réseau de chaleur de Compiègne et que la logistique de collecte et d’approvisionnement est en place.

La présence de nombreuses entreprises sur le bassin d'activités de l’ARC, et tout particulièrement des entreprises de transport ou des plates-formes logis-
tiques, génère d'importants volumes de DIB ligneux : palettes hors d’usage, cagettes et caisses, …

Ces déchets, notamment les palettes hors d’usage, sont déposées dans certaines déchetteries ou font l'objet d'une collecte par des organisations relevant de 
l'économie sociale et solidaires, ou encore par des entreprises spécialisées dans la collecte, le tri et la valorisation des déchets.

Au total, le volume que représentent ces déchets mobilisables à des fins énergétiques représenterait encore plusieurs centaines de tonnes par an.
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Illustration 45: Localisation des entrepôts de plus de 10 000 m² autorisés depuis 1998 dans l'Oise

(source : DDE de l'Oise - Sitadel)
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Caractéristiques physiques et énergétiques des combustibles Bois Energie
Le pouvoir calorifique des combustibles issus du bois est inversement proportionnel au taux d’humidité. Celui-ci varie en fonction de la granulométrie : plus un 
combustible présente une granulométrie faible et plus rapidement son humidité diminue et son pouvoir calorifique augmente.

Illustration 46: Caractéristiques des principaux combustibles ligneux
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Fournisseurs de combustibles Bois Energie
Les coûts de livraison des combustibles Bois Energie sont fortement dépendant sdes coûts de transport, et il est économiquement intéressant de s’adresser à des 
fournisseurs proches des chaufferies à approvisionner.

On considère généralement qu’une durée de transport d’une demi-heure est favorable.

La carte ci-après présente l’espace couvert par l’Isochrone « 30 minutes » à partir de l’extension de la ZAC du Bois de Plaisance :

Illustration 47: Isochrone 30 minutes centré sur l'extension de la ZAC du Bois de Plaisance
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Le matériel de livraison envisageable diffère selon le type de combustibles et le volume à livrer :
• Un tracteur agricole et une remorque permettent de livrer en vrac entre 8 et 15 m3 de combustible, ce qui convient pour les petites chaufferies (de 50 à 200 

kW).
• Les chaufferies moyennes (100 à 500 kW) sont livrées en big bag ou en vrac par camion avec benne ou container de 30 à 40 m3.
• Les grosses chaufferies (plus de 500 kW) sont livrées en vrac par semi-remorque de 70 à 90 m3. Les semi-remorques à fond mouvant déchargent les com-

bustibles grâce à un système de racleurs placés au fond de la remorque.
• Les véhicules à système pneumatique, quant à eux, permettent une livraison par soufflage des combustibles de la citerne du camion vers le silo. 

Dans une logique de durabilité et pour optimiser le bilan énergétique de la filière, un maximum de 1 km/m3 de volume transporté doit être respecté.

On considérera la distance de transport entre la plate-forme et le lieu de livraison final.

Exemples :
• 20 m3 pour une remorque agricole = 20 km de rayon d’action (aller)
• 90 m3 pour un semi remorque = 90 km de rayon d’action (aller)
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Illustration 48: Equipements de livraison de plaquettes ou de granulés combustibles

Plusieurs fournisseurs potentiels de bois de rebus et de DIB ligneux ont été identifiés dans un proche périmètre de la ZAC du Bois de Plaisance, certains localisés à
moins de 30 minutes du site.
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Tableau 15: Fournisseurs de combustibles bois autours de la ZAC de Bois de Plaisance

© 2022 ITG Formation (ALKAEST Conseil) 108 juin 2022



Phase II : identification des énergies disponibles et potentielles

Zoom sur quelques fournisseurs :

• CIC Picardie Energie Bois

Cette structure coopérative est née d’une volonté conjointe du Conseil Régional, des 3 Conseils Généraux et de l’ADEME de structurer une filière d’appro-
visionnement locale et durable des chaufferies bois, en s’appuyant sur le tissu des entreprises locales.

Picardie Energie Bois regroupe une cinquantaine de professionnels régionaux détenteurs de ressource bois- énergie (propriété forestière et agricole, exploi-
tants forestiers, scieurs, recycleurs, etc.) et des prestataires de services. Cette structure permet aux acteurs régionaux de la filière de mutualiser leurs res-
sources (gisements, plateformes, équipements, etc.), et de développer un maillage cohérent de plateformes en lien avec le développement des chaufferies, 
tout en garantissant l’origine locale de la ressource.

Pour bâtir les plans d’approvisionnement qu’elle établit pour ses clients, Picardie Energie Bois passe des contrats de fourniture avec les propriétaires de ma-
tière ligneuse. La société a fourni en 2013 environ 22 000 tonnes de bois déchiqueté aux chaufferies picardes, surtout en plaquettes forestières, mais aussi 
en broyats de déchets de bois de classe A et en connexes de scierie.

Afin de limiter les investissements et d’optimiser l’utilisation des équipements existants, la SCIC ne possède pas de plateforme ou d’équipements en 
propre, mais utilise ceux dont dispose ses sociétaires par le biais de contrat de location (baux commerciaux) et de prestation de service.

La société s’appuie sur un réseau de 5 plateformes principales en Picardie. De nombreuses autres plateformes de ses sociétaires peuvent être utilisées de 
manière plus ponctuelle, afin d’optimiser le maillage en fonction des chaufferies à approvisionner. Pour limiter les coûts, environ 40 % des bois sont livrés 
en flux direct aux chaufferies, le reste transitant par le réseau de plateformes.

En ce qui concerne la transformation (broyage, criblage…) et la livraison du combustible, la SCIC fait appel à des prestataires (en général parmi ses socié-
taires). Elle a néanmoins investi dans un caisson souffleur plaquettes de 30 m3 pour la livraison des petites chaufferies non adaptées à une livraison par 
benne (silo de plain-pied ou difficile d’accès).

Picardie Energie Bois propose également une prestation de récupération des cendres, qui sont en général valorisées en co-compostage avec des déchets 
verts. Elle dispose par ailleurs d’un laboratoire lui permettant d’effectuer des contrôles réguliers de la qualité (humidité, granulométrie) du combustible.

• BENO (Bois Energie Nord Ouest)

Il s’agit de la filiale de l’exploitant de chauffage DALKIA, chargée de l’approvisionnement des chaufferies que gère cette société.

En 2013, BENO a fourni environ 60 000 tonnes de bois déchiqueté en Picardie, majoritairement en plaquettes forestières, mais également en broyats de dé-
chets de bois de classe A et en granulé.
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BENO utilise 2 plateformes dédiées à l’approvisionnement des chaufferies picardes à Berneuil (60) et Boves (80).

• SOVEN

Il s’agit de la filiale de l’exploitant de chauffage COFELY, qui approvisionne les chaufferies gérées par cette société.

SOVEN fourni environ 5 000 tonnes de bois déchiqueté par an, en grande majorité des plaquettes forestières, complété par du broyat de déchets de bois de 
classe A.

SOVEN dispose d’une plate-forme de stockage en Picardie à Rougemaison (60).

• SABEHF

La Société Biomasse Energie des Hauts de France (SABEHF) s’est formée pour assurer l’approvisionnement des projets de cogénération biomasse de 
Nesle (KOGEBAN : 240 000 t/an) et Estrée-Mons (CBEM : 150 000 t/an). Cette société est une filiale de Nerea-Akuo et de 2 exploitants forestiers de la ré-
gion. Elle produit du bois déchiqueté à partir de ressource forestière. Elle s’approvisionne principalement en bois ronds qui sont stockés et broyés sur la 
plateforme de Nesle.

Les technologies de valorisation

Chaufferies automatiques pour logements collectifs, bâtiments tertiaires, locaux d’activités.

Les bâtiments de logements collectifs, les locaux tertiaires ou d’activités, etc. peuvent être chauffés par des chaudières à alimentation automatique utilisant comme 
combustible du bois déchiqueté (« plaquettes ») ou des granulés de bois (« pellets »).

Certaines chaudières sont poly-combustibles et peuvent accepter d’autres formes de combustibles : granulés produits à partir de déchets agricoles ou de cultures 
énergétiques (« agro-pellets »).

Le granulé de bois ou les plaquettes de bois sèches et calibrées sont des combustibles relativement fluides qui permettent une utilisation dans des conditions de ma-
nutention et de stockage comparables à celles du fioul domestique.

En milieu urbain, le combustible bois est généralement livré par camion benne, mais il peut également être livré par camion souffleur ; il est alors transvasé dans le
silo de stockage au moyen d’un tuyau qui est relié à une bouche donnant accès au silo. La deuxième bouche permet d’aspirer la poussière émise lors de la livrai-
son. Ces bouches doivent se situer à hauteur d’homme (1.20 m à 1.50 m) et facilement accessibles. Au besoin, le manchon extérieur sera prolongé d’un coude à 
90° et d’une longueur de tube pour placer idéalement le raccord,.
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Ces bouches devront être placées sur la partie haute du silo parallèlement au plafond à un minimum de 10 cm. La distance maximale entre le camion et le silo est 
de 20 mètres linéaires. Plus il y a de distance et de coudes, plus les granulés peuvent se détériorer.

A titre indicatif, la livraison de 5 tonnes de granulés dure de 30 à parfois plus de 60 minutes selon la longueur des tuyaux à installer pour la livraison et selon la fa-
cilité d’accès. Les livraisons devront être planifiées pour minimiser les contraintes qu’elles pourraient induire (stationnement du véhicule, bruit du compresseur).

La voirie et les abords du silo doivent être en mesure de supporter la charge et l’encombrement du camion de livraison.

Une attention devra être portée aux lignes électriques et téléphoniques, aux avancés de toits et branches d’arbres et tout autre obstacles qui pourraient gêner ou em-
pêcher la livraison.

La fréquence des livraisons peut varier selon les besoins, la taille du camion (10 à 30 m³) et le volume du silo. Le volume minimal d’un silo est de 3 m³ pour une 
quantité minimum de 3 tonnes de granulés (densité de 680 kg/m³).
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Illustration 49: Exemples de chaufferies et de silos biomasse
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Illustration 50: Schéma de principe d'une chaufferie Bois Energie de moyenne puissance 

pour bâtiments Collectif/Tertiaire

Poêles-hydro

Les locaux tertiaires ou d’activités de petite surface(jusqu’à 200 m²) peuvent être également chauffés par des poêles chaudières à granulés, encore appelé poêle 
bouilleur ou « poêles hydro », permettant d’assurer le chauffage de plusieurs pièces par le biais d’un chauffage central conventionnel associant des radiateurs ou un
plancher chauffant.

Les poêles hydrauliques à granulés sont plus onéreux que les poêles a granulés ordinaires mais moins chers que des chaudières automatiques.
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Leur esthétique et l’attractivité du foyer visible permettent de les installer dans des locaux d’activités, des magasins ou des bureaux. Les poêles hydrauliques sont 
disponibles dans une grande variété de styles et de coloris. Offrant une vision attractive de leur foyer, ils contribuent à la qualité esthétique des locaux recevant du 
public ou des bureaux. La sortie des fumées peut s’effectuer par le dessus ou l’arrière de l'appareil. Fonctionnant en circuit étanche avec prise d’air de combustion 
sur l’extérieur, ils sont compatibles avec une VMC.

Ce type de poêle peut être combiné à d’autres solutions de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire : pompe à chaleur, solaire, chaudière classique. Il ap-
porte une grande flexibilité et une excellente rentabilité à court terme.

Certains modèles permettent la production d’ECS, soit en instantané, soit par le biais d’un ballon tampon. En mi-saison, la vanne 3 voies dirige le flux de chaleur 
uniquement vers l’eau chaude sanitaire. En été, il faut prévoir une énergie d’appoint (électrique ou solaire).

Les poêles hydrauliques doivent être dotés d’un contrôleur thermostatique qui permet de définir et maintenir une température de fonctionnement.

Pour les modèles qui assurent uniquement le chauffage, la puissance varie généralement entre 11 et 24 kW. Les poêles à granulés hydro capables de chauffer l’eau 
chaude sanitaire ont plutôt une puissance comprise 22 et 34 kW.

Les poêles à granulés hydro sont donc des appareils puissants, conçus pour la rénovation et capables de chauffer des surfaces importantes (200 m²). Pour le dimen-
sionnement de la puissance de chauffage, on compte généralement 1 kW pour 10m²

Certains poêles peuvent être alimentés en automatique par le biais d’un silo externe, pouvant être réalimenté par camion souffleur ou par Big-Bag de 1 tonne.
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Illustration 51: Schéma de principe d'une installation associant 

poêle-bouilleur à granulés et panneaux solaires - Source Welem
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Conditions de mise en œuvre

Chaudières automatiques

Tableau 16: Hypothèses et couts d'investissement et d'exploitation de chaufferies automatiques Bois Energie 

Source : ADEME, « Coûts des énergies renouvelables et de récupération en France », 2019
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Illustration 52: Tableau 12: Hypothèses et couts d'investissement et d'exploitation de

chaufferies automatiques Bois Energie Source : ADEME, « Intégration des énergies 

renouvelables et de récupération dans l’Industrie », mars 2018

Poêles-hydro à granulés
Comme pou une chaudière, un entretien annuel par un professionnel est obligatoire, de même qu'un à deux ramonages par an.

Les poêles à granulés hydro sont plus coûteux que les poêles à granulés classiques (3 000€ HT en moyenne) mais bien moins que les chaudières à granulés (de 5 
000€ à 10 000€ HT).

Le prix des poêles à granulés hydro va de 3 500€ à 5 000€ HT pour les modèles assurant uniquement le chauffage. La plus-value pour un ventilateur de soufflerie 
est faible : environ 300€ HT (poêle hydro ventilé).

Pour les modèles avec ECS (Eau Chaude Sanitaire), les prix vont de 4 000€ à 6 000€ HT. Il faut rajouter le prix d’un ballon tampon, autour de 1 500€ HT. Généra-
lement, le système de radiateurs est déjà présent.

D’un point de vue esthétique, il sera aussi intéressant de masquer les éléments hydrauliques et la fumisterie par un coffrage (entre 300 et 500€ HT).

Au total, une installation avec création d’une fumisterie reviendra entre 6 500€ et 11 000€ HT.
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La consommation moyenne d’un poêle à granulés hydro est d’environ 20 à 25 kg par jour (en considérant une surface à chauffer d’au moins 120 m²), ce qui corres-
pond à une consommation annuelle de l’ordre de 2 tonnes.

Les granulés pourront être livrés par sac de 15 kg en palettes d’une tonne, à entreposer à l’abri de l’humidité.

Prix des combustibles
Les différents combustibles issus du Bois Energie sont le plus souvent produits localement ou dans la région. Ils sont de ce fait beaucoup moins sensibles que les 
énergies fossiles aux variations du contexte géopolitique et sont donc plus stables.

Les prix observés sont par ailleurs sensiblement plus bas que les prix des énergies fossiles, du fait de leur caractère moins spéculatif, du caractère renouvelables 
des ressources dont ils sont issus, du caractère beaucoup moins capitalistique des moyens de production, de transformation et de transport, d’une chaîne logistique 
beaucoup plus courte, …

Dans le « temps long », les prix observés sont stables en « prix réel », suivant l’évolution de l’inflation. À plus court terme, on observe des variations saisonnières 
qui sont liés au cycle d’activité de la filière et des achats par les clients.

De temps à autre, on observe cependant des hausses ponctuelles des prix qui traduisent un décalage entre une demande en rapide croissance des différentes formes 
de combustibles bois, et l’offre régionale plus longue à s’adapter. Le niveau des stocks des producteurs et des consommateurs dépend de la rigueur de la saison de 
chauffe et cela se répercute sur les prix.

Ainsi, après un hiver 2020-2021 doux, l’année 2021 se caractérise par une hausse sensible des prix, en particulier en ce qui concerne les granulés. Le conflit Ukrai-
nien en cours en 2022 a incité certains acteurs à s’équiper en installations de chauffage Bois énergie, tandis que d’autres surstockent pour parer à une éventuelle 
hausse durable.

Malgré cette hausse qui s’explique par un contexte très particulier, le granulé de bois est resté une énergie encore très compétitive puisqu’à fin décembre 2021, le 
kWh de gaz était au moins 40% plus cher, celui du fioul 50% plus cher et l’électricité 3 fois plus chère.

Cette hausse est également observée pour les mêmes raisons pour le bois déchiqueté, mais reste cependant modérée.
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Tableau 17: Prix et indices nationaux du Bois Energie (1er Trimestre 2022). Source CEEB – 18 mai 2022
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Illustration 53: Variation des prix "producteurs" du granulés 2016 - 2021
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Illustration 54: Indice du prix mensuel du granulé en vrac - Base 100 en octobre 2016 – Source CEEB « Comité Utili-

sateurs »
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Cadre réglementaire

Statut des chaufferies

D’un point de vue législatif, réglementaire et fiscale, il convient de distinguer trois catégories de projets « Bois Energie :

1. les chaufferies desservant une entreprise industrielle ou un ensemble immobilier de statut privé (copropriété, association…), l’opération se monte dans le 
cadre d’un marché de droit privé et le maître d’ouvrage doit simplement respecter les règlements d’urbanisme, environnementaux (ICPE…) en vigueur.

2. les chaufferies dédiées à un établissement public (hôpital, lycée…) ou à un ensemble immobilier de type HLM ; dans ce cas (livraison de chaleur à soi 
même), le maître d’ouvrage est soumis au code des marchés publics ;

3. les réseaux de chaleur (au sens de la loi de 1980), où un gestionnaire (collectivité territoriale ou exploitant de chauffage) vend de la chaleur à des tiers ; la 
collectivité doit créer une régie, elle-même soumise au code des marchés publics ou confier la gestion/exploitation du réseau à un opérateur, au moyen 
d’une délégation de service public (DSP) mise en œuvre dans le cadre de la loi « Sapin ».

Statut du combustible

L’arrêté du 29 juillet fixant les “critères de sortie du statut de déchet pour les broyats d’emballages en bois pour un usage comme combustible de type biomasse 
dans une installation de combustion” a été publié le 8 août 2014. Selon ce texte, les chaufferies doivent exiger de leurs fournisseurs les attestations de sortie du sta-
tut de déchet sans lesquelles ils ne peuvent maintenir les approvisionnements existants.

La procédure de Sortie de Statut de Déchet (SSD) est donc assumée par les plate-formes d’apprivoisement en bois et ces attestations sont délivrées après vérifica-
tion du respect des dispositions prévues par l’arrêté, à savoir, l’identification d’une zone de déchargement permettant un contrôle facilité du produit, la formation 
des personnels en charge aux nouvelles procédures de contrôle ou encore la réalisation d’analyses chimiques sur des échantillons pour s’assurer que la présence de 
certains composés est inférieure aux limites fixées. 

La sortie du statut de déchet pour les broyats d’emballages en bois permet à la fois, une meilleure valorisation énergétique du gisement des déchets de bois, un 
apaisement des tensions liées à la mobilisation de la biomasse, et la certification du respect environnemental des déchets brûlés.

Concernant la valorisation énergétique des bois de rebut de la Classe B, la très forte exigence sur la qualité des émissions gazeuses et particulaires issues de la 
combustion impose des traitements de fumées et un écoulement et une utilisation spécifiques des cendres (ICPE 2910 B). 

Cette réglementation ICPE 2910 B soumet à Autorisation toute installation appelée à être alimentée par ce type de combustible, dés lors que sa puissance est supé-
rieure à 100 kW.
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Atouts et contraintes de la technologie

Atouts Faiblesses

Valorisation d’un gisement régional abondant, notamment en 
ce qui concerne les bois de rebus (palettes hors d’usage) 

Des tennsios peuvent apparaître du fait d’une demande impor-
tante au regard du niveau de structuration de l’offre actuelle.

Technologie mature, bien maîtrisée par les professionnels 
(B.E., équipementiers, installateurs, exploitants,) formés aux 
spécificités du Bois Energie

Contraintes de mobilisation du gisement des palettes hors 
d’usage : tri, déferraillage, broyage, ...

Possibilité de cogénération, voire de trigénération (production 
de froid pour les entrepôts frigorifiques) ou de rafraîchissement
des bureaux.

Les émissions de gaz à effet de serre émis lors de la fabrication
et le transport depuis le pays d’origine des modules (Chine, par
exemple) sont élevées.

Des appels à projets lancés par l’ADEME (Fonds Chaleur) ou 
la CRE (installations de cogénération biomasse) peuvent pré-
senter des opportunités intéressantes de financement.

Les installations Biomasse (chaufferies et silos) nécessitent de 
réduire en amont les éventuelles nuisances : rotation et circula-
tion des camions d’approvisionnement, bruits et poussières, ...
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Synthèse sur le Bois Energie
Le potentiel de développement du Bois Energie des forêts de l’Oise est globalement relativement limité du fait d’une exploitation déjà bien engagé pour satisfaire 
les besoins des chaufferies et réseaux de chaleur existant. Par ailleurs, les marchés du Bois d’OEuvre et du Bois d’Industrie offrent des débouchés attractifs qui 
limtent encore son développement.

C’est surtout la valorisation des déchets ligneux (DIB) provenant des plaquettes hors d’usage provenant des nombreuses plateformes logistiques qui constitue la 
ressource potentielle la plus importante.

Le site de la ZAC de Bois de Plaisance est bien adapté à l’implantation de chaufferies biomasse : bonne accessibilité par le réseau routier et autoroutier et absence 
de zones résidentielles à proximité. 

Dans ce contexte, en raison d’un important gisement de proximité, les chaufferies automatiques fonctionnant avec du bois déchiqueté issus de cette filière appa-
raissent attractives pour le chauffage des bâtiments l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance .

La faisabilité d’un mini-réseau alimenté par une chaufferie centrale peut être éventuellement confirmée par une étude approfondie.

La possibilité de valoriser la chaleur en production de froid (climatisation par machine à absorption)permettrait d’accroître encore l’intérêt technique et écono-
mique des chaufferies Bois Energie.
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Méthanisation des biodéchets

La ressource
La fermentation anaérobie est la décomposition biologique des matières organiques par une activité microbienne naturelle ou contrôlée, dans un milieu pauvre en 
oxygène. Selon le type de déchets et les conditions de température et de pression dans lesquelles ce traitement biologique s’effectue, cette fermentation conduit à la
production de biogaz.

Le biogaz est un gaz combustible mélange de gaz carbonique et de méthane, qui peut comporter des éléments difficiles à traiter, notamment des substances halogé-
nées (chlore et fluor) selon la composition des déchets dont il est issu (présence de plastiques, de déchets toxiques ...).

Il existe plusieurs sources d'émission de biogaz, avec chacune leurs caractéristiques : 
• Les boues des stations d'épuration. Le biogaz provient des matières organiques contenues dans les eaux. C'est un gaz riche en méthane, en hydrogène sulfu-

ré, mais aussi en métaux lourds, provenant du recueil des eaux polluées par le lessivage des routes par la pluie ;
• Les industries agro-alimentaires, le lisier;
• Le compostage (unités spécifiques de méthanisation). Normalement, il n'y a pas de biogaz en cas de compostage, puisque ce dernier nécessite, au contraire 

de la méthanisation, un traitement avec apport d'air. Mais il existe aujourd'hui des procédés mixtes qui permettent de produire à la fois de l'amendement or-
ganique et du biogaz ; 

• La méthanisation de déchets solides ménagers et assimilables triés en digesteurs ;
• Les décharges. Elles produisent spontanément du biogaz, car les déchets fermentescibles y sont régulièrement déposés. 
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Conditions de mise en oeuvre
La méthanisation ou fermentation anaérobie est la décomposition biologique des matières organiques par une activité microbienne naturelle ou contrôlée, dans un 
milieu en raréfaction d'air. Selon le type de déchets et les conditions de température et de pression dans lesquelles ce traitement biologique s’effectue, cette fermen-
tation conduit à la production de biogaz.

Le biogaz est un gaz combustible mélange de gaz carbonique et de méthane, qui peut comporter des éléments difficiles à traiter, notamment les organes halogénés 
(chlore et fluor) selon la composition des déchets dont il est issu (présence parmi les matières fermentescibles de plastiques, et de déchets toxiques ...). Le biogaz 
épuré est appelé « biométhane ». 

Ses caractéristiques physico-chimiques sont strictement identiques à celles du « gaz naturel », constitué de méthane (CH4) d’origine fossile.

Cependant, à la différence notable de ce dernier, le biométhane est renouvelable et son incidence en terme de pouvoir de réchauffement global (effet de serre) est 
bien moindre.

Ainsi, le facteur d'émission du gaz naturel fossile est de 227g CO2eq / kWh PCI pour le gaz naturel (Source Base Carbone®) contre 23,4g CO2eq / kWh PCI pour 
le biométhane (Source Etude ENEA Quantis 2017), soit dix fois plus important que ce dernier.

Production

La méthanisation consiste à stocker la matière organique (en l'espèce les déchets) dans une cuve hermétique ou " digesteur ", ou " méthaniseur ", dans laquelle elle 
sera soumise à l'action des bactéries. Un brassage des matières, éventuellement un apport d'eau, mais surtout un chauffage, accélèrent la fermentation et la produc-
tion de gaz qui dure environ deux semaines. La production peut alors être de 500 m3 de gaz par tonne de déchets. 

Le volume du digesteur est fonction des quantités à traiter de quelques centaines à plusieurs milliers de m3. Un digesteur peut traiter des substrats homogènes ou 
des mélanges, ce qui offre des opportunités pour traiter à l’échelle d’un bassin de vie divers types de déchets organiques (agricoles, industriels, municipaux) tout en
produisant une énergie renouvelable valorisable et un fertilisant (résidu stabilisé et désodorisé dont la valeur agronomique n’est pas altérée).

Plusieurs types de digesteurs existent en fonction de la nature des déchets, plus ou moins liquides, et de leurs volumes, mais également des contraintes d’implanta-
tion .

Des technologies de « micro-méthanisation » existent ou sont en cours de développement pour traiter en milieu urbain des « petits » gisements de bio-déchets.

On peut mentionner en particulier le projet européen Decisive visant à démontrer la faisabilité de la micro-méthanisation urbaine sur plusieurs sites de démonstra-
tion (à Lyon et en Catalogne).
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Ce programme est soutenu financièrement par l’Union Européenne.

Illustration 55: Exemples d'unités compactes de méthanisation pour sites urbains ou péri-urbains
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Usages du biométhane

Les principaux usages du biométhane sont :
• L’utilisation en tant que combustible dans des chaudières, ou des fours ;
• L’injection dans un réseau de gaz naturel ;
• L’utilisation en tant que carburant ;
• La production d’électricité seule et la cogénération.

Dans le cas de la combustion les temps de retour sont courts (<4 ans) et évoluent très rapidement avec l’importance du débit valorisé, ce qui montre le soin qui doit
être apporté à l’installation de production, ainsi que l’adaptation correcte du couple production-utilisation.

Les temps de retour sont relativement long pour la production d’électricité (7 ans minimum) sauf dans le cas de la turbine à vapeur (<5 ans). Ces temps de retour 
peuvent être réduits sensiblement en cas de cogénération, ou si l’on auto-consomme la plus grande partie de l’électricité produite.

La valorisation du biogaz carburant est d’ores et déjà rentable pour des unités de production de plus de 100Nm3/h de biogaz carburant, pour un fonctionnement 
correct pendant les 6000 heures prévues. Ce carburant présente en outre un avantage déterminant au niveau de la qualité de l’air par rapport aux véhicules essence 
et diesel, pour des autonomies et des puissances de véhicules de plus en plus proches de celles des véhicules traditionnels.

Sur le site de la ZAC du Bois de Plaisance, les biodéchets valorisables seront très certainement en quantités insuffisantes pour justifier à une unité de méthanisa-
tion, même de petite taille. En revanche, la faisabilité d’une unité de valorisation traitant les biodéchets provenant d’un périmètre de collecte à l’échelle de l’unité 
urbaine Compiègne mériterait probablement d’être explorée.
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Illustration 56: Hypothèses et coûts de production de la filière biogaz en industrie en France.

Source : ADEME, « Intégration des énergies renouvelables et de récupération dans l’Industrie », mars 2018
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Gisement local
Au niveau des entreprises identifiées ou susceptibles de s’installer sur la ZAC de Bois de Plaisance, il n’existe pour l’instant pas de gisement de déchets fermentes-
cibles susceptibles d’être méthanisés. 

Cependant, on peut relever de nombreux installations valorisant les matières fermentescibles, que ce soit sur le département ou même sur le territoire de l’Arc.

Méthanisation agricole
Département agricole, l’Oise est propice au développement de la méthanisation agricole. De nombreux de ces projets ont vu le jour : en septembre 2021, la 
Chambre d'agriculture de l'Oise recensait 13 unités de méthanisation agricole sur les 15 unités en fonctionnement sur le territoire, les deux plus importants étant 
celle de la Ferti Oise, à Coudun, et Valois énergie, à Senlis, tandis que 32 autres projets étaient en cours d'élaboration.

La finalité de ces projets est de produire du biométhane qui sera injecté dans le réseaux gazier, apportant ainsi une nouvelle source de revenus aux agriculteurs.

L’ensemble des méthaniseurs représente une puissance totale d'un plus de 30MW, dont 28 MW sont d'origine agricole, soit 20 000 logements approvisionné en 
biométhane.

Les installations de méthanisation agricole s’approvisionnent en matières fermentescibles sur un périmètre de 15 km au maximum autours du méthaniseur, de fa-
çon à ce que les coûts de transport n’en pénalisent pas la rentabilité.

Les matières fermentescibles sont principalement des cultures intermédiaires à fort pouvoir méthanogène, produites entre deux cultures principales, qui n’arrivent 
pas au bout du cycle de mûrissement. Par exemple, entre la moisson le blé en été et le semis des betteraves au mois de mars de l’année suivante, l’intervalle est mis
à profit pour une culture intermédiaire. Le méthaniseur se nourrit également de déchets agricoles et de produits agricoles non conformes à la distribution. Ce lit de 
fermentation est complété en récupérant les tontes des espaces verts, le printemps principalement. 

Le digestat utilisé comme engrais que les agriculteurs vont épandre sur leurs terres, bouclant ainsi le cycle.

Pour accompagner le développement de ces projets et en facilité l’acceptabilité sociale (parfois difficile du fait d’une mauvaise information du Grand Public qui 
craint des nuisances olfactives par exemple), une stratégie départementale a été mise en place - par la préfecture et la Chambre d'agriculture de l'Oise - structurant 
ainsi les projets et mettant en lien les différents acteurs jusqu'aux habitants.
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Illustration 57: Unités de méthanisation en fonctionnement dans l’Oise et puissance associée en MW

Méthanisation de boues de stations d’épuration
Depuis de nombreuses années, certaines stations de traitement des eaux usées procèdent à la méthanisation des boues qu’elles génèrent.

Le biométhane ainsi produit est utilisé sur place, par exemple pour chauffer les locaux et bureaux, pour alimenter une unité de cogénération, ou pour être injecté 
sur le réseau gazier.

C’est ainsi le cas pour les STEP de Choisy-au-Bac et de Lacroix-Saint-Ouen , cumulant une capacité de 132 000 équivalent-habitants, sur une douzaine de com-
munes, dont Compiègne, Lachelle et Venette.
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Autres matières fermentescibles
La méthanisation d’autres matières fermentescibles est également envisagée sur le département : un partenariat est en cours de réflexion avec la SMDO (Syndicat 
mixte du département de l'Oise) – qui gère la valorisation des déchets - pour intégrer les biodéchets, c'est-à-dire la revalorisation des invendus des grandes sur-
faces, des déchets des cantines, des déchets verts communaux ou encore des coopératives. 

Autres filières de production de biométhane :

Méthanisation à partir d’algues de culture

En partenariat avec le Pôle Métroplitain regroupant les Agglomérations de Beauvais, Creil et Compiègne, le groupement constitué par l’Institut Polytechnique Uni-
LaSalle , l’UTC et GRT Gaz travaille sur un projet de création à Beauvais du démonstrateur Algues 4 Biométhane (A4B) une plate-forme expérimentale de bio-
méthanisation à partir de culture d’algues associées à des entrants agricoles. L’objectif est de trouver le bon mélange entre le fumier et les algues afin de pouvoir, à 
terme, utiliser un tel méthaniseur à l’échelle d’une grande ville. Ce projet prévoit en effet l’installation d’un immense méthaniseur pour alimenter le réseau de 
chauffage urbain de Beauvais.

Le démonstrateur Algues 4 Biométhane est le premier projet du pôle métropolitain de l’Oise et devrait permettre le développement d’installations plus importantes 
permettant, outre l’injection du biométhane produit dans le réseau gazier, de produire également des molécules à moyenne et à haute valeur ajoutée destinées à la 
Chimie Verte, à l’agro-alimentaire, etc 

Méthanisation couplée à la pyrolyse gazéification

Pour mémoire, mentionnons le projet Synthane installé à Compiègne, associant ETIA Ecotechnologie et GRTgaz, et qui couple la méthanisation à la pyrolyse-ga-
zéification (chauffage à très haute température de la matière organique en l’absence d’oxygène) afin de produire un biométhane à partir de la biomasse forestière et
de plastiques non recyclables. 
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Cadre réglementaire
L’article 204 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite loi Grenelle 2, codifié à l’article L. 541-21-1 du code 
de l’environnement, prévoit que les personnes qui produisent ou détiennent une quantité importante de déchets composés majoritairement de biodéchets sont te-
nues d’en assurer le tri à la source en vue de leur valorisation organique.

Publié en juillet 2011, le décret sur le tri et la collecte des biodéchets définit les modalités de tri et de collecte séparée pour les producteurs de biodéchets qui pro-
duisent plus de 60 litres d’huiles usagées ou 10 tonnes de biodéchets par an. Cette obligation est entrée progressivement en vigueur entre 2012 et 2016.

Les modalités d’application de l’obligation du tri à la source des biodéchets par les gros producteurs ont été précisées par la circulaire du 10/01/12 du Ministre de 
l’écologie, du développement durable, des transports et du logement.

Ce cadre réglementaire a été renforcé par la loi du 17 août 2015 sur la transition énergétique pour la croissance verte, qui instaure l'obligation de généraliser le tri à 
la source des déchets à l'horizon 2025.

En ce qui concerne les installations de méthanisation, depuis octobre 2009, une rubrique ICPE n°2781, spécifique à la méthanisation a été créée. Prévoyant à l’ori-
gine un régime de déclaration et un d’autorisation, elle inclut depuis juillet 2010 un régime intermédiaire dit d’enregistrement. Auparavant, le classement des ins-
tallations de méthanisation était effectué en 2170, 167c, 322B3 ou 2730 en fonction des déchets traités.

Le régime de l'installation (autorisation, enregistrement ou déclaration) définit les règles procédurales à respecter pour avoir le droit d'exploiter une unité de métha-
nisation ainsi que les mesures à respecter durant l'exploitation.

Concernant la micro-méthanisation en milieu urbain, il n’existe pour l’instant aucun cadre réglementaire spécifique et elle continue à relever de la réglementation 
complexe des ICPE. Les acteurs industriels restent donc dans l’expectative.

Les contraintes d'implantation sont importantes:
• La distance entre les digesteurs et les habitations occupées par des tiers ne peut pas être inférieure à 50 mètres, 
• l'aire ou les équipements de stockage des matières entrantes et des digestats sont distants d'au moins 35 mètres de toute installation souterraine ou semi-en-

terrée utilisée pour le stockage des eaux destinées à l'arrosage des cultures maraîchères. 

Le stockage de gaz, matière dangereuse, en zone urbaine, dans un secteur où des actes de dégradation peuvent être commis, doit également être pris en considéra-
tion.
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L’arrêté du 13 décembre 2016. fixe les conditions d’achat pour l’électricité produite par les installations utilisant à titre principal le biogaz produit par méthanisa-
tion de déchets non dangereux et de matière végétale brute implantées sur le territoire métropolitain continental d’une puissance installée inférieure à 500 kW in-
troduit de nouveaux mécanismes pour ces installations (hors STEP et ISDND).

Concernant les conditions de rachats du biométhane injecté sur le réseau gazier, l’évolution rapide de la réglementation ne permet pas de lister les textes s’y appli-
quant.

Le Club Biogaz de l'ATEE informe de l’actualité réglementaire sur son site : http://atee.fr/biogaz/injection-du-biogaz-dans-le-r%C3%A9seau
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Atouts et contraintes de la technologie

Atouts Faiblesses

Valorisation d’un gisement local (déchets carnés, déchets de 
restauration)

La méthanisation est méconnue des élus et du grand public. La 
crainte non justifiées de nuisances (odeurs, risque d’explosion) 
nécessite un travail d’information important afin d’éviter les 
réactions de rejet.

L’injection sur le réseau gazier permet de découpler dans le 
temps et dans l’espace la production de méthane et son utilisa-
tion.

Contraintes réglementaires pouvant être fortes (installation 
classée)

Les tarifs actuels de rachat du biométhane sont attractifs et de-
vraient le demeurer compte tenu du contexte géopolitique ac-
tuel et de la politique de décarbonation de l’économie.

Incertitude sur les tarifs futurs du rachat de l’énergie (gaz et/ou
électricité), mais l’auto-consommation peut réduire les risques.

Des technologies existent permettant de méthaniser des vo-
lumes relativement réduits de déchets organiques, et pouvant 
s’intégrer facilement dans un site d’activités économiques de 
type ZAC.

Synthèse sur la méthanisation
Les informations actuellement disponibles concernant l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance ne permettent pas d’identifier de gisement de matières orga-
niques fermentescibles susceptibles d’être méthanisées.

En revanche, l’utilisation de biométhane acheté avec la garantie d’origine apparaît possible pour alimenter les chaufferies et les équipements de process fonction-
nant habituellement au gaz naturel fossile.

Dans l’optique d’une labellisation « bas carbone » de la ZAC, la mutualisation des achats de biométhane serait certainement intéressante.
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Géothermie

La ressource
La géothermie désigne l'exploitation de l'énergie géothermique issue de l'énergie de la Terre qui est convertie en chaleur, puis le cas échéant en énergie mécanique 
et électrique (utilisation de la vapeur dans un groupe turbo-alternateur) .

Pour capter l'énergie géothermique, on fait circuler un fluide dans les profondeurs de la Terre. Ce fluide peut être celui d'une nappe d'eau chaude captive naturelle, 
ou de l'eau injectée sous pression pour fracturer une roche chaude et imperméable. Dans les deux cas, le fluide se réchauffe et remonte chargé de calories (énergie 
thermique). Ces calories sont utilisées directement ou converties partiellement en électricité.

 On distingue typiquement :
• La Géothermie profonde de haute énergie avec une température de l’ordre de 150° C ou plus, est notamment utilisée pour la production d’électricité ou en 

application industrielle, avec des forages allant jusqu’à plusieurs milliers de mètres de profondeur ;
• La Géothermie basse énergie capable de produire de la chaleur directement. Elle nécessite la mise en place d’un réseau de capteurs enterré horizontalement

ou verticalement captant les calories du sol ou de la nappe d’eau souterraine. Les échanges de chaleur entre les fluides s’effectuent par l’intermédiaire 
d’une pompe à chaleur eau/eau ou sol/eau (PAC) fonctionnant à l’électricité. Des forages de 1 000 à 2 000 m peuvent fournir une eau entre 50 et 80°C, uti-
lisée directement ou à l’aide de pompes à chaleur ;

• La Géothermie dite de « très basse énergie » et/ou « de minime importance » pour la production de chaleur par l’intermédiaire d’une pompe à chaleur et 
permettant de chauffer et climatiser des bâtiments ou des réseaux de chaleur avec des forages de moins de 200 m :
✔  sur champ de sondes ;
✔ sur aquifères superficiels.
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Gisement

Géothermie profonde

Le bassin parisien qui s’étend au sud de l’Oise est un bassin sédimentaire présentant un fort potentiel pour la géothermie profonde, le sud picard disposant toutefois
de températures moins élevées (< à 70°C) qu’en Île de France ou région Centre, ce qui rend a priori nécessaire l’utilisation de pompes à chaleur pour mieux exploi-
ter le gisement. Deux expériences passées de forages sur Dogger alimentant des réseaux de chaleur ont cependant eu lieu à Creil de 1976 à 1986 et Beauvais de 
1981 à 1987. Des problèmes techniques ou un manque d’intérêt économique lié à la baisse des combustibles fossiles expliquent l’arrêt de ces installations. Les en-
jeux environnementaux, énergétiques et économiques actuels sont cependant susceptibles de donner un regain d’intérêt à ces technologies aujourd’hui plus ma-
tures.

La valorisation de cette ressource ne peut être réalisée que dans le cadre d’une injection de la chaleur produite dans un réseau de chaleur conséquent, les investisse-
ments nécessaires (de l’ordre de 12 M€ pour un doublet) devant pour être rentables, assurer la fourniture des besoins énergétiques d’environ 5000 équivalents loge-
ments.

Géothermie très basse température sur nappes superficielles 

Cette technologie est particulièrement adaptée pour le chauffage de bâtiments de grande taille, logements collectifs, tertiaires, industrie, ou l’alimentation de ré-
seaux de chaleur basse température, une pompe à chaleur étant nécessaire dans tous les cas (à noter qu’un rafraîchissement « passif » des locaux en été peut être 
réalisé par freecooling si l’installation a été dimensionnée à cette fin)

Selon le Schéma Régional Climat Air Energie de l’ex-région Picardie et sur la base des informations communiquées par le BRGM, l’Oise dispose de 2 aquifères 
importants permettant d’envisager le développement de la géothermie très basse température sur nappes superficielles :

• la nappe de la Craie : présente sur toute la région, elle peut fournir jusqu’à 150 m3/h soit une puissance maximale par puits s’élevant à 1,5 MW (l’équi-
valent de 200 logements collectifs peu performants) ;

• les nappes de l’Eocène recouvrent la Craie au sud de la région, notamment l’Oise et sont exploitables.
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Illustration 58: Géothermie sur aquifère : chaleur extraite d’une nappe d’eau souterraine, prélevée et réinjectée dans le sous-sol par 

un doublet de forages. Sources : ALTO-BRGM, et ADEME

Géothe rmie sur sondes verticales

Les sondes verticales peuvent être implantées quasiment partout dès lors que les contraintes techniques (zones urbaines denses par exemple) ou réglementaires 
(zone de protection de captage) le permettent.

La productivité est en moyenne de 50 W/m pour des longueurs inférieures à 100 m (au-‐delà une procédure d’autorisation est requise).
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Cette technologie est à privilégier pour l’habitat individuel afin de limiter la taille des champs de sondes (une à deux sondes nécessaires selon la taille et la perfor-
mance thermique du bâtiment) qui peuvent néanmoins être constitués de plusieurs dizaines de puits.

Potentiel de production local
D’après les données hydrogéologiques disponibles et l’étude géothecnique réalisée par le cabinet ECR Environnement sur le secteur, la zone d’étude est vraisem-
blablement baignée par la nappe de la craie établie vers 20/25 m de profondeur par rapport au terrain naturel actuel.

En revanche, les nappes superficielles sont inexistantes, selon les informations de l’étude d’impact de l’extension du parc d’activités du Bois de Plaisance.

Illustration 59: Cartographie des masses d'eau souterraines concernant la ZAC de Bois de Plaisance

La carte ci-après précise l’importance de ce gisement exploitable au niveau de la ZAC de bois de Plaisance :
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Illustration 60: Cartographie du gisement géothermique autours de la ZAC 

de Bois de Plaisonce. - Source : BRGM

Sous réserve d’une confirmation par une étude géologique dédiée, la valorisation de l’énergie géothermique sur le périmètre de la future extension de la ZAC appa-
raît donc possible et probablement économiquement intéressant.

Cette valorisation permettrait de chauffer les bâtiments isolément, ou encore par le biais d’un réseau de chaleur plus ou moins étendu.

Il serait également possible de valoriser ce gisement géothermique en produisant du froid par le biais de machines à absorption utilisant des couples eau/bromure 
de lithium (pour obtenir des températures positives) ou eau/ammoniac (pour les températures négatives).
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Cette production de froid permettrait être utilisée par les entrepôts frigorifiques présents sur la future ZAC, mais également pour la climatisation des autres bâti-
ments.

Un réseau de chaleur alimenté par un ou plusieurs doublés géothermiques permettrait de desservir non seulement les bâtiments de la zone, mais également les 
quartiers voisins.

Conditions de mise en oeuvre
La mobilisation de l’énergie géothermique s’opère à l’échelle d’un bâtiment ou de plusieurs petits bâtiments., voire d’un quartier.

Des pompes à chaleur pourront être prévues en chaufferies des bâtiments. Dans ce cas, les pompes à chaleur seront dimensionnées à seulement 30 % ou 50 % des 
besoins en puissance pour couvrir 50 % à 80 % des besoins thermiques. Une chaudière gaz ou bois, des panneaux solaires ou un appoint électrique peuvent assurer
la relève ainsi que la production d’ECS si nécessaire, les pompes à chaleur se prêtant mal à la haute température et les performances optimales étant observées 
pour des régimes d’eau les plus faibles possibles.

Il pourra être intéressant de mettre en place de la géothermie au niveau des lots activités et tertiaires, surtout si les besoins sont réduits comme le prévoit la Régle-
mentation Thermique. Au niveau des bâtiments de l’extension de la ZAC, la pertinence de la solution géothermique dépendra de l’activité qui y sera installée.

Si cette activité nécessite des besoins énergétiques relativement faibles et continus, la géothermie peut être envisagée. En revanche, si des activités industrielles de-
mandant beaucoup d’énergie et par intermittence sont installées, la géothermie n’est pas compatible avec cet usage.

Les installations de géothermie nécessitent des emprises au sol relativement importantes : 
• Pour les capteurs horizontaux, la surface à mobiliser est de 1,5 à 2 fois la surface à chauffer. Dans le cas d'une zone d'activités, cette technologie n’est pas 

pertinente (parking, voirie, …)
• Pour les capteurs verticaux (sondes ou forages), l’emprise au sol est plus réduite, mais le champ de sondes ou les forages doivent respecter des distances 

minimales de séparation. Les sondes peuvent selon les cas être introduites dans les piliers de fondation (fondations «thermo-actives»).

En France, le coût total de production des pompes à chaleur géothermiques est estimé entre 52 €/MWh et 129 €/MWh pour la géothermie sur aquifère superficiel, 
et entre 70 €/MWh et 135 €/MWh pour la géothermie superficielle sur champs de sondes.

Cette plage de variation s’explique notamment par le coût d’investissement, le coût de mobilisation de la ressource (profondeur de l’aquifère ou longueur de 
sonde), et le taux d’actualisation.

Le tableau ci-après présente les coûts de production de la géothermie TBE appliquée à des bâtiments en France, tels qu’observés en 2017.
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Tableau 18: Hypothèses et coûts de production de la géothermie TBE en industrie en France.

Source : ADEME, « Intégration des énergies renouvelables et de récupération dans l’Industrie », mars 2018

Par ailleurs, l’animation géothermie, de l’association UniLaSalle, l’ADEME Hauts-de-France et la Région Hauts-de-France ont mené une étude des coûts de la 
géothermie dans la Région Hauts-deFrance en analysant une cinquantaine d’opérations conduites sur la période 2015-2020, afin de se concentrer sur des données 
régionales et plus récentes.

Les données ci-après concernent les coûts observés pour des installations de géothermie de Très Basse Energie assistées par pompe à chaleur sur sondes et sur 
nappes.

Ces coûts observés ne préjugent pas des temps de retours sur investissement des installations qui demeurent spécifiques à chaque projet.
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Tableau 19: Coûts de la géothermie sur sondes Très Basse Energie assistée par pompe à chaleur en Hauts-de-France - Source : UniLaSalle

Prestations
Coût moyen observé

(€ H.T.)
Coût minimum observé

(€ H.T.)
Coût maximum observé

(€ H.T.)

Etude de géothermie sur sondes
(hors forage d’essai)

9 700 € 2 750 € 20 050 €

Forage d’essai 107 €/ml 75 €/ml 151 €/ml

Essais (test de réponse thermique, dimensionnement du 
champ de sonde

5 300 € 3 250 11 500 €

Etude de faisabilité thermique 4 700 € 3 200 € 6 500 €

Coûts de chantiers annexes 100 /ml 70 €/ml 210 €/ml

Pompe à chaleur 530 €/kW sortie PAC 195 €/kW sortie PAC 645 €/kW sortie PAC

Régulation et métrologie 290 €/kW sortie PAC 100 €/kW sortie PAC 760 €/kW sortie PAC

Emetteurs
36 % des investissements

de surface
11% des investissements

de surface
67% des investissements

de surface
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Tableau 20: Coûts de la géothermie sur nappe Très Basse Energie assistée par pompe à chaleur en Hauts-de-France – Source : UniLaSalle

Prestations
Coût moyen observé

(€ H.T.)
Coût minimum observé

(€ H.T.)
Coût maximum observé

(€ H.T.)

Etude de géothermie sur nappe
(hors forage d’essai)

13 600 € 3 600 € 33 300 €

Forage d’essai 790 €/ml 290 €/ml 1 660 €/ml

Essais (pompage par palier, pompage longue durée, 
tests d’absorption, analyses d’eau, diagraphies et pas-
sages caméra, aménagements et équipements)

22 700 € 9 500 € 60 400 €

Etude de faisabilité thermique 12 250 € 3 200 € 39 150 €

Coûts de chantiers annexes 1 140 /ml 155 €/ml 4 000 €/ml

Pompe à chaleur 220 €/kW sortie PAC 145 €/kW sortie PAC 365 €/kW sortie PAC

Régulation et métrologie 290 €/kW sortie PAC 100 €/kW sortie PAC 760 €/kW sortie PAC

Emetteurs
36 % des investissements

de surface
11% des investissements

de surface
67% des investissements

de surface
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Cadre réglementaire

Un projet de géothermie sur aquifère est soumis à la loi sur l'eau et au code minier.

Le code de l'environnement et le code de la santé publique peuvent également s'appliquer ainsi que des réglementations locales, non spécifiques à la géo-
thermie de très basse température, peuvent s’appliquer : la réglementation relative à la préservation de la ressource en eau potable et de la qualité des 
nappes souterraines, la réglementation relative aux enjeux du sol et sous-sol (sols pollués, stockage de gaz et hydrocarbures, mouvement de terrain, …).

Code minier : Une synthèse des différentes procédures prévues par le Code minier et applicables aux opérations géothermiques est présentée ci-après.

Illustration 61: Synoptique des procédures réglementaires imposées 

par le Code Minier concernant des projets géothermiques
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Code de l’environnement: 

Le Code de l’environnement ne traite pas de la géothermie en particulier, mais uniquement, dans le cadre de la préservation des ressources en eau et de la 
prévention des pollutions, des risques et des nuisances associés à certaines activités pouvant avoir un impact sur la ressource en eau. En particulier, les dis-
positions exposées dans la partie du code relative à l’eau et aux milieux aquatiques ( Livre II, Titre 1er) et dans la partie du code relative aux ICPE2 (Livre 
V, Titre 1er) peuvent concerner les opérations de géothermie

Les procédures du Code de l’environnement applicable à la géothermie sont présentées dans l’illustration ci-après.

Illustration 62: Synoptique des procédures réglementaires imposées par le 

Code de l'Environnement concernant des projets géothermiques
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Les principaux textes d’application sont les suivants

Les décrets :

✔ Le décret n°78-498 du 28 mars 1978 modifié ;
✔ Le décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié ;
✔ Le décret n°2015-15 du 8 janvier 2015 ;
✔ Le décret n°2016-835 du 24 juin 2016 relatif à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 164-1-1 du code minier et portant diverses dispo-

sitions en matière de géothermie ;

Les arrêtés :

✔ L'arrêté du 25 juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables à la géothermie de minime importance ;
✔ L'arrêté du 25 juin 2015 relatif à la carte des zones en matière de géothermie de minime importance ;
✔ L'arrêté du 25 juin 2015 relatif à la qualification des entreprises de forage en matière de géothermie de minime importance ;
✔ L'arrêté du 25 juin 2015 relatif à l'agrément d'expert en matière de géothermie de minime importance ;
✔ L'arrêté du 4 septembre 2015 portant agrément des experts en matière de géothermie de minime importance ;
✔ L'arrêté du 5 août 2016 modifiant l'arrêté du 4 septembre 2015 ;
✔ L'arrêté du 9 octobre 2017 modifiant l'arrêté du 4 septembre 2015.

Conformément au décret n°2015-15 du 8 janvier 2015, il est prévu que pour les activités et installations relevant de la géothermie de minime importance 
(dont les critères sont fixés au paragraphe II de l’article 3 du décret n°78-498 du 28 mars 1978 modifié) :

• une déclaration soit établie conformément à l’article 22-2 du décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié ;
• la carte des zones relatives à la géothermie de minime importance soit prise en considération lors du choix de la localisation du forage d’un échan-

geur géothermique ;
• l’ouvrage géothermique soit mis en œuvre, par une entreprise de forage qualifiée, selon l’arrêté des prescriptions générales prévu par l’article 22-5 

du décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié ;
• sur les zones orange, un expert agréé atteste de la compatibilité du projet aux regards des intérêts du code minier notamment la préservation de la 

solidité des édifices publics et privés et de la ressource en eau.
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D’autres prescriptions locales, non spécifiques à la géothermie de très basse température, peuvent s’appliquer : la réglementation relative à la préservation 
de la ressource en eau potable et de la qualité des nappes souterraines, la réglementation relative aux enjeux du sol et sous-sol (sols pollués, stockage de gaz
et hydrocarbures, mouvement de terrain, …).

Atouts et contraintes de la technologie

Atouts Faiblesses

Valorisation d’un gisement local, probable-
ment abondant, gratuit, renouvelable et in-
épuisable

Pression croissante sur la ressource locale, ex-
ploitée par d’autres installations géothermiques 
ou des captages d’eau pour usage industriel

Bilan carbone quasi-nul lors de la phase d’ex-
ploitation

Contraintes réglementaires pouvant être fortes 
en ce qui concerne les puisages et rejets dans la 
nappe phréatique.

L’énergie captée peut servir au chauffage des 
locaux (pompe à chaleur), mais également 
pour le rafraîchissement d’été.

Connaissance imparfaite de la géologie à 
l’échelle de la ZAC : il convient d’être prudent 
et d’effectuer des études préalables, des micro-
zones défavorables pouvant exister.

Synthèse sur l’énergie géothermique

Le potentiel de la géothermie sur nappe phréatique et de la géothermie par sonde est relativement important sur la zone de la future extension de la ZAC du 
Bois de Plaisance sous réserve d’études spécifiques complémentaires.

 Cette énergie peut être très bien valorisée pour les bâtiments d’activités et tertiaires mais n’est pas forcément compatible avec une éventuelle activité in-
dustrielle. 
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Potentiel aérothermique (pompes à chaleur air/air, air/eau)

La ressources
L'énergie aérothermique est l'énergie thermique présente sous forme de chaleur dans l'air ambiant.

Une pompe à chaleur (PAC) permet de transférer cette énergie thermique contenu dans l’air (source dite « chaude ») vers un milieu à chauffer (« source froide »).

Technololgies de valorisation
La technologie la plus courante pour valoriser cette énergie thermodynamique met en jeu les lois de la thermodynamique : un gaz comprimé voit sa température 
augmenter. La chaleur produite peut être valorisée, via un échangeur, pour monter la température de l’air (PAC AIR/AIR) ou d’un fluide caloporteur circulant dans 
le bâtiment à chauffer (AIR/EAU). 

Une pompe à chaleur thermodynamique nécessite donc un compresseur, généralement entraîné par un moteur électrique, mais qu’il est possible de remplacer par 
un moteur lent alimenté en gaz naturel, voire en biogaz.

La performance d’une pompe à chaleur est fonction de son Coefficient de Performance : un COP de 4 signifie que la PAC produit (en moyenne) 4kWh de chaleur 
pour 1 kWh d’énergie consommée pour l’entraînement de son compresseur.

Son rendement dépend des variations de température : il sera d’autant plus faible que les écarts de température seront marqués entre l’intérieur à chauffer et l’exté-
rieur où l’air est puisé. Pour cette raison, les PAC sont intéressantes pour assurer le chauffage « basse température » (plancher chauffant, radiateurs acier de grande 
dimension), et dans des zones aux hivers modérés. En revanche, elles sont inadaptées pour alimenter des radiateurs anciens (par exemple en fonte) ou pour pro-
duire de l’eau chaude à température élevée (process, établissements hospitaliers, par exemple).

La production d’ECS à température « normale » (50°C) est cependant possible avec des chauffe-eaux thermodynamiques ayant des COP élevés.

Gisement local
Avec des températures minimales moyennes de 2 à 3°C la climatologie du site n’est pas des plus favorable à l’utilisation de pompes à chaleur aérothermes, d’au-
tant que des épisodes de grand froid peut faire en faire chuter le rendement, voire d’en interdire le fonctionnement par temps de brouillard givrant, possible sur les 
plateaux de l’Oise.

Ce risque pourra être sensiblement réduit en installant les unités extérieures à l’abri des vents porteurs d’humidité venant du secteur Nord, Nord Est.

Condition de mise en œuvre
Pour un système de chauffage ou de production d’ECS par aérothermie, ce sont le bruit ou la puissance des machines qui vont limiter l’installation. Il sera conseillé
d’utiliser la PAC en appoint d’une chaufferie centralisée : la PAC assure la production quotidienne de chaleur, soutenue par la chaudière en période de pointe.
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Les pompes à chaleur air/air sont peu recommandées au vu de leur faible performance et du caractère inesthétique des équipements et des nuisances sonores géné-
rées (installation en allège de fenêtre le plus souvent). Cependant, certaines PAC air/air, utilisées normalement pour assurer des besoins de climatisation, peuvent 
être utilisées pour le chauffage.

Au plan économique, par l’effet levier qu’induit le Coefficient de Performance, à puissance de chauffage égale, une pompe à chaleur consomme 3 à 4 fois moins 
d’énergie qu’un système conventionnel (convecteur électrique par exemple).

En fonctionnement, une pompe à chaleur coûte entre 3 et 7 €/m² par an d'électricité pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire hors abonnement électrique.

Les coûts d’investissement sont fonction de la technologie mise en œuvre (air/air, air/eau) et de la puissance, mais également du nombre d’émetteurs de chaleur, du
linéaire de conduites les reliant à l’unité extérieure, etc.

Selon l’ADEME, les prix des machines observés sur le marché français varient comme suit :
• PAC air/air et air/eau : entre 60 et 90 euros TTC par m² chauffé.
• PAC sol/sol et sol/eau : entre 70 et 100 euros TTC par m² chauffé

Cadre réglementaire
Les PAC aérothermiques sont soumises à un certain nombre d’obligations réglementaires :

Décret N°2007-737 du 7 mai 2007

Ce décret concerne les appareils et les installations individuelles de climatisation et pompes à chaleur, lorsque leur charge en fluide frigorigène est supé-
rieure à 2 kg. Il traite particulièrement de la récupération des fluides et de la justification professionnelle de l'entreprise assurant la mise en place et la main-
tenance.

Décret N°2006-1099 du 31 août 2006

Ce décret concerne la lutte contre les bruits de voisinage et indique des valeurs maximales entre le niveau ambiant et celui constitué par l'ensemble des 
bruits habituels.

Directive sur les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques - DEEE

La Directive Européenne 2002/96/CE sur les DEEE a été transposée en droit français par le décret 2005-829 du 20 juillet 2005 (revu avec le décret n°2012-
617 du 2 mai 2012). Ce décret oblige les fabricants et distributeurs des équipements concernés (notamment ceux fonctionnant grâce à des courants élec-
triques) à faire reprendre et traiter les DEEE dans les règles de l’art.
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Atouts et contraintes de la technologie

Atouts Faiblesses

Valorisation d’un gisement local, gratuit, renouvelable et inépui-
sable

Les PAC voient leur rendement décroître avec l’augmentation du
différentiel de température entre source froide et source chaude : 
par grand froid, le rendement se rapproche de 1, ce qui signifie 
que la PAC ne présente pas d’avantage particulier par rapport à 
un chauffage électrique par convecteur beaucoup moins coûteux 
à l’installation.

Technologie mature, largement diffusée et bien connues de nom-
breux professionnels prescripteurs et instllateurs.

Les PAC air/air peuvent générer des nuisances esthétiques et so-
nores

La réversibilité de fonctionnement permis par les PAC air/air 
(climatisation réversible) permet d’assurer un confort d’été ap-
préciable .

Contraintes réglementaires pouvant être fortes en ce qui 
concerne les puisages et rejets dans la nappe phréatique.

Les coûts énergétiques sont trois à quatre fois inférieurs au 
chauffage électrique par effet joule (convecteurs)

Par grand froid et temps humide, le risque de givrage de l’unité 
extérieur est important, ce qui peut compromettre le chauffage.

Synthèse sur l’aérothermie
• Valorisant un gisement énergétique « gratuit » et inépuisable, l’énergie aérothermique présente un réel intérêt pour le chauffage des locaux et la production 

d’ECS. Cependant, les performances des PAC se dégradent à mesure que les températures sont plus basses.
• Un complément de chauffage est à prévoir pour l jours par an durant lesquels la température est négative.
• L’été, le rafraîchissement des locaux peut s’effectuer par le biais de PAC réversible.
• L’alimentation en électricité de la PAC peut s’effectuer par le biais de panneaux solaires photovoltaïques, mais l’installation PV doit être dimensionnée en 

conséquence. Une étude de faisabilité est indispensable.
• L’intégration architecturale devra être soignée afin de limiter les nuisances : bruits, impacts esthétiques, risques sanitaires (légionellose).
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Energie de récupération

La ressource

Par « énergie de récupération » ou « énergie fatale », on entend une production d'énergie (le plus souvent, de chaleur) dérivée d’un site de production, qui n’en 
constitue pas l’objet premier, et qui, de ce fait, n’est pas nécessairement récupérée.

En France, près d’un tiers (140 TWh) de la consommation énergétique industrielle française ressort sous forme d’énergie fatale chaque année (Source : EDF). La 
récupération et la valorisation d’énergie fatale contribue aux objectifs sur les énergies renouvelables.

Les énergies fatales sont de diverses natures (chaleur, froid, gaz, électricité). Elles sont issues de process, d’utilités ou de déchets : cogénération, fours, tours 
aéroréfrigérantes, compresseurs, fumées, incinération, biogaz, réacteurs, ventilation des locaux, des eaux usées…

En dehors des usines d'incinération des ordures ménagère (UIOM), dans l'industrie également, on trouve de nombreuses sources de chaleur fatale. Les secteurs de 
la sidérurgie, de la chimie, du ciment, de l'agro-alimentaire ou encore du verre, produisent ainsi une grosse quantité de chaleur qui est souvent perdue dans 
l’atmosphère.

A coté de ces importantes sources de chaleur, souvent élevée, il existe un grand nombre de gisements d'énergie thermique associées à la production de froid par 
procédé thermodynamique (installation de réfrigération ou climatisation), aux installations informatiques (« data center »), ou au refroidissement de moteurs à 
combustion interne (par exemple, groupes électrogènes, piles à combustible, turbine gaz).
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Illustration 63: Les gisements d'énergie fatale industrielle par niveaux de 

température - Source : ADEME

Gisement local

La présence probable sur le site de l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance d'entreprises logistiques disposant d'entrepôts réfrigérés (froid positif et froid 
négatif) pourrait constituer un gisement de chaleur fatale susceptible d'être exploité pour le chauffage des locaux attenant (bureaux) ou pour la production d'eau 
chaude sanitaire destinée au personnel.

La valorisation de ce gisement serait d’autant plus intéressante que les tourelles de refroidissement des groupes de froid alimentant les entrepôts frigorifiques 
jouxtent souvent des bureaux ainsi que l’illustre l’exemple suivant :
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Illustration 64: Exemple de configuration permettant la valorisation de la chaleur fatale d'entrepôts

frigorifiques. Source : ALKAEST Conseil

Technologies de valorisation
Les principales techniques de valorisation de la chaleur fatale sont bien connues et souvent simples à mettre en œuvre : 

• Les échangeurs thermiques sont des technologies qui permettent de récupérer, en fin de process, un flux à haute température et de le combiner avec un flux 
froid de manière à le réchauffer. On peut procéder de façon inverse pour le refroidir. Cette méthode nécessite le recours à un groupe froid ou à un système 
de chauffage et génère donc d’importantes économies d’énergie. 

• Les pompes à chaleur (PAC). Performantes pour de nombreuses installations industrielles, elles permettent à partir d’une énergie résiduelle à 40°C de re-
monter en température jusqu’à 80 ou 100 °C et de répondre ainsi à des besoins énergétiques sur le site. 

• Le stockage thermique utilisé pour des opérations de type séquentiel. Il s’agit de récupérer l’énergie perdue dans une première opération pour initier une 
deuxième opération déphasée dans le temps tout en optimisant l’énergie fatale.

Moins connues sont les technologies permettant de valoriser en électricité les « basses températures » (machines à cycle de Rankine ou de Kalina couplée à un tur-
bo-générateur).

Pour la production de froid, tant positif que négatif, les machines à absorption ou à adsorption, connues dès le XIXᵉ siècle, connaissent aujourd’hui un regain d’in-
térêt et permettent non seulement de valoriser les chaleurs fatales, mais également l’énergie solaire, la géothermie, etc.
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La récupération d’énergie fatale sur les systèmes de production de froid consiste le plus couramment en la récupération de chaleur sur une boucle d’eau dans le but 
de l’utiliser sur un système de chauffage ou de préparation d’eau chaude sanitaire. Ces récupérations d’énergie sont le plus souvent utilisables partiellement ou 
seulement de façon périodique, comme le chauffage et/ou la production d’eau chaude sanitaire ou pour le dégivrage des installations frigorifiques .

Le potentiel de récupération de chaleur le plus important se situe au niveau du condenseur de l’installation de réfrigération. C’est essentiellement pour des usages 
de chauffage que ce potentiel de chaleur est utilisé, et cela impose un circuit parallèle de refroidissement. 

Toutefois, d’autres applications, externes mais également internes au système frigorifique sont possibles et utilisables à longueur d’année.

A l’échelle d’un îlot ou d’une zone plus importante, l’énergie des eaux usées ou épurées (température variable de 10 à 20°C selon les saisons et les régions) peut 
être valorisée, grâce à une PAC, sous forme de chaleur pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire ou le rafraîchissement de locaux (PAC réversibles). 

Le système peut être installé dans des égouts qui ont assez de débit pour permettre la récupération thermique. L’efficacité du dispositif dépend en effet du débit des
eaux usées qui doit être suffisant pour assurer une température constante. On estime que les eaux usées produites par 100 habitants permettent de chauffer 10 habi-
tants.

Ce système a l’avantage de pouvoir se situer proche des preneurs de chaleur. Couplé à une chaudière et une pompe à haleur, un tel dispositif permet éventuellement
d’alimenter un chauffage collectif ou un petit réseau de chaleur

La récupération est donc indirecte avec déphasage possible des flux d’eau Froide Sanitaire et des eaux grises. 

On distingue trois éléments clés :
• l’échangeur thermique, uniquement pour les récupérations sur eaux usées, est ajouté dans les canalisations existantes ou directement intégré dans les élé-

ments préfabriqués des canalisations d’eaux usées (remplacement ou réseau neuf),
• la ou les pompes à chaleur (PAC) avec son circuit primaire,
• les émetteurs de chaleur (planchers chauffants basse température, ventilo-convecteurs, distribution de chaleur bitube ou monotube…). 

Ce système de récupération de chaleur peut être mis en place dans certaines zones, comme les grands ensembles de bâtiments (écoles, complexes sportifs, bâti-
ments administratifs …) ou dans des quartiers à forte consommation de chaleur. Le bâtiment à chauffer doit être proche de l’égout (500 mètres maximum) pour 
éviter les déperditions d’énergie.
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Illustration 65: Schéma de principe de la valorisation de la chaleur fatale des eaux usées.

Source : Degrés Bleux
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Pour que la valorisation de la chaleur des eaux usées d’un réseau d’assainissement soit viable, des conditions de rentabilité économique minimum doivent être res-
pectées :

• Débit d’eaux usées > 10 l/s (soit l’équivalent de 5 000 habitants);
• Proximité de la canalisation d’eaux usées et du secteur de projet;
• Nécessité d’avoir au moins 2 des 3 usages (chauffage, ECS, climatisation) pour avoir un appel de puissance continu toute l’année et permettre ainsi de réa-

liser un maximum d’économie.
• La puissance appelée doit provenir d’utilisateurs ayant un grand besoin en chauffage et être comprise entre 50 et 200 kW : des écoles, des crèches, im-

meuble public et centres commerciaux, hôpitaux, hôtels, piscines , des immeubles d’habitations.
• Petite distance entre le collecteur et la PAC ( env 100m, Max 200m) 
• La température du système pour l´utilisation de la chaleur (reflux ) ne dépasse pas les 50° C Max. 

Compte tenu de ces conditions et de la configuration du réseau public d’assainissement sur la zone d’étude, il n’apparaît pas envisageable de valoriser la chaleur 
des eaux usées sur le réseau d’assainissement.
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Tableau 21: Descriptifs et domaines d'application de technologies de valorisation de la chaleur fatale 
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Conditions de mise en œuvre
Les paramètres déterminants d'une installation de valorisation de la chaleur fatale sont :

• l'importance du gisement (quantité physique d'énergie thermique)

• le niveau de température de la source

• l'existence d'un besoin de chaleur à proximité

• la distance entre la source de chaleur fatale et la localisation du besoin de chaleur.

L’énergie fatale est valorisée à l’intérieur de l’entreprise qui la produit ou à l’extérieur, dans ce cas via un réseau de canalisations enterrés et un couple 
d’échangeur, similaire à un réseau de chaleur urbain.

La contractualisation de l’éventuelle vente de chaleur est à formaliser avec soin (garantie de fourniture, indexation du prix de l’énergie, etc.).

La mise en place d’une démarche de valorisation externe d’énergie fatale nécessite que les besoins en énergie thermique et les productions d’énergie fatale de 
chaque industriel soit connus sur le site par tous les acteurs. 

Une cartographie, régulièrement mise à jour, peut-être réalisée par un bureau d’étude spécialisé afin de favoriser les initiatives.

Les typologies de projets de récupération sur condenseurs de groupes froids étant très diverses, les coûts sont plutôt détaillés par poste de dépense. 

Selon la distance des tuyauteries de distribution de la chaleur et la nécessité d’ajouter une solution de stockage, les temps de retour sur investissement des projets 
de ce type sont autour de 2 à 4 ans.

Le tableau ci-après a été construit à partir des données de coûts par poste d’un retour d’expérience choisi comme un cas moyen.
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Tableau 22: Détails des postes de coûts d'un projet de récupération sur condenseurs et désurchauffeurs de 

groupes froids. - Source : ADEME, « Intégration des énergies renouvelables et de récupération dans l’In-

dustrie », mars 2018
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Cadre réglementaire

La directive européenne 2012/27/UE relative à l’efficacité énergétique rend obligatoire une analyse coûts-avantages pour la valorisation de la chaleur fatale à 
travers un projet de réseau de chaleur.

En application de cette Directive, depuis le 1er Janvier 2015, les ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) d’une puissance totale 
thermique supérieure à 20MW doivent réaliser une étude coûts-avantages de la valorisation de la chaleur fatale notamment via un réseau de chaleur, et cela en cas 
de rénovation substantielle ou de nouvelle installation, conformément à la directive du 25 octobre 2012 relative à l'efficacité énergétique.

L’état actuel des informations disponibles sur les entreprises qui s’établiront sur le site ne permet pas de savoir si cette obligation s’imposera.

Atouts et contraintes de la technologie

Atouts Faiblesses

Valorisation d’une énergie disponible sur place et « gra-
tuite », peu soumise par nature aux variations saison-
nières .

Il peut être complexe et coûteux de valoriser la chaleur 
fatale d’une installation existante, ancienne et mal adap-
tée . 

Complémentarité possible des autres sources de chaleur 
renouvelables (solaire, géothermie).

Concurrence possible avec d’autres sources d’énergie re-
nouvelables telles que le solaire : une étude technico-
économique complète dot dicter le choix

L’énergie thermique peut être valorisée dans un réseau 
de chaleur ou une boucle d’eau tempérée alimentant 
d’autres bâtiments sur la ZAC

La récupération de la chaleur fatale des groupes de froids
ne présente d’intérêt que si des besoins de chaleur signi-
ficatif existent par ailleurs dans le bâtiment ou à proximi-
té (réseau de chaleur)

© 2022 ITG Formation (ALKAEST Conseil) 161 juin 2022



Phase II : identification des énergies disponibles et potentielles

Synthèse sur l’énergie de récupération

• Le potentiel d’énergie fatale est fortement dépendant des types d’industries qui s’installeront sur la l’extension de la ZAC du Bois de Plaisance.

• Dans certains cas, le potentiel pourra être très important (par exemple sur des groupes de froid équipant des entrepôts frigorifiques) et être valorisé en in-
terne ou en externe pour le chauffage des bâtiments, voire la production d’électricité ou de froid (climatisation ou process).

• Le recensement des sources d’énergie fatale et des besoins en énergie thermique tout au long du développement du programme permettrait de faciliter les 
échanges entre les industriels et de favoriser la mise en place de démarches de valorisation externe d’énergie fatale.
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Création d'un réseau de chaleur EnR

Principes de fonctionnement d’un réseau de chaleur
Un réseau de chaleur est constitué d’une chaufferie centralisée et de canalisations de transports d’eau chauffée desservant des échangeurs thermiques situés dans 
des sous-stations de desserte ou des bâtiments (selon l’ampleur du réseau).

Dans le cadre de cette étude, il s’agit d’envisager la création d’une chaufferie alimentée par une énergie renouvelable. 

A ce titre, plusieurs sources peuvent être utilisées a priori : 
• La biomasse (bois déchiqueté) : la chaufferie est équipée de chaudière alimentée par du bois déchiqueté ;
• La géothermie sur nappe : la chaufferie est équipée d’une ou plusieurs pompes à chaleur reliées à deux forages puisant dans la nappe phréatique. Le 

contexte géologique rendait possible cette option pour la ZAC de Bois de Plaisance mais des investigations dépassant le cadre de cette étude devront le 
confirmer ;

• La solution «Boucle d’eau» consiste à valoriser une réserve d'eau (plan d'eau par ex.) comme source chaude d'une pompeà chaleur desservant les bâtiments 
raccordés au réseau de chaleur.Le gisement local est inexistant ;

• La valorisation en cogénération de biométhane agricole injecté sur le réseau gazier. Cette solution apparaît envisageable au niveau de la ZAE, mais devra 
faire l’objet d’une étude de faisabilité spécifique pour le confirmer.

Intérêts de recours à un réseau de chaleur

L’intérêt d’un réseau de chaleur repose sur les économies d’échelle et de ressources apportées par la mutualisation :
• Mutualisation de la livraison du combustible (prix négocié sur les volumes, sécurisation de l’approvisionnement, …) ;
• Réduction des émissions de gaz à effet de serre liées au transport ;
• Réduction des nuisances sonores et olfactives ;
• Mutualisation de l’investissement et de l’entretien : un système de production de chaleur pour l’ensemble des bâtiments de la ZAC ;
• Économie sur le prix d’achat de la chaleur qui doit être compétitive avec les énergies traditionnelles (gaz, électricité).
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L’opportunité de recours à un réseau de chaleur s'apprécie au regard : 
• De la densité desservie : distance entre bâtiments desservis la plus courte possible pour limiter les déperditions de chaleur ;
• De la demande en chaleur : un fort besoin en chaleur, sur une longue période de temps, apportera un temps de retour sur investissement plus rapide ;
• De la proximité de la ressource ;
• De la pérennité des filières locales.

Densité énergétique seuil
Afin de déterminer en première approche l’opportunité d’un réseau de chaleur à l’échelle d’un quartier, la valeur de la densité énergétique du futur réseau est utili-
sée comme indicateur. Il s’agit de l’énergie desservie par le réseau ramenée à la longueur du réseau.

Plus cette valeur est importante plus le réseau est rentable car il nécessite un investissement initial et des coûts de fonctionnement moindres pour une production 
d’énergie équivalente.

Cette approche permet d’identifier les réseaux potentiellement intéressants, une étude économique plus précise est ensuite nécessaire pour les réseaux retenus afin 
de déterminer si réellement ils présentent une opportunité.

En ce qui concerne les réseaux de chaleur alimentés par une chaufferie bois, en deçà de 4 à 5 MWh/ml par an, le coût d'amortissement du réseau a un impact im-
portant sur le prix de revient de l'énergie finale distribuée.

Biomasse Normandie et le Comité Interprofessionnel du Bois Énergie proposent une valeur«courante»de faisabilité de 3 MWh livrés/(ml.an). Ce seuil est un peu 
plus bas.

Nous retenons dans la présente étude la valeur seuil de 1,7 MWhef/ml.an, correspondant au seuil de faisabilité technique retenu par le Fonds Chaleur de 
l’ADEME.

Evaluation sommaire de la densité énergétique d’un réseau
En faisant l’hypothèse qu’un réseau de chaleur emprunterait la voie principale desservant l’ensemble des lots de l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance, son 
extension représenterait environ 2 km.

Les besoins annuels de chaleur des bâtiments pouvant être construits sur le site ont été évalués à 4 300 MWhef, ce qui amène à estimer la densité énergétique du ré-
seau à 2,2 MWef/ml.an.
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En toute première approche, on peut estimer comme techniquement possible, mais probablement peu intéressant au plan économique la création d’un réseau de 
chaleur sur l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance.

Ceci devra cependant être confirmé par une étude de faisabilité approfondie, une fois mieux connus les besoins réels de chaleur des entreprises appelées à s’y ins-
taller.

Par ailleurs, on ne peut exclure l’intérêt économique que pourrait présenter un réseau de chaleur alimenté par la valorisation de la chaleur fatale d’un acteur indus-
triel : l’énergie serait alors « gratuite » et la rentabilité du réseau bien mieux assurée.

Compte tenu du fait que l’aménagement de ces îlots relève principalement de l’initiative privée, il sera nécessaire de procéder au « classement » du réseau de cha-
leur afin rendre obligatoire le raccordement de toute installation d’un bâtiment neuf ou faisant l’objet de travaux de rénovation importants, dès lors que la puis-
sance pour le chauffage, la climatisation ou la production d’eau chaude dépasse 30 kilowatts.

La procédure de classement d’un réseau de chaleur s’inscrit dans le cadre juridique défini par les articles L712-1 à L712-5 et le règlement R712-1 à R712-12 du 
Code de l’énergie, ainsi que l’arrêté du 22 décembre 2012 relatif au classement des réseaux de chaleur et de froid.

Trois conditions doivent être respectées afin qu’un réseau puisse être classé :
• Le réseau est alimenté à 50% ou plus par des énergies renouvelables et/ou de récupération (EnR&R), ce qui pourrait être le cas avec une chaufferie automa-

tique alimentée en Bois Eergie, ou bien par une pompe à chaleur
• Un comptage des quantités d’énergie livrées par point de livraison est assuré
• L’équilibre financier de l’opération pendant la période d’amortissement des installations est assuré

La décision de classement définit des zones dites zones de développement prioritaire (ZDP).

A l’intérieur de ces zones, le raccordement au réseau est obligatoire pour toute installation d’un bâtiment neuf ou faisant l’objet de travaux de rénovation impor-
tants, c’est-à-dire remplacement d’une installation de chauffage ou de refroidissement d’une puissance supérieure à 30 kW (ou remplacement d’une installation in-
dustrielle de production de chaleur ou de froid de plus de 30 kW).
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Une dérogation à cette obligation de raccordement est possible dans les cas suivants :
• les besoins de chaleur et de froid du bâtiment sont incompatibles techniquement avec l’offre du réseau
• le bâtiment ne peut être alimenté par le réseau dans les délais nécessaires à la satisfaction des besoins, sauf si l’exploitant du réseau met en place une solu-

tion transitoire
• une solution alternative alimentée par des énergies renouvelables et de récupération à un taux supérieur à celui du réseau est proposée.

Remarque : le statut public ou privé du réseau est sans incidence sur les possibilités de classement. Par ailleurs, L’obligation de raccordement n’existe donc que si 
le réseau de chaleur ou de froid apporte un bénéfice environnemental. Ces réseaux sont soumis à une TVA à taux réduit.
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Création d’une boucle d’eau tempérée

Principe d’une boucle d’eau tempérée
Une boucle d’eau tempérée (BET) est un réseau d’énergie thermique, qui se différencie des réseaux de chaleur et/ou de froid classique. Elle fonctionne avec des 
pompes à chaleur réversibles raccordée à des sous-stations installées dans les différents lieux d’usage. Ces sous-stations sont équipées, soit de pompes à chaleur 
(génératrice) qui produisent l’eau chaude pour le chauffage (et le cas échéant l’eau chaude sanitaire) et l’eau froide pour le rafraîchissement dans les pièces des bâ-
timents, soit d’un échangeur en interface avec une source naturelle d’eau (nappe phréatique de surface dans le cas de la ZAC du Bois de Plaisance).

Dans le cadre d’un même bâtiment, la boucle d’eau est reliée à une panoplie de distribution, qui comprend plusieurs sous-réseaux. Chaque zone du bâtiment peut 
être équipée d’une pompe à chaleur individuelle de taille réduite. La production de chaleur se fait sur le lieu d’usage, ce qui permet d’ajuster la production ther-
mique au plus près des besoins et réduit le risque de pertes thermiques liées à la distribution. 

Le cœur de la technologie de la boucle d’eau tempérée repose sur les pompes à chaleur présentes dans chaque zones des bâtiments qui font le lien entre la tempéra-
ture de l’eau de la boucle et la température demandée.

Le coefficient de performance (COP) de telle pompe à chaleur réversible peut aller jusqu’à 7, c’est-à-dire, en condition optimale, que pour chaque kWh d’électrici-
té consommé, la pompe à chaleur en restitue 7 sous forme de chaleur – c’est l’une des valeurs les plus élevées du marché des pompes à chaleur.

La technologie de la boucle d’eau tempérée sur pompes à chaleur est composée de :

1. Un dispositif de captage (doublet géothermique sur nappe de surface ou autres ressources renouvelables, comme présenté dans le schéma précédent)

2. Un dispositif de mutualisation, qui correspond à la boucle d’eau, 

3. Un dispositif de production (une pompe à chaleur),

4. Un dispositif de régulation (armoires électriques et contrôle-commande de l’installation). 

La boucle d’eau tempérée se compose de plusieurs unités de production de chaleur, chacune installée dans une pièce ou dans un bâtiment raccordé à la boucle. 
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Illustration 66: Les différentes sources de captage pour une boucle d'eau tempérée. Source : AFPG.

Ainsi, un système de production de chaleur décentralisée permet de fournir de la chaleur ou du refroidissement au cas par cas, selon les caractéristiques des zones 
dans lesquelles sont installées des pompes à chaleur. 

Comme la température de la boucle reste modérée, celle-ci permet de fournir du chaud ou du froid facilement dans les différentes zones des bâtiments raccordés.
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D’autre part, la boucle d’eau tempérée optimise les échanges calorifiques entre les différentes zones ou pièces du même bâtiment, en apportant de la chaleur/du 
froid en fonction des besoins et en récupérant l’énergie fatale produite par ces fonctions. 

Elle est ainsi particulièrement adaptée aux bâtiments mixtes (dont les usages sont pluriels) et aux écoquartiers.

Cadre réglementaire
Le cadre réglementaire concernant une boucle d’eau tempérée est identique à celui régissant les réseaux de chaleur ou de froid.

La procédure de classement et les obligations de raccordement qui en découlent sont les mêmes.

Synthèse
La création d’une boucle d’eau tempérée sur le site de la ZAC Marché Gare permettrait de mutualiser les productions énergétiques et de satisfaire les besoins ther-
miques de chaque bâtiment qui y serait raccorder.

En première approche, la complémentarité des productions et des besoins énergétiques, la proximité des bâtiments et l’opportunité offerte par les travaux de requa-
lification de la zone justifieraient la création de cette boucle d’eau tempérée.

Cependant, compte tenu du fait que l’aménagement de ces îlots relève principalement de l’initiative privée, il sera nécessaire de procéder au « classement » de 
cette boucle afin rendre obligatoire le raccordement de toute installation d’un bâtiment neuf ou faisant l’objet de travaux de rénovation importants, dès lors que la 
puissance pour le chauffage, la climatisation ou la production d’eau chaude dépasse 30 kilowatts.
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Récapitulatif des énergies renouvelables mobilisables

L’étude des gisements énergétiques disponibles sur le site de l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance et des solutions techniques permettant de les valoriser a 
permis d’identifier leurs atouts et leurs limites que nous pouvons résumer dans le tableau ci-après :

Tableau 23: Applications, intérêts et limites des solutions EnR applicables sur le site de l'extension de la ZAC du Bois de Plaisance

© 2022 ITG Formation (ALKAEST Conseil) 170 juin 2022



Phase III : analyse des opportunités et orientations possibles

Hiérarchisation des solutions EnR
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Hiérarchisation des solutions EnR

Tableau 24: Récapitulatig des énergies renouvelables mobilisables
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Sur la base des solutions énergétiques identifiées comme techniquement envisageables, et en accordant une pondération reflétant des spécificités du site de 
l’extension de la Zac de Bois de Plaisance et du territoire de l’ARC, nous proposons la grille d’analyse suivante.

Les notes globales pondérées ainsi obtenues permettent de hiérarchiser les solutions énergétiques en fonction de leurs intérêts. 

Tableau 25: Energie thermique : hiérarchisation des solutions EnR
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Tableau 26: Production d’électricité : hiérarchisation des solutions EnR
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Préconisations

Suite à l’évaluation des potentiels en énergies renouvelables sur l’extension de la ZAC de Bois de Plaisance, nous préconisons en priorité les pistes suivantes pour 
l’approvisionnement en énergie de l’aménagement :
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Conclusions et recommandations

Energie solaire

Les conditions d’ensoleillement du site de la ZAC de Bois de Plaisance sont techniquement suffisantes pour permettre de déployer des équipements photo-
voltaïques et solaires thermiques.

En ce qui concerne le Photovoltaïque, aux conditions tarifaires actuelles de rachat de l'électricité, le temps de retours d'une installation PV est long (typiquement 
une quinzaine d’années) et ne présente d’intérêts que pour les projets relativement importants.

Cependant, dans un contexte d'augmentation très sensible des coûts de l'électricité (Loi NOME, augmentation des coûts du nucléaire, … ), et compte tenu de la 
baisse des équipements, la « parité réseau » devrait être atteinte prochainement dans l’Oise : l'auto-consommation de l'électricité PV s’avérera alors rentable, même
pour des installations PV de moindre puissance.

En couvrant le maximum de la surface des toits, la production d’électricité permettrait de couvrir 60 % des besoins d’électricité des bâtiments.

L’autonomie énergétique des Installations de Recharge des Véhicules Electriques (IRVE) est atteint sans difficulté avec des ombrières photovoltaïques et l’excé-
dent pourrait servir à couvrir également les besoins des bâtiments des parcelles où sont installées les ombrières photovoltaïques.

Le Solaire Thermique s'avère également techniquement intéressant pour couvrir les besoins en Eau Chaude Sanitaire, bien que ceux-ci soient limités pour des 
bâtiments d’activités. Il peut donc s’avérer plus intéressant de réserver les surfaces de toit disponibles à la production photovoltaïque.

L'aménageur des extensions de la ZAE devra intégrer dans son cahier des charges et son règlement la prise en compte des contraintes associées à l'énergie solaire : 
orientation des bâtiments, pentes des toitures, limitation des effets de masques solaires, intégration paysagère et architecturale.

Aérothermie

L’exploitation de l’énergie thermique de l’air ambiant par l’emploi de pompes à chaleur apparaît également attractive pour le chauffage des locaux et la production 
d’Eau Chaude Sanitaire sur les futurs bâtiments de l’extension de la ZAC du Bois de Plaisance.

Les technologies qui valorisent cette énergie renouvelable et gratuite sont matures et bien maîtrisées par les bureaux d’études, les installateurs et les entreprises de 
maintenance.
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Les performances des pompes à chaleur sont de plus en plus élevées et certaines permettent, outre le chauffage, de rafraîchir l’été grâce à la réversibilité de leur 
fonctionnement.

Leur intégration sur les futurs bâtiments de la ZAC est aisée, toutefois il faudra prendre en compte la question des nuisances sonores et visuelles, mais également le
risque de givrage toujours possible par temps froid et humide. L’implantation des unités extérieures des pompes à chaleur devra donc être optimisée dés de la 
conception des bâtiments.

Biométhane

Bien qu’il ne soit pas envisageable qu’une unité de méthanisation s’implante sur le site même de la ZAC du Bois de Plaisance, l’utilisation de biométhane est une 
option qui, à terme, peut s’avérer intéressante, que ce soit pour le chauffage des locaux, la production d’Eau Chaude Sanitaire ou même pour des usages ther-
miques de process.

En effet, le biométhane présente les avantages du gaz naturel « fossile », tels que disponibilité, absence de stock à payer à l’avance, …),tout en ayant un impact en 
terme d’effet de serre dix fois moindre.

Les équipements utilisant le biométhane pour chauffer, produire de l’Eau Chaude Sanitaire, voir pour rafraîchir (climatisation des locaux) sont strictement iden-
tiques à ceux utilisés avec le gaz naturel. Il s’agit de technologies matures, très bien connues des bureaux d’études, des installateurs et des exploitants : chaufferies 
gaz, générateurs d’eau chaude sanitaire à accumulation, pompes à chaleur à absorption.

Sans pour autant que ce biométhane soit produit sur le site même de la ZAC, il est possible de contribuer de façon directe à l’Economie circulaire locale ou régio-
nale à laquelle participe la méthanisation en souscrivant auprès des opérateurs gaziers des contrats de livraisons avec garantie d’origine.

Bois Energie

La ZAC du Bois de Plaisance s’inscrit au coeur d’une espace où de nombreuses plateformes logistiques sont implantées. Par ailleurs,  sur son site actuel, à 
quelques centaines de mètres de l’extension prévue, est implantée un très important « hub » de la chaîne de magasins Stokomani.

L’ensemble de ces acteurs est à l’origine de quantités importantes de palettes hors d’usage, considérées comme Déchets Industriels Banals, mais qui peuvent être 
valorisées en ressource énergétique sous la forme de bois déchiqueté. Ces plaquettes constitueraient un combustible pour des chaufferies industrielles installées au 
niveau de chaque lot, voire pour alimenter un réseau de chaleur desservant l’ensemble de l’extension de la ZAC.
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Géothermie

Les conditions géologiques offrent a priori  la possibilité d'exploiter la ressource géothermique présente au droit de la ZAC, mais les conditions doivent en être 
confirmées au cas par cas.

Ce gisement géothermique permettrait d’assurer le chauffage et la production d’Eau Chaude sanitaire, mais également le rafraîchissement d’été des bâtiments im-
plantés sur l’extension de la ZAC.

Réseau de chaleur EnR
L’opportunité d’un réseau de chaleur desservant les différents lots de l’extension a été étudiée.

Ce réseau pourrait être alimenté par plusieurs solutions techniques valorisant les énergies renouvelables : chaufferie centrale alimenté en broyats de palettes usa-
gées, chaufferie alimentée en biométhane, pompe à chaleur géothermique, voire récupération de la chaleur fatale d’un process industriel ou d’entrepots frigori-
fiques

La« densité énergétique » d’un tel réseau a été évaluée à 2,2 MWef/ml.an, ce qui est acceptable du point de vue des critères d’éligibilité du Fonds Chaleur de 
l’ADEME. 

Il s’agit cependant d’une densité « limite » et  de fortes incertitudes demeurent en ce qui concerne les besoins réels des bâtiments  qui seront implantés sur l’exten-
sion de la ZAC.

En l’état actuel, il est donc difficile de statuer sur la faisabilité technico-économique d’un tel réseau alimenté par une ou plusieurs énergies renouvelables, mais 
cette option mérite d’être analysée de façon plus approfondie lorsque les besoins des futurs bâtiments seront mieux connus.

Boucle d’eau tempérée
L’intérêt d’une boucle d’eau tempérée a également été évaluée. Son principal avantage est qu’il permet, à l’échelle de l’extension de la ZAC, de « mutualiser » les 
besoins et les ressources énergétiques des différents lots, dès lors qu’ils peuvent être complémentaires, ce qui est souvent le cas dans de nombreuses zones d’activi-
tés économiques.

En l’état actuel des informations disponibles sur les futures activités, il est cependant impossible de statuer sur l’opportunité d’une telle boucle d’eau tempérée, 
mais cette option, comme celle d’un réseau de chaleur, doit rester ouverte.
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En fonction du calendrier d’aménagement de l’extension de la ZAC, nous préconisons donc d’aménager la voirie de telle façon qu’un fourreau et des piquages 
soient laissés disponibles pour accueillir les tuyaux aller et retours d’un éventuel réseau de chaleur ou une possible boucle d’eau tempérée et permettre le raccorde-
ment aux sous-stations si cela s’avérerait intéressant.

En complément des recommandations spécifiques aux énergies renouvelables susceptibles d’être déployées sur le périmètre de l’extension de la ZAC du Bois de 
Plaisance, il nous semble opportun de signaler la possibilité d’engager cet espace dans le processus de labellisation Bas Carbone.

Ce label  va être très prochainement lancé officiellement pour distinguer les zones d’activités et quartiers engagés dans une démarche exemplaire de réduction des 
émissions de carbone à l’échelle de leur périmètre mais également au-delà (par la compensation Carbone en particulier).

Une telle démarche de labellisation renforcerait l’attractivité de l’ensemble de la ZAC du Bois de Plaisance, tant auprès des entreprises déjà engagées dans une  po-
litique active de décarbonation de leurs activités, qu’auprès des employés ainsi que des donneurs d’ordres et clients.

Enfin, pour la collectivité de l’ARC comme pour les communes accueillant la ZAC du Bois de Plaisance, cette labellisation pourrait s’inscrire en parfaite cohé-
rence avec leurs protiques de transition écologique, voire de concourir à leur  labellisation Climat Air Energie (anciennement Cit’ergie).
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Le projet présenté 

(Septembre	2022)	

 

Ce	résumé	non	technique	a	été	conçu	pour	faciliter	la	prise	de	connaissance	par	le	public	des	informations	conte-
nues	dans	l’étude	d’impact,	en	application	de	l’article	R.122-5	du	Code	de	l’environnement.	

I- Le projet présenté 

Le contexte général du projet 

La Communauté d’aggloméra0on de la Région de Compiègne (ARC) aménage et commercialise 
une offre de parcs d’ac0vités variée, de qualité et adaptée aux besoins des entreprises : zones 
ar0sanales, zones industrielles, parcs ter0aires, parcs dédiés à la recherche et l’innova0on… 
CeFe offre foncière et immobilière complète, permet d’accueillir tous types d’entreprises, de 
tous secteurs. 

20 parcs d’ac0vités sont actuellement disponibles à la commercialisa0on, ils accueillent plus de 
1000 entreprises pour environ 19 600 emplois, soit environ la moi0é des 40 000 emplois de 
l’aggloméra0on. 

Située sur la commune de VeneFe, la Zone d’aménagement concerté (ZAC) du Bois de Plaisance 
a été créée en juin 2004 par la Communauté de communes de la Région de Compiègne (l’actuelle 
ARC) sur 124 ha, dont environ 66 ha de terrains priva0fs dédiés à l’implanta0on des entreprises. 

Le parc d’ac*vités du Bois de Plaisance s’est progressivement développé, conformément aux 
orienta*ons du programme d’aménagement établi en 2004. Il est ainsi devenu un site majeur et 
aFrac0f pour le développement économique de l’aggloméra0on et il accueille aujourd’hui une 
vingtaine d’entreprises, soit plus de 1.500 emplois. 

CeFe zone offre toujours une poten0alité de développement économique important pour l’Ag-
gloméra0on, dans un secteur très recherché pour les implanta0ons d’entreprises. C’est pourquoi 
l’ARC envisage désormais de l’étendre à l’ouest, dans la con0nuité immédiate de la ZAC actuelle. 
CeAe opéra*on sera réalisée sous la forme d’une Zone d’aménagement concerté (ZAC) à créer : la 
« ZAC d’AIGUISY » 

Objec5f et par5 d’aménagement 

Le projet est porté par la Communauté d’Aggloméra0on de la Région de Compiègne 
(ARC), maître d’ouvrage de l’opéra0on. Il sera mis en œuvre sous la forme d’une Zone d’aména-
gement concerté (ZAC) à créer : la « ZAC d’AIGUISY » 

Il porte sur un périmètre d’environ 23 hectares (illustra0on ci-contre). 

Le projet prévoit en par0culier les aménagements suivants (hors emprises commercialisées) :  
• Réalisa0on des accès rou0ers au site ;
• Cheminements piétonniers et cyclables, dans la con0nuité des axes existants ou prévus ; 
• Paysagement du site, mise en place de con0nuités vertes, ges0on alterna0ve des eaux plu-

viales en provenance des emprises publiques (nota : ges0on des eaux pluviales à la parcelle 
sur les terrains privés, avec débits limités vers l’aval). 

Considérant l’intérêt d’une opéra0on d’aménagement d’ensemble, l’ARC, en accord avec les 
communes concernées, a souhaité engager la créa0on d’une zone d’aménagement concertée, 
replacée dans son contexte plus large, à savoir l’extension du parc d’ac0vités du Bois de Plai-
sance, dont la commercialisa0on est désormais presque achevée. 
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Le schéma d’aménagement envisagé 

Plusieurs hypothèses d’aménagement ont été préalablement étudiées. Leur analyse compara0ve 
« mul0critères » (desserte, modularité du découpage parcellaire, organisa0on interne, inser0on 
paysagère et écologique, etc.) à permis de retenir un scénario qui a servi de base au projet pré-
senté. 

Les principes en sont les suivants : 

Principe d’inser*on 

La ZAC d’Aiguisy, qui vient prolonger la ZAC du Bois de Plaisance, intègre des bandes de 
planta0ons arborées sur ses espaces publics et l’ensemble des lots. Ceci permet le prolon-
gement visuel du bois de Plaisance et la bonne inser0on des volumes bâ0s et des installa-
0ons futures. Ces con*nuités naturelles viendront renforcer et prolonger la biodiversité du 
site, notamment au niveau des lisières. Les arbres existants du site seront autant que faire 
se peut conservés. 

La RD36 est requalifiée et un cheminement piéton est créé sur toute sa longueur du côté 
des habita0ons existantes. La RD 36E est également requalifiée avec un cheminement pié-
ton. Ces circula0ons douces prolongent celles de la ZAC du Bois de Plaisance en direc0on 
des communes de Lachelle, Jaux et Jonquières. 

La mise en valeur des abords de la ferme d’Aiguisy (située en dehors du périmètre de la 
ZAC), point repère dans la plaine agricole, cons0tue un point important d’inser0on du pro-
jet. 

Une grande noue paysagée en point bas du site au niveau du giratoire nord-est sera aména-
gée permeFant la ges0on alterna0ve des eaux de pluies et la planta0on d’espaces paysagés 
créant un premier plan aFrac0f devant le lot 1. 

Principe de desserte 

Les infrastructures rou0ères existantes sont réu0lisées au maximum de manière à op0miser 
les coûts des travaux. Ainsi, le tracé des RD36E et RD36 sont conservés et leurs chaussées 
élargies à 7 mètres pour les besoins de desserte de la ZAC. 

Au niveau du carrefour d’Aiguisy, la créa0on d’un giratoire permet une ges0on pacifiée des 
flux au niveau de l’intersec0on des RD 36E et 36. Il permet de sécuriser les i0néraires des 
poids lourds et leurs gira0ons. Cet aménagement crée un ralen0ssement juste avant la 
connexion de la RD 98. Un accès direct par le giratoire ou en variante par une contre-allée 
est aménagé pour la ferme d’Aiguisy et la propriété privée limitrophe. 

Au niveau du sud de la RD36, un giratoire « en cacahuète » permet de ralen0r les flux nord/
sud et d’intégrer des accès sécurisés aux lots de la ZAC avec des zones d’aFentes. 

Les dessertes des lots 1 et 2 se font par la RD36E reconfigurée sur le principe des aména-
gements récents du parc d’ac0vités du Bois de Plaisance : profil intégrant des noues, des 
planta0ons, une voie verte et un cheminement piéton. Un accès poten0el pour le lot 1 est 
également envisageable depuis le giratoire existant au nord-est. 

La desserte du lot 3 se fait par le nouveau giratoire « cacahuète » au sud de la RD36. Celle 
du lot 4 se fait par la RD36, plus au sud. Il sera possible de mutualiser les entrées des lots 3 
et 4 par ce carrefour réaménagé afin d’avoir un espace d’aFente commun pour les poids 
lourds.  

Les maisons individuelles mitoyennes de la RD36 au sud de la ferme d’Aiguisy ainsi que les 
entreprises de la zone ar0sanale de Jonquières con0nueront d’être desservies par la RD36. 
Des disposi0fs de ralen0ssement pourront être mis en place. 

Parcelles priva*ves 

Les parcelles priva0ves seront modulables, leurs limites étant indica0ves. 

Des prescrip0ons architecturales, urbanis0ques, paysagères et environnementales seront 
définies dans un cahier des charges afin de garan0r une cohérence globale du projet et une 
qualité maîtrisée pour chacun des lots : entrée de lots, édicules techniques, construc0on, 
implanta0on, nature des limites parcellaires… 

Aucune extension du projet n’est prévue au-delà de son emprise actuelle, dont les limites res-
tent strictement inchangées. 

Coûts prévisionnels 

Le coût des aménagements a été évalué à environ 4,7 millions d’euros hors taxes 
(septembre 2022) pour un montant total es0mé à 8,7 millions d’euros hors taxes pour l’en-
semble de l’opéra0on, ce chiffre incluant notamment le renforcement des réseaux et les acqui-
si0ons foncières. 
Environ 420.000 euros HT sont prévus pour la mise en place des mesures de paysagement 
(planta0ons, espaces verts, mobilier…). Les travaux de voirie ont été es0més à environ 1,3 M€ 
HT, incluant l’aménagement des circula0ons douces. 
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 État initial de l’environnement - Synthèse des principaux enjeux : 
points de vigilance qui ont été pris en compte par le projet 

Vue	aérienne	:	IGN	-	Géoportail	
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 - Les grandes caractéris3ques de l’état ini3al de l’environnement de la 
zone d’étude 

1- Le périmètre de l’étude 

Le périmètre de la ZAC projetée s’étend sur environ 23 hectares. Il est délimité : 
• Au nord par la RD36E, 
• À l’est et au sud-est par la lisière du bois de Plaisance, 
• Au sud-ouest et au sud par la RD36, 
• Au nord-ouest par le hameau d’Aiguisy et le carrefour RD36 - RD36E. 

Une grande par0e de l’emprise est occupée par des terres labourées (environ 24 ha sur 23), à 
l’excep0on de deux habita0ons et de leur jardin, d’un hangar agricole et ses abords, d’une pâture 
et d’une prairie séparées par une haie arborée. 

2- Le milieu physique 

La topographie, la géologie et les sols 

L’emprise du projet s’étend sur les versants d’un vallon aux versants amples dont le fond est 
orienté du sud-ouest (amont) vers le nord-est (aval). Les dénivella0ons sont peu marquées : 
al0tudes comprises entre 53 et 62 mètres. 
La carte géologique indique un substratum crayeux datant de l’ère secondaire pour les plateaux 
et flancs de vallées aux alentours du projet. Ce substratum est fréquemment recouvert par des 
forma0ons superficielles plus récentes (ère Quaternaire), parfois épaisses de plusieurs mètres 
qui résultent de l’érosion des plateaux et buFes qui les surmontent : limons et colluvions sur 
l’emprise du projet. 
Une étude de sol réalisée sur le site (11 sondages de reconnaissance )a permis  de meFre en 
évidence, sous une épaisseur de terre arable, la présence de limons très hétérogènes, plus ou 
moins argilo-sableux ponctuellement caillouteux  (silex, craie) jusqu’à 1,3 à 4,5 m de profon-
deur. Ils surmontent des craies beiges à blanches ponctuellement limono-crayeuses, Des rem-
blais limoneux noir à morceaux de brique sont présents jusqu’à 1,10 m de profondeur au nord-
ouest de l’emprise (anciennes construc0ons). 
Les risques liés à la géologie et aux sols sont peu importants sur le site étudié : absence de 
cavités, aucun mouvement de terrain n’a été recensé, les phénomènes d’érosion sont réduits et 
le secteur n’est pas concerné par les phénomènes de retrait gonflements des sols. Les risques 
sismiques sont considérés comme très faibles. Néanmoins, le site et ses abords sont poten0el-
lement concernés par les risques liés aux ruissellements et coulées de boues. Ces derniers se 
manifestent lors des phénomènes orageux et de fortes pluies dans les fonds de vallons et les 
versants marqués. 

Les eaux superficielles : le contexte 

Aucun cours d’eau temporaire ou permanent ne coule dans le périmètre du projet ou ses 
abords.  
Le site du projet appar0ent en0èrement au bassin-versant de l’Oise. CeFe dernière coule à 
moins de 3 kilomètres au sud-est ; les eaux de surface issues du secteur s’y dirigent, via un 
vallon sec dont le thalweg est situé à environ 700 mètres au nord du projet. 

La masse d’eau superficielle du secteur est celle dite « de l’Oise du confluent de l’Aisne au 
confluent du Thérain » (masse d’eau FRHR216C). La qualité écologique de l’Oise est bonne.  
Mais comme pour l’ensemble des masses d’eau superficielles du territoire de l’ARC, sa qualité 
chimique est mauvaise, en raison notamment des teneurs importantes en hydrocarbures aro-
ma0ques polycycliques (HAP), malgré des progrès depuis quelques années. Hors HAP, son état 
chimique est bon. 
Le site du projet et ses abords ne sont pas situés en zone inondable, ces dernières étant situées 
au fond de la vallée de l’Oise. Aucune zone humide à enjeux (ZHE) n’a été iden0fiée dans le 
périmètre d’étude ou ses abords. Les plus proches sont situées au fond de la vallée de l’Oise. 

Les eaux superficielles : les bassins-versants et de leur fonc*onnement 

Le projet se situe au nord-est d’un large bassin-versant. Elle en cons0tue la par0e aval, récol-
tant poten0ellement les eaux de ruissellement de ce bassin. La superficie totale du bassin-
versant capté est d’environ 814 hectares. L’écoulement des eaux de ruissellement se fait princi-
palement selon la pente naturelle via plusieurs fonds de vallées internes au bassin, et est déjà 
par0ellement canalisé par quelques ouvrages ar0ficiels existants. 
Ce bassin-versant a été divisé en trois par0es : 

• Un sous-bassin versant n° 1 au sud de la RN31, ( 251 hectares), sous le Mont d’HueFe 
(point culminant à 154 m). Les eaux de ruissellement locales sont marquées par la RN31 
surélevée (« barrage ») et par  les ouvrages qui lui sont associés (fossés, bassin…). Il est 
peu probable que les eaux de ruissellement de ceFe par0e du bassin arrivent au niveau 
de la zone du projet. 

• Un sous-bassin versant n° 2 au nord-ouest de la RN n° 31 (204 hectares). En raison de sa 
faible pente globale et d’un boisement marqué, une par0e mineure du ruissellement local 
pourrait arriver au niveau de la zone du projet à l’est. 

• Un sous-bassin versant n° 3 cons0tuant la par0e nord-est du bassin global ( 359 hectares).  
Il est situé immédiatement au nord-est de la zone du projet et un fossé existe le long de la 
RD36 et canalise une par0e de ces eaux. 

Les eaux de ruissellement suscep0bles d’arriver au niveau de la zone du projet sont essen-
0ellement celles provenant du sous-bassin n° 3, et en par0culier celles issues : des zones de 
culture en amont de la zone du projet, de quelques secteurs à forte pente et des deux val-
lons traversant ce sous-bassin. Le ruissellement local est toutefois en par0e maîtrisé par des 
ouvrages ar0ficiels existant (bassin de la RN31, fossés de la RD36, dévers des routes…). 

Dans l’emprise même du projet, l’étude géotechnique n’a révélé aucune arrivée d’eau lors 
des sondages. Elle indique toutefois qu’en fonc0on des condi0ons météorologiques, des 
circula0ons d’eau ponctuelles ne sont pas à exclure au sein des terrains superficiels. 

L’hydrogéologie, la ressource en eau potable 

La masse d’eau souterraine présente localement est la nappe de la craie picarde (FRHG205). 
CeFe nappe présente ici un sens d’écoulement nord-ouest / sud-est. 
Elle présente globalement un bon état chimique 2021 ; la ressource est sensible localement à 
une pollu0on en nitrates, ammonium et phosphore. Son état quan0ta0f 2021 est bon. 
Aucun captage d’eau des0née à l’alimenta0on en eau potable n’est présent dans le secteur ; il 
se situe donc en dehors des périmètres de protec0on de ces captages d’eau potables. Mais il 
appar0ent à l’aire d’alimenta0on du captage des Hospices. 
Un forage agricole est situé à environ 200 mètres au nord-est de l’emprise du projet. Il exploite 
la nappe de la craie. 
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La ges*on de la ressource en eau : cadre réglementaire et contractuel 

Le secteur fait par0e du périmètre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges0on des 
Eaux (SDAGE) du bassin du bassin de la Seine et des cours d’eau cô0ers Normands en vigueur 
sur la période 2022-2027 (adopté le 23 mars 2022), avec notamment des contraintes de ges0on 
qualita0ves et quan0ta0ves spécifiques pour les eaux pluviales et les rejets d’eaux usées. 
La zone d’étude appar0ent au périmètre du Schéma d'Aménagement et de Ges0on des Eaux de 
l’Oise-Aronde, approuvé le 10 octobre 2019. Les principales disposi0ons envisagées et suscep-
0bles d’être applicables dans un projet urbain sont les suivantes : 

• Assurer une ges0on durable et équilibrée de la ressource en eau, dont encourager les u0lisa-
teurs aux économies d’eau. 

• Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines, dont réduire les pollu0ons liées 
aux ac0vités 

• LuFer contre les risques d'inonda0ons et la maîtrise des ruissellements en milieu rural et 
urbain, ralen0r les rejets d'eau pluviale dans les eaux superficielles. 

Le SDAGE et le SAGE n’iden0fient aucune zone humide dans l’emprise du projet et sa périphérie 
(zones humides avérées ou poten0elles). 

Le contexte clima*que, la prise en compte des changements clima*ques 

Le climat de la région de Compiègne est tempéré, avec peu d’épisodes extrêmes : peu de fortes 
chaleurs ou de froids marqués, peu de précipita0ons soutenues, peu de vents très violents… 
Quelques éléments « microclima0ques » locaux peuvent induire quelques modifica0ons de 
ceFe situa0on clima0que globale : la présence de pe0ts massifs boisés peut générer des turbu-
lences et autres courants d’air. 
L’aggloméra0on de Compiègne a mis en place une démarche territoriale de luFe contre les 
changements clima0ques à travers son Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET). Il con0ent 
des objec0fs et un programme d’ac0ons pour relever le défi clima0que et mener la transi0on 
énergé0que. La vulnérabilité du territoire de l’ARC aux changements clima0ques a été 
analysée : elle indique que par le passé, ce territoire a été soumis à des aléas clima0ques et 
catastrophes naturelles et que l’aggloméra0on est par0culièrement sensible aux inonda0ons. 
L’ARC a finalisé en 2018 un protocole de partenariat avec l’ADEME et la Région pour un 
« Contrat d’Objec0f territorial pour l’amplifica0on de la Troisième Révolu0on Industrielle « (CO-
TRI). Il concerne les thèmes de la performance énergé0que et écologique du bâ0ment, de la 
mobilité décarbonée, de la produc0on et consomma0on responsables, de la qualité de l’air, du 
stockage du carbone dans les sols, et de la recherche et innova0on. 

3- Le contexte écologique, la « trame verte et bleue » locale 

Le contexte général, milieux protégés 

L’emprise du projet et ses abords ne sont pas répertoriés dans l'inventaire des zones naturelles 
d’intérêt écologique, faunis0que et floris0que (ZNIEFF). Les zones les plus proches corres-
pondent à des milieux à dominante boisée : ZNIEFF n° 220013818 : « forêt de Remy et bois de 
Pieumelle » (à environ 2 km à l’ouest de la ZAC) et ZNIEFF n° 220014322 : « massif fores0er de 
Compiègne, Laigue et Ourscamps-Carlepont » à 4 km vers le sud-est. D’autres ZNIEFF sont 
légèrement plus éloignées. Il s’agit de milieux à dominante fores0ère (« Montagne de Longueil 
et MoFe du Moulin », « Mont Ganelon », « buFe sableuse de Sarron et des Boursaults »), de 
milieux humides (marais de Sacy-le-Grand) et du cours de l’Aronde (intérêt salmonicole). 
Une Zone importante pour la conserva0on des oiseaux (ZICO) a été recensée dans la zone 
d’étude : il s’agit des forêts de Compiègne, Laigue et Ourscamp. 

Aucun type d'habitat majeur ne relève des sites d’importance communautaire (réseau « Natura 
2000 »). Le site le plus proche est le massif fores0er de Compiègne, Laigue, Ourscamp (à par0r 
de 4 km de la ZAC : sites FR2212001 et FR2200382) ; les autres sont distants d’au moins 15 km 
(coteaux de la vallée de l’Automne, moyenne vallée de l’Oise, coteaux crayeux du bassin de 
l’Oise aval - Beauvaisis, marais de Sacy-le-Grand, massifs fores0ers d’HalaFe, de Chan0lly et 
d’Ermenonville, massif des Trois Forêts et bois du Roi). 
Outre leur rela0f éloignement de l’emprise de la ZAC, ces en0tés écologiques et paysagères se 
différencient neFement du site du projet par les caractéris0ques physiques qui jus0fient de leur 
intérêt (habitats, faune, flore). La présence « d’éléments fragmentants » les isole très neFe-
ment l’emprise du projet (urbanisa0on dense, grands axes rou0ers, etc.), y compris les sites 
englobant la forêt de Compiègne, les plus proches de la ZAC. 
Le secteur ne dispose pas de site réglementairement protégé pour des raisons faunis0ques ou 
floris0ques (arrêté de biotope, réserve naturelle, etc.). Les inventaires sur site de la flore et de 
la faune n’ont pas révélé la présence d’habitat d’intérêt communautaire, ni d’espèce végétale 
protégée et/ou patrimoniale. 

Les con*nuités écologiques 

La trame verte et bleue de l’aggloméra0on de Compiègne con0ent les composantes suivantes ; 
• Des « réservoirs de biodiversité » : massif fores0er de Compiègne et ses boisements an-

nexes à l’est de VeneFe, forêt de Remy et bois de Pieumelle à l’ouest, bois de la Montagne 
de Longueil au sud 

• Des corridors écologiques : « arborés » (reliant les massifs boisés) et dans les vallées 
(Oise, Aronde). 

Le site du projet est éloigné de ces éléments majeurs du territoire de l’aggloméra0on. Mais 
Immédiatement au sud de l’emprise, on note la présence d’un biocorridor reliant les pe0ts 
massifs fores0ers entre le bois de Plaisance, le bois d’Aiguisy et le bois de Pieumelle. Par 
ailleurs, à peu de distance au nord, une autre con0nuité secondaire est présente,  correspon-
dant au vallon sec et ses versants reliant VeneFe et Lachelle au nord de la ZAC du Bois de Plai-
sance (« coulée verte près du plateau nord »). 

Habitats, flore et faune dans le périmètre de la ZAC et ses abords 

Une première analyse des caractéris0ques écologiques de la zone d’étude avait été entreprise 
dans le cadre de l’étude d’impact liée à la modifica0on du dossier de réalisa0on de la ZAC du 
Bois de Plaisance (2018). Portant sur une par0e de l’emprise du projet, elle a été complétée et 
actualisée par une autre campagne de prospec0ons floris0ques et faunis0ques entre mai 2021 
et avril 2022. 
L’emprise du projet est presque en0èrement cul0vée : 

• Terres de grande culture labourée, sur une surface d’environ 19,50 hectares soit envi-
ron 86 % de la surface totale. 

• Une parcelle occupée jusqu’à il y a une dizaine d’années par un bâ0ment agricole et 
ses abords. Il s’agit désormais d’une prairie de fauche mésophile (2 900 m2). Une autre 
pe0te surface en herbe abandonnée est présente le long de la RD98, au sud de deux 
habita0ons (500 m2). 

• Une parcelle pâturée par des chevaux dans l’angle nord-ouest de l’emprise (2 000 m2). 
• Deux maisons d’habita0ons et le jardin qui les entourent le long de la RD36. 
• Un hangar agricole et ses abords ( 3 900 m2). 
Une bande arborée occupe la limite nord-ouest de l’emprise du projet, entre la pâture et 
la prairie de fauche. Une pe0te haie arbus0ve sépare la prairie fauchée de la RD36E. 
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Le site d’étude se situe au sein d’un contexte écologique poten0ellement intéressant en raison 
de la rela0ve diversité des habitats naturels sur ses bordures nord-ouest (abords de la ferme 
d’Aiguisy : prairies, haies, grands arbres), est et sud-est (bois de Plaisance et ses lisières) et dans 
une moindre mesure ouest (bois d’Aiguisy, séparé du projet par la RD98 et la zone ar0sanale). 
Dans ces secteurs, se côtoient milieux fermés (boisements fores0ers denses), milieux semi-
fermés (jeunes planta0ons fores0ères, bosquets et haies diversifiées) et milieux ouverts (par-
celles de grande culture, prairies de fauche, bandes enherbées). 
Toutefois, le diagnos0c met en évidence la très forte ar0ficialisa0on des habitats rencontrés sur 
la quasi-totalité de l’emprise du projet : forte pression agricole liée à la grande culture céréa-
lière, prairies et bandes enherbées régulièrement fauchées, voies rou0ères, hangar agricole et 
ses abords. Ces milieux très ar0ficialisés sont poten0ellement peu propices au développement 
d’une végéta0on spontanée et diversifiée. Ainsi, l’emprise du projet héberge une végéta0on 
« banale », caractérisée par de très nombreuses espèces nitrophiles et/ou commensales des 
cultures. 
Seule au sein de l’emprise du projet, sa bordure Est est immédiatement mitoyenne d’un en-
semble de milieux fores0ers plus favorables cons0tuant des « refuges » pour la flore et la faune 
ainsi que des lieux de passage poten0els pour les déplacements d’animaux. Rappelons toute-
fois que la par0e boisée, lisière arborée et arbus0ve incluse, n’est pas comprise dans le péri-
mètre du projet ; mais sa proximité immédiate représente un enjeu floris0que (et faunis0que) 
important à prendre en compte dans l’opéra0on projetée. 
Les inventaires de la faune n’ont pas révélé d’enjeux importants. Seul le groupe des oiseaux 
représente un enjeu écologique moyen et une contrainte réglementaire poten0elle, liés à la 
présence d’une vingtaine d’espèces protégées qui nichent à proximité et u0lisent de façon 
occasionnelle les terrains du projet pour s’alimenter et/ou se reposer. Les autres espèces ani-
males iden0fiées ne présentent pas de contraintes réglementaires ou patrimoniales, les es-
pèces concernées sont communes et disposent de capacités de déplacement leur permeFant 
notamment d’éviter toute aFeinte lors des travaux, d’autant plus que des secteurs de report 
sont présents à proximité. 

4- Le contexte démographique et économique 

Un diagnos0c démographique et économique a été établi dans le rapport de présenta0on du 
Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi, novembre 2019) ; il porte sur l’ensemble de l’ag-
gloméra0on de la région de Compiègne. 

Caractéris*ques de la popula*on 

L’aggloméra0on compte 83 000 habitants. Sa popula0on augmente faiblement depuis 2010 : 
0,1 %/an, rythme plus lent que celui du département (0,4 %/an). CeFe évolu0on modérée a 
ralen0 par rapport à la période 1999-2010 (ralen0ssement également observé à l’échelle du 
département). 
CeFe évolu0on résulte d’une évolu0on contrastée : progression toujours importante du solde 
naturel (plus de naissances que de décès), mais déficit migratoire important (plus de départs 
que d’arrivées d’habitants, déficit plus élevé qu’à l’échelle du département). 
Au sein de l’aggloméra0on, la popula0on globale de la par0e centrale tend à stagner ces cinq 
dernières années alors que les villages périphériques connaissent un dynamisme démogra-
phique et une aFrac0vité résiden0elle. Ces dynamiques étaient inverses au cours de la période 
1999-2010. 

Le contexte économique général 

L’ARC fait par0e d’une zone d’emploi qui totalise 73 000 emplois. Dans cet ensemble, l’Agglomé-
ra0on compte environ 41 000 emplois, ce qui en fait le deuxième pôle d’emploi du départe-
ment après l’aggloméra0on de Beauvais. Plus de 2 500 entreprises sont installées dans l’agglo-
méra0on en 2020. 
62 % de ces emplois sont concentrés sur la seule commune de Compiègne, soit 25 700 emplois. 
Ce sont ensuite les pôles relais et les autres communes du cœur d’aggloméra0on qui ras-
semblent 30 % des emplois, dont VeneFe (2 700 emplois). Globalement, l’emploi s’est concen-
tré sur les communes accueillant les grandes zones d’ac0vités, et en par0culier les plus ré-
centes (Parc Scien0fique et ter0aire / Bois de Plaisance) démontrant leur importance dans la 
dynamique économique du territoire. 
Le nombre d’emplois a diminué dans l’aggloméra0on depuis 2006 (-850), alors que le nombre 
d’entreprises installées progressait (+98). 
L’économie locale poursuit sa « ter0arisa0on » mais le Compiégnois conserve une vraie aFrac-
0vité industrielle. En effet, l’industrie est un secteur qui résiste mieux que dans l’ensemble des 
Hauts-de-France et le territoire compte plusieurs grandes entreprises industrielles dans des 
secteurs d’ac0vité différents. Cependant, même si le secteur est porteur sur le territoire, l’in-
dustrie est en décroissance depuis plusieurs années, du fait de la fermeture de plusieurs unités 
de produc0on importantes. 
En termes d’emplois, le secteur du transport et de la logis0que est encore rela0vement mo-
deste au regard de la posi0on stratégique du territoire. Néanmoins, le parc d’ac0vités du Bois 
de Plaisance a commencé à accueillir depuis 2018 plusieurs gros établissements et contribue 
désormais à fortement « doper » l’ac0vité logis0que de l’aggloméra0on. 
Les grands enjeux économiques iden0fiés au PLUi sont les suivants : 

• Maintenir la logique de « parcs spécialisés » qui cons0tuent des portes d’entrée pour les 
entreprises dans l’industrie ou le ter0aire. 

• Maintenir une offre foncière à voca0on économique diversifiée permeFant d’a�rer sur 
l’ARC des entreprises de toute taille et de tout type d’ac0vité. Op0miser le foncier à voca-
0on industrielle et développer une offre aFrac0ve dans d’autres secteurs du territoire afin 
de permeFre une nouvelle dynamique économique. 

D’importants déplacements liés au travail sont observés : 
• 60 % des ac0fs de l’ARC travaillent sur leur territoire, 24 % travaillent dans le reste de 

l’Oise et 14 % en Ile-de-France. 
• Plus de 50 % des emplois offerts dans l’aggloméra0on sont occupés par des ac0fs habitant 

à l’extérieur, dont 35 % habitent dans les territoires limitrophes, notamment dans le nord-
est de l’Oise (Noyonnais, etc.). 

Le foncier à voca*on économique dans l’aggloméra*on 

À ce jour, 20 parcs d’ac0vités sont disponibles à la commercialisa0on sur le territoire de l’ARC, 
elles accueillent plus de 1000 entreprises pour environ 19 600 emplois, soit environ la moi0é 
des emplois de l’aggloméra0on. Ces sites ont permis de faciliter largement la muta0on écono-
mique du territoire en a�rant de nouvelles entreprises innovantes et pourvoyeuses d’emplois 
dans un cadre paysager et architectural de qualité, faisant de ces zones des vitrines écono-
miques pour le territoire. 
La demande de foncier à voca0on économique se main0ent à un niveau soutenu depuis une 
vingtaine d’années : en moyenne, 73 000 m2  sont vendus annuellement depuis 2003, soit en 7 
à 8 cessions de terrain. On note une accéléra0on du nombre des cessions depuis 2013, surtout 
sur les 4 dernières années. 
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Faute d’un renouvellement suffisant de l’offre foncière, ceFe commercialisa0on engendre une 
baisse importante des disponibilités foncières. Ce bilan fait ainsi apparaître l’intérêt de mainte-
nir des disponibilités foncières capables de supporter un niveau de commercialisa0on au moins 
égal, voire supérieur pour que le territoire soit capable de maintenir le niveau d’emploi. Or, on 
observe une baisse importante des disponibilités foncières. 

La situa*on du parc d’ac*vités du Bois de Plaisance 

La voca0on de ce parc d’ac0vités est d’accueillir des entreprises ter0aires et des industries 
(ac0vités commerciales exclues), sur environ 59 hectares. À ce jour, 18 entreprises sont implan-
tées, soit plus de 1.500 emplois 

L’ac*vité agricole dans la ZAC et ses abords 

Une étude préalable agricole est en cours (cabinet CETIAC) ; elle vise à analyser l’économie 
agricole locale, ses enjeux et dynamiques. 
Le projet se trouve à l'interface entre quatre pe0tes régions agricoles très différentes et à l’in-
terface entre espace urbain, espace fores0er et grandes plaines agricoles du plateau picard. 
CeFe situa0on implique des enjeux locaux propres à ce secteur. 
Les produc0ons du secteur sont essen0ellement des grandes cultures céréalières et indus-
trielles (blé et orge, maïs, beFeraves, pommes de terre…). Le secteur a un bon poten0el de 
produc0on : les rendements sont bons, les produc0ons de qualité et le poten0el agronomique 
important, malgré une forte hétérogénéité. Les améliora0ons des poten0alités sont liées à 
l’irriga0on. Dans le Compiégnois, les principaux enjeux sont essen0ellement liés à l’accessibili-
té : importance du trafic rou0er, conflits d’usages… 
La zone d’étude du projet concerne une exploita0on individuelle (120 ha) dont le siège est situé 
à Lachelle. L’exploita0on a déjà été impactée par la ZAC ini0ale du Bois de Plaisance et a été 
en0èrement rachetée par l’ARC en 2018. Via un bail précaire avec la SAFER, l’exploitant a con0-
nué de cul0ver les terres jusqu’en 2021 pour assurer leur entre0en avant les échanges.  
L’exploita0on est orientée en grandes cultures et se caractérise par des parcelles fonc0onnelles 
de grande taille. Les céréales sont majoritaires en surface selon les années, la beFerave est la 
deuxième culture de l’exploita0on, souvent complétée par des légumes de plein champs et du 
lin.  75% de la SAU est irrigable et l’exploita0on possède son propre forage situé à proximité de 
l’emprise  du projet, elle-même irrigable.  
La parcelle directement impactée par le projet s’étend sur environ 19,5 ha de terres agricoles 
(environ 16% de la SAU totale de l’exploita0on) ; elle a été valorisée en céréales, beFerave et 
pois jusqu’en 2021. 
Compte tenu de la forte pression urbaine que connaît son territoire, une stratégie a été mise en 
place par l’ARC afin de préserver l’espace agricole sur son territoire : 

• Faciliter la remise en culture de façon temporaire des zones vouées au développement 
économique mais pas encore vendues à des entreprises,  sous forme de conven0ons 
annuelles précaires.  

• Engagement d’une démarche de cons0tu0on de réserves foncières, dans l’objec0f de 
pouvoir ensuite proposer des échanges aux agriculteurs impactés par les projets: un pro-
tocole de mise en réserve foncière a été signé en 2012 avec la SAFER et la Chambre 
d’agriculture de l'Oise. L’ARC s’engage à préfinancer l’acquisi0on et la mise en réserve 
d’exploita0ons en vue de permeFre des échanges avec exploitants impactés par les pro-
jets d’urbanisa0on.  

• Après concerta0on avec les agriculteurs, reclassement en zone A (agricole) au PLUi de 290 
ha de terres valorisées par l’agriculture (classés en zones urbaines dans les précédents 
documents d’urbanisme). 

5- La mobilité 

Les déplacements rou*ers 

Le site du projet est desservi par des axes de communica0on importants de l’aggloméra0on : 
• La RD36E traverse la ZAC et cons0tue son axe structurant. Elle rejoint la RD36 plus à l’ouest 

vers Remy et la RN31. 
• L’axe E46 (RN31-RN1031) : axe de grande liaison interrégional qui ouvre le Compiégnois sur le 

sud de la Picardie, la Normandie, l’est de la France et l’Allemagne. 
• La RD1131 franchit l’Oise et relie le site avec le sud de l’aggloméra0on. 
L’autoroute A1-E15-E19 (« autoroute du Nord ») est distante d’environ 5 kilomètres plus à 
l’ouest ; elle est directement accessible à par0r de la RN31 (entrée-sor0e n° 10). 
Une étude de circula0on a été réalisée en 2022, elle portait sur la ZAC du Bois de Plaisance et 
ses voies d’accès. Elle a montré qu’à proximité de la ZAC, quelques ralen0ssements chroniques 
sont observables : 

• À l’heure de pointe du ma0n (HPM), sur la RN1031, dans le sens est → ouest. Ces 
difficultés ont pour origine le passage de la RN1031 de 2 à 1 voie en amont de la bre-
telle de sor0e vers le giratoire avec la RD1131.  

• À l’heure de pointe du soir (HPS), sur la RD1131, dans le sens sud → nord, au sud du 
giratoire au sud de la RN31. Ces difficultés ont pour origine la forte densité commer-
ciale à cet endroit (centre commercial Jaux-VeneFe) et l’i0néraire depuis le sud-ouest 
de Compiègne vers la RN31 nord. À l’heure de pointe du soir, sur la RD1131, dans le 
sens sud - nord, au sud du giratoire au sud de la RN31. Ces difficultés ont largement 
pour origine la forte densité commerciale. 

Parmi les forts générateurs de trafic inclus dans le périmètre d’étude, on note l’accès ouest à 
Plas0c Omnium, l’accès à Proméo, les accès nord à Plas0c Omnium et l’accès nord à Bos0k. 
Globalement, on observe que près de 50 % du trafic entrant dans le périmètre d’étude (RD36E 
est, RD36E ouest et avenue de la Mare Gessart) correspond à du transit, dont la grande majori-
té vient depuis le nord-ouest (RD36) et se dirige vers le sud (RN31). 
Les trafics poids lourds, bus et cars, ils sont de l’ordre de 5 à 15 dans chaque sens sur la RD36E 
et l’avenue de la Mare Gessart et de 25 à 70 par sens sur les bretelles de la RN1031 et 110 par 
sens sur la RN31. Les trafics piétons sont faibles sur l’ensemble du périmètre d’étude. 
Globalement les limita0ons de vitesse sont peu respectées dans le secteur, On note que les plus 
grosses infrac0ons ont lieu sur la RD98, sur la par0e est de la RD36E et sur la bretelle de la 
RN1031 vers la Na0onale. 
Le fonc0onnement des carrefours permeFant la desserte rou0ère du secteur a été étudié. Il en 
ressort que les condi0ons de circula0on y sont sa0sfaisantes aux heures de pointe. Quelques 
points de vigilance sont toutefois relevés (iden0ques qu’en 2018) : 

• Sur le carrefour RD98-RD36 : le mouvement de tourne-à-gauche (TAG) depuis la RD98 
nord vers la RD36 est a du mal à s’insérer sur la RD36 en par0culier à l’HPM avec des 
temps d’aFente moyens de près de 90 s. 

• Sur le carrefour RD36E-RD36 : 
• Le mouvement non prioritaire de TAG depuis la RD36 ouest vers la RD36E est fort à 

l’heure pleine du ma0n. Le flux antagoniste prioritaire direct depuis la RD36 sud vers 
la RD36 nord est heureusement faible ce qui fait que les réserves de capacité du 
carrefour restent largement posi0ves. Il convient toutefois d’être vigilant sur le fonc-
0onnement de ce carrefour à l’avenir ; en par0culier si les évolu0ons de trafic de-
vaient y être significa0ves. 
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• AFen0on également aux temps d’aFente du TAG depuis la RD36E vers la RD98 sud 
qui pourraient s’avérer probléma0ques à l’avenir (comportements dangereux de la 
part d’usagers impa0ents avec un mouvement de tourne-à-gauche vers le sud incon-
fortable). 

• Sur le carrefour Bretelle RN1031-Mare Gessart-RN31 : 
• Les derniers comptages réalisés en septembre 2021 présentent des niveaux de trafic 

inférieurs aux anciens comptages que nous avions réalisés en juillet 2018 d’où l’ob-
ten0on de réserves de capacité légèrement meilleures. On rappelle ici que les cal-
culs sta0ques représentent un fonc0onnement moyenné sur l’heure. Ainsi, aux 
hyperpointes de trafic, la bretelle venant de la RN1031 est parfois très chargée. Il 
convient donc d’être vigilant sur le fonc0onnement de ce carrefour à l’avenir ; en 
par0culier si les évolu0ons de trafic devaient y être significa0ves (flux supplémen-
taires générés par le développement de la ZAC du Bois de Plaisance et de son exten-
sion ouest). 

• Outre ces flux générés supplémentaires il convient également d’avoir à l’esprit que 
les réaménagements de voirie prévus dans le secteur pourraient aussi altérer la 
capacité du giratoire. On pense en par0culier : 

• À la suppression du rétrécissement de la RN1031 est à environ 350 m en amont 
de la bretelle de sor0e (actuellement à l’étude par la DREAL) qui pourrait in-
duire une augmenta0on de la charge sur la bretelle (trafic aujourd’hui bloqué à 
l’est sur la sec0on courante du fait du rétrécissement). 

• À l’éventuelle suppression des échanges RN31-RD98 à l’ouest dans certains 
scénarios de réaménagement de la RN31 qui pourrait induire des reports de 
trafics supplémentaires sur l’échangeur. 

Les déplacements « alterna*fs » : transports en commun, déplacements doux 

Dans la zone d’étude, le réseau des transports urbains publics du Compiégnois (gratuit) dessert 
le parc d’ac0vités du Bois de Plaisance. L’arrêt de bus le plus proche est distant d’environ 1 km 
vers l’est : « Bois de Plaisance » sur les lignes n° 4 (mairie de Compiègne - gare - centre com-
mercial Jaux-VeneFe - Bois de Plaisance) et la ligne n° 6 (Gare - Bois de Plaisance). 15 bus y 
passent quo0diennement du lundi au vendredi, soit 1 par heure entre 7 heures et 21 heures. 
Le parc d’ac0vités du Bois de Plaisance dispose d’une trame interne de cheminements piéton-
niers et cyclables sécurisés dis0ncts des chaussées rou0ères et connectés avec une voie verte 
qui assure leur con0nuité avec les autres secteurs de l’aggloméra0on. Ces cheminements se 
limitent au parc d’ac0vités, non loin de l’emprise du projet.  
Les voies rou0ères qui bordent l’emprise du projet ne sont pas à ce jour aménagées pour les 
piétons et les cyclistes. 
Il n’existe pas dans le secteur d’étude de sen0er de promenade balisé et/ou protégé au 0tre du 
Plan Départemental des I0néraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

Le Plan global de déplacements intercommunal 

L’ARC s’est engagée fin 2015 dans l’élabora0on d’un Plan global de déplacements intercommu-
nal (PGD) en vue d’ar0culer la poli0que de mobilité de l’aggloméra0on avec l’objec0f d’un déve-
loppement urbain maîtrisé. Un plan d’ac0ons a été défini en octobre 2017. Le Plan local d’ur-
banisme intercommunal assure sa traduc0on juridique. 
L’objec0f que s’est fixé l’aggloméra0on pour sa poli0que de déplacements jusqu’à l’horizon 
2027 est de sa0sfaire tout à la fois les besoins quo0diens de la popula0on comme des entre-
preneurs et les enjeux du développement durable. Les enjeux et théma0ques à traiter dans le 
cadre du PGD ont été iden0fiés ; il s’agit notamment de maîtriser le trafic automobile, dévelop-

per et op0miser les transports collec0fs, poursuivre la poli0que de développement du vélo, 
partager la voirie et l’espace public, etc. 
Peu d’orienta0ons et ac0ons définies dans le PGD concernent directement la zone d’étude. Il 
s’agit principalement d’ac0ons en faveur du développement des déplacements « doux » : 

• Jalonnement des i0néraires vélos et piétons sur des sites prioritaires (ac0on à court 
terme),  

• Confortement des pra0ques de covoiturage spontanées (ac0on à court et moyen 
termes) ; le site du Bois de Plaisance n’a pas été explicitement iden0fié à ce 0tre mais est 
poten0ellement concerné. 

6- Pollu5ons, risques technologiques et nuisances 

Inventaires des sols pollués 

L’inventaire « BASOL » qui iden0fie les sols pollués ne men0onne pas de site sur l’emprise du 
projet ou ses abords. Les sites les plus proches iden0fiés dans le secteur sont : 

• Le Site RIETER à Remy, à environ 3 km. Ac0vité disparue depuis 2010, le site a été mis en 
sécurité avec surveillance. 

• Le site « AKZO NOBEL Chemicals » à VeneFe, à environ 4 km. CeFe ac0vité a cessé en 
2004 et le site est sous surveillance (eaux de surface, eaux souterraines) après mise en 
sécurité. 

La base de données « BASIAS » recense les sites industriels et ac0vités de services en ac0vité 
ou dont l’ac0vité à disparu. Aucun site n’est présent dans l’emprise du projet ou ses abords. Les 
plus proches sont situés à environ 700 mètres au sud, en bordure de la RN31 (commune de 
Jaux) : une sta0on-service en ac0vité et un établissement de démantèlement d’épaves et de 
récupéra0on de ma0ères métalliques, également en ac0vité. 

Le contexte acous*que 

Le site du projet et ses abords sont situés en dehors des zones de nuisances sonores définies 
dans le PLUi-H, en par0culier celles liées aux axes rou0ers et ferroviaires à fort trafic. 
Une étude acous0que a été réalisée en novembre 2018 au droit des habita0ons du hameau 
d’Aiguisy, à l’intersec0on RD36E - RD36 (3 maisons).  Elle indique que le bruit ambiant y est 
quasi exclusivement condi0onné par la circula0on rou0ère sur la RD36, la RD98 et la RD36E. 
Les autres sources de bruit sont ici négligeables. Les mesures indiquent que l’ambiance acous-
0que est modérée, en journée comme de nuit. 

La qualité de l’atmosphère 

Le réseau des sta0ons de mesures gérées par ATMO Hauts-de-France ne permet pas de dispo-
ser d’éléments précis à l’échelle de l’aggloméra0on de Compiègne (les capteurs sont éloignés 
d’au moins 25 km). Trop éloignées, ces sta0ons ne sont pas représenta0ves de la zone étudiée 
et leurs résultats ne peuvent être extrapolés à la situa0on rencontrée sur le site d’étude. Au-
cune campagne de mesure ponctuelle n’a récemment été réalisée localement. 
On peut es0mer que les sources locales de pollu0on - non quan0fiées à ce jour - sont liées aux 
ac0vités humaines présentes à proximité du site : 

• Déplacements sur les axes à fort trafic (RN31, RD1131…) et, dans une moindre mesure, 
RD36E, RD36 et ligne ferroviaire (non électrifiée) : émissions oxydes d’azote, de par0cules 
et de composés organiques vola0ls (COV), 

• Ac0vité agricole : émissions de méthane et de par0cules. 
• Entreprises et secteur résiden0el (chauffage, clima0sa0on) : rejets de dioxyde de soufre et 

de COV 
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Aucun Plan de Protec0on de l’Atmosphère n’est en vigueur dans l’aggloméra0on ; à ce jour, 
aucun n’est à l’étude ou n’est envisagé. 
À l’échelle des Hauts-de-France, le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
Durable et d’Équité des Territoires (SRADDET, juin 2020) fixe des objec0fs « Air », ces derniers 
s’inscrivant dans les objec0fs na0onaux. Ces objec0fs portent sur la mobilité, la réhabilita0on 
thermique des bâ0ments ou la redynamisa0on des centres-villes. 

Autres risques et nuisances 

Aucune usine classée « Seveso » n’est présente à ce jour dans ce secteur de l’aggloméra0on. 
Sur la quarantaine d’installa0ons classées pour la protec0on de l’environnement (ICPE) sou-
mises à autorisa0on sur le territoire de l’ARC, deux sont implantés dans le parc d’ac0vités du 
Bois de Plaisance : BETALOG (plateforme logis0que) immédiatement au nord-est de l’emprise 
du projet et ALUTECH (fonderie d’aluminium) à l’est du parc d’ac0vités. 
Axe lourd de déplacement, la RN31 est concernée par le transport de ma0ères dangereuses ; la 
voie ferrée limitrophe de la ZAC ne l’est pas. Aucune canalisa0on de transport de fluides sous 
haute pression n’est présente dans l’emprise du projet ou ses proches abords. 
En termes d’émissions lumineuses, la zone d’étude occupe une posi0on intermédiaire entre les 
zones fortement éclairées de la par0e centrale de l’aggloméra0on de Compiègne (dont le parc 
d’ac0vités du Bois de Plaisance et plus ponctuellement le hameau d’Aiguisy et la zone ar0sanale 
de Jonquières) et les secteurs ruraux ou les massifs boisés périphériques peu éclairés. 

7- Les documents d’urbanisme en vigueur, servitudes et obliga5ons diverses 

Schéma de cohérence territoriale (SCoT) 

Son Plan d’aménagement et de développement durable (PADD) et son Document d’orienta0ons 
générales (DOG) définissent les grands principes à aFeindre pour les espaces à urbaniser, dont 
les projets à voca0on économique : 

• Limiter l’urbanisa0on des terres agricoles et naturelles. Le SCoT, cadre les besoins fonciers 
poten0els de l’aggloméra0on en complément du renouvellement urbain et de l’u0lisa0on 
des dents creuses. 

• Concentrer le développement sur la par0e centrale de l’aggloméra0on pour limiter les 
déplacements domicile travail et mieux u0liser les équipements existants. 

• Selon l’échelle des projets, mise en place de liaisons douces irriguant les futures opéra-
0ons et les raccrochant au reste de la ville et à l’une des différentes formes du réseau de 
transport collec0f.

• Préserver et valoriser le patrimoine naturel.
• MeFre en valeur les paysages et leurs interfaces (lisières ville/forêt ou des fronts urbains 

au contact des espaces agricoles), améliorer la qualité des portes d’entrée de l’aggloméra-
0on. 

Les projets se feront en privilégiant les opéra0ons d’ensemble, mieux à même d’assurer la 
maîtrise de ces enjeux. Les interfaces sont l’occasion de chercher à développer l’intérêt écolo-
gique, par une diversité accrue du couvert végétal, en insérant dans ces espaces la ges0on des 
eaux pluviales et superficielles (lagunage, noue…), etc.
Sept pôles de développement économique ont été définis. Ils seront le support du développe-
ment et de l’aFrac0vité de l’aggloméra0on et conforteront son rôle de pôle d’excellence régio-
nal. Le parc d’ac0vités du Bois de Plaisance fait par0e du pôle de développement de Jaux-Ve-
neFe, un des principaux espaces économiques de l’aggloméra0on. 

Le Plan local d’urbanisme intercommunal  de l’aggloméra*on (PLUi) 

L’aggloméra0on de Compiègne dispose d’un Plan local d’urbanisme intercommunal, applicable 
depuis décembre 2019. Le Plan local d’urbanisme intercommunal 0ent également lieu de 
« Programme Local de l’Habitat » : il s’agit donc d’un « PLUi-H ». 
Le périmètre du projet est essen0ellement intégré dans une zone « 1AUE ». Il s’agit d’une zone 
à urbaniser à voca0on d’ac0vités économiques (industrielle, ter0aire, services, administra0f, 
recherche et développement).  
Il déborde très légèrement sur des zones agricoles « A ». Ce sont des surfaces limitées qui cor-
respondent à l’emprise de deux carrefours limitrophes du projet : giratoire RD36E-RD98 au 
nord-ouest et carrefour RD98-RD36 au sud. Sont admis en zone A les ouvrages et travaux liés à 
la desserte de la zone 1AU limitrophe (réseaux, accès) sous réserve de prendre toutes disposi-
0ons pour limiter au strict minimum la gêne pouvant en découler, et d’assurer leur bonne inser-
0on dans le site.  
Les Orienta0ons d’aménagement et de programma0on (OAP) précisent la stratégie générale du 
PLUi et son règlement sur les secteurs stratégiques de son territoire. L’OAP n° 12 concerne 
directement le secteur du projet : son périmètre s’étend sur 91 ha de foncier restant à mobili-
ser : il correspond aux deux secteurs de la ZAC du Bois de Plaisance qui restaient à aménager 
lors de l’approba0on du PLUi-H, dont le périmètre du projet. L’OAP précise notamment les 
modalités de l’accès au site (véhicules, modes doux) et de son paysagement. 

Servitudes et obliga*ons diverses 

L’emprise et ses proches abords ne sont pas concernés par les servitudes d’u0lité publique 
indiquées dans le PLUi-H.  
La plus proche correspond à la servitude « T1 » liées à la voie ferrée Compiègne - Amiens (dis-
tances de retraits vis-à-vis de la voie, sans incidences sur l’emprise du projet car trop éloigné). 
Toutes les autres SUP sont éloignées (périmètres de protec0on de captages d’eau potable, 
canalisa0ons de gaz à haute pression, protec0on des transmissions radioélectriques, servitudes 
de dégagement liées à l’aérodrome de Margny-lès-Compiègne, etc.). 
Les « informa0ons jugées u0les » annexées au PLUi-H indiquent que le projet est proche de 
secteurs d’intérêt archéologique : bois de Plaisance, Montplaisir. Par contre, il n’est pas concer-
né par le règlement local de publicité de Jaux VeneFe. 
Aucun site ou édifice protégé au 0tre de l’Inventaire des monuments historiques n’est présent 
dans le secteur. Aucun édifice intéressant au 0tre du patrimoine architectural ou culturel local 
n’a été iden0fié. 

8- Le contexte paysager 

L’atlas des paysages de l’Oise raFache la zone d’étude à l’en0té paysagère « plateau 
Picard » (sous-en0té « plaine d’Estrée Saint-Denis »). 
L’emprise du projet et ses abords sont représenta0fs des paysages agricoles de grande culture de 
ceFe en0té : caractère dégagé des secteurs cul0vés qui sont séparés par plusieurs massifs boisés 
qui limitent fortement les vues depuis l’extérieur. Plus éloignés, des vallons secs plus ou moins 
boisés convergent vers des vallées humides extérieures vallée de l’Oise, vallée de l’Aronde (ces 
dernières étant invisibles depuis le site du projet). 
La ferme d’Aiguisy et les masses végétales qui l’entourent, ainsi que les lisières fores0ères du bois 
de Plaisance cons0tuent des points d’appel visuels et patrimoniaux marqués. 
La pression urbaine issue de Compiègne se fait sen0r immédiatement à l’est de la zone d’étude ; 
le parc d’ac0vités  du Bois de Plaisance en cons0tue l’étape la plus récente. 
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III- Impacts du projet, mesures correctrices 
En l’absence de mesures d’accompagnement, le projet est suscep0ble de générer un certain 
nombre d’effets à l’encontre de son environnement : 

• Lors du déroulement du chan0er d’aménagement (effets temporaires) : maîtrise des ruissel-
lements, qualité des eaux de surface, nuisances vis-à-vis des riverains. 

• Impacts permanents, liés à la fréquenta0on et la ges0on du site : 
• Ges0on de l’occupa0on de l’espace, consomma0on de terres agricoles, cohérence avec les 

documents d’urbanisme en vigueur et les servitudes d’u0lité publique.  
• Incidences quan0ta0ves et qualita0ves du projet sur les eaux de surface, ges0on des 

débits en surface 
• Incidences du projet sur les eaux souterraines et la ressource en eau potable. 
• Compa0bilité avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges0on des Eaux du bassin 

de la Seine et des cours d’eau cô0ers Normands et le Schéma d’Aménagement et de Ges-
0on des Eaux Oise-Aronde. 

• Effets générés par un accroissement des déplacements sur le site et ses abords : flux au-
tomobiles et poids lourds à des0na0on et en provenance du projet, prise en compte des 
transports en commun et des modes de déplacements « doux ». 

• Effets sur la santé publique : qualité de l’air, nuisances acous0ques, autres nuisances et 
risques poten0ellement liés au projet. 

• Effets sur les milieux biologiques, les con0nuités vertes et la percep0on visuelle du site. 

L’intégra*on environnementale du projet a été prise en compte dès sa concep*on, au travers des 
diverses probléma*ques indiquées ci-après. 

1- Ges5on du chan5er d’aménagement  
Minimisa0on des nuisances vis-à-vis des riverains (bruit, émissions de poussières…) afin d’em-
pêcher toute infiltra0on ou déversement accidentels d’effluents ou de produits toxiques dans 
les milieux extérieurs : 

• Les entrepreneurs devront meFre en place des mesures pour éviter la pollu0on des sols 
et de la ressource locale en eau, l’émission de fumées et de poussières. 

• Lors des périodes sèches il sera procédé à des aspersions d’eau, plus par0culièrement à 
proximité des voies rou0ères pour réduire les émissions de poussières. 

• Le déroulement des travaux n’aura lieu que pendant les heures normales ouvrables. 
• Par ailleurs, des précau0ons devront être prises pour évider la dispersion d’espèces végé-

tales envahissantes. 

2- Économie, aménagement du territoire, consomma5on d’espace agricole 
La ZAC d’Aiguisy (extension de la ZAC du Bois de Plaisance) prend en compte les orienta0ons du 
SCoT en termes de développement coordonné des ac0vités économiques, d’u0lisa0on maîtri-
sée de l’espace et de développement durable, vis-à-vis desquelles il est parfaitement compa-
0ble : 

• Les  projets d’aménagement développés sur l’aggloméra0on doivent permeFre de créer 
une interface paysagère avec les espaces environnants. Ces projets se feront de façon 
privilégiée dans le cadre d’opéra0ons d’ensemble, mieux à même d’assurer la maîtrise de 
ces enjeux. 

• Les projets seront respectueux des enjeux environnementaux. À ce 0tre, le projet bénéfi-
cie d’un traitement urbain et paysager soigné, des0né à permeFre son intégra0on dans 
un contexte visuel d’entrée de territoire, boisé et agricole. La ges0on des eaux de surface, 
privilégiant l’infiltra0on et la ges0on des eaux à l’intérieur des parcelles priva0ves, ainsi 
que l’intégra0on paysagère des ouvrages prend également en compte ces orienta0ons. 

• Située dans la par0e centrale de l’aggloméra0on telle qu’elle est définie au SCoT, la ZAC 
d’Aiguisy est intégrée à l’un des principaux espaces économiques de l’aggloméra0on : le 
pôle 7 « Pôle de développement de Jaux-VeneFe ». 

• L’opéra0on correspondant pour une large par0e à des terres agricoles, ce point à fait 
l’objet d’une aFen0on toute par0culière : voir ci-après. Notons que le projet d’aménage-
ment est « économe » en termes de consomma0on d’espace : l’occupa0on de l’emprise a 
fait l’objet d’une ra0onalisa0on permeFant d’éviter tout espace inu0lisé ; le choix d’amé-
nagement retenu a notamment écarté la mise en place d’une voirie interne. 

Le schéma d’aménagement de la ZAC prend en compte les orienta0ons et prescrip0ons du Plan 
local d’urbanisme intercommunal (PLUi-H) : 

• Prise en compte des enjeux men0onnés pour le parc d’ac0vités du Bois de Plaisance (site 
« VENE15 ») :  ges0on des eaux superficielles, préserva0on des eaux souterraines et de la 
ressource en eau potable, intégra0on du contexte écologique et paysager. 

• Cohérence avec le Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) : implan-
ta0on des secteurs d’ac0vité au sein de l’aggloméra0on, apporter une réponse aux be-
soins des entreprises tout en améliorant l’aFrac0vité de l’aggloméra0on, maîtriser la 
consomma0on de l’espace et luFer contre l’étalement urbain, préserver et valoriser l’es-
pace naturel, agricole et fores0er.  

• Le projet s’intègre parfaitement dans le zonage « 1AUE » prévu au PLUi-H : zone à urbani-
ser à voca0on d’ac0vités économiques (industrielle, ter0aire, services, administra0f, re-
cherche et développement).  

• Le projet d’aménagement respecte les disposi0ons de l’Orienta0on d’aménagement et de 
programma0on (OAP) qui le concerne : l’OAP n° 12 « Bois de Plaisance ». 

Le projet prend en compte les contraintes réglementaires, qui ne s’opposent pas à son aména-
gement.. 

Une exploita0on agricole est directement concernée par la ZAC d’Aiguisy, pour une surface 
cul0vée de 19,5 ha. Ce changement de voca0on des terrains est déjà prévu dans les documents 
d’urbanisme : SCoT et PLUI-H. La prise en compte des incidences de l’aménagement de la ZAC 
d’Aiguisy  a été envisagée par l’ARC dès le début des réflexions dans la con0nuité de la dé-
marche déjà menée pour la ZAC du Bois de Plaisance, dans le cadre de sa démarche volonta-
riste menée depuis 2009 pour limiter l’incidence des développements urbaine de l’aggloméra-
0on sur l’économie agricole. Des mesures de compensa0on sont en cours de défini0on. Trois 
principales pistes ont été pré-iden0fiées à ce jour : 

• Sou0en à la filière grandes cultures : en lien avec la coopéra0ve AGORA ; 
• Sou0en au développement du maraîchage, en lien avec l’associa0on « les Jardins de 

Monplaisir » ; 
• Sou0en au développement de l’agroforesterie : en lien avec la chaufferie biomasse de 

l’ARC. 
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3- Ges5on de la ressource en eau (maîtrise des débits évacués, préserva3on de la 
qualité des eaux avant rejet) 

La ZAC d’Aiguisy fait l’objet d’un dossier d’instruc0on au 0tre du Code de l’environnement (« loi 
sur l’Eau »), le dossier est en cours de réalisa0on pour détailler les disposi0fs qui doivent être mis 
en place pour la ges0on des eaux de surface et la préserva0on des eaux souterraines. 

Ges*on des eaux pluviales 

La ges0on des eaux pluviales (EP) des espaces communs sera assurée par la créa0on de nou-
veaux ouvrages dédiés et dimensionnés (bassin de réten0on /infiltra0on noues, éventuelle-
ment tranchées d’infiltra0on) et la conserva0on des ouvrages existants (fossé de la RD 36). Peu 
de zones seront imperméabilisées, ce qui facilitera la maîtrise du ruissellement local 
Sur les lots priva0fs, les EP seront traitées en interne pour chacun des lots avec interdic0on de 
rejet vers les espaces publics. 
La capacité des terrains à infiltrer les eaux de surface est favorable dans le secteur d’étude 
(craies) ; par conséquent le mode d'assainissement des eaux pluviales retenu est l’infiltra0on, 
en prenant en compte une pluie de 30 ans, sans aucun rejet vers l’extérieur. 
D’un point de vue qualita0f, les pollu0ons poten0elles suscep0bles d’être générées par le pro-
jet pourront être maîtrisées : le système de noues envisagé permet à la fois une retenue effi-
cace des par0cules polluantes (filtra0on des eaux par l’herbe et les matériaux drainants du 
système). Après épura0on dans ces noues, les eaux seront naturellement filtrées dans le sol et 
le sous-sol. Cela permeFra de conserver la qualité des eaux superficielles et souterraines et 
n’affectera en aucun cas la qualité des eaux en aval (Oise notamment). 

Ges*on des eaux usées 

Les eaux usées seront évacuées séparément vers le réseau d’assainissement communautaire. 
Ces eaux usées seront traitées dans la sta0on d’épura0on de la Croix Saint-Ouen, dont la capa-
cité est de 125 000 équivalents-habitants. Le réseau de collecte comme la sta0on de traitement 
sont suffisamment dimensionnés pour recevoir les effluents supplémentaires en provenance du 
projet. 

Préserva*on de la ressource en eau 

Compte tenu de sa taille rela0vement réduite dans le contexte déjà fortement urbanisé de 
l’aggloméra0on Compiégnoise (habitat, zones d’ac0vités, zones commerciales…), le projet n’in-
duira pas une forte augmenta0on de la consomma0on d’eau potable globale. 

Ces disposi*fs sont compa*bles avec les orienta*ons et prescrip*ons contenues dans le Schéma 
Directeur d’aménagement et de ges*on des eaux Seine-Normandie (SDAGE), adopté le 23 mars 
2022 pour la période 2022-2027.  Ils respectent également celles du Schéma d‘Aménagement et 
de Ges*on des Eaux (SAGE) Oise-Aronde, approuvé le 10 octobre 2019. 

4- Ges5on des déplacements 
• Le projet va générer de nouveaux déplacements.  

• Sur la base de ra0os de trafics semblables à ceux u0lisés lors de la précédente étude de la 
par0e est de la ZAC du Bois de Plaisance (septembre 2018), on es0me à environ 100 à 150 
UVP/h le trafic deux sens confondus supplémentaire qui sera généré aux périodes de 
pointe du ma0n ou du soir par les 180.000 m2 de nouvelles surfaces de la ZAC d’Aiguisy. 

Si on intègre les flux supplémentaires induits le développement complet de la ZAC voi-
sine du Bois de Plaisance, les flux totaux seront, aux périodes de pointe du ma0n et du 
soir, de l’ordre de +400 à +600 UVP/heure deux sens confondus par rapport à la situa0on 
actuelle. 
Les flux à long terme sont plus difficiles à es0mer car les futures ac0vités qui s’implante-
ront sont encore inconnues. 

• Ce trafic supplémentaire n’aura pas d’incidences par0culières sur les condi0ons actuelles de 
fluidité du trafic et sur la sécurité rou0ère, le surcroît de trafic généré par le projet étant 
rela0vement limité au regard du trafic actuellement supporté par voies d’accès au site : RN31, 
RN1031, RD1131, RD932, RD36-RD36E. Ces voies ont un gabarit permeFant d’absorber ces 
nouveaux flux de trafic. 

• Toutefois, des points de vigilance ont été formulés dans le diagnos0c de circula0on rou0ère 
et ont été intégrés au projet. Ils concernent l’aménagement des carrefours permeFant l’accès 
au site : 

CARREFOUR C1A : RD36 - RD98 NORD et RD36 
Réduc0on à 50 km/h de la vitesse limite autorisée sur les RD36 et RD36E à environ 200 
m de part et d’autre de l’intersec0on. CeFe réduc0on de vitesse générale sur la RD36 
offrira des créneaux d’inser0on plus confortables aux véhicules depuis la RD98 nord 
(point restant à valider par le service en charge de la voirie au Département).  
Si à l’avenir des difficultés devaient toutefois persister sur ce carrefour, il reste envisa-
geable de l’aménager avec des feux tricolores pour mieux réguler les flux. 

CARREFOUR C1B : RD36-RD36E  
Le fonc0onnement de la contre-allée en bordure de la ferme d'Aiguisy pose ques0on. En 
par0culier, l’aménagement puisse être mal compris par les usagers avec une contre-allée 
qui pourrait servir de shunt au giratoire pour le flux est - ouest.  
Indispensable à la desserte de la ferme d’Aiguisy, elle a été maintenue, mais avec des 
disposi0fs permeFant de limiter aux seuls riverains son accès. 

• L’accessibilité piétonnière et cyclable du projet est assurée sous la forme d’une « voie verte » 
paysagée aménagée le long de la RD36E requalifiée, dans la con0nuité des i0néraires « en 
site propre » déjà présents le long des voies publiques de la par0e est du parc d’ac0vités du 
Bois de Plaisance. Un autre cheminement est prévu le long de la RD36 et de la RD98. L’en-
semble de ces cheminements, assurera un maillage avec les circula0ons douces actuelles et 
futures du centre de l’aggloméra0on et des villages du secteur. 

• La ligne des bus urbains qui dessert le parc d’ac0vités du Bois de Plaisance sera prolongée 
afin d’assurer la desserte des nouvelles entreprises qui s’implanteront dans le site. Un arrêt 
est prévu le long de la RD36E au nord du site, avec possibilité d’extension de la ligne si le 
besoin s’en fait sen0r. 

5- Préserva5on des riverains (« santé publique »)  
La prise en compte des possibles risques, nuisances et pollu0ons suscep0bles d’être générés 
directement ou indirectement par le projet a été prévue : 

• Préserva0on de la qualité de la ressource en eau (eaux de surface, nappes phréa0ques). 
Les mesures de ges0on des ruissellements et de maîtrise de la qualité des eaux pluviales 
et des eaux usées permeFront de gérer ces points. 

• Qualité de l'air : émissions dues au trafic rou0er généré par la fréquenta0on du projet. La 
part du trafic induit par le projet sera rela0vement modérée par rapport au trafic global 
observé dans ce secteur (axes à fort trafic : A1, RN31, RN1031, etc.) : la contribu0on du 
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projet aux émissions atmosphériques locales sera donc modérée. Sur le long terme, la 
part des émissions directement générées par les futures entreprises est à ce jour impos-
sible à es0mer, ces établissements n’étant pas connus ; si nécessaire, ces derniers devront 
se conformer à la législa0on rela0ve aux installa0ons classées pour la protec0on de l’envi-
ronnement (ICPE). 

• Émissions sonores. Seuls les impacts indirects peuvent être es0més : les émissions géné-
rées ne peuvent non plus être évaluées, faute de connaître les entreprises qui s’implante-
ront sur le site (pour mémoire, les ac0vités bruyantes seront soumises à la législa0on 
rela0ve aux ICPE). 
Pour évaluer les niveaux sonores liés aux flux rou0ers supplémentaires en provenance et 
à des0na0on de la ZAC, une modélisa0on acous0que a été réalisée en novembre 2018 
au droit des seules habita0ons directement riveraines des voies d’accès à la ZAC (ha-
meau d’Aiguisy) : 
• Les données de trafic prises en compte proviennent de l’étude de circula0on réalisée 

en octobre 2018, actualisée en 2022.
• Elles indiquent qu’au vu des flux de trafic prévisionnels à l’horizon 2033, les niveaux de 

gêne sonore ne seront pas aFeints, aucune mesure de réduc0on n’est donc prévue à 
ce jour. Si nécessaire, une étude acous0que complémentaire pourra être réalisée en 
cas de gêne avérée, notamment afin de prendre en compte la présence des ac0vités 
qui s’implanteront sur le site. 

• Ges0on des émissions lumineuses : elles seront limitées dans un environnement déjà 
éclairé la nuit (aggloméra0on de Compiègne, grands axes rou0ers et autorou0ers, nom-
breux villages…). La mise en place d’éclairages orientés vers le bas contribuera notam-
ment à réduire ces émissions lumineuses. 

• Les déchets d’ac0vités produits par les entreprises seront évacués et traités dans le cadre 
de filières spécialisées. 

• Ges0on des phases de chan0er qui pourrait également induire risques et nuisances, mais 
temporairement et de manière modérée : nuisances sonores, émissions de poussières, 
pollu0on des eaux de surface, trafic d’engins de chan0er. 

Rappel : les entreprises poten0ellement nuisantes qui seraient amenées à s’installer sur le site 
seraient soumises à la procédure des « installa0ons classées » avant leur implanta0on (avec 
études de risques et déroulement d’une enquête publique). 

6- Prise en compte des milieux écologiques traitement urbain, architectural et pay-
sager 

• L’emprise du projet ne s’étend pas sur des milieux naturels sensibles ; les plus proches corres-
pondent à des milieux à dominante boisée ; ils sont distants d’environ 3 km. Le site « Natura 
2000 » le plus proche est le massif fores0er de Compiègne, Laigue, Ourscamp (à par0r de 
4 km de la ZAC). 

Outre leur rela0f éloignement de l’emprise de la ZAC, ces en0tés écologiques et paysagères 
se différencient neFement du site du projet : caractéris0ques différentes des milieux qui 
jus0fient de leur intérêt, présence de « coupures » écologiques fortes (urbanisa0on dense, 
grands axes rou0ers, etc.) : l’achèvement de la ZAC n’aura pas d’incidence sur ces milieux 
naturels et paysages remarquables. Le projet ne perturbera pas le fonc0onnement des 
écosystèmes correspondants, ni les objec0fs de conserva0on et/ou de ges0on des sites 
« Natura 2000 ». 

• Des con0nuités écologiques ont été mises en évidence aux abords du projet entre les boise-
ments au sud de la ZAC, et légèrement plus éloignée, une « coulée verte » suivant le vallon au 
nord. Celles-ci ne sont pas menacées par le projet. 

• Les relevés floris0ques et faunis0ques n’indiquent pas de sensibilité par0culière du site ; il 
s’agit principalement de parcelles cul0vées et d’espaces enherbés régulièrement entretenus. 

La créa0on d’une trame végétale dense et con0nue permeFra d’améliorer ceFe situa0on 
sur la périphérie de l’emprise sera l’occasion de créer des milieux écologiques « refuges », 
actuellement presque inexistants sur le site (grande culture). 
La trame végétale du futur parc d’ac0vités cons0tuera le support à de meilleures liaisons 
biologiques, et permeFra d’améliorer le fonc0onnement écologique du site (ges0on des 
lisières boisées, haies / bandes arbus0ves diversifiées, noue paysagé sur emprises privées, 
etc.). 
Ceci permeFra le développement de « niches écologiques » diversifiées (prairies, boise-
ments, zones temporairement humides…) sur une surface réduite, favorisant ainsi la 
diversité biologique op0male des espaces végétalisés. 
Une ges0on « douce » de ceFe trame verte est prévue (fauche tardive des espaces en-
herbés, emploi de phytosanitaires non nuisants, etc.) afin de favoriser la biodiversité, 
notamment à proximité des boisements et le long des ouvrages hydrauliques. 
Des essences végétales régionales seront systéma0quement employées. 

• Un traitement visuel qualita0f des espaces publics de l’emprise a été prévu. Le par0 d’aména-
gement se fixe comme objec0f de par0ciper à la valorisa0on de ceFe « porte » d’entrée de 
l’aggloméra0on et d’insérer au mieux le projet dans son environnement visuel : 

• Traitement paysager des façades rou0ères (RD36, RD36E, RD98) : espaces végétalisés le 
long des voies réaménagées et aux abords des deux futurs carrefours (« entrées » du 
projet). 

• Traitement paysager des façades arrières du projet, peu perçues de l’extérieur, donnant 
sur les lisières du bois de Plaisance. 

• Traitement paysager interne de qualité à gérer dans le cadre d’un cahier de prescrip0ons 
à des0na0on des futurs acquéreurs. 

7- Effets cumula5fs avec d’autres projets voisins 
À ce jour, une opéra*on ayant fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de la Mission régio-
nale d’Autorité environnementale a été recensée dans le secteur d’étude : le projet d’implanta-
0on d’une nouvelle usine de produc0on de parfums développé par la Société Chanel Parfums 
Beauté dans la par0e centrale du parc d’ac0vités du Bois de Plaisance. 
En lien avec la présente opéra0on, l’implanta0on est essen0ellement suscep0ble de générer un 
trafic de poids lourds et véhicules léger transitant par la RD36E. L’étude d’impact du projet 
indique que le volume des flux devrait rester limité sur cet axe et le niveau d’incidence est 
es0mé faible, car le trafic sera répar0 sur l’ensemble de la journée, suivant les horaires de li-
vraison et d’expédi0on, généralement en décalage avec les horaires de pointe. Les es*ma*ons 
des trafics futurs liés à la créa*on de la ZAC ont intégré ces flux complémentaires. 
Aucun autre projet faisant ou ayant fait l’objet d’une étude d’impact et/ou d’un avis de l’Autori-
té environnementale n’a été recensé dans ce secteur. 

_______________
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